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DROIT ROMAIN

LA

PUISSANCEPATERNELLE
SA NATURE ET SES EFFETS

GÉNÉRALITÉS ET DIVISION.

Diro quo lu famille est la baso do la société, c'est

énoncer une vérité devenue presquo banale. Or, recher-

cher quels étaient chez un peuple les droits quo la loi

donnait nu père sur l'enfant,c'est apprendro ù connaître,

dans une de ses parties les plus essentielles, la consti-

tution de la famille dans cetto nation, et, par suite, un

des côtés fondamentaux de sa civilisation. Cette étudo

est d'autant plus attachante en droit romain, qu'on y
rencontre une puissance paternelle empreinte d'un carac-

tère, tout h fait particulier, comme Gaius lui-même le

faisait remarquer non sans quelquo fierté. C'est aussi

l'une des parties de la législation romaino, où l'on

observe le plus facilement la marche progressive suivie

à travers les siècles par les idées qui la dominent. On

y voit comment les moeurs, la philosophie importée îi

Rome à la suite de ses conquêtes, enfin et surtout le

christianisme, apportant à l'oeuvre commune leur salu-

tairo influence, ont su, sans heurter de front le principe
1
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primitif, en tirer des conséquences de plus en plus
humaines, en adoucissant la rudesse, lo sapant insen-

siblement et arrivant à transformer la puissance souve-

raine, absolue, qu'avait .reçue le père do la loi des

XII Tailles, en un pouvoir plus conforme aux notions

du droit naturel. Ajoutons quo la théorie de la palrki

fioteslas louche à la plupart des matières du droit romain.

Mais cetto dernière cause d'intérêt était en même

temps un écueil. L'impossibilité d'étudier, dans un travail

de proportions nécessairement restreintes, tout ce qui
offrait un rapport plus ou moins direct avec notro sujet,
nous défendait de sortir des limites les plus étroites,

lVous avons été ainsi amené à parler exclusivement do

co qui constitue l'cssonco même de lu puissance pa-
ternelle.

Nous avons adopté comme cadre la division suivante

qui nous a paru la plus rationnelle.

TITUB I. Sourcos do la puissanco paternelle.
Tir. II. Modes d'extinction do la puissanco paternelle.
TIT. 111. Eircts do la puissance paternelle.
TIT. IV. Caractères de la puissance paternelle.
En effet, il convient d'étudier tout d'abord comment

naissent les rapports légaux entre le père et l'enfant,
ce qui conduit naturellement à examiner comment ils

prennent fin. Lorsque la durée de la puissance est ainsi

déterminée, on se demando quels droits elle confère

au père, tant sur la personno de l'enfant que sur ses

biens. Cetto qucslionvrésoluc, mais alors seulement, on

peut dégager les traits principaux qui révèlent l'essence,
la naturo du droit, l'idée qui y préside, les différentes

modifications quo celte idée a subies dans le cours des

siècles.



TIÏHE PHEM1KH

SOURCES 1>E LA PUISSANCE PATERXRM.U.

La patria potestas s'acquérait à Uomo : 1° par les justes
noces; 2° par la légitimation; 3* par l'adoption.

Examinons ces différents modes d'acquisition.

I Justes noces.—Justx mipti.e, jmtum mafrimonium, tels
étaient les termes employés par les Romains pour dési-

gner le mariage régulier, produisant des effets de droit

civil.

a Nuplùe, dit Justinien (Inst. I, IX, 1), sivo matri-
cemonium est viri et mulieris conjunctio, individuam
« vitte consuetudinem continens. » Cette définition s'np-
pliquo nu mariage du droit naturel, du droit des gens.
Lo caractère constitutif do ce mariage est la volonté

réciproque do l'homme et de la femme de se prendre

pour époux. En droit romain, un acte do célébration n'a

jamais été nécessaire pour la validité du mariage; l'État

n'intervenait pas comme chez nous pour constater la

volonté des conjoints et en conserver la preuve. Toute-

fois, il parait certain quo le consentement n'était point
suffisant; il fallait en outre quo la femme fût mise à la

disposition du mari, bien que le mariage pût exister
avant lo concubitus.

D'autres conditions sont nécessaires pour que les



nupfix soient justx, Nous on trouvons l'énumération

aux Institutes (1, X, pr.), « Justas autom nuptias inter

o so cives romani coutrahunt, qui sccundùm pnecepta
« legum coeunt, masculi quidem pubères, fcmimu au-

« tem viripofontos, sive patres familias sint, sivo lilii-

u familias : dùm tamen, si filiifamilias sint, consensum

« habeant parentium quorum in potestale sunt. »

Pour quo les noces soient justes, il faut donc : 1° quo
riiomhio soit pubère, la femme nubile. L'iïge où la femiuo

était considéréo comme liripotens, semble avoir toujours
été fixé a douzo uns accomplis. Quant ù l'homme, dans

l'ancien droit, il était réputé pubère du jour où, sur

l'indication do son père ou do ses agnats, il prenait la

logo virile. On s'attachait alors au fait. Dans lo droit

do Justinien, l'homme devient pubère ù un Age déter-

miné, à quatorze ans accomplis,
Si un mariage était contracté en l'absence do cello

condition, les noces ne devenaient justes quo lorsque
les époux avaient atteint l'âge de puberté.

2" Quo dans différents cas, certains parents consentent

au mariage. Lorsque l'un des conjoints est soumis à la

puissanco paternelle, il faut,- outro lo consentement des

époux, celui du paterfamilias. « Nuplùe consistere non

o possunt, dit Paul (2. Do ritu nuptiarum, fF.),nisi con-

• sentiant onïnes, id est qui coeunt quorumquo in potes-
« iato sunt. » Dans certaines circonstances, lo consen-

tement d'autres parents était aussi nécessaire. Nous

étudierons les principes du droit romain en cetto ma-

tière, en traitant des effets do la puissanco paternelle
3° Que le conmtbium existe entro les futurs époux.

Le connubium est la capacité relative qu'ont deux per-
sonnes de se marier l'une avec l'autre. En principe, le



connubium n'existait qu'entre citoyens romains. « Justas

a nuptinsintor so cives romani contrahunt. »daius posait
la même règle (I, 5b\ 57), mais il ajoutait quo dans

certains cas, lo citoyen romain pouvait contracter do

justes noces avec uno femmo latino ou pérégrino. A l'é-

poquo do Juslinien, il ne restait plus on présenco quo
les citoyens romains et les barbares. Lo maringo avait

été interdit sous peine de mort entre les barbares et les

habitants de l'empiro par uno constitution do Valenti-

nien et do Valons (an 305). Cetto constitution n'a pas
été reproduite dans les Pandectes, mais lo texte des

Instilutes cité plus haut montro qu'un mariago de ce

genre no produirait pas d'effets civils.

La parenté civile (aynalio), la parenté naturollo (cogna-

tio), l'alliance (udfiniliis) sont ù différents degrés des

obstacles au connubium.

Les parents on ligne directe, quel que soit le degré,
ne peuvent jamais contracter mariago (Inst. \,de nuptiis).
Il n'y n point à distinguer entro lo cas où la pnrenté
résnlto de la nature, et celui où elle n'a pour origine quo

l'adoption. Ajoutons que, pour des motifs do convenance,
la loi interdisait d'épouser la femme que l'on avait adop-
tée et postérieurement émancipée.

Pour que le mariago soit possible entre deux parents

collatéraux, il faut qu'entre chacun d'eux et leur auteur

commun, il y ait au moins deux degrés (Inst. 2, 3, 1

et o, île nuptiis). Sur ce point, deux observations sont

indispensables. En premier lieu, la parenté résultant do

l'adoption cesse par l'émancipation. Le fils émancipé a

le connubium avec la femmo que son pèro a adoptée; on

peut également épouser sa soeur adoptive lorsqu'elle sort

de la famille par l'émancipation. Autre remarque : dans
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le, droit do Justinien, l'oncle no peut jamais épouser sa

nièce, ni la tante son neveu. Cetto règlo avait toujours
été adoptée en principe Mais Gaius nous apprend qu'en
faveur do Claudo qui voulait épouser Agrippinc, fillo

de son frère, le sénat avait décidé que le connubium exis-

tait entre la nièce et son oncle paternel. Celte distinction

singulière qu'avaient consacrée les constitutions impé-

riales, paroît n'avoir été abrogée que par les empereurs
Constance et Constant (312).

Le respect dû aux liens résultant do Yaif/inilas a éga-
lement créé en droit romain certains empêchements nu

mariage. Entro personnes alliées en ligne directe, il n'y
n jamais connubium (Inst. de nuptiis 0 ot 7). Aucun texlo

ne prouve que l'alliance en ligne collatérale ait été dans

l'ancien droit un obstacle au mariage. Mais l'union entre

le beau-frère et sa belle-soeur a été interdite on 335, par

l'empereur Constance (Code Théod. 2, de incetfis nuptiis).
Cette défense a été renouvelée par les empereurs Valen*

Union, Théodose et Arcadius, et consacrée par Juslinum

(5. C. v. 5).
Il faut rapprocher des cas d'empêchement provenant

do l'alliance, certaines prohibitions basées sur des motifs

d'honnêteté publique. Lo mariage est interdit enlre un

homme et la fille née do sa femmo divorcée, bien qu'ello
soit née postérieurement au divorce. On ne peut épouser
la fiancée de son fils ou de son père (Inst. 'J, de nuptiis).

Jiislinicn (Insl. 10, tic nuptiis) fait remarquer quo
• servilcs quoque cogniliones impcditnenlo nuptiis esse.»

Hi'en entendu, il faut supposer que les personnes entre

lesquelles ces liens existent ont été affranchies. Il no

saurait en effet y avoir mariage légal entre esclaves.

Aussi Juslinien ajouto-i-il comme exemple: « Si forte



p.iter, filia, aut frater et soror manumissi fuerunt. » Ce

texte nous prouve bien quo la simplo parenté naturelle

est un obstacle au mariage, « quoniam in contrahendis

« matrimoniis naturalo jus et pudor inspiciendus est»,
nous dit Paul (11, § 2, de rilu nuptiarum, ff.).

Les unions contractées au mépris des règles précé-
dentes sont nulles : elles no produisent aucun effet, et,

. par conséquent, les enfants qui en naîtraient no seraient

pas soumis ù la puissance paternelle. Ils sont assimilés

sous ce rapport aux enfants vulgà concepfi : ils sont dési-

gnés sous le nom do spurii, dont l'élymologio nous est

donnée par les lnstitules (12 de nuptiis). Ces unions

constituent en outre des crimes contre lesquels les lois

romaines ont. édicté des peines pécuniaires et corpo-
relles. (68 de rilu nuptiarum ff. ; 1, G. C. de inceslis

nuptiis).
D'autres circonstances encore s'opposaient au connu-

bium (Inst%H, de nuptiis); nous ne citerons que les cas

principaux.
Dans lo très-ancien droit, il no pouvait y avoir mariage

entre les patriciens et les plébéiens. Cet empêchement fut

supprimé par la lex Caindcia (an 310 do Itome). Jusque
sous Auguste, les ingénus no purent contracter de juslcs
noces avec les affranchis. La loi Papia restreignit celle

prohibition. Elle so borna à défendre le mariago des

sénateurs et do leurs fils avec les affranchies. La loi

Julio, rendue vers la même époque ^0,J. C), disposa quo
les sénateurs, leurs fils, leurs pefils-fils ne pourraient

épouser une affranchie, une personne qui esl ou a été co-

médienne, ou dont lopèro nu la mère exerce ou a exercé

nrtem ludicram. Héciproquemenl la fille d'un sénateur

sa pelile-llllo issue do son fils, ne peut se marier a
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un affranchi, à celui qui est ou a été comédien ou iY
celui dont lo père ou la mère « artem ludicram facit
« vcl fccit» (H de ritu nuptiarum, ff.).

Justinicn, qui avait épousé Théodora, fille d'un cocher
du cirque ctancicnno comédienne, fit tomber en grando
partie les restrictions do cotte nature. Mais il exigea
quo, dans ces sortes de mariages, il fût dressé un instru-
mentant dotale, acte qui constata les conventions rela-
tives à la dot.

Des instructions impériales défendaient aux citoyens
remplissant des fonctions publiques dans une province,
ainsi qu'à leurs fils, d'épouser des femmes originnires
de cette province on y ayant leur domicile.

On no pouvait contracter mariago avec Ja femme mi-
neure do vingt-six ans dont on avait été lo tuteur, ni
avec celle dont on était ou avait été lo curateur. Cette

prohibition s'étendait au fils du tuteur et à celui du cu-
rateur. L'origino en remonte u un sénatus-consulte
rendu sur la proposition do Marc Aurèle.

Les différences do religion créèrent aussi des obs-

tacles au mariage. Il était interdit aux Juifs, sous les

peines les plus rigoureuses, d'épouser des chrétiennes

(Constitution do Constance, an 339).
Enfin, le connubium n'existait pas entre lo ravisseur

et la femme ravio (I,§ I, de raptu virr/. C), entre la
femme adultère et son complice (Nov. 13t, chapitre 12).

Lo Romain qui avait contracté do justes noces, avait la

puissance paternelle sur l'enfant issu du mariage. Il avait

également in pntesta/e l'enfant né de son fils et de

l'épouse de son fils ;«t ainsi de suite Quant aux enfants
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do sa fille, ils étaient sous la puissanco do leur père ou

do celui sous la puissance duquel leur père se trouvait

(Inst. 3, de palrid pot.).

Remarquons en passant que le droit romain ne donno

la puissance paternelle qu'au père. Elle n'appartient

jamais a la mère dans la famille de laquelle les enfants

n'encrent pas.
Notons aussi quo le fHhtsfamiUas no pouvait avoir la

puissanco paternelle. En effet, ses enfants étaient commo

lui sous la puissanco de son père ou do son grand-père.

Lorsqu'il devenait palcr/amitias, ses enfants tombaient

sous sa puissance, ù moins qu'il ne le devint en sortant

do la famille par l'émancipation, ou qu'à l'époque où

s'opérait ce changement dans sa condition, ses enfants

fussent sortis do sa famillo par suite d'une adoplion ou

d'uno émancipation.

IL légitimation.—Cetto expression n'était point con-

nue en droit romain; mais on l'emploio par analogie

pour désigner les différents modes par lesquels un père

qui n'avait pas eu la puissance paternelle sur son enfant

à l'époque do sa naissance, l'acquérait postérieurement.
Commo lo dit fîaius, et après lui Justinien : « Ali-

cequandôcvcnit utliberi qui, statim ut nnti sunt, paren-
te tum in potestuto non fiant, postcà tamon rcdignntur
« in poteslatem (Gaius, I, 05. Inst. 13 de nuptiis).

Dans l'ancien droit, les différents modes de légitima-
tion so rattachent surtout ù l'idéo d'acquisition du droit

do cité.

Ainsi, lorsquo le droit de cité était accordé au péré*

grin, l'empereur, on vertu d'un édit d'Adrien, pouvait
lui accorder la puissance paternelle sur ses enfants si,
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après enquêta, il estimait que cette mesure leur fût avan-

tageuse. Lo pérégrin n'acquérait point la puissanco

paternelle par cela seul qu'il devenait citoyen, et il

devait solliciter a cet effet uno décision du prince,
même en co qui concernait l'enfant dont sa femme était

enceinte (Gaius, I, 93, 94).

Lorsqu'un affranchi latin nvait épousé soit uno ci-

toyenne romaine, soit une latine, en présenco do sept
témoins citoyens romains et qu'il avait eu un enfant do

co mariage, la loi OElia Sentiay complétée par un sénatus-

consulto rendu sous le règne do Vcsposien, lui donnait

un moyen d'acquérir la qualité do citoyen. Dès quo l'en-

fant était Agé d'un an (anniculns), le pèro pouvait se

présenter devant lo préteur ou lo président do la pro-

vince, foire la preuve .qu'il s'était marié dans lo but

d'avoir des cnfnnts, et qu'il avait en effet do son union

un enfant Agé d'un an. Le magistrat, s'il jugerut la

preuve suffisante, déclarait lo pèro citoyen romain; si

la mère et l'enfant n'avaient point lo droit do cité, ils

l'acquéraient aussi. L'enfant était dès lors soumis ù la

puissance de son père. Co mode d'acquisition du droit

do cité s'appelait cansceprobalîo, parco quo la condition

était do prouver que le mariage avait eu pour but d'avoir

des enfants (Causant probare). (Gaius, I, 29 à 32, 60.)

Lorsqu'un citoyen a pris pour femme une latine, uno

pérégrinc, croyant épouser uno citoyenno, le mnrîago
est nul, au point do vue du droit civil : lo connubium

n'existe pas en effet entre les époux; par suito l'enfant

naissant do cetto union n'est point soumis ù la puis-
sance paternelle; il suit la condition do sa mère. Mais

un sénalusconsultc, dont la data n'est pas connue,

permet au citoyen, victime do celte erreur, d'en prouver
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la cause (erroris causant probare). Si la preuvo est faite,
la femmo acquiert le droit de cité, ainsi que l'enfant

qui tombe sous la puissanco do son pèro (Gaius, 1,67).
Do mémo quand une citoyenne romaine avait épousé

par erreur un pérégrin ou un latin, le croyant citoyen,
et qu'elle en avait eu un enfant, elle étoit admise ù cau-

sant erroris probare, à fairo ainsi donner lo droit do cité a

son mari,qui acquérait la puissance paternelle Cotto pro-
cédure s'appelait : erroris causx probatio (Gaius, I, 68).

Sous Justinicn, il n'y a plus ni pérégrins, ni latins :

les modes do légitimation dont nous venons de parler
ont donc disparu. Ceux quo nous rencontrons dons lo

dernier état du Droit romain sont : lo mariago subsé-

quent, l'oblation à la curie, lo rescrit du prince, lo tes-

tament.

1° Légitimation par mariage subséquent. — Nous lisons

dans les Institutes (13 de nuptiis) : « Is qui a mujiero li-

éebera proercatus, cujus matrimonium minime logibus
« interdictum fuerat, sed ad quam pater consueludinem

« habucrat, postca exnoslra constitutiono dotalibus in-

« strumentis compositis, in poteslate patris efficitur.»

Co modo do légitimation est dû à Constantin (335).
Zenon l'autorisa mais en lo limitant aux enfants naturels

existant ou moment où il publia sa constitution (176).
Mais l'empereur Anestaso, et après lui Justinicn, par
uno constitution à laquelle lo texte précédent fait allu-

sion (G. V, 27,1. 10), lo rétablirent d'une manière géné-
rale (voy. nussi Nov. 71, chop. 1).

Les Institutes nous indiquent les conditions auxquelles
la légitimation est subordonnée en principe II faut d'a-

bord quo la mèro no soit pas csclavo ; lo mariage ne pour-
rait on effet nvoir lieu. Toutefois, si le mnîliv, qui n'a
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point d'enfant légitime, après avoir eu un enfant de son

esclave, l'affranchit, il peut, d'après uno constitution de

Justinicn (Nov. 78, cap. 1), légitimer cet enfant en épou-
sant sa mère, sous la condition do fairo dresser un instru*

mentnm dotale. H y a là uno exception à la secondo règle,

d'après laquelle la légitimation n'est possible quo si au-

cune loi n'interdisait lo mariage au moment do la con-

ception do l'enfant. Il faut en cutro qu'un acte constata

le mtxrlagOi dotafibus instruments composais. Cet acto est

en effet indispensable pour fixer l'époque à partir de la-

quelle les enfants deviennent légitimes,
Justinicn fait remarquer quo le mariage profite égale-

ment aux enfants nés postérieurement. S'il a pour résultat

do légitimer les enfants naturels, il procure lo bienfait do

la légitimité ù ceux qui surviennent ensuite teQuod et

« aliis liberis qui in codom matrimonio fuerint procreati
« dimilitar nostra constitutio pnebuit. »

Aux conditions que nous avons trouvées dans les In-

stitutes, nous devons en ajouter uno autre qui est formel-

lement énoncée dans la Nov. ,89, ch. 11, et qui, d'oilleurs,
est conforme aux principe du droit romain, c'est quo
l'enfant consente à la légitimation, ou quo du moins il n'y
fasse pas opposition. Les enfants sui juris ne pouvaient
être soumis malgré eux à la puissance paternelle.

2* Légitimation par oblation à la curie. —• Les curies

étaient des sortes do sénats établis dans les villes de pro-

vinces^ et composées do leurs principaux habitants. Do

lourdes churgos, ot notamment le recouvrement do

l'impôt, dont ils étaient responsables, pesaient sur leurs

membres. L'histoiro nous apprend avec quel soin on

fuyait l'onéreux honneur d'uppartanir i\ ces assemblées.



- 13 -

Aussi les emporcurs s'cfforcèrent-ils, par des privilèges,
do retenir ceux qui en faisaient partie, d'y introduire de

nouveaux éléments. Théodosc et Valentinien (112) per-
mirent au citoyen curiol ou non, d'offrir à la curie de la

ville ses enfants naturels, a la condition qu'il n'eût pas
d'enfant légitime, ctde leur concéder par donation ou par
testament tout ou partie do ses biens, alors qu'aupara-
vant lo citoyen curiol ne pouvait laisser à ses enfants

naturels qu'une partie déterminée de sa fortune La fillo

naturelle qui épousait un curial, recevait do la même

constitution la capacité do recueillir la totalité des biens

do son pèro. L'usage s'introduisit de considérer l'obla-

tion à la curie commo un mode do légitimation. Justinicn

lo confirma on l'étendant. Il permit en effet, même au

pèro ayant des enfants légitimes, do légitimer ainsi ses

enfants naturels (9, § 3, C. De natur. lib.).
Nous devons ajouter deux remarques : la première,

c'est que si l'enfant entre par ce modo sous In puissance
de son père, sa condition n'est pas changée par rapport
aux parents de celui-ci ; la seconde, c'est que pas plus

quo dons lo modo précédent, l'enfant no peut être légitimé

malgré lui (Nov. 89, c. 4 et 11).

3* Légitimation par rescrit du prince.—Ce mode do légi-
timation résulta do la Nov. 74, ch. 2 pr. Le père qui n'a

point d'enfants légitimes, et qui ne peut pas épouser la

mère, est admis ù solliciter du prince que ses enfants na-

turels soient déclarés dans la mémo condition quo des

enfants légitimes. L'empereur, s'il y a lieu, peut faire

droit à cetto demande.

4# Légitimation par testament.— Les Novelles 74, ch. 2,
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§ 1, et 89, ch. 10, déclarent que si un pèro, sons en-

fants légitimes, meurt laissant des enfants naturels, et si

son testament exprime le désir qu'ils soient légitimés, ils

peuvent se présenter devant l'empereur qui examinera

s'il y a Hou de leur accorder lo bénéfice de la légitima-
tion. Ce mode, on lo voit, ne touche point directement à

notro sujet, puisque l'effet de la légitimation ne se pro-
duit qu'aprôsia mort du pèro. Nous avons cru néanmoins

dovoir en dire un mot pour compléter notre aperçu de la

législation romaine en cette matière

III. Adoption. — L'adoption était beaucoup plus usitéo

chez les Romains qu'elle no l'est chez nous. C'est d'une

manière générale un acte qui a pour effet do foire con-

sidérer un individu appartenant ù uno autre fnmillo,
comme issu de l'adoptant, ou d'un descendant do l'adop-
tant. Cet acto donne t\ l'adoptant la puissance paternelle
sur l'adopté, comme nous le voyons dans les Institutes

(pr. de adoplionibus) : aNon solum.... naturales libori....
« in potcslatc nostra sunt, verum ctiam ii quos adopta-
«mus.»

Dans un sens restreint, lo mot adoplio no s'applique

qu'à l'adoption d'un (Musfamilias, d'une personne alieni '

juris. Lorsquo l'odopté est un paterfamilias, uno per-
sonne suijuris, l'acto prend lo nom d'adrogalio.

L'ancien droit diffèro tellement en celte matière du

droit do Justinicn, quo nous croyons utile, pour plus do

clarté, d'examiner la législation, on nous plaçant succes-

sivement ù ces deux époques.

I* Ancien droit. — Les formes ne sont pas les mêmes
selon qu'il s'agit do l'adoption ou do radrogotion.
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Un pèro veut-il donner son enfant en adoption u une

autre personne, deux choses sont nécessaires : il faut

qu'il se dépouille de la puissance paternelle, et que l'a-

doptant acquière celte puissance S'il s'agissait d'une

fille ou d'un petit enfant, le père le vendait, au moins

fictivement, à l'adoptant. Cette vente, muncipatio, avait

pour effet d'enlever au père la puissance paternelle L'a-

doptant lui revendait l'enfant en qualité de mancipium,

puis le revendiquait commo étant son descendant. Le

magistrat saisi do cette revendication fictive, à laquelle
le pèro ne contredisait pas, la déclarait fondée, de sorte

que, par décision du magistral, l'adoptant était déclaré

père ou grund-pèro de l'enfant.

Lorsqu'il s'agissait du fils, les choses se passaient à

peu près de même, avec cotte différence qu'une venta

unique ne suffisait pas pour détruire la puissanco pater-
nelle 11fallait trois ventes pour produire ce résultat. On

procédait donc à trois mancipations. A la suite de la

première et de la seconde, l'enfant était émancipé ou af-

franchi par l'acheteur, et retombait sous la patriapotestas.
La troisième venta effectuée, on agissait comme dans le

cas précédent (Gaius, I, 131).
Cette procédure so comprendra mieux lorsque nous

aurons étudié, en traitant des effets de la puissanco

paternelle, le droit do venta quo la loi romaine donnait

au pèro sur son enfant.

L'adrogation était considérée par les anciens Romains

commo un acte beaucoup plus important quo l'adoption.
Elle intéressait en effet la constitution mémo do la cité,

puisqu'elle avnitpourrésultat de faire absorber uno famillo

par uno autre La religion n'y restait pas étrangère L'ex-

tinction do la famillo mettuit fin au culte do ses dieux do-
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mcstiques. Aussi l'adrogation no pouvait-elle avoir lieu

qu'avec l'assentiment des pontifes et celui du peuple.
Dans lo principe, uno loi curiato était nécessaire ; du

temps de Gaius, l'intervention du peuple n'était plus que
fictive L'adrogation so faisait devant trente licteurs

chargés do représenter les trente curies.

Gaius (I, 99) nous indique, avec l'étymologio du mot

udrogalio, la procédure qui était suivie : «Quu) species
« adoptionis dicitur udrpgatio, quia et is qui adoptât
« rogatur, id est interrogalur an velit eum quem adopta-
« turus sit, jnstum sibi lilium esse, et is qui adoptulur,
<trogatur an id lieri patiatur» et populus rogatur an id

« ficri jubeat. »

L'adrogation devait être précédée d'une enquête du

magistrat, qui recherchait si la cause en était honorable

et si les effets en seraient utiles à Padrogé (17, §§ 1 et 2

de adopt., ff. I, 7).

L'adrogation avait lieu parfois par testament, mais il

fallait quo ht volonté du testateur fût conflrméo par uno

loi curiato; nous n'avons point à nous préoccuper de co

genre d'adrogation, puisqu'elle n'est pas un mode d'ac-

quisition de la puissance paternelle

L'adrogé passo dans sa nouvelle famillo avec tous ses

biens (Gaius, III, 83). Los enfants qu'il a en sa puis-
sanco tombent sous la patria potestas do l'adrogeant,

tanguant nepotes(Gaius, 1, 107).
Par l'adoption, lo fdimfo.miUas sort do la famille do

son père naturel, à laquelle il devient étranger, pour
entrer dans la famillo do son pèro adoptif. En co qui le

concerne, il no saurait être question do biens; commo

noua lo verrons plus tord, la personne alienijuris n'upas,
dans l'ancien droit, de fortune personnelle. Quant à ses
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enfants ils demeurent sous la patria potestas de leur grand-

père, et il leur devient étranger.
Dans l'uncicn droit, les femmes no pouvaient pas se

donner en odrogation, «quoniom cum feminis nulla co-

temitiorum communio est (Aulu-Gelle. Nuits, att., V, 19),
mois rien ne s'opposait à leur adoption.

Les impubères, pas plus quo les femmes, no pouvaient
ètro adrogés dans lo droit primitif. Tcllo était du moins

la règlo générale, qui, d'après Gaius (I, 102), aurait

souffert quelques exceptions. Anlonin-le-Picux autorisa

l'adrogation des impubères en l'entourant do garanties,
cum guibusdam conditionibus, destinées à sauvegarder les

intérêts do l'adrogé et ceux des tiers.

Il y a lieu d'abord, pour le magistrat, d'examiner la

causo do l'adrogation cesi justa causa adoptionis esso

• videbitur. » L'adrogeant doit ensuite prendro l'enga-

gement envers un esclave public, stipulant au nom do

l'adrogé ou des autres intéressés, qu'il restituera, étant

donnés certains cas, les biens do l'adrogé, soit à lui-

même, soit ceillis ad quos res perventura esset si adro-

<(gatus permansisset in suo statu » (18, de adopt., ff.).
Si l'impubère adrogé mourait avant d'atteindro l'Age

de la puberté, l'adrogeant devait restituer ses biens à ses

héritiers naturels, et d'uno manière plus générale re-

mettre los choses en l'état où elles se seraient trouvées

s'il n'y avait pas eu d'adrogation.

L'adrogeant pouvait foire sortir l'adrogé do sa famille

par l'émancipation ; mai3 s'il prenait cetto mesure avant

que l'adrogé fût pubèro, il dovait lui restituer tous ses

biens. Si l'émancipation intervenaitsans juste motif^'ad-

rogé conservait mémo lo droit de prendre, à la mort de

son pèro adoptif, le quart de sa fortune Cette part des
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biens que lui accorde Antonin-le-Pioux est désignée sous

le nom do quarte Antonine.

Dans lo cas oùTadrogé, encore impubère, étaitexhérédé

par son pèro adoptif, il avait toujours lo droit de repren-
dre ses biens; la quarto Antonine lui était de plus accor-

dée jusqu'à vingt-cinq ans.

L'adrogé ayant atteint Togo do la puberté était admis

à réclamer contre son adrogation. S'il prouvait qu'elle
était contraire ù ses intérêts, il avait le droit d'oxiger que

l'adrogeant l'émancipAt, et il recouvrait tous ses droits

par la reslilutio in integrum. S'il no réclamait pas, ou si sa

domando en restitution n'était pas déclarée fondée, l'ad-

rogation était confirmée, ot il so trouvait dans la

même situation que s'il se fût donné en adrogation étant

pubère.

2° Droit de Justinicn. — En co qui concerno les

formes, nous no voyons plus figurer ni autorisation des

pontifes, ni loi curiato pour l'adrogation, niventes fictives

pour l'adoption, A la procéduro ancienne qui répondait ù

un état différent do civilisation se sont substituées des

formes beaucoup plus simples. Nous lisons dans les

Institutes (l de adoptionibus) : ceadoptio duobus modis

« fit, aut principali rescripto, aut imperio magistratus. »

C'est ù l'empereur qu'il appartient do prononcer l'adro-

gation, cognita causa, Pour l'adoption, ilsuffîtquo l'udopté,
celui qui a sur lui la puissance paternelle, et l'adoptant
so présentent devant lo magistrat et déclarent leurs in-

tentions respectives.
Les effets do l'adrogation restent les mêmes, si ce

n'est quo l'adrogeant n'a plus quo la jouissance des biens

do l'adrogé ; ceux do 1'udoplion sont profondément mo-
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difiés ; ils diffèrent selon que l'adoptant est une porsonno
étrangère à la famillo de l'adopté, cxtraneus, ou l'un do
sesascendants.

Lorsque l'enfant est donné en adoption ù un exlraneus,
il n'en reste pas moins dans la famillo do son père,
tejura polcstatis patris naturalis minime dissolvuntur. »
11no tombe point sous la puissanco do son pèro adoptif;
il acquiert seulement des droits sur sa succession, « ab
te intestato jura successionis ci ù nobis tributa sunt.

(Instit. 2 de adopt.)
Il n'en est pas do même si le pèro donno son fils en

adoption à son aïeul maternel, ou si ayant été émancipé,
il consent à co quo son pèro adopte son enfant, ou si
encore l'adoptant est le bisaïeul paternel ou maternel de

l'adopté. Dans ces différents cas, et d'une manièro plus
générale lorsque l'adoptant est un ascendant do l'enfant,

l'adoption produit les mêmes effets que dans l'ancien
droit. L'adopté ontro dans la famille do son pèro adoptif
et tombe sous sa puissanco; « munct stabilc jus putris
e«adoptivi et naturali vinculo copulatum, et legilimo
« adoptionîs nodo constrictum >»(loc. cit.)

Dans l'ancien droit, los femmes no pouvaient être

odrogées parce qu'elles n'avaient pas entrée aux comices.
Dans le dernier état du droit, l'adrogation ayant lieu

par rescrit du prince, rien no fait plus obstacle à co

qu'elles soient odrogées.
Les règles que nous avons examinées relativement

à l'adrogation des impubères, sont encore applicables
sous Justinicn ; il les confirme expressément (Inst. 3

de adopt,). Notons seulement que l'adrogeant s'engage à

restituer, locos échéant, les biens do l'adrogé, non plus
envers un esclave public, mais envers une personno libre,
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pcrsonsepubliai, hocesttabulario. Arcadius et llonorius ont
lospremiers décidé quo les fonctions do tabularius sorniont

exercées par des hommes libres.

A l'époquo du droit classiquo, on discutait la question
do savoir si l'adoptant devait nécessairement être plus
Agé quo l'adopté. (Gaius 1, 106). Justiuien résout la

question affirmativement « Adoptio onim naturam imi-

« tatur, et pro monstro est ut major sit filins quant
« patcr. » L'adoptant doit avoir la pleine puberté, o'ést-

à-diro dix-huit ans, do plus que radopté.(Inst. 1deadopt.)
Il nous reslo à signaler différentes règles communes

aux adoptions et aux ndrogations qui résultaient do

l'ancien droit et qui sont encore on vigueur sous Justi-

nicn.

Tout d'abord, en vertu du principe que nous avons

déjà ou l'occusion do voir en parlant do la légitimation,
et d'après lequel on no peut malgré soi tomber sous

uno puissanco paternelle no résultant pas do la nais-

sance, l'adoption ne peut avoir lieu qu'avec l'assenti-

ment do l'adopté. Nous voyons néanmoins dans plu-
sieurs textes quo Yinfans peut être donné en adoption,
ce qui semblo inconciliable avec lo principe posé.
Mais les Romains avaient, pour plus do facilité, con-

sidéré commo équivalant à l'assentiment lo défaut d'op-

position. L'ùt/ans ne manifestant pas do volonté con-

traire, on on avait conclu qu'il pouvait êtro adopté.
On peut adopter quelqu'un en qualité do fils, mais on

peut aussi l'adopter on qualité do petit-fils, d'arrière-petit-
fils, et alors mémo quo l'on n'aurait point d'enfant. Si lo

pèro adoptif a un fils et qu'il adopta quelqu'un en qua-
lité do petit fils, il peut considérer l'adopté comme issu
de sou fils; mais, dans ce cas, lo consentement du fils
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est nécessaire, le droit romain n'admettant pas quo lo

pèro pût, par sa soulo volonté, attribuer un enfant au (Ils

qu'il n sous sa puissanco, ne et invito hères situs adgnos'
catur. A linverso, l'aïeul peut donner son petit-fils en

adoption sans le consentement du pèro do l'enfant.

(Inst, 5, 7, de adopt,)

L'adoption, nu moins en principe, confère la puissance

potorncllo à l'adoptant. Celui-ci peut dono donner à son

tour en adoption à uno outre personno son enfant adoptif.
(Inst, 8, de adopt.)

Gaius ( I, 103) et Justinicn (Inst. 9 de adopt.) s'accor-

dent à dire quo les impuissants, bien quo no pouvant
avoir des enfants naturels, peuvent adopter. Justinicn

ajouta quo les castrats no lo peuvent pas. L'impossibi-
lité d'engendrer est trop évidente chez le castrat; lui

accorder lo droit d'adopter eût été s'écarter trop ouver-

tement do la règle: adoptio naturam imita fur. Plus tord,

l'empereur Léon, sans s'arrêter h cetto considération,

p' unit l'adoption aux eunuques. (Léon, const. 26).
Lo même empereur la permit aussi aux femmes qui

jusqu'alors avaient été considérées commo incapables
à cet égard (Gaius I. 101) et n'avaient été autorisées à

adopter qu'à titro tout à fait exceptionnel par dos déci-

sions spéciales dos empereurs, eeSed ox indulgenfia prin-
« cipis ad solotium libnrorum amissorum odoptare
K possunl. (Inst. 10 de adopt. Léon, const. 27.).

D'aillours, en aucun cas, les eunuques ni les femmes

no purent avoir sur l'enfant adopté la puissanco pater-
nelle.

Nous venons do voir comment s'acquiert la puis-
sanco paternelle ; oxaminons maintenant comment elle

s'éteint.
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TITRE II.

MODES D'EXTINCTION DE LA PUISSANCE PATERNELLE.

•

Les fils do famillo sont libérés do la puissance pater-
nelle, commo lo disent les omporours Dioclétion ot Maxi-

mien (3, C, 8, 49), par un octo solennel ou par certains

événomonts, actu sofemnivelcasu.

Voyons d'abord quels sont ces événements,

En première ligno viont la mort du chef do famillo

qui possèdo la puissanco paternelle. Nous devons toute-

fois à cet égard faire avec les Institutes (pr. Quibus mo-

dis /us potestatissolvitur) uno distinction importante. A la

mort du père, ses fils et ses filles deviennent sut juris.
Mais si c'est l'aïeul qui viont à mourir, ses petits-fils et
ses petites-filles qui étaient en sa puissance no devien-
dront suijuris, qu'autant qu'ils ne doivent pas rotombor

sous la puissanco do leur père. Or pour qu'ils n'y tom-
bent point, il faut supposer ou quo lo pèro est prédécécTé,
ou qu'il est sorti do la famillo par uno causequelconque,

l'émancipation par exemple, avant lo décès do l'aïeul.
Plusieurs des causesd'extinction do la puissanco pater-

nelle dérivent du principe fondamental quo la patria

potestasest une institution do droit civil, qu'elle no peut

par suite êtro exorcéo quo par un hommo libre sur un

homme libre, par un citoyen romain sur un citoyen
romain. Conséquonco do cetto règle: toutes les fois que
soit lo pèro, soit lo fils perd soit la liberté, soit la qualité
de citoyen, la puissance paternollo prend fin.

Justinicn faitaino application do co principe lorsqu'il
Ait (3'Quitus modisjus) «poenoescrvus effectus filios in

« potestoto hnboro desinit. » La suite du paragraphe
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nous apprend quels étaient les individus quo l'on consi-

dérait commo dovenus esclaves do la peino : « Servi

« autom poena)efficiuntur, qui in motallum damnontur,
ceet qui bestiis subjiciuntur, » Mais il no faut voir dans

co passago des Institutes qu'uno sorto d'oxemple D'uno

part la puissanco paternollo s'éteint non-seulement lors-

quo lo pèro dovient esclavo, mais aussi lorsquo lo fils

perd la liberté. Do l'autre, quel quo soit lo fait qui a

omoné la porto do la liberté, il a entraîné en mémo

temps l'oxtinction do la palria potestas. Ainsi si lo pèro,

majeur do vingt ans,s'ost faitvondro commo esclave pour
toucher uno partie du prix et a par suito perdu la liberté

(Inst. 4 de jure personarum), co fait a dissous lo lion

civil de la puissance paternollo.
La Novollo 22, ch. 8 décide quo la condamnation in

metallum n'entraînera plus l'esclavage, et indiquo commo

conséquence quo lo mariago du condamné no sera plus
dissous commo il l'était antérieuromont ; tout porta à

croiro quo pour la mémo raison cetto condamnation no

détruisit plus la puissanco paternollo.

D'après lo jus gentium, tel qu'on lo comprenait à

Rome, l'hommo libro tombé au pouvoir do l'onnemi

dovenait esclavo (Inst. 4 dejure personarum). Mais lors-

qu'il s'agissait d'appliquer cette règle, en co qui les con-

cernait, les Romains avaient imaginé une ingénieuse
fiction qui jouo dans leur droit un rôle important; nous

voulons parler du postliminium. Lo jus poUliminii s'appli-

quait aux personnes et aux choses. Pour les biens, son

effet était do fairo considérer les choses prises par
l'ennemi et qui leur avaient été reprises commo n'étant

point sorties du domaine de leur propriétaire. Pour les

personnes, lo résultat de cetto fiction était do laisser en
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suspens la condition dos citoyens faits prisonnier» par
ronnomi. Parvenaient-ils à s'échapper et à rentrer sur lo

torritoiro romain, dans un pays ami ou allié, ils recou-
vraient tous leurs droits, avec effet rétroactif depuis lo

moment où ils étaient tombés au pouvoir do l'ennemi,
commo s'ils avaient dormi pendont tout le temps do leur

captivité. Lorsquo lo prisonnier mourait chez l'ennemi,
on oût dû logiquement lo considérer commo étant mort
esclave. Cetto conséquonco paraît avoir été primitive-
ment acceptée. Uno première brècho y fut faite par la
loi Cornelia lestameiitaria, rendue sous Syllo, qui décida

quo si lo prisonnier avait fait un testament avant sa cap-
tivité, ses dernières volontés dovaiont êtro exécutées
comme s'il était décédé lo jour où il a été pris, L'usage
étendit cetto disposition, et Ulpien nous dit : ain omnibus
cepartibus juris is qui rovorsus non est ab hostibus, quasi
v tum decessisso vidotur, cum captus est, » (18 de capl,
efdepostli., ff.)

Gaius (I, 129) et Justinicn (Inst. 5, guibtts ntodis jus)
font l'application do ces règles à la puissance paternollo.

Si lo pèro a été fait prisonnier, bien qu'il devienne

esclavo de l'ennomi, la condition do ses enfants reste
en suspens. S'il s'échoppe ou revient do quolquo façon

que co soit, il recouvro tous ses droits, omnia pristina
jura ncipit. Par suite, ses enfants sont considérés commo
n'étant jamais sortis do sa puissance. S il meurt on

captivité, h quoi moment ses enfants seront-ils devenus

suijuris; est-co au mpmont où il a été pris ou à l'époquo
de sa mort? Gaius nous dit qu'il peut y avoir douta. Mois

nous venons do voir quo déjà sous Ulpien la question
était tranchéo en faveur des enfants, et qu'on supposait
lo père mort, tune non captus est. Justinicn donno la
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môme solution ; lo fils dovient sui juris du jour où son

père est fait prisonnier.
On peut so domandor quello était, en cetto matière,

l'utilité do la fiction Cornélionno ? La puissanco pater-
nollo était dissouto aussi bien par lo fait quo lo pèro avait

perdu la liberté, quo par sa mort. Il faut so rappoler quo

pendant In captivité du père, la condition du fi/iusfami-
lias démolirait en suspons. Si l'on avait décidé quo l'in-

certitude durait jusqu'au moment du décès du prison-
nier, il aurait fallu en concluro que lo fils n'aurait pu
valablement fairo, pondant la période do la captivité, les

actes quo pouvait seulo fairo uno porsonno sui juris, par

exempta affranchir un osclavo, La fiction Cornélienne

étant admise, ces actes étaient nu contraire considérés

commo valables.

Supposons quo co soit 1enfant qui ait été pris par l'on-

nemi, \ojus potestalisde son pèro reste suspendu. Revient-

il, îl est censé avoir toujours été soumis à In puissanco

paternollo ; meurt-il en captivité, on considère quo la

patria potestas a.pris fin ex quo captus est filins.
La puissance patornello, avons-nous dit, étant uno

institution do droit civil, no pouvait être oxorcéo quo

par un citoyen romain sur un citoyen romain. Lors donc

que lo père ou lo fils perdait lo droit do cité, la patria

potestass'éteignait.
Gaius nous apprend quo les enfants qui, sur l'ordre de

lour pèro, allaient se fixer dans uno colonio Intino, sor-

taient do la puissanco patornello parco qu'ils cossaiont

d'être citoyens romains (I, 131). 11 est ù croire que pour
la môme raison lo pèro perdait la patria potestasquand
il allait s'établir dans ces colonies.

Dans le droit do Justinicn, In perte do la qualité do
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citoyen ho résulto plus quo do certaine? condamnations.

Autrefois, et il en était oncoro ainsi du temps do Gaius, la

condamnation n'enlevait pas directement la qualité do ci-

toyen romoinqui était considérée commo inviolable; mois
on parvenaitau même résultat on interdisant au condamné

l'eau et lo feu dons un certain rayon autour do Rome.

Jéinterdictioaquaet igni rendait celui qui eu était frappé

pérégrin, Quo lo coupablo fût lo pèro ou lo fils, la puis-
sanco patornello disparaissait (Gaius, I, 128), Dans los

Institutes,r/«/«ï//W/o aqua et igni a fait placo à la dépor-
tation dons uno île, qui a pour conséquence .la perto do

la cité et produit les mêmes effets au point do vue do la

puissanco paternollo.

L'empereur pouvait faire grAco ou condamné ; mais

cotto grâco était plus ou moins étendue. Si lo princo so

bornait h fairo remiso do la poino, cotto décision n'avait

pas pour résultat do rendre la puissanco patornello (9. C,

de sententiam passis, IX, 51). Il en était do mémo lorsquo
lo condamné avait été autorisé à rentrer dans sa patrie ot

que la dignité dont il avait été dépouillé lui était renduo

(6, C. eod. fit.). Mais s'il y avait grâce entière, si lo

condamné avait été restitutus per omnia, il recouvrait

aveo sos autres droits la puissanco paternelle C'est à

cola quo Justinicn fait allusion lorsqu'il dit (Inst., 1,12) :

sed si èx indulgentia principal! restituti fucrint, per omnia

pristinum sfatum recipiunt.
La relegalio in insulam était une poino généralement

temporairo, moins gravo quo la deportatio m insulam ; ollo

n'était point uno cause d'oxtinetion do la puissanco pa-
tornello (Inst. 2, eod. tit.).

Aux modes d'extinction do \a patria potestas, résultant

de certains événements, nous pouvons rattacher celui
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qui dérivo do l'acquisition par lo (Ils do certaines dignités.
En principe, les fonotions si hantes qu'elles soient

dont lo fils est revêtu, no lo libèrent pas do la puissance

paternelle, Lo pèro du consul, du dictateur doit s'incliner

commo citoyen dovnnt lo magistrat; il n'on conservopas
moins tous ses droits sur son fils. Jusqu'à Justinicn, cetto

règle est absolue II est vroi quo les fils dominos diales

ot les filles vestales sortant do la puissanco do leur pèro

(Gaius, 1, 130); mais porco quo l'on supposait quo la

puissance était passéo aux mains des divinités au culto

desquelles ils étaient consacrés. Justinicn lui-mêmo

nous rappel lo que filmsfamilias similitaverit, velsisenator

tel consul fuerit faclus, manet in potestate patris (Inst. 4,

1,12), Uno soulo exception est faite en faveur dos patrices
(5 C. de Consul,, XII, 3). Plus tard, lo mémo privilège
fut étendu par la Novello 81 aux dignitaires dispensés do

la curie, parmi lesquols figurent les consuls, les préfets
du prétoire, les maqistri militum. La mémo Novello

affranchit aussi do la puissanco patornello les évêques

qui deviennent sui juris par lo fait do l'ordination. Cetto

dernière décision esteonfirméo par la Novello 123, chap,
4,'in fine.

Les hauts personnogos libérés par l'efTot do ces fonc-

tions do la patria potestas no sortent point do la famillo

ot, à la mort do l'aïeul, leurs enfants tombent sous leur

puissanco. L'empereur a entendu conférer uno faveur à

ces dignitaires; il no veut pas quo sa décision ait pour
résultat de les priver d'un do leurs droits. (Novello 81,
ch. 2.)

Les fils de famillo pouvent aussi êtro libérés do la puis-
sanco patornello par l'émancipation, aclu solemni.

DtÀ^l'ancion droit romain, il existait dos movonsdi-
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rocts pour affranchir l'oselavo do la puissance domini-

cale; lo père n'on avait point pour fairo sortir son fils do
sa puissanco. On eut recours à la disposition do la loi
dos XII Tables, d'après laquello le pèro pouvait vendre
son enfant et qui rendait sui juris lo fils qui, vendu suc-

cessivement trois fois, avait été affranchi à la suito de

chaquo venta, lo potit-fils ou les enfants du soxo féminin

qui avaient été affranchis à la suito d'uno vente Voici,

d'après Gaius (I, 132), comment il était procédé lors-

qu'il s'agissait du fils; lo pèro Sondait son fils à uno au-

tro personne qui l'affronchissait; lo fils rentrait sous la

puissanco patornello; lo pèro lo vendait uno seconde

fois, soit à lo mémo personne, soit à uno autre, mais or-
dinairement à la mémo; nouvel affranchissement; l'en-

fant rentrait encoro sous la puissanco do son pèro qui
procédait à uno troisièmo vente L'acheteur était le plus
souvent la même personno, sons quo toutefois cela fût

nécessaire. Dès ce moment le pèro n'avoit plus do droits
sur l'enfant quo l'acheteur affranchissait et qui, par suite,
devenait sui juris.

Les choses so passaient do mémo pour les petits-fils,
les filles ou petites-filles, avec cotto différence qu'une
seulo vente suffisait pour épuiser la puissance paternelle

Ces opérations, qui primitivement furent sans doute

réelles, ne tardèrent pas à devonir fictives. Les ventes et
les affranchissements so firent do suito. Bientôt aussi, on

prit l'usage de joindro à l'antiquo procédure, une cluuso

fiduciaire par laquelle lo pèro faisait promettre à l'acho-
tour soit d'affranchir l'enfant, soit plus fréquemment
encoro do lo lui revendre.

Cotto dornière clouso avait pour but do réserver au

pèro los droits de patronage qu'il acquérait sur son en-
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fanl en l'émancipant lui-même, taudis quo ces droits
eussont appartenu ù l'acheteur si on lui eût laissé lo soin
do fairo l'affranchissement.

L'omporour Anastaso introduisit dans la législation un
nouveau mode d'émancipation auquel Justinicn fait allu-

sion, en disant quo les enfants peuvent êtro émancipés
rescripto principali (Inst. 6, I, 12). Par uno constitution

publiéo on 503, Anastaso décida quo lo pèro pourrait
émoncipor ses onfants en obtenant un rescrit impérial
à la condition do lo fniro insinuer apud competentemjudi-
cem. Co systômo présenta sur lo précédent l'avantogo

qu'il permet d'émanciper les enfants absenteset pnegrè
degentes, tandis quo lorsqu'on recourait au modo primitif,
il était indisponsablo quo les enfants fussent présents.
(5. C. de emancip. lib., VIII, 49.)

Justinicn, désireux do faciliter l'émancipation en la dé-

gageant do formalités qui, do son tomps, avaient perdu
touto signification, décréta quo l'enfant serait libéré do

la patria potestaspar la simplo déclaration faite par lo

père devant lo magistrat compétent, qu'il entond éman-

ciper 'son fils. Voici, paraît-il, comment était formuléo

cotto déclaration: <iHuno sui juris patior, meaquo manu

mitto. » (Promptuarium d'Hormonopule, 1, 17,8.)
Cesdispositions ont été l'objet d'une constitution insérée

uu Code (6, de emancip, liber.) ot sont visées par ce pas-

sage des Institutes où Justinien, après avoir parlé des

modes d'émancipation employés antérieurement, dit :

« nostra autem providontiaethoo in melius por constitu-

éelionom reformavit. » (Inst. 6. I, 12.)
Justinien ajouta, que, d'après l'édit du préteur, los

droits quo lo patron aurait sur les biens de l'esclavo af-

franchi appartiennent au père sur ceux de son enfant
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émancipé ot quo si colui-ci est impubèro, la tutollo en est

confiéo au pèro ex manumissione.

Notons plusiours points qui sont communs aux diffé-

rents modes d'émancipations.
En premier lieu, l'enfant no peut jamais ôtro éman-

cipé malgré lui (Paul. Sont. 2, 25, § 5) ; mais s'il est-

on bas Ago (infans), il peut néanmoins être émancipé,
car il suffit qu'il n'y ait point do protestation. (5. G. de

émane, lib.)
Le grand-père peut émanciper sou fils et rotenir sous

sa puissanco son petit-fils ou sa petite-fille; il peut éga-
lement émanciper son petit-fils ou sa petite-fillo sans

émancipor leur pèro, et dans co dernior cas lo consente-

mont do son fils n'est point nécessaire (Inst. 7,1, 12.)
Enfin l'émancipation n'est point irrévocable; si l'enfant

émancipé fait acto d'ingratitudo, il rentro sous la puis-
sanco do son pèro (1. un. C. de ingratis liberis, VIII, 50).

En principo, l'onfant no pouvait obliger son père ù

l'émanciper; mais cetto règlo comporte quolquos excep-
tions. Nous avons déjà vu ,quo l'impubère qui s'est

donné on adrogation et qui, parvenu a l'Ago do la puberté,

prouve quo son changomont do condition a été nuisible

à sos intérêts, peut oxigor do son pèro adoptif qu'il l'é-

mancipé Nous rencontrons dans les lois romaines quel-

ques autres cas d'émancipation forcée. Ainsi l'empereur

Trajan contraignit un père a émanciper son fils, « quom
« malô contra pietatem adflciebat (5. si a parente quis
manum, ff. XXXVII, 12). Une constitution de* empereurs
Théodoso et Valentinion décido quo la puissance pa-
tornello doit être retirée ou pèro qui et-prostituô sa fillo

(6. C. despeclaculis, XI, 40). L'émancipation forcée était

encore imposée commo uno sorto do peine uu père qui
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avait exposé ses enfants, ou qui avait contracté uno

union incestueuse

. Ajoutons que l'émancipition peut être la conséquenco
d'uno hérédité ou d'un legs, si lo testateur a mis pour
condition quo tel enfant serait émancipé, et si lo père u

accepté l'hérédité ou le legs, (92, de coud, et Ueutonslr.

ff. XXXV, 1.)
Nous pouvons rapprocher do l'émancipation lo cas où

la puissanco paternelle prend fin par l'effet do l'adoption.
Dans l'ancien droit, toutes les fois quo lo père naturel

.donno son enfant en adoption, il perd la patria potestas

(Gaius, I, 134). Sous Justinicn, nous l'avons dit, il n'en

est plus do mémo, Pour quo l'adoption fosse passer la

puissanco paternelle du pèro naturel au pèro adoptif, il

faut quo colui-ci soit un ascendant do l'enfant. (Inst. 8,

1,12.)
L'hommo qui ayant des onfants so donno en udroga-

tion pord par là mémo la patria potestas.Ses enfants pas-
sent commo lui sous la puissanco do l'adrogeant. (Inst. 11,
de adoptionibus, I, 11.)

Quo dovionnent les enfants do l'individu émancipé ou

donné en adoption? Dans lo droit classique lorsqu'on

procédait a l'adoption ou à l'émancipation par dos ven-

tes fictives, los onfants dont nous parlons, nés avant la
troisième vento, restent sous la puissanco du chef de fa-

millo; ceux dont la conception est postérieure à l'accom-

plissement de toutes les formalités sont sous la puissanco
do leur pèro émancipé ou do l'adoptant, L'enfant conçu
avant la troisièmo vento et né postérieurement est sou-
mis à la puissanco do son aïeul. Il n'en est pas do même

do l'enfant conçu ceex co filio qui in tertia mancipationo
« est. » Labcon décidait qu'il devait êtro in mancipio,
do l'acheteur. Gaius ne partage point cette opinion
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(1,135); il penso quo tant quo lo pèro est in manei/no
la condition do l'enfant reste en suspens. Le père est-il af-

franchies mancipalione, l'enfant tombe sous sapuissanco.
Mourt-il MI mancipio, son enfant devient sui juris.

(Gaius, I, 135.)
Dons le droit de Justinien, tout cela est bien simplifié.

Voici coque disent les Institutes .(9, I, 12.) Sachezque
si votre bru a conçu un enfant do votro fils, et quo vous

émancipiez ou quo vous donniez en adoption votro fils

pendant la grossesso do votro bru, l'enfant qu'ello met

au mondo naît sous votro puissanco ; quo si l'enfant a été

conçu postérieurement ù l'émancipation ou a,l'adoption,
il est soumis à la puissance soit do son père émancipé,
soit do sou aïeul adoptif.

Nous trouvons dans Gaius, un dernier modo d'oxtinc-

tion do la puissanco paternelle (1,136, MI fine). « Mu-
celiercs quio coemptioncm fecerunt per mancipationom
« potestato patris liberantur, * La coemptio était uno

vento fictive dont l'effet le plus général était do donner
nu mari la puissanco maritale sur sa femmo qui était

in manu mariti, loco filix. En vendant sa fillo à l'époux,
lo pèro abandonnait la puissanco paternelle qui, on le

comprend, n'eut pu so concilier aveola puissance maritale



TITRE III.

DES EFFETS DE LA PUISSANCE PATERNELLE.

Dans lo très-ancien droit romain, lo pèro a sur l'enfant
un pouvoir entier, obsolu, Il peut disposer de sa porsonno,
lo vendro, lo moltro à mort. Lo filius/amitias no peut rien
avoir en propre ; il n'acquiert que pour son pèro. Cotto

théorio, dont la rudesso approcho souvent do la férocité,
est battuo en brècho par les moeurs d'abord, puis par les

jurisconsultes philosophes do l'époque classiquo. Elle

disparaît presque entièrement à la fin do l'empiro sous

l'infiuenco civilisatrice du christianisme, ot l'on peut dire

que, sous Justinien, la patria potestas tello quo la conce-

vaient les fondateurs do Romo et les auteurs do la loi des

XII Tables n'existe plus. Co n'est pas l'un dos moins cu-

rieux spoctaclos offerts par l'étude du Droit romain quo
la marche lento, mais incessante, suivie par lo législateur

qui par des adoucissements, dc3 tempéraments, dos res-

trictions successives, transformo lo pouvoir paternel ab-

solu de l'oncienno Romo en celui des Institutes. Exami-

nons les effets do la puissanco patornello dans les diffé-

rentes périodes du droit ; nous chercherons ensuite h en

dégager lo caractèro. Pourlo moment, nous nous bor-

nerons à étudier ces effets au point dp vuo historique, en

suivant la division qui nous paraît la plus naturelle :

1° Effets do la puissance patornello quant A la personne
do l'enfant. 2" Effets do la puissanco paternelle quant aux

biens do l'enfant.



CllAWim PUBMIKR.

EFFETS DK LA PUISSANCE PATERNELLE QL'ANT A LA PERSONNE

DE L'ENFANT.

Les principaux effets qui rentrent dans celte cotégorio
sont : 1° le droit de vie et de mort; 2" lo droit do vente;
3* lo droit de s'opposer au mariago; 4" lo droit do nom-

mer un tuteur; 5" lo droit de faire lo testament do l'en-

fant.

1* Droit de vie cl de mort. Denys d'Hnlicarnnsso rapporte

quo Romulus donna au pèro un pouvoir absolu sur l'en-

fant, cesive cum in enreeretn conjiccre... sivo occidere

t vellet. » D'nprès Papinien, c'est uno loi regia qui aurait

établi ce droit vitx necisauc (Coll. teg. rom, et mosaic., IV,

8). Il est certain que la jus occidendi remonte à l'origine
de Rome, cl tout porto à penser qu'il s'exerçait alors sans

limites commo sans contrôle Les textes nous en parlent
comme ayant existé sans reslriclions (11 de liberis et

posth. ff. XXXVIII, 2. - 10 C. de patria potestate, VIII,

17). Nous aimons h supposer pour l'honneur de l'huma-

nité que les moeurs mirent bientôt à ce droit des limitas

omises par la loi. Co qui nous confirme dans cetto idée,

c'est quo les exemples fournis par l'histoire, de pères met-

tant leurs fils ù mort^o rapportent à des cas où le chef

de famille agit pour punir un crime C'est lo premier
consul Hrutus condamnant à mort ses enfants qui com-

plotant le rappel du roi chassé do Rouie; c'est Cassius

frappant delà même peine son llls qui «spire ù la royauté
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et fomenta des séditions; c'est Fulvius, dont lo fils est

complice do Catilina. D'un autre côté, lo pèro noprononce

pas seul, sans examen, il procède à uno sorte d'instruc-

tion, cognita causa (Tito-Livc, 11, il), il s'entoure des

conseils de ses proches, do ses amis * Adhibito propin-
cequorum et amicorum consilio >>(Valèrc Max., lib. V,
c. 8). Sans doute, lo droit reste entier, mois la nature a

déjà reconquis une partie de son inllucncc,
Dans les premiers temps de l'empire, \cjns occident!»

existait encore; mais l'adoucissement des moeurs n'en

comportait plus l'exercice Séuèquc nous rapporte (dede-

menlia, lib. I, c. Il) que Kxon, chevalier romain, qui
avait fait mourir son fils dans les châtiments, fut pour-
suivi dans lo forum à coups de poinçon par le peuple in-

digné. Trajaneslle premier empereur qui ait pris ouver-

tement la défense do l'enfant contre son père 11contrai-

gnit un parens à émanciper son fils, parce qu'il l'avait
traité d'une façon inhumaine (5, Si a parente guis, ff.

XXXVII, 12). L'enfant étant mort pou do temps après,

Trajan refusa au pèro lo droit do recueillir sa succession,
et cette décision fut prise conformément aux avis do doux

jurisconsultes: Neratius et Ariston.

Adrien alla plus loin et condamna « la déportation un

père qui avait tué à la chasse son fils guinovercam adul-

terabat. Lo motif do cette décision fal quo a latronis magis
* quam patris jure eum interfecit. » Un progrès sensible

est réalisé. L'enfant n'est pltH entièrement a la discrétion

du père ; mais h jus occidendi n'a point disparu : aucun

texte ne l'a aboli et la meilleure preuve s'en trouve dans

colle décision qui suppose expressément l'existence du

jus patris (5, de lege Pompcia de patrici. lï. XLVIH, 9).
A col égnrd, les moeurs otit donc devancé la législation.
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Ulpien so fait évidemment l'interprète do l'opinion

publique do son temps lorsqu'il dit : ceInaudilum filium

cepaler occidcre non potest, sed accusare eum apud
cepraîfectum, proisidemvo provincioe débet. *(2, ad legem
Comeliom de sicanis, lf. XLVIII, 8). Peu de temps après,

l'empereur Alexandre Sévère limitait lo droit do correc •

tion du pèro dans uno constitution inséréo au Code (3, de

patria potestale, VII1,17) ; après avoir posé en principe quo
lo père a lo droit do chAtior son fils, il ajoute : « Si l'en-

fant persévère dans sa conduite, vous pouvez, recourant ù

un moyen plus sévère, le truduiro devant lo président de lu

province, qui prononcera contre lui la peine quo vous de-

manderez. » Le père reste maître de fixer la peine, mais

on comprend quo lu nécessité do fairo intervenir lo magis-

trat, les conseils que celui-ci adressera au père irrité

sont pour l'enfant do précieuses garanties.

Quoi qu'il en soit, il faut aller jusqu'à Constantin pour
trouver une disposition législative générale punissant lo

pèro qui a tué son fils. (I. un. C. de his gui par, tel. lib.

occid., IX, 17). L'infanticido fut depuis lors assimilé nu par-
ricide et frappé do la mémo peine bizarro ctsymboliquo.

On ne trouve plus dans la législation de Justinien qu'un
seul cas où lo pèro ait par exception conservé le jus occi'

dendi, c'est celui où il surprend sa fille en flagrant délit

d'adultère Encore faut-il lo concours do certaines cir*

constances expressément prévues par la loi pour que lo

père puisso user de ce droit. La première condition est

que l'épouse coupable soit encore MI potestale palris ou

qu'elle oit passé directement do la puissanco de son pèro
dans celle de son mari. Lo chef do famillo a seul en effet

le jus occidemli. Si lo pèro est fitius/ami'ias, ce droit ne

lui appartient pas (20, 21, ad legem Juliam de adulteriis,



-37 •

XLI1I, 5). Le mari offensé n'est pas autorisé ù tuer xu

femme adultère 11faut que les coupables soient surpris
dans la maison même du pèro ou du gendre et enfin quo
le pèro donno la mort à la femme et a son complice au

moment même du délit : ce ait lox, in continenti filiam
« occidat » (23, eod, tit, ff.).

On voit à quoi c.»t réduit dans lo dernier état du droit

ce jus vite necisgue qui, dans ta principe, était l'un des

caractères les plus saillants de la puissanco paternelle.
Un progrès analogue s'est accompli, mais avec beau-

coup plus do peine, en co qui concerne l'exposition des

enfants, dont l'usage était fort répandu à Rome, et que l'on

avait considéré d'abord commo uno conséquenco Au jus
occidendi. La loi des XII Tables, s'il faut en croire Cicê-

ron (de fcg., 3, 8), ordonnait aux pères d'exposer les

enfants insignes ad deformitatem, reproduisant uno loi

semblable do Romulus qui pensait favoriser ainsi l'ac-

croissement do la population. Cette barbare obligation

disparut. Mais, l'exposition restant autorisée, la misère,

qui allait toujours croissant dans les basses classes, amena

les parents à abandonner leurs enfants sur les lieux

publics, dans l'espoir qu'ils seraient recueillis par la

charité, misericordioe causa. Paul qui parlo de cet usoge

(4, de agnos, et alentl. lib. ff. XXV, 3). lo flétrit en l'assimi-

lant non sans raison à l'infanticide Mais c'est en vain quo
les jurisconsultes, les philosophes, les fondateurs du chris-

tianisme font entendre les protestations do l'humanité,
lo nombre des enfants abandonnés augmente toujours.
Constantin est lo premier empereur qui paraisse avoir

cherché un remèdo conlro co véritablo fléau, 11s'efforce

de lo combattre dans sa cause. En 315, puis en 322, il

ordonne à ses officiers deprendro sur le trésor les sommes
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nécessaires pour secourir les parents pauvres qui no

pourraient élever leurs enfants. Au point où lo mal en

était arrivé, co n'était qu'un palliatif insuffisant. L'empe-
reur désiro encourogor ceux qui voudraient recueillir

l'enfant abandonné; il leur accorde le droit do l'élever à

titre d'enfant ou do mancipium, à la seule condition d'en

faire la déclaration dans un aclo dressé devant témoins

et signé par l'évoque du lieu. D'un autro côté, il retire

au pèro qui a exposé son enfnnt la puissanco paternelle,
mais il ne prononce contre lui aucune poino afflictivo;
l'abus était trop enraciné. Vnlcntinion I prend un parti

plus énergique; il assimile à l'homicide le père qui aban-

donne son enfant. C'est du moins co qui semble résulter

do la loi 2,'C.c/t?infant, éxpositis, VIII, 52, Celte juste sévé-

rité no fait pas disparaître l'usage dénaturé do l'exposition.
Théodosolo Grand croil devoir apporter une modification

nu systemo établi par Constantin. Pour mettro fin ù une

spéculation dont les enfants délaissés sont devenus l'objet,
il dêcido qu'ils pourront toujours recouvrer leur liberté

sansètro tenus d'indemniser ceux qui les possèdent. Ce

changement no fut pas favorable «ux enfants qu'on no

so soucia plus do recueillir. Valentinien III en revint à la

législation de Constantin. Enfin après toutes ces incer-

titudes qui accusent en mémo temps la persistance du

mal et les efforls lentes pour le combattre, Justinien

décido que l'enfant conservera la liberté(3, C. deinfutt.

éxpositis) ; mais le père qui l'a abandonné ne peut le re-

vendiquer (2, G. eod. tit., V. aussi Nov, 153).
2' Droit de vente. Le fragment do lu quatrième Table

qui est parvenu jusqu'à nous, porta : c«Si paler filiutn ter
» vciium duit, lllius a patro liber esto.u Dans cette dispo-
sition nous trouvons plusieurs choses. Elle nous apprend
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d'abord que dans l'ancienne Rome, le pèro pouvait vendro
ses fils et <îfortiori ses autres enfants en puissance ; on
second Hou, que lo fils vendu trois fois par son pèro
no pouvait plus retomber sous la puissanco paternelle
Commo la loi des XII Tables no parlo d'ailleurs quo du

fils, on en concluait à contrario, qu'une seuio vento mettait
fin à la patria potestas, lorsqu'elle avait pour objot soit
la fillo, soit un petit enfant. C'est co quo nous dit

expressément Gains (1,132). D'après la théorie romaine,
le fils est rattaché ou pèro par des liens plus étroits quo
les autres descendants. Cotto différence était d'ailleurs

en faveur du fils, puisque primitivement les enfants qui
n'étaient plus soumis au père ne faisaient plus partie de

la famille et perdaient tout droit à la succession do leurs

anciens agnats. Mais comment l'enfant vendu aurait-il

pu retomber sous la puissanco paternelle? 11 suffit do

supposer quo l'Acheteur l'affranchisse (Gaius, loc. cit.).
Les formalités suivies pour procéder ù la vento sont

exposées par Gaius (1, 119). Nous nous bornerons ù faire

remarquer quo c'est un contrat solennel qui no peut avoir

lieu qu'entre citoyens Romains, et que lo mémo modo est

employé pour l'Aliénation des enfants, des esclaves ou

des bêtes do somme

L'enfant vendu par son pèro no devenait pas esclavo :
il no cessait pas d'ètro ingénu (ingcnuus). L'acheteur

n'acquérait pas sur lui la puissance dominicale; il n'avait

qu'un droit de quasi-propriété dit numeipium. Ce pou-
voir d'un genre spécial fut probablement dans les pre-
miers temps assez étendu ; la personne MI mancipio était
foco servi; elle no pouvait acquérir que pour le compte
du maître qui transmettait ses droits à ses héritiers. Les
moeurs y apportèrent sans douto dos restrictions impôt'-



- 40 -

tontes. Ainsi nous voyons dans Gaius qu'il n'était pos
pormis d'outrager les personnes qu'on avait in mancipio,
sans s'exposera être attaqué par l'action d'injures (1.141).

Commoles enclaves, les personnes MImancipio pouvaient
êtro affranchies vindicta, c:nsu, testamento. Mais il n'y
avait pas lieu d'appliquer, en ce qui les concernait, la loi

'A2tia Senlia, relative à l'ftgo do l'affranchi et du manumis-
sissor et qui garantit les créanciers contre les affranchis-

sements faits en fraudo do leurs droits, ni la loi Furia
Caninia fixant lo nombro maximum des esclaves qui
pouvaient êtro mis en liberté par testament. Non-seule-
ment lo mancipium cessait d'après ces différents modes

par la volonté do l'acheteur ; mais encoro, en principo,
ceux qui étaient MI mancipio avaient un moyen do sortir
de cetto condition, malgré leur maître II suffisait qu'à
l'époquo do l'année où l'on dressait les tables des indi-
vidus qui dovaient payer lo cens, ils so fissent inscrire
sur ces registres (Gaius, 1, 138 ot suiv.).

L'affranchissant avait de3 droits analogues à ceux du

patron. Dans l'ancien droit, il recueillait la succession

du manumissus', lo préteur crut plusjuslo do lui préférer
certains proches parents auxquels il accorda la « possessio
etbonorum undo décent personaî »(Inst. III, Q,de bon.

poss.). Lo manumhsor avait aussi la tutelle do l'affranchi,

per similitudincmpatron!) d'après Ulpien (Reg. 11, 5), on

l'appelle tuteur fiduciaire

L'exercico du droit do vente était tombé en désué-

tude dès l'époque do Gaius. Cojurisconsulte nous apprend

quo do son temps, les mancipationcs no sont plus guère

quo fictives. On y a recours pour procéder à l'adoption ou

ù l'émancipation. Les personnes in mancipio ne demeurent

point longtemps dans cette condition; elles n'y restant
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pour ainsi dire qu'un moment, sauf le cas où la mancipa-
tion a pour cause l'abandon noxal, scilket ex noxali

causa manciparentur'.(Gaïus, I, 118).
Nous avons déjà vu comment dans lo droit classique

on arrivait à adopter ou ù émanciper les enfants au moyen
do ventes supposées.

Nous avons alors expliqué quelle était la procédure
suivio en cetto matière.

La mancipation ex causd noxali oxige quelques expli-

cations; nous les donnerons après avoir dit co quo devint

lo droit do vcntodcrépoquodcGaiusà celle de Justinien.

Il résulte d'un passage des Sentences An Paul (5, 1, § I),

qu'au commencement du ni* siècle la venta des enfants

n'était plus admise qu'en cas d'extrême pauvreté. Dioclê-

tien et Maximien interdirent expressément aux pères
d'aliéner leurs enfants soit à titro do vente, soit à titre do

donation, soit à titro do gogo (1, C. de palribus qui filios.

IV,43).Constantin,pensant quo cetto interdiction absolue

n'était peut-ôtro pas étrangèroà la multiplicité dos aban-

dons, crutdovoir y apporter un tempérament, Il permit au

pèro poussé par une extrèmo misère do vendre ses enfants

aumomontdolcurnais3Anco,5rtM(7Mi/io/(?/i/(w(2,C.f/eî/«i/WtÎMS

qui filios), Mémo dAns cotto hypothèse, lo pèro pouvait

toujours reprendro l'enfant, à la condition d'en payer à

ruchetaur l'estimation, ou do livrer à sa placo un esclave

de même voleur. Valentinicn, Théodose et Arcadius, dé-

cidèrent, quo l'enfant pourrait sortir mémo sans indem-

nité des mains do l'acheteur dans lo cas où ci non minimi

temporis spatio satisfecit'}, un. C. Th., de patri qui filios.).

Justjntcn so borno à reproduire dans son code les consti-

tutions do Diocléticu et de Constantin. Il décide commo

ce dernier que toute personne peut repetere l'enfant
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vendu, ad propriam ingenuitalcm, a la condition d'indem-

niser l'acheteur (2, C. de patribus gui filio*)
Ainsi, on principo, nu moins depuis Dioclétion, lo

droit do vendre no s'oxorco plus réellement quo dans un

cas spécial : l'abandon noxal.

L'abandon noxal dérivait d'uno idée quo lo droit privé
avait sans douta empruntée à l'anliquo droit interna-

tional, et d'après laquollo personnoino ('peut êtro rendu

responsablo du dommage causé par un êtro lui apparte-
nant ou soumis à sa puissance, s'il l'abandonno a ht dis-

crétion do celui qui a éprouvé le dommage Co principo
était général et s'appliquait, qu'il s'agît des onfants, des

esclaves ou des animaux; nous n'ayons à nous en occuper

qu'en co qui touche les relations entre lo pèro et l'enfant

in patria potestale.
Dans le droit classique, lorsqu'un enfant s'est rendu

cottpablo d'un délit, soit qu'il «il commis un vol, soit

qu'il ait fait un tort quelconque à autrui : injuriant, la

personno qui en a été victimo peut exercer deux actions.

Kilo peut attaquer lo cottpablo lui-mêmo (Inst. 7, in fine,

denoxatibnsactionibus,\\,S) ; lo pèro dans co cas n'est pas
tenu d'intervenir; si une condamnation est prononcée, elle

peut être exécutée sur lo péculo de l'enfant; s'il n'exista

point do péculo ou qu'il soit insuffisant, le demandeur

aura du moins en vertu du jugement l'action judicali,

qu'il pourra exercer contre l'entant lorsqu'il seradovenu

sui juris (1.5. ff. XIV, 5). Celui qui a soulîcrt ex maleficio
de l'enfant, peut aussi intenter une action pénalo conlro

lo père, suivant les cas l'action furti, l'action injurin",
mais ces actions sont accompagnées d'une certaine mo-

dalilé qui les rendra noxales. Uno alternative est ajoutéo
à la condamnation : aut nox.v dederc, c'est-ù«diro do don-
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ner en noxo, do livrer nu demandeur In personne du

coupable, do tello sorto quo lo pèro no sera tenu do
subir les suites do la condamnation quo s'il rofuso d'a-
bandonner l'enfant à la victimo du délit.

Le coupablo est désigné sous lo nom do noxa;noxa est

corpus guod nocuit ; co mot dans certains textes désigne
le délit lui-même qu'on appelle plus généralement noxia

(Inst. 1, de noxafibus act.).
Le principo sur lequel reposo cotte particularité du

droit romain, c'est, comme nous l'avons dit, quo les
enfants no peuvent pop leur méchanceté faire subir à
leur pèro uno perte supérieure à la valeur do leur per-
sonne (Gaius, 4, 75).

L'abandon du fils coupable peut avoir lieu, soit avant
la délivranco do l'action, soit avant la sentence, soit après
la condamnation. A quelque phase de l'instance qu'il in-

tervienne, il affranchit le pèro de toute responsabilité.
C'était au moyen d'une venta quo lo coupablo était

livré au demandeur. Une controverse s'était élevéo entre
les deux écoles rivales des Sabiniens ot des Proculéiens

sur le point do savoir si, lorsqu'il s'agissait d'un fils, trois

moncipations étaient nécessaires ou s'il suffisait d'une
seule. Les Proculéiens tenaient pour ht première opinion
et invoquaient le texte do la loi des XII Tables : « Si paler
« lllium ter venunt duit... » Gains avec les Sabiniens

répondait que la loi des XII Tables ne portait que des

ventes volontaires et en concluait que dans lo cas d'aban-

don noxal, uno seule mancipatio suffisait (Gaius, 4, 79).
La condition des onfants vendus ex noxali causa était

ù peu près la mémo quo colle dos enfants mnncipês par
leur pèro pour d'nulres causes. Notons toutefois quo par
exception, ils no pouvaient, malgré leur mnître se faire
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affranchir censu; ils étaient en effet pour le maître l'équi-
valont d'une somme d'nrgent : hune pro pecunia habet

(Gaius, 1. 140). Mais il paraît certain que lorsque l'en-

fant avait indemnisé.son maître, il pouvait so foire af-

franchir avec lo secours du préteur (Papinien, Collâtio

leg. rom. et mosaic., 2, 3).
Justinicn nous apprend quo do son temps, l'abandon

noxal était tombé en désuétude, et quo lo changement qui
s'était produit dans les moeurs avait, pour ainsi diro, aboli

co cruel usago ; qui consentirait, dit-il, a donner en noxo

à un étranger son fils et surtout sa fille ; l'abandon no

serait-il pas plus pénible encore pour le pèro quo pour
le fils, et quant aux filles, le respect dû à leur pudeur
n'interdit-il pas de les livrer ainsi. L'empereur conclut
eu décidant que les actions noxalcs no concerneront plus

que les esclaves. La personne qui aura éprouvé un pré-
judice par la fauto d'un fils do famille n'auia plus d'autro

recours que de le poursuivre lui-même par l'action qui
résulte do son délit (Inst. 7, denoxalibus acti).

3° Consentement au mariage. — Lorsquo nous nous

sommes occupé du mariage comme étant Tune des

sources' do la puissanco paternelle, nous avons dit quo
l'une des conditions nécessaires pour la formation do

justes noces, était lo consentement de certains parents
des conjoints. Justinien nous enseigne en effet que si

les époux no sont point sui juris, il faut qu'ils nient l'as-

sentiment du chef io famille sous la puissance duquel
ils so trouvent (Inst. pr. de nuptiis, 1,10). Les Institutes

ajoutent: « nom hoefioridebero etcivilisetnaluralis ratio

suadel. « 11ne faudrait pas en concluro quo lo consente*
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mcnt au mariage dérivai, d'après les jurisconsultes ro-

mains, du droit naturel. La nécessité du consentement

résulta au contrairo du droit civil; elle a pour causo la

puissance paternelle. En principo, c'est lo chef de famille

seul dont lo consentement est requis.
Ainsi, le mariago peut êtro valablement contracté sans

l'assentiment do la mèro et malgré sa volonté; il n'esl

mémo point nécessaire qu'ello soit consultée

L'enfant émancipé n'a point besoin pour so marier du

consentement de son pèro.
Une dérogation a êtéapportéo à co principe par Valons

et Valentinicn, et nprès eux par Honorius et Théodose,
dans le but do proléger les femmes mineures de vingt-

cinq ans contre la faiblesse de leur sexe et do leur Age
Cesempereurs exigent que, mémo émancipées, les femmes

so munissent du consentement de leur père, et ù son dé-

faut do colui do leur mère et do leurs proches parents.

Lorsqu'elles sont orphelines de pèro ctdo mère et qu'elles
n'osent choisir entre les prétendants, lo choix est fait par
lo juge dons uno sorte do conseil do famillo (18,20, G, de

nuptiis (X, 1).
Sauf celle exception duo à des motifs particuliers cl

qui n'exista que dans lo droit du bas empire, c'est le

paterfamilias dont lo consentement est demandé. Mais il

no suffit pas toujours. Supposons que Primas ait sous sa

puissance Secundus son fils, et le fils de Sccundus, Ter-

tius. Go dernier no peut se marier sans le consentement

non seulement de son grnnd-pèro, mais aussi do son père

(10, § t deritunupt,,\\,K\\l,2), La petite-fille n'a besoin

nu contraire que du consentement de l'aïeul. Cette diffé-

rence est une conséquenco d'un principe du droit romain



— 40 —

d'après lequel porsonno no peut rccovoir malgré lui de nou-

veaux héritiers siens : tenomini invita suus hères agnos-
cecatur. »Tcrtius pout avoir do son mariago des enfants

qui, ù la mort du grand-père, tomberont sous la puis-
sance do Secundus, et soront par rapport à lui heredes

sui. Par suite, lo consentement do Secundus est indis-

pensable Mais les enfanls n'entrent jamais dans la fa-

millo do leur mèro; il n'est donc pas à craindro quo lo

mariago do la petite-fille donne un jour à son pèro,

malgré lui, des heredes sui. On peut en conséquence so

passer do son consentement sans violer la règle cenemini
• invita suus Itères ognosculur. »

Certaines circonstances peuvent mettre l'enfant dans

l'impossibilité d'obtenir lo consentement do son père ;
c'est co qui a lieu lorsque celui-ci est fou ou absent.

L'aliéné est, &o'\lmente captus, c'est-à-dire dans un état

d'imbécillité, soit furiostts, c'est-à-dire dans un état habi-

tuel do démence. Chez lo premier, linlclligcnco est com-

plètement éteinte; lo second peut avoir des intervalles

lucides. Cette différence, dans ht nature do la maladie,
donnait lieu, d'après lo droit romain classique, à une

distinction pour ce qui concerne lo consentement au

mariage
Marc Aurèlo, dans uno constitution tiiléo par la loi 25,

C. de nuptiis (V.i), permit aux enfanls des deux sexes du

mentecaptus dose marier elles dispensa de toute autorisa»

lion. Quant aux enfants du furiostts, on faisait une dis-

tinction entro les fils et les filles. Celles-ci pouvaient so

marier sans lo coiiscnlcmcntdc leur pèro. Pour les fils on

hésitait : super fi/io variabatur, Les autoriser à contracter

mariago en l'absence du consentement du père, c'était

enfreindre la règle « ne ci iuvito suus hères udgitos-
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« cal tir » et l'oii n'avait pas à invoquer l'impossibilité
pour lo pèro do faire connaître son avis, puisqu'on pou-
vait espérer qu'un intervalle lucide se produirait. D'autre

part, exiger lo consentement c'était créer un obstacle

peut-ètro invincible à un mariage qu'il était do l'intérêt

public de favoriser. Los doutes n'existent plus sous Jus-
tinien ; les Institutes (pr. de nuptiis, 1, 10) disent que le fils
comme la fillo du furiostts [tout so marier sine patris inter-
venltt dans les conditions prescrites par uno constitution
antérieure. La constitution dont il est question est in-
sérée au Code (25, C. de nuptiis). Elle dispose quo lo
curateur du père devra fournir une dot et uno donation

nuptiale sous le contrôle du Préfet do la villo ù Constau-

tinoplo, et ailleurs, du président do la province ou de

l'évèque Ces magistrats devront en outre, avec l'ossis-

tanco d'un conseil de famillo, examiner si le parti proposé
est sortable

Comment les choses se passent-elles quand le pèro est

en captivité chez l'ennemi? 11ne peut donner un consen-

tement valable D'un outre côté, si on dispense son fils

do son consentement, il pourra se trouver à son retour

avoir, sans qu'il soit intervenu, de nouveaux héritiers, En

vertu du jus poslliminti, il recouvrera en effet la patria

potestassur son fils et sa puissanco s'étendra sur les en-

fants que celui-ci aura eus do son union. Néanmoins, en

faveur des mariages, on avait autorisé le fils du captus à

contracter uno union légitime (I. 12, § 3 deivplivis et post-
Uni., ff.XLIX, 15). Celle exception à la règle générale fut

sans douta étendue dans tous les cas où le père avait dis-

paru sons qu'on eût de ses nouvelles. Dans l'une et l'autre

hypothèse,faut-il qu'un cortaindélai se soitéooulédcpuis
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U>$dernières nouvelles ou depuis que lo père a été fait

prisonnier, pour que le mariage puisso avoir Hou? Cor-

tains toxtes et notamment la 1. 9, § 1, de rilu nup-

tinrum, If. XXII, 2, pourraient fairo croiro à l'existanco

do co délai qui serait do trois ans; mais on admet généra-
lement qu'il n'y a là qu'uno interpolation des auteurs du

Digeste, et qu'avant Justinien tout se réduisait à une

question d'appréciation.
Dans l'ancien droit, lo consenlomontdevait être exprès

pour lo mariage du fils; un consentement tacite suffisait

lorsqu'il s'agissait do la fillo (7, ff.de sponsafibus, XXIII).
Cotto différence dérive du principo dont nous avons déjà
• parlé : no ci invite hères suus ngnoscatur. »Lo mariago
du fils qui peut fairo entrer dans la famillo de nouveaux

héritiers est bien plus important quo celui do la fille A

partir d'Alexandre Sévère, cette distinction disparut; uno

constitution do cet empereur décida que pour lo (ils

commo pour la fille le consentement pourrait êtro tacite

(5, C. de nupt,, V,4).
Le consentement doit précéder le mariage,* jussum

« parentis pnecedore débet »(lnst. pr. de nupt.). S'il n'y
a pas eu consentement ou si lo consentement n'est pas

valable, il n'y a pas juste ttuplix. Mois si postérieurement
lo pèro donno son consentement, ou s'il meurt, si l'époux
devient sui juris, lo mariage est rendu valable et produit
à partir do co moment ses effets légaux.

Si élenduo que fût in puissanco patornello, elle n'allait

pas jusqu'à contrnindro l'enfant à so marier : • non

« cogitur liliusfamilias uxorcm ducoro (21, de rilu nupt.,
ff. XXII,2), mais lo mariage une fois contracté no pouvait
êtro rompu pour lo motif quo lo pèro aurait exercé uno
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pression sur lo consentement do son fils; celui-ci ma-

fuisse hoc videtur (22, de ritunupl., ff.).
On alla plus loin : dans un intérêt politique et pour fa-

voriser l'accroissement do la population, la loi Julia

rendue sous Augusto décida quo si lo père refusait systé-

matiquement do mnrier son enfant, celui-ci pourrait

passer outro au refus de consentement. Par une constitu-

tion de Septime Sévère et d'Antnniu Caraeallo, lo pèro
fut contraint à doter ses enfants suivant ses moyens, et

non-seulement il no lui fut pas permis do s'opposer sys-

tématiquement au mariage de ses enfants, mais il dut

leur chercher un parti (19, de rilu nupt. (\.).
Avant Antonin-ta'Pieux, le pèro pouvait contraindre

son fils ou sa fillo à divorcer; mais cet empereur dé-

fendit que les mariages fussent ainsi dissous sans la vo-

lonté des époux (Sentences do Paul, 5, 6, S, 15), C'est, sui-

vant nous, à cetto décision quo Paul fait allusion dans un

autre passage do ses Sentences (2, 19, §2) lorsqu'il dit :

• corum qui in potaâlalo palris sunt, sino voluntnto cjus
• mntrimonia jure non contrahuntur ; sed contracta non

tsolvuntur. »

4° '[nielle testamentaire. — Le droit de nommer un tu-

teur par testament so rattache naturellement à l'objet do

co chapitre II concerno la personne de l'enfant. Nous li-

sons, en effet, au Digeste ( 11, de testant, lutela, XX VI, 2)quc
le tuteur personwnon rei velcausoedulur. D'un autre côté, ce

droit est, au moins dans le principe, un des attributs de

la puissanco paternelle On en trouve l'origino dans la

loi des XII Tables qui s'exprimo ainsi : « Uti legassit

«supor pecunia tutclave stuo rei ita jus esta. • Gaius

nous dit : « Permissum est parentibus liberis quos in
4
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« potostato sut\ habcnt testamento tutoros daro (1,144).
Les tuteurs ainsi nommés sont désignés sous lo nom do

tuteursdatifs (Ulpiani reg., 11, 14).
Il est cortoin quo dans les premiers temps lo droit do

désigner par tostament lo tuteur do l'enfant a été lo pri-
vilège exclusif do la puissanco paternelle. Mais par ona-

logio on a admis que lo pèro pouvait nommer lo tuteur do

son fils émancipé : tout au moins, son choix doit-il êtro

confirmé par lo magistrat omnimodo, idest sine inguisitione
(Inst. 5, dctutelis,\, 13). Lo magistrat peut aussi confirmer,
mais seulomont après enquête, la désignation d'un tuteur

faite par lo pèro naturel pour l'enfant issu du eoncubinnt,

lorsqu'il a été laissé quelque choso à cot enfant (7, decon-

firm. lut. ff. XXVI, 3). Si lu mère a fait une disposition en

favourde son enfant, lo tuteur qu'elle aura désigné dans

son testament pourra êtro également confirmé cum ingui-
sitione (4, de testant, tut. ff.). Enfin, on a donné le même

effot à la nomination faito par un extraneus dont l'enfant
•hérita lorsquo celui-ci n'a pas d'autres biens (4, dteon-

firm, tut. ff,).
La désignation du chef do famillo n'est valable qu'au-

tant qu'cllo a été faite expressément, nominatim, dans

un testament valablo lui-même. Pou importe d'ailleurs

qu'ollo précèdo ou qu'elle suivo l'institution d'héritier

(Inst. 3, qui testant, tutores)La nomination contonuo dans

un testament injustum ou non jure factum, no reste point
pourtant sans effet. Lo magistrat la confirmo, si rien

n'est intervenu qui eût pu modifier l'intention du testa-
teur (1, 3, 8, de Conf. tut. ff.; 4, de Testant,tut, ff.).

Lo testateur no pouvait on principo désigner do tuteur

quo pour les personnes placées sous sa puissance et qui
(lovaient être sui juris h sa mort (Inst. 3, de lutelis), Des
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ituletirs no sont donnés aux hommes qu'autant qu'ils son

g pubères, Il en est do même pour les femmes du lemp*
do Justinien. Maisdanslo droit classique, les femmes SMI

jtoi* étaient eu tutelle pondant toutoleurvio,/M<y<V<' animi

levitatcm(Gaius, I, 111).

Est-il nécessaire quo les enfnnlsjsoient nés pour quo
des tuteurs puissent leur être donnés par testament? No

suffit-il pas qu'ils soient conçus? en d'autres termes, la

tutelle testamentaires'oppliquc-t-ello auxpostuinislGains

(l, 147) et Justinien (Inst; 4, detulelis) répondent affirma-

tivement : « Cum nutem in compluribus aliis cousis pos-
tumi pro jam natis hnbentur, ot in hac causa placuit
non minus postumis quam jam natis testamento tutorcs

dttri posso : si modo in en causa sint, ut, si vivis pnron-
libus nascerentur, sui clin potestato oorum fieront.»

Lo choix du tuteur par lo père n'est pas absolument

libre. On no peut nommer tuteur qu'uno porsonno avec

laquelle on a la factio testament!, e'est-à-diro quo l'on pour-
rait insliluor héritier. Ainsi, à l'époque du droit classique,
on n'aurait pu désigner valablement commo tuteur un

affranchi déditico, un pérégrin, ni sous Justinicn, uno

porsonno incertnino.il estdes personnes avec lesquelles lo

testateur a la factio
' testament! qui no pourraient pas

cepondant êtro nommées tuteurs. Ulpien ciio commo

étant dans co cas lo Latin J union; une disposition do la

loi Juniano lui permettait pas il'ètro nommé tuteur (Ulp,

Rog. 11, 16),Latutcllo étant considéréo à Romo commo

uno fonction publiquo, les femmes no pouvaient en être

investies. Uno exception a été faitoà cetto règle par Jus-

tinien qui, dans sa Novello 118, chop. V, a donné uno

sorto do tutelle légitime à la mère et à l'aïeule

Le furiosus et lo mineur do vingt cinq ans peuvent être
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trera en fonctions qu'après sa guérison; lo second, à

vingt-cinq ans (Inst. 2, Qui test, tut.).
La lutello pouvait êlro déféréo par testament aux

fils do famille comme aux personnes sni juris (Inst.

pr. eod, tit.),
L'cschtvo no peut êtro tuteur; mais l'affranchi peut

l'être Ceci donné, qu'orrivera-t-il si un esclave est nommé

tuteur p,r testament? Il fout distinguer : Ie l'eselavoap-
pnrtient nu testateur; 2' il appartient à une autro per-
sonne Dnnslo premier cas,ona toujours regardé la dési-

gnation commo valoblo si lo t?stament donno en même

temps la liberté à l'esclave nommé tuteur, Justinien sous-

entend mémo la manumission, alors quo l'affranchis-

sement n'aurait pas été prononcé expressément (Inst. I,

Qui lestant, tulores, I, 11), à la condition toutefois que le

testateur n'ait point cru libro l'esclnvo désigné (ibit/,), Lo

maîtro qui confierait par testament la tutelle do son en-

fant à son esclave sous la condition : lorsqu'il sera libro,
no ferait pas uno désignation valable Dans lo second cas,
la nomination produira son effet, si elle a été faito sous la

condition : cum liber crit; elle sera également efficace,
si lo testateur o chargé son héritier d'acheter l'osclavo et

do l'affranchir; mois si cetto obligation n'a pas été for-

mellement imposée à l'héritier, dovra-t-on suppléer nu si-

lonce du testateur? D'après les Institutes (1, qui testant,

tutorcs) « sorvusalienuspuro inutilitcr testamonto dntur
• lutor. »Nous trouvons nu Codo(9, defuie! lib,, VII, 4) uno

décision différente d'après laquelle il y aurait lieu, dons

celte hypothèse, à l'affranchissement Hdéicommissoiro, à

moins qu'il no fût évident que telle n'a pas été l'in-

tention du testateur. Cetto solution nous paraît préférable.
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La nomination du tuteur peut êtro faite sous certaines

modalités : * od cortum tcmpus, sou ex certo tomporo
«velsub conditione... posso dari tutorem non dubitatur

(Inst. 3, Qui testant, tut., I, il).
Lo pèro no pourrait pas nommer un tuteur testamen-

taire en limitant sa mission à uno seule affaire, a uno

partie do la fortuno du pupille : ceCertio rei vel cousu»
« tutor dori non potest, quia persona», non causa) vel rei
• datur (Inst. 4, eod, lit,). 11était dérogé à co principo
lorsque lo pupillo habitant h Romo avait des biens dans
uno province Ainsi le pèro pouvait nommer un tuteur

chargé spécialement do veillera la gestion des propriétés
du pupillo situées en Afriquo, en Syrio (15, de (est,

tul„ïï, XXVI, 2).
Les tuteurs testamentaires, à la différence do la plupart

des autres, no sont pas tenus do fournir caution, « salis

doro, quia fides corum et diligentia nb ipso testoro pro-
bata est »(Inst. pr., de satisdat. tut.).

5° Substitution pupillaire. —L'impubèro, mémo suijuris,
no pouvait point fairo do testament. D'un otilro côté, on

considérait à Romo commo pou honorablo do mourir in-

testat. Do plus, on pouvait craindro quo les ngnats ap-

pelés à succéder à l'enfant s'il mourait avant d'ottoindro
sa puberté, no fussent poussés par la cupidité à tout fairo

pour l'empêcher d'arriver à cet Age C'est sans doulo à
ces considérations quo so rapporta l'usngo qui s'intro-
duisit chez les Romains do fairo au moyen do la substitu-.
tion pupiliaire, lo testament do ses enfants, pour lo cas où
ilsmourraiont impubères,

L'étudo de la substitution pupilloiro rentre plutôt dans
la théorie des testaments quo dans celle do la puissanco
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patornelle, Toutefois,commo lo droit do fairo lo testament

do l'enfant est un attribut exclusif do la patria potestas,
commo d'ailleurs, co qui touche à l'institution d'héritier

concerno la personno, puisqu'on droit romain lo but prin-

cipal du teslatour est do donner uno continuation à la por-
sonno du decujus, nous devons retracer à grands traits la

législation romaino en matièro do substitution pupilloiro.
La premiôro condition pour pouvoir fairo cetto sub-

stitution est d'avoir MIpotestale les enfants au profit do

qui on la fait; il faut qu'ils so trouvent MI potestale du

testateur à deux époques : collo do la confection du

testament, celle do la mort du de cujus, La substitution

peut s'appliquer aux enfants commo aux potils-enfonls,
aux posthumes siens ou Volléiens. Mais il est indispon*
sable pour qu'elle soit efficace quo l'enfant dovienne

sui juris par l'effet du décès du testateur.

Il n'y a pas lieu do distinguer, ou point do vuo do In

validité do la substitution, si lo testateur n institué l'en-

fant pour son héritier ou l'a oxhérédé. Dans co dernier

cas, lo substitué recttoillora les biens qu'aura acquis

l'impubère, soit par successions, legs ou donations de

ses parents ou do ses nmis(Inst. 4, depupil, subs,, II, 10).
Lu substitution disparaît, mémo au cas do volonté con-

traire do la part du testateur, dès quo l'enfant atteint

l'Ago do puberté (14 ans pour les hommes, 12 nus pour
les femmes). Mais lo testateur peut on limiter davantago
l'effet et décidor, par exemple, quo lo substitué no sera

nppelé quo si l'enfant mourt avant sa dixième année
La substitution est on quelque sorto l'acccssoiro du

testamont du pèro ; celui-ci no peut donner un substitué

à son enfant sans fairo lui-mêmo son testament. Il on

résulte que si le testament du pèro est nul ou infirmé
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pour quelque cause quo co soit : injuslum, ruptum, irri-

tum, destitulum, la substitution tombo on mémo temps,
(Inst.,5,c/c pup, subs.yW suffit toutefois quo lo testament

produiso quelquo effet, pour que la substitution soit va-

lable Exempta : si lo testateur, outre lo filsimpubèro à

qui il a donné un substitué, avait un fils émancipé qu'il
a omis, la bonorum posséssiocontra tabulas à laquollo il y
a lieu n'ompêcho pas lo tostamontdo conserver uno cer-

taine oxistonco on droit civil. La substitution reçoit son

effet (34, § 2, de vulg, et pup, sues., ff. XXVIII, 6).
Parmi les nombroux privilèges conférés aux militaires

figurait celui do pouvoir fairo lo testament do leur fils

sans fairo leur propro tostamont. Par voio do conséquence,
si lo testament du pèro militoiro tombaïit, il n'entraînait

pas la nullité do la substitution pupilUoiro (15, § 5, de

test, mil., tt.XWi, 1).
Justinien fait remarquor (Inst., 2,depteji.subs,,U, 16)

quo lorsqu'il y a substitution pupillairo, selon lo point do

vuo auquel on so place, on peut diro qu'il y ; doux testa-

ments : celui du pèro et colui du fils, ou m seul testa-

ment ayant pour objotdeux hérédités. Il y a «>ux testa-

ments; car lo tostament du pèro et la substili ion pou-
vont ôtro faits dans dos actes distincts, avec de formes

différentes ; on peut omployor pour lo promior 1'- »-rituro,

pour la socondo, la nuncupation, Dion plus, si noM sup-

posons quo l'onfant auquel s'appliquo la substitutif soit

adoptif, il so peut quo son pèro n'oit pu lui donne un

substitué au moment do la confection do son tostan >nt

ot qu'il l'ait pu fairo valablement par un acte postérù '>.-.

Sous d'autres rapports, il n'y a qu'un testament. 1

testament du pèro ot la substitution peuvent so faire ci

un seul et même acte La validité do la substitution est
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ntimoment liée à cello du testament qui en est lo capnt
et fundamentum,

La substitution pupillniro socompliquait souvent d'nno
substitution vulgairo commo dans l'exemplo cité par les

Institutes (Pr. de pup, subs.), « Titius filius mous bores
a mihi esta; si filius mous héros mihi non erit (sub-
c«stition vulgoiro), sive hères erit, ot prius moriatur

ctquom insunm lutelam vencril (substitution pupillniro)
<etuno Seius hères eslo. » L'usago devint tellement

fréquent do joindro les deux substitutions quo l'on
en arriva à so demander si par cola seul quo l'une

était expriméo, on no dovnit pas en déduiro l'autre Déjà
du temps de Cicéron, l'affirmative était généralement

ndoptéo (de oratore, I, 39). Une constitution do Marc-Au-
rélo confirma cetto opinon et la fit passor dans la loi (4,

pr. de vu/g. et pupil,, ff, XXVIII, 6).
Nous avons dit quo lo testament et la substitution

pouvaient êtro faits on deux actes distincts; mais il

paraît probablo quo lo plus souvent ils étaient contonus
dans lo mémo note Gains (2, 181).ot après lui Justinien

(Inst, 3, de pup. subs.) nous indiquont les précautions
quo les pères prudents dovnicnt prondro pour tenir

secret, jusqu'à la mort do leur fils, lo nom du substitué,
et protéger ainsi l'existonco do l'enfant impubère,
contre les mauvais desseins que l'avidité aurait pu sug-

gérer.
Avant do terminer, signalons uno hypothèse assez re-

marquable Un pèro meurt en laissant un testament pnr

lequel il institue son fils héritier ot lui donno un substi-

tué. L'enfant devenu sui juris so donno en adrogation.
Lo pèro adoptif meurt à son tour en donnant également
ù l'enfant un substitué. Enfin l'enfant meurt impubère
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Le substitué nommé par l'adrogeant recueillera la suc-
cession ; mois il est tenu d'en restituer uno partie h
l'autro substitué, en vertu de l'engagement pris par lo

père adoptif envers lo servuspublicus,\o (abufarius,et dont
nous avons parlé en traitant do l'adrogation. Dans cetto

part dovait-on comprendre la quarto Antonino?La ques»
tion étoit discntéo par les jurisconsultes. Scanola répon-
dait négativement et son opinion a été partngéo par Ul-

pien (10, § 6, de vulg. ctpupil., ff, XXV1II,6). D'oprè3 co
dernier jurisconsulte, lo substitué nommé par l'adrogeant

gardait aussi les biens qui n'étaient échus à l'adrogé

qu'en considération do son adoption, par exomplo ce quo
lui aurait donné un ami, un parent du pèro adoptif.

Justinien adopte ces solutions qui nous semblent fon-
dées et parfaitement conformes aux principes.

CHAPITHE III.

EFFETS DE LA PUISSANCE PATERNELLE QUANT AUX RIENS

DK L'ENFANT,

Nous no traiterons dans co chapitre quo des droits

quo In puissonco paternollo confère ou pèro sur les biens
de son enfant, Il no serait pas sons intérêt d'exnmincr

quelle était à Romo la capacité du fils do famille, nu

point do vuo do l'acquisition ; dons quelles conditions et
dans quelle mcsuro il pouvait contracter, s'obliger. Mais
ces questions no so rattachent pas directement à l'objet
do ce travail, et leur étude nécessiterait des développe-
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monts trop étendus pour lo cadre quo nous nous sommes

Irncé,

Dans l'ancien droit romain, la personne alieni juris
no peut, on principo, acquérir pour son compta; touto la

fortuno so trouvo onlro les mains du chef do famillo qui
la gèro commo il l'entend. Mais l'enfant peut agir commo

lo représentant do son pèro, et acquérir à co titro des biens

qui viendront accroitro lo potrimoino commun. Quant à

lui, il n'a rien qui lui appartienne en propre.
Los pères prirent bientôt l'usage do confier uno partio

do lour fortuno à leurs enfanls, tant pour leur ptrmoltro
do soutenir leur rang, quo pourso décharger eux-mêmes

do la gestion do ces biens. L'administration en était ro-

miso à, l'enfant qui était l'objet do cotto favour ; mais,
bien loin qu'il en eût la disposition, les bénéfices qu'il on

retirait no lui étaient point acquis ; ces profits accrois-

saient la fortuno du pèro, qui, d'ailleurs, pouvait, quand
il lui plaisait, reprendro les biens remis à son fils à tilro

absolument précaire, et quo l'on désignait sous lo nom

Aopeculium.
Los promiors empereurs, dont lo pouvoir reposait sur

l'arméo, durent s'attachor les militaires par des privi-

lèges. Parmi les avantages qu'ils lour concédèrent fîguro
lo droit précieux pour les fils do famillo militaires d'ac-

quérir, non plus pour lo compto do leurs pèros, niais pour

eux-mêmes, les biens qui leur étaiont échus à raison du

sorvico militairo: ces biens reçuront lonom Aopeculium
castrense qui roppollo lour origino.

Plus tard, lo privilège accordé primitivement aux seuls

militaires lut étendu à d'outrés fils do famillo par assi-

milation. Certaines personnes soumises k In puissanco

paternelle reçurent lo droit do conserver pour elles les
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biens que lour procurait l'exercice do certaines fonctions,
do certaines professions, ot auxquels on donna lo nom

do peculium quasi castrense.

Sous Constantin, on voit naîtro un nouveau péculo

appelé par les 'commentateurs peculium adventitium.

Formé à l'origine des biens recueillis par l'enfant dons

la succession do sa mèro, il s'occroit, por l'effet do diffé-

rentes constitutions, des biens provenant d'autres suc

cossions, ot finit par embrasser sous Justinien tout co

quo lo fils do famillo acquiert pour uno catiso quelconque,
sauf co qui provient do la chose du père, lo premier pé-
culo dont nous ayons parlé, ot que, par opposition ou

peculium adventitium, on désigno sous lo nom Aopeculium

profectitium.
Cetto rapido rovuo historique nous fournit uno division

naturelle pour l'étudo des questions qui font l'objet du

présent chapitre Nous examinerons successivement :

1° Comment l'enfant soumis à la puissanco paternollo

acquiert pour lo compta de son pèro.
2* Quols sont les droits du pèro sur lo péculo profectice
3* Quels sont les droits du pèro sur lo péculo castrons.

4° Quels sont les droits du pèro sur lo péculo quasi
castrons,

5*Quols sont les droits du pèro sur lo péculo ndvontice

1" Comment tenfant soumis d la puissancepaternelle ac-

quiert pour lecompte du pure, — Nous lisons dans los com-

mentaires do Gaius (2,87) : «Quod libori nostri quos in

cepotestatohabomus,,.mancipio accipiunt vel ex traditiono

cenanciscuntur, sivo quod stipulnntur vel ex nlia qunli-
« bot causa adquirunt, id nobis ndquiritur : ipso onim qui
<ein polostato nostra est, niltil suum haboro potost. »
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Ainsi, on lo voit, d'une part, l'enfant soumis à la puis»
snnco paternello no peut en général, abstraction faito do

tout péculo, avoir rien en propre. D'un autre côté, s'il

flguro dans un octo quelconque où il acquerrait, s'il était

sui juris, soit uno choso, soit uno créanco, soit quelquo
atttro bénéfice, il acquiert pour lo compta du pèro.

Etudions cetto règlo do plus près en l'appliquant à la

propriété, à la possession, aux créances,

A. Propriété, — L'enfant, lo texte quo nous venons do

citer l'indique, peut figurer dons uno mancipalion ; seu-

lement la formulo doit êtro modifiéo, Au lieu do dire,
commo s'il était mi juris ; Hune hominom ex juro Quiri-
<i tium meum esse nio, » il dira : « Hune hominem ox
cejuro Quirilium Titii patris moi essoaio. » Lo pèro ac-

querra ainsi la propriété. Si lo fils reçoit un legs per vin-

dicationem, lo bénéfice en sera également acquis immé-

diatement ou pèro, La moncipation et lo legs per vindi-
eationcmsont d'ailleurs, avec l'usucapion dont nous nous

occuperons en parlant do la possession, los seuls modes

d'acquisition du droit civil ouverts au fils. L'onfant in

patria potestale, n'étant pas capablo d'ester en justico, no

peut, on effet, acquérir ni par I'MI jurecessio ni par 1W-

judicatio.
Quant aux modes d'acquisition du droit do3 gens, les

enfants y figurent commo instruments du pèro dans la

porsonno do qui so réalisent tous les offots juridiques
do l'acte

Le parens pouvait acquérir ainsi à titro particulier par
lo fait do son fils, mémo à son insu. Lorsqu'il s'agissait
d'uno wtiversilas, il n'en était pas de môme. Uno universitas,

par exemple uno hérédité, comprend non-seulement un
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actif, mais aussi un passif qui est peut-être plus consi-
dérable L'acquisition peut induire en perte, Aussi dans
ce cas, fallait-il l'ordro du père, lo jussus, pour que l'en-
fant pût acquérir. C'est ce que nous dit formellement
Gains on parlant spécialement de l'hérédité (II, 87),

R. Possession.— Le père peut acquérir par l'enfant nu

moyen de la possession, mais il faut, d'une part, quo le
fils ait Yintcllcctuspossidendi,et que, d'autre part, le pèro
ait Yanimus possidendi, co qui n'existerait pas si l'enfant
était en démence, ou s'il possédnit à l'insu du chef de
famille Si ces conditions so rencontrent, lo pèro jouira
des avantages que procure la possession (fruits, inter-

dits) : il pourra usucoper si Yanimus possidendiest fondé
sur lo justo titre et la bonno foi. Suffirait-il quo lo pèro
fût do bonno foi, en l'absence du juste titre? Ce point est

discuté; nous inclinerions à admottro l'affirmative en

présenco do la loi 11 (41, 4, ff.).

C. Créances.— Les créances qui seraient acquises à

l'enfant s'il était sui juris, il les acquiert pour son pèro
lorsqu'il est in patria pofeslatc. Peu importo qu'elles dé-
rivent « ex contracta, qunsi ex contracta, ex maleficio »

ou cequasi ox maleficio. »Los actions qui en résultent ap-
partiennent ou pèro, qui seul peut les exercer, Ainsi nous
lisons aux Institutes (l, in fine, de inutilibusslip,, III, 19) :
• Filii vox lanquam tua intclligilur in iis rébus quie tibi
« ndquiri possunt »,ot (pr. III, 28) « admonondi sumus
« (obligationes) ndquiri nobis... per filios nostros. »

Tel est lo principo général; mais il comporta certaines

exceptions.
En premier lieu, lorsquo l'enfant stipule un fait, v. g.

ceut sibi ire agoro licorot, » il pourra seul exercer le
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droit qui en résultera. Justinien dit, en effet : « cum
« factum in stipulalionc continebitur omnimodo pér-
it sona slipulantis conlinctur. » (Inst. III. 17, 2.) Et à

moins quo le père n'ait intérêt à co quo l'enfant exerco co

droit, l'action sera ucquiso uu fils lui-même.

Dans l'ancien droit, lorsque lo fils de famillo inter-

vient dans l'adstipulation commo adstipulator, lo bénéfice

do l'adslipulalion n'est pas acquis au père, ce contrat ne

produit d'autre effet quo de donner au fils une action

contro lo débilour s'il devient sui juris sans diminution

do tète (Gaius, 111, 110 à 115.)
Dans d'autres cas, l'action appartient à l'enfant, mais

lo père en acquiert lo bénéfice Ainsi le lits peut, dans

certaines hypolhèses(17,§§ 10 cls.de injuriisfl,XLVII,

10), exercer l'action d'injures (30, pr. depactis, IV. II. 14),
mais lo produit «lela condamnation entrera dans la fortune

du père Lo pèro ne peut intenter au nom de l'enfant sans

son consentement la gucrcla inofficiosi iestamenti (8 pr. de

inof, test., ff. V, 2). S'il fait tomber le testament inoffi-

cieux, l'enfant no pourra néanmoins recueillir la succes-

sion quo sur lo jusms du pèro qui acquerra les biens

échus à son fils.

L'interdit mule vi aut clam était donné à l'enfant en

puissanco, nu moins pendant l'absenco du père. On avait

voulu sansiloulo par cotto dérogation atteindre plus fa-
cilement les actes malhonnêtes que eut interdit avait pour
butdnréprimer (13, §l,10,yfWui aut c/«m,ff.XLllI, 24).

L'enfanta qualité pour exercer les actions in factum

deposilt, cemmodati (9, ff. XLIV, 7).
La fille peut aussi, lorsque lo pèro cst«bsent,«girseuta

par l'action rei uxorix pour recouvrer sa dot (8pr.,e/e
procuratoiibus,iî. 111,3). Faisons en mémo temps romar-
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quer quo lo père no peut, en tout cas, exercer cette action

qu'avec le concours do sa fille (2, § I, de so/ut, niafr.,

ff. XXIV, 3).
Voilà en résumé quels sont les principes do la législa-

tion romaine en co qui concerne lo droit pour le père

d'acquérir par l'intermédiaire des enfanls soumis ù su

puissance Voyons les modifications qu'y apporta l'insti-

tution des différents pécules.

2° Quels sont les droits du père sur le pécule profecticcl —

Commo nous l'avons déjà indiqué au commencement de

co chapitre, lo péculo profectico est uno partie plus ou

moins considérable do la fortune du père, dont celui-ci

conlio la gestion à l'enfant, tout en conservant la pleine

propriété, Non-seulement le pèro resta propriétaire des

biens qui forment le pécule, mais encore il acquiert tous

les bénéfices qui résultant de l'ad- îinislration du fils.

Rien no l'oblige ù constituer un pécule à reniant et il

peut lui en retirer la gestion quand bon lui semble par
l'effet do sa seule volonté. Sous Justinien, lorsquo l'enfant

a acquis, quant aux biens, uno personnalité distincte, lo

pécule profectico n'en gardo pas inoins co caractère.

(Inst,, 1, nt,pcr guas pers, nob. adgui, II, 9.)
On voit par là quo la constitution do co pécule faite à

l'enfant laisse subsister presque entièrement les princi-

pes généraux posés plus haut. Elle donne lieu toutefois à

deux dérogations quo nous devons signaler.
Nous avons dit précédemment que Yanimus possidendi

doit so rencontrer chez lo père pour quo la possession du

fils lui profile. Il n'en est pas ainsi lorsque le père n confié

un péculo à son fils; la possession est «lors acquise au père
mémo a son insu, ex pecutiari causa. On considère «pie
Yanimus possidendi a existé uno fois pour toutes relative•
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ntenl aux biens dont le fils prendrait possession à l'occa-
sion du péculo (1, § 5, 4, dcadq. vtlum. poss,, ff. XL1,2);
d'où il suit que le pèro peut ttsucnper sans le savoir, pourvu
toutefois que l'enfant soit do bonno foi : tune mentent filii

qthvrcndam, dit Paul (2, § 12, pro empt., ff. XLI, 3).
D'un autre côté, en principe, l'enta h peut obliger

le père. Il est vrai que si la ilelte contractée par le fils a

profité à son père, le créancier aura contre celui-ci l'ac-

tion de in rem m\v0(lnst.,4, quod cum co, gui.W'J) ; il aura

l'action institoria ou ludion exercitoria, si le pèro a pré-
posé son fils à In gestion d'un commerce ou à la conduite
d'un navire, et si ladetto a été contractée commo'con-

séquence do cetto sorte do mandat (Inst,, 2, eod, lit.);
l'action guodjttssu, si lo fils s'est obligé sur l'ordre du pèro
(Inst., 1, coi, lit,), Mais, sauf ces exceptions, lo pèro n'est

point tenu des dettes quo son fils a pu faire Supposons
maintenant l'existence d'un pécule; le pèro n'est plus à

l'abri de toute responsabilité. Les créanciers du fils peu-
vent lui réclamer lo paiement jusqu'à concurrence de la

valeur du pécule ; ils ont à cet effet une action appelée de

peculio, qui n'est autre qu'une modification de l'action

qu'ils auraient etto contro l'enfant s'il eût été sui juris h
action emplit locali, etc., à laquello on ajoute : depeculio,

pour indiquer que l'effet on est limité à l'importanco du

pécule Justinien, en nous parlant do cette action (Inst.,
4, quod cum co qui, IV, 7), foit remarquer qu'elle se

combine avec l'action de in rem verso, En effel, si Pobli-

galion du fils a procuré au pèro un bénéfice supérieur au

pécule, lo créancier peut lo poursuivre jusqu'à concur-

rence do co bénéfice; si, nu contraire, le profit a été infé-

rieur nu pécule ou même s'il n'y a pas eu profit, le pèro
n'en est pas moins tenu dans les limites du pécule Do
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tello sorte quo lo créancier n uno action cedo pcculio
• dequo eo quod in rem patris versum est. »Mais cetto

action a uno double condamnation, « duas haWt con-
« demnationes. • Les actions de pcculio ot </C?MIrem verso

peuvent d'ailleurs être exercées séparément. Elles offrent

chacune leurs nvnntagos (1,1, D. XV, 3).
Dans le cas où il n'y a lieu qu'à l'action depcculio, la

valeur du péculo n'est calculée quo déduction faite do ce

que l'enfant peut devoir au père (1. 9, §§ 2 et 4, depcculio,
ff. 1, lo), même comme représentant d'une autre personne,

par exemple, en qualité do tuteur ou do curateur.

Le péculo donno encore naissanco à uno autre action
créée par lo prêteur, l'action trtbutoria. Voici en quoi elle

consistai!. Lorsque le fils, à la connaissance du père, so

servait du pécule pour faire lo commerce, ses créanciers

pouvaient so faire distribuer au marc lo franc les mar-

chandises et ce qui en provenait. Lo père était chargé do

la distribution, et il venait en concours avec les autres

créanciers, s'il lui était dû quelque chose par lo pécule
Lo créancier qui se croyait lésé dans le partage pouvait
exercer contre le père l'action'tributaire pour obtenir la

part qui devait lui revenir. (Inst., 3, quod cum eo, qui in

al. pot., IV, 7.)
Le père, avons-nous dit, peut reprendre lo péculo

quand bon lui semble A côté do ce principe, lo prélcur
avait établi uno règle sans laquelle l'action de pcculio eût

été presque toujours illusoire. Quelle que soit la couse qui
mette fin nu pécule, les créanciers du fils jouissent, en

vertu de l'édit du préteur, d'uno action depcculio annale,

soit contro le pèro, soit contre le fils, soit contre lo léga-
taire étranger du péculo (\,guanthde pec„ ff. XV, 2).

Ajoutons que, lorsque le fils qui a un pécule est étnati-



— 66 -

cipé, ot quo le pèro ne manifeste pas ùno volonté con-

traire, l'enfant conserve le péculo et peut usucapor les

objets qui en font partie : « Filius emancipatus oui paler
cepeculium non ademit, res quidem pro donato, vel pro
c<suo, quod jtistam causant possidendi habet usucapit.»

(Frag. val., 260.)

3° Quelssont lesdroits du père sur le péculeCASTKBNS?—

L'institution du péculo castrats date sans doute, bien

qu'on ait cherché à lui assigner une origine plus an-

cienne, des premiers empereurs qui, so trouvunt dans la

nécessité do so concilier l'affection de l'armée, base do

leur pouvoir, ont conféré aux militaires de nombreux pri-

vilèges. L'un des plus précieux avantages qui leur furent

alors accordés dut êtro lo droit, pour les fils de famille

exerçant lo métier des armes, d'acquérir pour leur propre

compta co qu'ils gagnaient ou sorvico, et d'en disposer
librement. Dès ce moment, en eflet, tout en restant sou-

mis à la puissanco paternelle (Inst., 4, quib. mod, jus,,
I, 12), lo miles filius familias ucquit uno personnalité dis-

tincte et uno indépendance relative

Lo péculo caslrens,à raison mémo do son origino, ne

se composa que des biens acquis par le militaire, en cotte

qualité : en premier lieu, les gains directs résultant do

l'oxorcico do sa profession (la solde, la part du butin,
les terres assignées, le donativmn, etc.), et aussi les pré*
sents faits par les parents au fils qui entre au servico ou

qui part en campagne, les hérédités, les legs laissés par
un compagnon d'armes, Macer donno uno définition fort

complète du pécule castrats, lorsqu'il dit : ceCastrons pe-
« culium est quod tt parentibus vel cognntis in militiu
« agentt donatumest, vel quod ipso filiusfamilias in mi-
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u lilio adquisivit, quod nisi militaret, adquisiturus non
<efuisset ; nnm quod erat et sine militiu adquisiturus, id

«peculium castronso non est.» (11, de caslrcnsi pec,

«ff.XLL\,17).
Les droits du fils militaire sur son péculo castrats étaient

fort étendus : on l'assimilait à cet égard à un paterfami-
lias. « Cum filiifamilias in caslrcnsi pcculio vico patrum-
« familinrum fungnntur. »(2, de S. C, maced,, ff. XIV, 6.)
Non-seulement il peut l'administrer et conserver les pro-
fits do sa gestion, niais il peut aliéner à titro onéreux et

même à titro gratuit les biens qui en font partie, en dis-

poser par testament. H peut contracter des obligations,
et ses créanciers ont pour gogo son pécule. Si des escla-
ves dépendent du péculo caslrens, il peut les affranchir,
et lo jus patronatus lui appartiendra.

Il est donc permis do dire- quo lo miles filitts/amilias est

propriétaire de son pécule caslrens. Mais s'il peut en dis-

poser librement pendant sa vie, s'il peut fairo un testa-

ment ot laisser son péculo à son héritier, quels sont les

droits du pèro?
Ces droits sont subordonnés ù une condition : c'est

quo lo fils prédécêdcra sans avoir usé du pouvoir qui lui

est donné do disposer do son pécule Dans co cas, lo père
recueillera les biens du pécule jure peeufii; d'où il suit

quo si, pendant la vio do son fils, ta père fait) des actes

concernant lo péculo caslrens, ces actes seront nuls s'ils

sont do nature à entraîner une aliénation immédiate»

Quant à ceux dont l'effet ne doit se réaliser «pie plus tard,
ils seront nuls si le fils exista au moment où l'elVet se pro-
duira; ils seront valables, au contraire, si à celle époque
lo fils estmort intestat (18, § 1, dccast,pec,s ff.XLIX, 17).
Prenons un exemple Le père a pur testament légué la
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liberté à un esclave du péculo ; s'il meurt avant son fils,
l'affranchissement no vaudra pas. Si le fils ost prédécédé
intestat, à la mort du pèro l'esclave sera libre (44, pr, de

légatis, 1, ff. XXX, 1).
Le père peut d'ailleurs faire tous les actes qui profilent

uu pécule et, par oxomplo, faire cesser l'usufruit qui grè-
verait des biens on dépendant (18, § 3, de cast, pec, ff.).

Lorsque le fils meurt intestat, son péculo castftns, ainsi

quo nous l'avons déjà dit, est acquis uu père Ulpien (2,
decast. pec, ff.) s'exprime ainsi : iSi filius familias miles

• decesserit, si quidem intcstnlus : botta cjus non quasi
« hereditas sed quasi peculium pnlri defcrunltir. » Do ce

quo le pèro recueille ces biens non pas comme héré-

dité, mais jure peculii, résultant les conséquences sui-

vantes :

Co n'est pas par la petitio hereditatis quo lo père pourra
réclamer les biens du pécule U devra les revendiquer
chacun individuellement (56, dereivind,, ff. VI, 1).

Le pèro n'est tenu des dottes du fils que jusqu'à con-

currence de In valeur du pécule et pendant l'année utile,
en vertu do l'action de pcculio (17, pr. de cast, pec, ff.).

Supposons quo lo fils ail laissé un testament, mois

quo l'héritier institué no fasso pus odition; le péculo sera

acquis au père commo dons l'hypothèse précédente jure

pevu/ii(14, pr. de cast. pec, ff.); mais, dnns co dernier

cas, considérera-t-on le porc comme en ayant rétroactive*

ment lu propriété? Les jurisconsultes romains paraissent
avoir beaucoup hésité sur cette question. Il y u, on effet,
une difficulté très-sérieuse. Pondant quo l'héritier insti-

tué délibère, lo pécule est en quelque sorte dans ht con-

dition d'une hereditas jacens. Il est difficile d'admettre qu'à
ce moment, le père en soit propriétaire. D'un autre côté,
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l'enfant a bien montré quo sa volonté n'était pas que son

pèro ocquît le péculo castrais. Tryphoninus (19, § 5, de

cast, pec, ff.), après avoir exposé les raisons de douter,
résout la question affirmativement et fait l'application do

son opinion au cas où lo père aurait affranchi un esclavo

du pécule par testament. Il déclaro l'affranchissement

valable.

Un point encoro plus délicat était celui do savoir quel
devait êtro le sort dos acquisitions faites par l'esclave du

pécule castrats pendant que l'héritier institué délibérait.

En ce qui concerne les stipulations, elles profitant à l'hé-

ritier, si celui-ci fait ndition; il y aura eu ulors uno héré-

dité jacente Mais, si, l'héritier répudiant, lo pèro recueille

lo pécule, la stipulation sorn-t-ello valable? Non, disait

Papinicn (14, § I, dccast.pec, ff,),car, nu moment où elle

a été faite, l'esclave n'appartenait pas au père Oui, répon*
daii Ulpien (33, dettdq. rer. dont,, ff. XLI, I), le pèro doit

être considéré comme ayant toujours été propriétaire du

pécule Cetto dernière opinion a prévalu, et, pour y con-

former lo texte de Papinicn quo nous venons do citer, les

compilateurs du Digeste (c'est du moins l'avis de notre

savant et regretté maître, M. Pellat, avis que nous par-

tageons) ont fait à co texte uno addition qui en est la con-

tradiction flagrante En efl'ct, après avoir dit que. la sti-

pulation sera inutile : • Nullius moment! vidoatur, cum

i in illo tempore non fuerit servus potris, » la loi insérée

au Digeste porte : « Sed patenta verecundia nos movet

« quatenus et in illa specie, nui juro pristinoapud patrem
« peculium remonet, etiom adquisilio stipulationis,.. per
« servum liât, r D'après Cujas et Polluer, le membre do

phrase • sed paterna verecundia » serait une nota d'Ul-

pieti. Muis, malgré l'autorité qui s'Attache à ces noms
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illustres, nous ne voyons pas sur quel fondement repose-
rait cotte hypothèse, et la rédaction seule du passage
cité, dont lo style rappello lo Ras-Empire, nous paraît
rendre bien plus vraisemblable uno interpolation do Tribo-

nicn et do ses collègues.
Quant aux legs faits à l'osclave du péculo pendant quo

l'héritier délibère, si celui-ci ne fait pas adition, ils

seront acquis au père. A cet égard, il n'exista pas do

divergenco cnlre Ulpien et Papinicn. Co dernier juris-
consulte en donno la raison suivante (14, § 2, de cast,

pec, ff.): cePatri tune primum per servum adquirotur,
acum, si fuisset exempta heredilntis pcculio ndquisitnm

•jus patris hodie non considcraretttr, »

Le pèro peut encore, à la mort do l'enfant, acquérir les

biens du péculo castrats dons lo cas où lo fils, ayant fait

un testament, l'a institué son héritier; mois nlors co

n'est plusytM't?peculii, mais commo héréditéqu'il recueille

le pécule Par suite, il est' tenu des dettes on qualité
d'héritier; il pont réclamer lo pécule par ht pétition
d'hérédité. Remarquons-le : lo pèro est ici dans la situa-

tion do tout nulro héritier; les droits qu'il acquiert sur

lo pédulo no résultent nullement do la puissanco pater-
nelle.

Lo pèro institué par son fils peul refuser do faire adi-
tion et préférer prendro lo pécule jure peculii. Que de-

viennent alors les legs contenus dans le testament? En
droit slrict, le testament étant destitutnm. les legs no

devraient recevoir aucun effet. Mais, on lo comprend, si
l'on s'en était tenu à ht rigueur des principes, les pères
auraient toujours pu so soustraire à l'exécution des der-
nières volontés de leurs fils, tout en acquérant les biens
du péculo. Pour éviter co résultat, on admit qu'il y aurait
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à rechercher si lo père avait agi do bonne ou do mau-

vaise foi en refusant do fairo adition. Dans ta second cas,
l'exécution du legs pouvait êtro exigée. Dans lo premier,
elle no pouvuit l'ôtro(17, § 1, de cast, pec, ff. XL1X,17).

Justinien a encoro diminué les droits du pèro sur lo

péculo castrats. Auparavant, lorsquo le fils mourait intes-

tat, lo chef do la famillo acquérait toujours lo pécule.
Désormais, lo fils peut avoir des héritiers légitimes, d'a-

bord ses descendants, puis ses frères et soeurs. Ce n'est

qu'à leur défaut que lo pèro rocueillo le péculo jure com-

mun!. (Inst.,pr. qttib, nonest permiss,, II, 12).On discuta

sur lo sens qui doit êtro donné à l'oxpression jure communi.

Certainseommentatoursostimont qttoJustinicn nentendu

par là quo lo pécule serait acquis nu pèro commo succes-

sion légitime D'autres, et nous croyons leur opinion
mieux fondée, soutiennent que, d'après lo droit commun,
c'est jure peculii quo lo pèro doit prendre le péculo ; ils

invoquent, à l'appui do cette interprétation, une autorité

qui nous somblo décisive, celle do Théophilo, l'un des

auteurs des Institutes. Co jurisconsulte, dans un com-

mentaire des Institutes, s'oxprimo ainsi i « Juro corn-
n muni... idcsttanquam peculium paganum. »

Lo système des Institutes a été lui-même modifié par
les Novolles 118 ot 127 do Justinien, en vertu desquelles,
à défaut de descendants, lo pèro succède à son fils commo
un héritier ordinaire en concours avec les frères et les
soeurs germains.

4* Quels sont les droits du père sur le pécule quasi cas-

trats? — Lo pécule quasi caslrens était entièrement assi-

milé au pécule castrais. Nous n'aurions donc qu'à nous

référer aux explications données dans lo paragraphe pré-
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cèdent, si nous n'avions à indiquer l'origine du pécule

quasi castrats et les fils do famillo qui jouissent du privi-

lège d'en avoir tin.

Dans le Ras-Empire, l'arméo, tout en ayant encore uno

grande importance, n'avait plus lo rôle prépondérant

qu'elle avait joué sous les premiers empereurs. Son

caractère et sa composition n'étaient plus les mêmes;
aussi no comprit-on plus les privilèges accordés exclusi-

vement aux militaires, et crut-on juste de leur assimiler.

certains fonctionnaires qui, à raison de leur situation,
rendaient des services à l'État ou au prince. Il est diffi-

cile do préciser la date à laquelle apparut lo pécitlo quasi
castrats. Certains textes du Digesto y font allusion (3, § 8,
de bon. poss. (XXXVII, 1); 1, § 6, ad S. C. Trebcll.

(XXXVI, 1); 7, § 6, de donat. (XXXIX, 5); mois il est

permis do supposer qu'il n'y a là qu'un exempta de

ces fréquentes interpolations que les compilateurs du

Digeste ont fait subir aux décisions des jurisconsultes

pour les faire concorder avec lo droit justinianien. Nous

sommes, quant à nous, porté à penser que lo pécule

quasi caslrens était inconnu à l'époquo classique, et quo
si, avant Constantin, des décisions d'espèce ont été ren-

dues pour constituer à des fils de famille hauts fonction-

naires des pécules assimilés à ceux des militaires, il n'a

pas existé jusqu'à cet empereur do règle généralo sur

cotto matière

La première constitution qui ait institué un pécule
castrons otqui soit parvenue à notre connaissance émane

de Constantin. Cet empereur assimila au péculo caslrens

tous les biens gagnés à son servico par les fils officiers

do son palais : palatin! (I. un. C. decast, omit, pat,, XII, 31).
Ce privilège fut étendu aux employés du préfet du pré-
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toiro, scribes et archivistes par Théodoso et Volontinion

(6, C. de cast. pccu. XII, 37); aux avocats, par Ilonorius

et Théodoso (4, C. de adv. die, II, 7) qui assimilent la

profession du barreau au métier des armes. Théodoso

et Valcntinien confirmèrent co droit en ce qui concorno

les avocats plaidant devant le préfet du prétoiro (8,
eod, tit.); Léon et Anthémius et plus tard Zenon, pour les

avocats attachés à toutes les juridiction» (14 eod. lit,),
Lo clergé eut uno large part dans ces faveurs. Les

empereurs Anthémius et Léon accordèrent un pécule

quasi castrats aux évêques, aux prêtres et aux diacres

(34, G. de episc., I, 3). Justinien conféra lo même privilège
aux sous-diacres, chantres et lecteurs,par laNovelIel23.

Enfin, en vertu de la loi 37, ou Code de inoff, test.(\\\, 28),
tous les fils do famille proconsuls, préfets des légions,

présidents do provinces et généralement tous ceux qui
sont rétribués sur les deniers publics, ex publias sala'iis,
ont un pécule quasi caslrens.

Les fils do famillo qui jouissent de co privil»'"9 ont lo

droit do disposer do leur péculo par testante A acte

peut-il ètro attaqué pour cause d'inofflciosité? Justinien
déclare que non et donno cette décision comme une nou*

voile faveur (37, C. de inoff'. test.). Nous devons ajouter
toutefois qu'après avoir dans la loi 50 (C. de episc.) refusé

la querela inofficiosi testamenti eonlro lo testament do

Pévèqtio ou du prêtre disposant do son péculo quasi cas-

trens, Justinien décida, dans In Novello 123, que le tes-

tament des ecclésiastiques pourrait être attaqué comme

inofftcicux, si lo de cujus n'avoit pas laissé à ses descen-

dants ou à ses ascendants leur part légitime telle qu'elle
est déterminée par lo chap. I, de la Novello 18 (VoirC. I,
MI fine).
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5" Quelsmut lesdroits du père sur lepéculeadventice! —

L'expression de peculium uJventitium n'était pas em-

ployée par les jurisconsultes Romains : elle est duo aux
commentateurs qui s'en sont servis pour désigner cer-
taines classes do biens dont la propriété pouvait être

acquise par les fils de famille.

Nous savonsqu'à l'époquo du droit classique, sauf lo pé-
cule caslrens, lo fils soumis à In puissanco paternelle no

pouvaitacquêrir que pour sonpère II n'avait aucun droit,
ni sur les produits do ses travaux, ni sur les successions,
les legs qui lui étaient laissés. Co principe comportait,
il est vrai, cortuinos exceptions : par exomplo, le fils d'un

furiostts qui pouvait, d'après un rescrit d'Antonin-le-

Pioux, fairo odition d'uno hérédité qui lui était déférée,
avait la disposition des biens de la succession (52, de acg.
velomit, hered,, ff. XXIX, 2).Adrien décida qu'un père a qui
un bien avait été laissé avec charge de lo transmettre à

son fils et qui avait commis des fraudes au détriment do

celui-ci, serait privé do la propriété qu'il attribua à l'en*
funt (60, adS. C. Trebel,, ff. XXXVI, 1). Mais mnlgro ces

dérogations, justifiées par dos circonstances spéciales, la

règle subsistait tout entière

Il était réservé à Constantin défaire encoro on cetto ma-

tière uno largo brèche à la puissance paternelle Une con-

stitution de cet empereur insérée au Codo(l,f/<? bonisma-

ternis, VI, 60) donna à Tentant la propriété dos biens do la

succession matornello, n'en laissant au père quo l'usu-

fruit. Riontôt les exceptions se multiplient. Arcadius et

Honoritis décident quo tout co qui provient des ascen-

dants de la ligne maternelle par testament, legs, fldêi-

commis, donation, succession ab intestats échoit en pro-

priété nu fils de famille. Lo père n'a plus lo droit d'en
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par l'enfant à l'exclusion do tous autres héritiers (2, C. de

bon, mat,). Plus tard, Théodoso etVolentinion confèrent le

même droit à l'enfant sur les biens à lui donnés ou lais-

sés par son conjoint (1, C. de bon. gu;e fib.W, 61). Léon et

Anthémius étendent cotte disposition aux donations entre

fiancés (5, C. eod lit.), Justinien achève enfin la révolu-

tion que Constantin avait eoinmencéo : sauf lo péculo

profectico, guotlobvenit ex repatris, l'enfant a la propriété
de tout co qu'il acquiert cequod ex nlia causa adqui-
sivit; » lo père n'en a que l'usufruit (Inst. 1, per guns

pers. nob, adg. (II, 9) et 6 C. de bon. qux lib.). On voit

combien nous sommes loin du point do dêpnrt.
Toutefois il no faut pas s'y méprendre Sans doute, les

modifications apportées par les dispositions que nousve*

nonsde rappeler sont profondes. Mais les droits conservés

par lo pèro sur lo pécule adventice sont encore impor-
tants. Aucun empereur, pas même Justinien, n'a osé

aller jusqu'au bout dans la voie des réformes, ni dé-

pouiller entièrement lo pèro des avantages qtte la patria

potestaslui donnait autrefois. Lo parais garde l'adminis-

tration du péculo pendant toute sa vie, quel que soit l'Ago
de l'enfant; il en conscrvo l'usufruit jusqu'à sa mort.

Commo administrateur, lo pèro gèro les biens du péculo
adventice avec la plus absolue liberté (0, § 2, C. de bonis

gttic lib.), Commo usufruitier, il a des privilèges qui lui

sont propres : ainsi il est dispensé de rendra compte, de

fournir caution; il peut aussi empêcher l'enfant d'aliéner
sa nue propriété (8, § 5, C. de bonisgtt;c lib.),

Lo pèro a qualité pour exercer les actions relatives au

pécule : mais ici son droit est soumis à une restriction,

tout nu moins pour les notions intéressant la propriété,
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il doit prendre le consentement de son fils; il peut ce-

pendant agir seul lorsque l'enfant est en bas âge ou
absent ^,§3, C. VI, 61).

Les filii familias ayant la nuo propriété des biens qui
composent lo pécule adventice, le père n'a point le
droit d'en disposer. Il no lui est permis ni de les donner
en gage ou en hypothèque, ni de les aliéner. Tel est le

principe : car il est certains casoù, par exception, l'alié-
nation est autorisée C'est ainsi que, si lo fils recueille
une hérédité grevée de dettes, le père doit, pour les

payer, vendre d'abord les meubles, puis même les im-
meubles si les meubles no suffisent point. S'il ne le fai-
sait pas et s'il laissait le passif s'accroître par les intérêts,
il pourrait êtro contraint de payer ces intérêts sur sa

propre fortune (8, § 4, C. de bonis gux lib,). Si l'hérédité
est grevée de legs, de (ldéicommis et quo les revenus ne
suffisent pas pour y fairo face, lo pèro peut encore alié-
ner des bions jusqu'à concurrence do la somme néccs*
snire pour assurer l'exécution du testament. Ajoutons
quo la loi 8, § 5, du même litre autorise \oparais à ven-

dre, en cas d'extrême misère, certains biens du pécule
pour subvenir à sesbesoins et à ceux de sa famille, et que,
s'il ne peut trouver d'acheteurs, il lui est permis d'em-

prunter sur hypothèque Enfin si nous supposons quo
dans lo péculo adventice figurent certains objets d'un
entretien coûteux ou dont la possession peut causer quel-
que danger, lo père trouve dans sespouvoirs d'adminis-
trateur le droit do les aliéner (eod,toc).

Lorsque l'enfant est émancipé, lo père conscrvc-t-il
l'usufruit? Non, du moins dans son intégralité. D'après
ta constitution de Constantin, son droit d'usufruit so

transformait en un droit do pleine propriété sur lo tiers
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des biens du pécule Justinien, par uno nouvelle faveur

accordée à l'enfant, décide quo désormais il ne restera au

pèro après l'émancipation que la moitié des biens en

usufruit.

D'après la règlo générale, l'usufruit paternel cesse à

la mort du père Celui-ci peut de plus y mettre fin par
uno renonciation (6, § 2, C. de bm. qux lib.).

Certains biens échappent encoro plus complètement

que ceux dont nous venons do voir la condition, aux ef-

fets do la puissance paternelle On les désigne quel-

quefois sous lo nom do pécule adventice extraordinaire.

Pour ceux-là lo pèro n'a ni l'administration, ni l'usufruit.

Rentrent dans cotto dernière catégorie les biens légués
à Ponfant soit par un ascendant, soit par un extraneus,
sous la condition quo le père n'en jouira pas ot no les ad-

ministrera pas (Novello 117, chop. 1); l'hérédité pour

laquelle le fils seul a fait adition, lo père so refusant à

la fairo (8 pr., § I, C. de bonis gttxlib.); la part recueillie

par Ponfant dans la succession de ses frères ou soeurs

germains morts sans enfants (Novello 118, chap. 2).
De plus le père pouvait perdre son droit d'usufruit

dans certains cas : lorsqu'il avait divorcé d'avec sa

femmo sans motif légitime : injustum repudium (Novello

134, chap. XI), lorsqu'à la majorité de l'enfant, il s'était

remarié (20, mat. bon,, C. Th.).



TITRE IV.

CARACTÈRES DE LA PUISSANCE PATERNELLE.

Nous aurions dès à présent atteint notro but, si nous

nous étions proposé uniquement do donner un aperçu
dos règles admises en matièro de puissance paternelle

par les Romains, depuis la législation des XII Tables

jusqu'à Justinien. Mais nous laisserions ainsi do côté un

des points les plus intéressants du sujet quo nous avons

adopté : nous voulons dire la recherche des caractères

principaux du droit Romain en ce qui concerne les rap-

ports existant entre lo chef do famillo et l'enfant, et de

l'idée fondamentale sur laquelle repose toute la théorie

de la patria potestas. Lorsque l'on éludio uno législation
encore en vigueur, on peut, ù la riguour, négliger de

remonter à la pensée dominante, bien quo l'on so prive

par cotte omission d'un précieux élément d'interpré-
tation. Pour les législations mortes, co serait perdre

presque tout le fruit de son travail, quo de procéder
ainsi. Nous nous efforcerons donc, malgré notre insuffi-

sanco, do montrer, dans ce chapitre, la sourco d'où

découle les droits quo lo patcrfamilias avoit à l'égard
des enfants soumis à sa puissance.

Nous y parviendrons, nous l'espérons, en comparant la

législation Romaine avec lo droit naturel, dont elle dif-

fère sous tant de rapports. Ce parallèle nous donnera en
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môme temps l'occasion de faire ressortir les traits carac-

téristiques do la patria potestas.
Nous devons donc examiner tout d'abord co que doit

être la puissance paternelle d'après les notions du

droit naturel, Nous le ferons aussi brièvement quo pos-
sible.

Lo père et la mère, par cela.seul qu'un enfant naît de

leurs oeuvres, contraclentvis-à-vis de lui des obligations.
Ils sont tenus do lui conserver la vie qu'ils lui ont donnée

et de lui assurer, autant qu'ils lo peuvent, les moyens de

pourvoir honnêtement à ses besoins. Cedouble devoir se

résumo en un seul mot : les parents doivent élever leurs

enfants.

Mais lo père et la mèro se verraient dans l'impossibilité
do remplir celle obligation, si l'enfant échappait à leur

autorité, s'ils n'exerçaient pas sur lui une certaine puis-
sance Ici, commo partout, nous trouvons des droits pla-
cés à côté dos dovoirs et qui leur sont corrélatifs. Au de-

voir d'élever l'enfant correspond le droit d'éducation, Les

parents ont le droit d'élever leurs enfants de la manière

qu'ils estiment la meilleure Do ce premier droit en dé-

rivent d'autres qui n'en sont que la sanction ou la mise

à exécution; lo droit de garde ou le droit pour les père
et mère, soit do conserver leurs enfants auprès d'eux,
soit de les placer et de les maintenir auprès d'autres

personnes qu'ils chargent do les élever; lo droit do cor-

rection, c'est-à-dire celui do réprimer leurs écarts par
des punitions, de combattre leurs mauvais penchants, de

les obliger ù s'instruire; le droit d'administration des

biens qui a deux buts : en premier lieu de sauvegarder,
de gérer la fortune quo l'enfant trouvera au moment où il

pourra en disposer, puis de lui enlever la possibilité d'en
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faire un mauvais usage en contro carrant les efforts quo
l'on fait pour lui donner une bonne éducation.

La personnalité do l'enfant no doit pas étro absorbée

par colle de ses parents. Dès sa naissance, il constitue

uno individualité capablo do droits et do devoirs. Il naît

libre, ot no peut êtro l'objet d'une appropriation. Mais la

nature a mis auprès do lui deux protecteurs qui sup-

pléent à sa faiblesse physiquo et intellectuelle, et qui,

chargés d'une lourde responsabilité morale, doivent avoir

les moyens d'exécuter la mission providentielle qui leur

incombe.

Les droits quo les parents ont sur l'enfant, n'ayon
d'autre but que do leur permettre do remplir les devoirs

qu'ils ont envers lui, il en résulte nécessairement quo ces

droits ont pour limita lo point où ils cessent d'ètro né-

cessaires pour l'accomplissement de leur obligation.

Ainsi, il vient un Age, variant d'après les climats ou

d'autres circonstances, où l'enfant est devenu un homme

et capable d'agir par lui-même, de gagner sa vie et de

veiller à ses propres intérêts. A co moment, les droits

des père et mère n'ayant plus de base doivent prendre
fin.

Pendant leur durée, ces droits sont loin d'être absolus.

Les parents no peuvent pas donner à leurs enfants uno

mauvaise éducation, les exciter au mal ou les soumctlro

à un régime do nature à dêlruiro leur santé, à compro-
mettre leur existence Ils commettraient encoro uno fauta

grave, s'ils leur donnaient une éducation qui no fût

pas en rapport avec le rang qu'ils doivent occuper un

jour dans la société. L'exercice du droit do garde no peut

dégénérer en séquestration absolue Quant au droit do

correction, il ne saurait aller au delà des rigueurs ittdis-
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pensables pour assurer à l'autorité paternelle lo respect
qui lui est dû; il ne comprend donc ni le droit d'infliger
des tortures, ni à plus forte raison celui do donner la
mort. Enfin les pèro et mèro peuvent et doivent admi-

nistrer les biens de l'enfant : mais ils ne sont fondés ù
en disposer que dans son intérêt, car ces biens no sont

pas leur propriété.

Lorsquo les parents meurent avant quo l'cnfnnt soit
en état deso diriger lui-même, la conscienco leur imposo
un dernier devoir, c'estd'en confier la surveillance à uno

personno qu'ils jugent copoblo do remplir cotto mission,
en d'autres termes do nommer un tuteur à l'orphelin. A
cetto obligation morale correspond lo droit do désigner
la personno qui sera investie do la tutelle.

Les devoirs qui incombent à la mère étant en principo
les mêmes que ceux du père, sesdroits sont égaux. Mais,
commo pendant lo mariage, la femmo est soumiso a son

mari, à qui elle doit obéissance, sesdroits sur l'enfant no

peuvent aller à Pencontre do ceux du père D'ailleurs, il

est essentiel, dans l'intérêt de l'enfant, qu'il y ait unité

dans In direction imprimée à son éducation. Il est ra-

tionnel que cetto direction émono du chef do la famille

Conséquence : tant que lo mariago subsiste, les droits do
la mère, bien qu'existant en réalité, s'effacent devant

ceux du père; elle no peut que contrôler l'usage quo
son mari fuit do son autorité paternelle et en prévenir,

par voie do conseil, l'exercice abusif. A la mort du père,
ou lorsquo lo pèro est inconnu, on bien encoro lorsqu'il
se trouve dans l'impossibilité do remplir ses devoirs en-

vers l'enfant, la mère, sur qui retombe la rosponsobilité,

peut exercer ses droits.

Les ascendants, autres quo le père et la mère, n'ayant
o
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point concouru directement à la procréation do l'enfant,
n'ont pas vis-à-vis do lui les obligations imposées aux

parents. A défaut de ceux-ci, ils doivent, à raison do la

solidarité qui unit les membres d'une mémo famillo,

pourvoir aux besoins matériels de leurs descendants,

lorsqu'ils no sauraient y suffire eux-mêmes. Mais co de-

voir peut s'accomplir, indépendamment des droits qui
constituent la puissance paternelle Nous devons en con-

clure quo ces droits n'appartiennent pas aux aïeux.

Jusqu'ici, nous avons raisonné en n'envisageant quo
les rapports existant orttro les parents et les enfants pris
isolément. Mais si nous nous bornions là, en faisant abs-

traction do la société, nous négligerions uno donnée

essentielle. Môme lorsqu'il s'agit du droit naturel, on no

peut considérer l'espèco humaine commo forméo unique-

ment d'un ensemble de familles. L'homme étant destiné

à vivro au milieu do ses semblables auxquels lo relient

des rapports nécessaires plus ou moins étroits, plus ou

moins nombreux, il faut tenir compte do la société re-

présentée par l'État.

De la naissance de l'enfant résultent pour les parents,
outre los devoirs qu'ils ont vis-à-vis de lui, d'autres obli-

gations envers la nation dont ils font partie Celle-ci

compta dans son sein, par lo fait do cetto naissance, un

individu déplus auquel elle doit protection. En compen-
sation do la charge qu'ils font ainsi peser sur la société,

10pèro ot la mère sont tenus do fairo do l'enfant un citoyen

qui puisso la servir le jour où elle aura besoin de son

concours.

Ainsi, au devoir de protection do l'État, correspond à

son profit des droits vis-à-vis des parents et do l'enfant.

11no doit pas usurper l'autorité paternollo et se substi-
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tuor à ceux qui Pont rcçuo do la nature. La théorio con-,

trairo paraîtrait absurdo si elle n'avait été soutenue par
l'un des plus grands esprits de l'antiquité : Platon, et

mise en pratique par un pcuplo qui u eu son temps do

gloiro : les Lacédémoniens. Mais la société a lo droit

d'intervenir, d'uno purt, pour fairo respecter les droits

des parents, do l'autre, pour empêcher qu'ils n'abusent

do leur puissance. C'est ainsi que l'État est tenu do prê-
ter main forto au pèro pour ramener au sein do sa fa-

millo l'enfant fugitif, ou pour lui infliger une correction

méritée,si Pinflucnco des parents no suffit pas à lo main-

tenir dans la bonno voie. D'un nu.tro côté, la société doit

protéger l'enfant contre ses parents, si ceux-ci, so mon-

trant indignes du rôle qu'ils ont à remplir, no so servent

do lour pouvoir qu'au préjttdico do Pètro confié à leurs

soins, Si lo pèro ou la mère Agît do telle sorte quo la

santé, quo la vie do l'enfant soit menacée, que sa mora-

lité soit exposée, son intelligence compromiso, l'État a lo

droit ot le devoir do soustraire la jeune victime à cetto

autorité inhumaine, ot do retirer aux parents, pour lo con-

fier à uno autro personne, lo soin d'êlover l'enfant. En so

fondant sur lo mémo principo, la société peut s'opposer à

co quo les onfants soient livrés prématurément à des

travaux dangereux; nous pensons aussi qu'on pourrait
en induiro lo droit pour l'État do contraindro les parents
à donner ou ù fairo donner aux enfants l'instruction au

moins élémentaire,

La nation peut encoro, avons-nous besoin do l'ajouter,
onlovor l'enfant à sa famillo dès qu'il est en état do por-
ter les armes. L'obligation du service militaire est im-

posée, non seulement à celui qui en est l'objet princi-

pal, mais encoro à ses parents. L'oxerciéo do la puis-
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sanco paternelle, s'arrête dovant ce suprômo dovoir.

Telles sont, si nous no nous trompons, les notions élé-

mentaires qu'indiquent la conscionse ot la raison oit ce

qui touche les rapports que la naturo des choses établit

entro les parents, les entants et l'Etat.

Dans le cours do l'étude qui précède, nous avons eu

fréquemment l'occasion do voir quo la législation Ro-

maine ne s'est nullement inspirée do ces principes pour

réglomenter les droits du pèro.
D'ailleurs Gaius (Com., I, § 55) et Justinicn après lui

(Inst. I, Xi 2) ne dissimulent pas quo l'autorité pater-
nelle est organisêo chez les Romains d'une manière toute

spéciale : a Quodjusproprium cioium romanorttm est; ftre
« enim mtlli alii sunt homincs qui talent in filios suoshabent

• potestatem, gualan noshabemus. » Il résulte de co pas-

sago quo la patria potestasno s'appliquait qu'aux citoyens
et que, d'un autro côté, on ne connaissait pas d'autres

peuples, à PêpoqUo do Goius, sauf les Golatcs qu'il cite,
où lo pèro eût sur l'enfant uno puissance aussi étendue

En rappelant sommairement co que nous avons dit

plus haut, nous montrerons, en,effet, "nbien les

droits conférés au pttterfamilias&nv lo filius familias étaient

excessifs, et quelles profondes différences distinguent la

patria potestas do l'autorité que lo père doit avoir d'a-

près lo droit naturel.

A Rome, la patria potestas no résulta pas du fait de ht

procréation, elle n'est pas la conséquence des devoirs

quo la nnissanco impose an père. Elle est produite par
une relation de droit civil déterminée par la loi, Un ci-

toyen peut avoir la puissanco paternelle sur une personno
qui no lui doit pas la vie : l'adoptant a l'adopté sous sa

puissance On n'a lu patria potestassur l'enfant né de ses
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oeuvres, que s'il a été procréé do justes noces, c'est-à-

dire d'un mariage civil. Les citoyens peuvent seuls avoir

la puissance paternelle : elle no peut avoir pour objets

quo des enfants citoyens romains.

L'autorité est l'apanage exclusif du père ; la mèro n'a

aucun droit sur son enfant; elle peut no pas êtro do la

môme famille; lorsqu'elle l'est, elle se trouve vis-à-vis du

paterfamilias dans uno condition analogue à colle do

son enfant, vis-à-vis de co dernier, sa situation est sem-

blable à cello qu'aurait uno sumr. Cetto exclusion com-

plète de la mère est certainement l'un des cnraclères les

plus saillants do la législation romaine.

Il y n plus : lo père peut n'avoir aucun droit sur son on-

faut. Il suffit do supposer qu'il est lui-mêmo soumis à la

puissancepatcrnetlo d'une autre personno, qu'il cal filius-

familias. Le chef do famillo a en effet non-seulement au-

torité sur son fils, mais encore sur ses descendants, ot

son pouvoir va jusqu'à la faculté de priver son fils do tout

droit éventuel sur ses enfants, en les donnant en adop-

tion, sans son consentement, à un étranger. Ainsi les

droits que la naluro confère au pèro so trouvent para-

lysés, annulés par la loi lorsqu'il n'est pas paterfamilias.
Us le sont encore dans d'autres cas : nous avons vu par

exemple, que le grand-père peut émanciper son fils en

retenant sous sa puissance ses petits-fils, qu'il peut éga-
lement les émanciper, sans quo l'émancipation soit ac-

cordée ou fils. Dans l'uno et l'autre hypothèso, lo fils so

voit enlever tout espoir d'oxercor plus tard son autorité

sur ses propres enfants.

Nous avons dit quo les droits dos parents correspondent
à leurs devoirs et n'en sont que la conséquence La lé-

gislation Romaino ne nous offre rien de semblable Les
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pouvoirs du père sont considérables, presquo absolus ; ses

obligations sont pour ainsi dire nulles. Lo Digcsto con-

tient, il est vrai, des textes d'après lesquels lo pèro est

tenu do fournir des aliments à l'enfant, mais qui con-

sidèrent cotto dotto commo résultant des relations natu-

relles, non point commo corrélative à la puissanco pater-

nelle; c'est ainsi que l'on doit les aliments à l'enfant

émancipé (L. 5, § 1, D. deagn. et al. lib., XXV, 3) et quo la

mère a sous co rapport lo même devoir quo lo pèro, celui-ci

restant néanmoins l'obligé principal (5, § 14, D. 25,3).

Quanta l'éducation, nous no trouvons aucunodisposition

qui prouvo clairement quo la loi ait fait un devoir au

pèro do la donner. Si les parents romains, au moins dans

les classes élevées, entouraient d'ordinairo les premières
années de leurs enfants des soins les plus attentifs, commo

lo prouvent les nombreux exemples conservés par l'Iris-

toiro : Coton, Cornélio, lamèro dos Graeques, pour n'en

citer quo deux, il n'en paraît pas moins certain qu'ils n'y
étaient pas légalement obligés. A plus forte raison, n'é-

. taient-ils pas tenus do donner t\ leurs enfants une éducation

en rapport avec lour fortune Lo pèro lo plus riche pou-

vait, sans quo personno eût rien à y redire, so borner à

élbvcr ses enfants commo ceux du plus humblo artisan. .

N'avons-nous pas vu d'ailleurs quo le pèro avait le

droit d'abandonner ses enfants, et do so décharger ainsi

sur la pitié publique du devoir do les élever, que la nalttro

lui imposait; qu'il était libro do les foire sortir de la fa-

mille, quand il le voulait, soit en les émancipant, quel quo
fût leur ûgo, soit en les donnant en adoption. N'avons-

nous pas vu enfin quo la loi l'autorisait à les vendre à

des étrangers, à les réduîro a la condition de mancipia,
ot n'intervenait que pour conserver à ces malheureux la
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qualité d'ingénus, seul avantage qui leur restât de la li-

berté, considérée en principo commo inaliénable.

Quant à co quo nous appelons lo droit do correction,
il était sans limites chez les Romains. Non-seulement il

appartenait au pèro d'apprécier souverainement les

peines méritées par l'enfant, mai3 aussi d'oxécuter la
sentence Personno n'avait lo droit do s'opposer au châ-

timent, fùt-il excessif et hors do toute proportion avec la
fauto commise Pendant trop longtemps, lo paterfamilias
put mémo à son gré disposer do la vio do son fils, et co
n'est qu'après bien des hésitations quo ta législateur osa

porter atteinte à co droit inhumain désigné sous lo nom
do jus vite necisque.

La fauto commiso par l'enfant était-elle do naturo à

porter préjudico à autrui et à engagor la responsabilité
du père, celui-ci avait la faculté do so soustraire à cetto

responsabilité, en abandonnant à la personno lésée

l'auteur du délit, réduit par suite à uno sorto d'esclavage
Et l'on peut juger des racines profondes quo co droit

avait dans les moeurs romaines lorsqu'on songo quo jus-

qu'à Justinien, il resta plein et entier.

En réalité, co n'est pas lo droit d'éducation que la

patria potestasconterait. C'était bien plutôt uno sorto do

droit do disposition analogue sur beaucoup do points à

celui que lo maitro avait sur l'esclave

Pas plus quo l'esclave, l'enfant no pouvait acquérir
uno fortune personnelle A cet égard, son individualité

était absorbée dans cello du père 11était capable do

s'obliger ; mois s'il intervenait dans un acte d'où serait

résulté un bénéfice pour uno personno sui juris S cet

avantago était acquis au chef do la famille. Son travail,
ses fatigues no lui profitaient point ; lo pèro soûl récoltait
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les fruits do son labeur ou do son intelligence, ot pou-
vait en disposer suivant son bon plaisir, ainsi quo
des successions, des donations qui lui étaient échues.

La loi laissait encoro sous co rapport l'enfant sans pro-
tection; car si des mesures étaient prises contre les pères
do famillo dissipateurs, elles no s'appliquaient en prin-

cipe qu'à ceux qui faisaient un usage insensé do leur

patrimoine, c'est-à-diro do la fortuno qu'eux-mêmes
avaient reçue do leurs aïeux.

Cette puissance si étenduo du pèro ne prenait pas fin,

lorsque l'enfant était arrivé à PAgod'hommo; alors mémo

qu'on lo jugeait digno do remplir les plus hautes fonc-

tions do l'Etat, In loi no le mettait pas à l'abri de la pa-
tria potestas ni do ses abus. Tant que le père vivait, s'il

lui paraissait avantageux do conserver son autorité, elle

subsistait tout entière Avec lo temps, quelques excep-
tions furent apportées à cette règle, soit dans l'intérêt

do l'enfant, soit pour donner plus do lustre à certaines

hautes dignités; mais lo principe dura autant quo le

peuple romnin cl forma aussi l'un des traits les plus ca-

ractéristiques do son droit.

Enfin pour compléter co résumé nous ferons remar-

quer quo l'État n'intervenait pns, du moins dans l'ori-

gine, dons les rapports existant cnlro lo père et l'enfant,
si ce n'est pour ostreindro lo fils au service militaire,
dès qu'il était en état do porter les armes. Lo pero no

pouvait s'opposer à co quo lo jeune soldat satisfît à

l'obligation du servico militaire Mais sauf cette restric-

tion, le chef do la famille était maître absolu de ceux qui
so Irouvaient soumis à sa puissance La société no so

croyait pas lo dovoir do protéger l'enfant, laissant au

père, avec, toute la responsabilité, la liberté la plus
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grande, ot so reposant complètement sur lui du soin do

former do bons citoyens.
Tel était lo droit Romain, en matière do puissanco pa-

tcrnello, dans les premiers siècles. Gaius était certes

fondé à dire que c'était jus proprium civium en co sens

quo l'autorité du paterfamilias était uno création du

droit positif, parfaitement distincto des notions du droit

naturel ot applicable seulement aux citoyens.

Ajoutons, pour être justo, que la patria potestasno de-

meura pas jusqu'à la fin empreinte do colle rudesse

presquo souvago, et que l'influence do la philosophie et

du christianisme y apporta des tempéraments qui, sans

en détruire les principes, lui donnèrent un caradèro plus
humain, plus conforme à la raison.

Déjà, au temps do Gaius, nous remarquons une nmé*

lioration sensible dans lo sort des enfants. Si l'on re-

connaît encore au pèro le droit do vie et do mort, l'exer-

cice en est presquo entièrement dispnru des moeurs;
Adrien a déjà puni do mort uu pèro qui avait assassiné

son fils. Lo chef do famille pouvait toujours vendre ses

enfants, mais on n'usait plus de cette faculté que pour
arriver par des ventes fictives à l'émancipation ou à

l'adoption. Enfin, progrès important à noter, lo fils mili-

taire commence à avoir uno sorto do fortune personnelle :

le peculium castrats comprenant los biens acquis par lui

dans lo service C'est aux premiers empereurs quo les fils

furent redevables do co bienfait. Co fut d'abord uno in-

novation timido, puisqu'on no donnait à l'enfant lo droit

de disposer do son péculo que pendant lo temps do son

service aux armées, Mais Adrien l'étendit en accordant

la disposition mémo aux fils do famillo retirés du service.
Dèsco moment des brèches étaient faites sur plusieurs
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points à l'autorité du pèro; elles s'élargirent rapidement,
et sous Justinien la situation des enfants nous offro un

spectacle moins attristant, bien qu'ello laisso encoro

beaucoup à regretter.
L'existence du fils n'est plus entre les mains du

père. La poino qui frnppo lo parricido est aussi cello

que l'on nppliquo à celui qui tuo son onfnnt. Lo droit

do correction, lorsqu'il dépasso certaines limites, no peut

plus être exercé sans lo concours du magistrat, Los

plus louables efforts sont faits pour combaltro l'usago
malheureusement trop enraciné do l'exposition dos en-

fants en bas Age La loi no permet plus nu chef do

la famille do vendro les enfants qu'il a en sa puis-
sance L'abandon noxal est supprimé par Justinien

lui-même

Lo principo quo lo père acquiert les biens do l'en-

fant survit, mais les exceptions sont tellement nom-

breuses qu'elles arrivent à êtro plus étendues que la

règle A côté du pécule caslrens, on a créé le pécule

quasi castrons. Le fils peut être propriétaire de tous

les biens qu'il gagne en remplissant des fonctions

publiques. Puis vient lo péculo adventice, qui embrasso

dans le dernier état du droit, tout co quo l'enfant tient

d'une autre source que do son pèro.Celui-ci n'a plus quo
l'usufruit do ces biens; en cas d'émancipation, il ne con-

serve quo la moitié do l'usufruit.

Do plus, dans bien des cas, lo pèro est forcé d'éman-

cipor l'enfant malgré sa volonté et notamment lorsqu'il
exerce contre lui de mauvais traitements ou lorsqu'il
le livro à la débauche. Do nombreuses fonctions confè-

rent à ceux qui en sont investis l'avantage d'ètro affran-
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chis do la puissanco paternelle; ceprivilégo est également
attaché à la profession ecclésiastique.

Tous ces progrès so sont introduits peu à peu, succes-

sivement. On comprend en en suivant la marcho que les

pères ont dû résister longtemps avant d'abandonner les

attributs d'une autorité dont ils étaient jaloux. Les prin-

cipes ont reçu dans leurs conséquences d'importantes

modifications, mais ils n'en continuent pas moins à do-

miner l'ensemble do la législation. La patria potestas

appartient non point au pèro et à la mère, mais au chef

do la famille. Son autorité est absoluo aussi bien sur la

personno quo sur la forltine do l'enfant, sous la réserve

d'exceptions formellement prévues par la loi; ello dure

tant quo celui qui l'exerco existe et n'a pas consenti à

l'abandonner.

A quelle idéo première fout-il rattacher ces principes ?

Cette question a fait.l'objet de vives controverses, et n'a

jamais été définitivement tranchée

On a soutenu quo la puissance patornello à Romo était

uno création essentiellement politique; l'Etat, dit-on,

dansco systèmo, avait tout intérêt à n'avoir vis-à-vis do

lui comme responsables que des chefs do famillo à qui
il déléguait tous ses pouvoirs sur les individus soumis à

leur autorité. Co pouvoir suprême conféré nu pèro, qui
embrassait tous les membres do la famillo dans une

étroite unité, était do nature à fortifier la constitution de

la société et à diminuer les chances de désunion. Les au-

teurs qui professent celte opinion expliquent lo jus vite

necisque en disant quo le pèro lorsqu'il usait do ce droit

agissait comm *
justicier. Ils voient dans chaquo famillo

une sorto de petit État; dans son chef, un souverain ah-
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solu, du moins, vis-à-vis de ses subordonnés, et qui nja
de comptes à rendro qu'aux magistrats.

D'après une autro théorio, la patria potestas dérivo do
l'idée d'une quasi-propriété. On fait remarquer quo les
droits du pèro sur lo fils sont à bien peu do choso près
les mêmes que ceux du mnîtro sur l'esclave De fait, on
rencontra dans les attributs do la puissanco pnternello
les cléments du droit do propriété : Ymus, lo père peut
employer son enfant à l'usage qui lui semblo lo plus
avantageux, lui fairo fairo tel travail qu'il lui plaît, louer
ses services ; lo fructus, tous les produits du travail do
l'enfant appartiennent au pèro, ses descendants sont
commo lui in potestale; Yabusus, le pèro a le droit do tuer
son enfant, de l'abandonner. Ajoutez quo lo filiusfamifias

peut êtro l'objet d'une vente et que les formes employées

pour ce contrat sont les mêmes quo lorsqu'il s'agit d'es-

claves ou d'autres choses mancipi. L'abandon noxal découle

du principo quo lo propriétaire no doit pas êtro respon-
sable des dommages causés par su choso au delà do la

valeur do cetto choso elle-même ; en mémo temps qu'il

s'applique à l'enfant, il s'applique aux esclaves, aux

bêtes de somme Enfin lorsquo la loi des XII Tables

donne au pèro ta faculté de léguer sa fortuno et de régler
la tutelle do ses enfants, elle so sort d'une expression

unique pour désigner les enfants et les biens : Vli legas-
sit super pecunia tutaleve sua) rei; ita jus esto (Tabl. V).

L'esprit reculo devant une semblable conception de la

puissanco paternelle; mais les défenseurs do cetto

théorie s'efforcent de démontrer qu'ello s'explique histo-

riquement. Ils rappellent de quelle façon violente s'est

constituée la famillo à l'origine do Romo. Si l'enlèvement

des Sabines est une fable, il n'en est pas moins vrai
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qu'où moment de la fondation do la ville do Romulus, les

brigands qui y cherchèrent asilo durent recourir au rapt

pour so procurer des compagnes. Les femmes qu'ils
avaient enlovées devaient êtro dans uno condition assez

semblable a cello des esclaves, et tout porta à penser

quo leurs époux les considéraient comme leur propriété.

Longtemps ta mariago a gardé la forme d'uno acquisi-
tion do la femmo par lo mari, qu'il y eût coemptio espèco
d'achat fictif, ou usus sorto tPusueapion. Si commo cela

paraît présumablo, la fommo était dans les premiers

temps do Romo, la propriété du mari, on comprendrait,

que par une déduction logique les enfants qu'elle met-

tait au mondo aient été aussi la chose du père.
Tout cela, on le voit, no repose que sur des hypothèses

plus ou moins ingénieuses; co qui est certain, c'est que
les jurisconsultes romains n'ont jamais traité l'enfant

commo uno choso. D'après eux, l'enfant a des droits et

des devoirs, il peut s'obliger valablement, à la'difféienco

do l'esclave; il n'est pas susceptible d'une appropriation,
car la liberté est inaliénable. Dès lors, on no peut pas
dire que le père fût propriétaire de son enfants ; la se-

conde théorio n'est donc pas entièrement exacte.

Do son côté, la première explication est insuffisante

Outre qu'on no peut citer aucun texte d'où il résulte

clairement que l'autorité paternelle ait eu pour base ù

Romo uno délégation de la puissance publique, on com-

prendrait difficilement que l'Etat, après avoir donné au

père la mission d'élever ses enfants, n'en ait point sur-

veillé de près l'accomplissement, et, qu'une fois la délé-

gation faite, il se soit entièrement désintéressé. On no

saurait d'ailleurs dans co système so rendre compte du

droit donné au chef do famillo de vendre ses enfants et
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do les oxposor ot do so décharger ainsi par sa propre vo-
lonté du mandat qui lui aurait été confié. Enfin l'histoire

no nous fournit rien d'où l'on puisso induire quo chez
les Romains l'idéo d'un pouvoir absolu do l'État sur les

enfants, ait jamais été admise; or, il faudrait des témoi-

gnages probants pour prétondro qu'uno théorie aussi

contrniro ù la nature a servi do boso ù ht législation
d'un peuplo; ot d'autro part, on est obligé d'on supposer
l'existence pour établir la vraisemblance do la première

explication.
Dons notre pensée, ni l'uno ni l'autro des deux idées

proposées, prise isolément, no donno uno solution satisfai-

sante Toutes deux néanmoins contiennent uno part de

vérité et nous inclinons à croire qu'elles ont concouru a

la création do la patria potestas. S'il nous fallait indiquer
celle qui a exercé lo plus d'influence, nous opterions

pour l'idéo do la quasi-propriété du pèro, avec laquello
s'accordent lo plus lo caractère absolu et brutal de la

puissanco patornello romaino et les enseignements de

l'histoire.



DROIT FRANÇAIS

DES

CONFLITSD'ATTRIBUTIONS

DÉFINITION.

Dans un sens général, on appelle conflit, en droit ad-

ministratif, tout dissentiment existant entre deux auto-

rités. Donnant « cetto expression uno signification moins

étenduo, on dit qu'il y a conflit lorsque deux autorités

affirment leur compétence pour résoudra la mémo con-

testation, ou,.m contraire, so déclarent incompétentes et

refusent de statuer.

On distinguo les conflits en :

1* Conflits d'attributions;
2'Conflits de juridictions.
Il y a conflit d'attribution, lorsquo l'autorité judiciaire

et l'autorité administrative so considèrent toutes deux

commo compétentes pour prononcer sur la mémo contes-

tation ou déclinent l'une et l'autre leur compétence. Dans

lo premier cas, on dit qu'il y a conflit positif d attributions,

ou plus simplement conflit, co mot étant olors employé
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dons son sons le plus restreint. Donslo second cas, il y a
conflit négatif d'attributions.

Lo conflit de juridictions exista lorsque deux juridic-
tions administratives so déclarent compétentes pour sta-

tuer sur la mémo affaire, ou lorsque, saisies d'uno mémo

contestation, elles so déclarent incompétentes et refusent

d'en connaître Dans la premièro hypothèse, il y a con-

flit positif do juridictions] dans la seconde, conflit négatif
de juridictions.

Enfin, par abréviation, mnis dans uno acception
inexacte, on entend quelquefois par conflit, l'acto par

lequel, dans le cours do la procédure du conflit positif
d'attributions, l'administration revendique la connais-

sance d'uno contestation dont, à son avis, l'outorité ju-
diciaire est incompétemment saisie.

DIVISION.

Lo principal objet de notre étude, sera lo conflit positif
d'attributions quiso produit lo plus fréquemment on prati-

que, et présente dans son npplicotionlo plus d'intérêt ou

point do vue juridique Les règles qui y sont relatives

seront exposées dans lo premier chapitre. Dans un se-

cond, nous ferons connaître, mais beaucoup plus briève-

ment, ce qui concerne lo conflit négatif. Nous signale-
rons dans un court appendice les dispositions spéciales
aux colonies. Nous espérons donner ainsi un aperçu géné-
ral des moyens employés dans notre législation pour ré-

soudre les dissentiments qui viennent à se produire entre

l'autorité judiciaire et l'autorité administrative au sujet
de leur compétence respective.



CHAPITRE PREMIER.

DES CONFLITS POSITIFS II'ATTRIBUTIONS.

Préliminaires historiques.

Avant d'examiner la législation qui régit actuellement

la matière des conflits positifs, il est intéressant et utile

de parler des règles qui ont été suivies antérieurement,
d'abord dans l'ancien droit, puis depuis 1789 jusqu'à nos

jours.

Des conflits dans f ancien droit.

A Rome, les magistrats de la république réunissaient

enlro leurs mains l'autorité judiciairo et l'autorité admini-

strative, iajurisdictio et Yimperium. Sous l'empire les deux

pouvoirs restaient concentrés en principo chez les mêmes

fonctionnaires. Les gouverneurs des provinces (redores)
administraient en mémo temps qu'ils rendaient la justice
Toutefois, on voit apparaîtra, sous Claude, uno juridic-
tion purement administrative, cello des procurateurs

(procuraloresreiprivate Cxsaris), qui n'étaient autre choso

que les intendants do la fortune do l'empereur, auxquels
fut attribuée la connaissance de certains procès intéres-

sant le fisc. Ulpien en parle dans un passage do ses écrits

inséré au Digeste (I. 9. pr., 1. 10), ot nous trouvons au

Codo de Justinien (l. 5, IIL^OHinrescrit do Constantin

rendu l'an 337, qui déclajSè vce"5'fonctionnaires, appelés
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alors rationales, compétents pour statuer sur tontes les

affaires fiscales. Depuis Dioctétien, les jugements des ra-

tionales étaient portés en appel dovant des officiers do la

Cour impériale, lo contes s'acrarttm largifionum et lo contes

rei private.
Des contestations s'élevaient parfois entre les redores

et les rationales sur leur compétence respective. Elles

étaient tranchées par l'empereur, sourco do toute justice,
et devant l'autorité duquel les uns et les autres devaient

s'incliner. L'empereur no prononçait généralement qu'a-

près avoir pris l'avis do son conseil (cottsistorium).
Sous la monarchio Franquo, nous rencontrons une

confusion do pouvoirs encoro bien plus grande Cette

confusion subsista sous la race Cnrlovingienne Les

comtes, et leurs subordonnés les vicarii ou vicomtes, les

missi dominici, sorte d'inspecteurs qui joueront un si

grand rôlo sous la direction de Churlemagne, étaient

tout n la fois chargés do l'administration et de la justice
Toutes les plaintes formées contrôles autorités inférieures

étaient jugées par la Cour du roi, composéo d'ecclésias-

tiques et do laïques, et présidée, soit par ta roi lui-même,
soit par lo comte'du palais. La Cour du toi statuait aussi

en premier et dernier ressort sur certaines affaires qui,
soit à raison des intérêts engagés au procès, soit à raison

de la qualité des plaideurs, avaient une importance par-
ticulière

A côté do la justice séculière, s'élevait la juridiction

ecclésiastique Mais l'union do l'Eglise et do l'Etat était

tellement étroite que, selon toutes probabilités, peu de

désaccords devaient naître entre les deux pouvoirs.
Pendant la période féodalç, le droit do justice eut ta

sort des autres droits régaliens. Il fut usurpé par les sei-



guetirs. Dans presque .tous les fiefs, nous trouvons la

mémo organisation judiciaire et administrative Au der-

nier échelon, les prévôts sont chargés do toutes los bran-

ches do l'administration et rendent la justico; au-dessus

d'eux et contrôlant leurs actes, se forme la Cour des sei-

gneurs, imitation do la Cour des rois Carlovingiens. La

Cour du roi reste au sommet et conserve, mais seulement

en théorie, le pouvoir do réformer les décisions rendues

par les seigneurs.
La juridiction ecclésiastique, profitant do la division

et du trouble des esprits, augmentait chaque jour son

domaine, attirant à cita toutes les contestations qui,
sous un point do vuo quelconque, louchaient aux inté-

rêts de l'Eglise Ce no fut point sans résistanco des sei-

gneurs quo s'opéra co travail. Mais le clergé était sou-

tenu par uno popularité toujours croissanto et quo lui

méritaient ses lumières et les garanties offertes aux jus-
ticiables par los formes do sa procédure D'ailleurs,

l'Eglise avait dans l'excommunication uno arme efficaco

contre les revendications trop ardentes.

Au xuie siècle, so produisit un fait considérable. En

même temps que la monarchie française commençait ù

sortir do son impuissance, l'étudo du droit romain, long-

temps abandonnée, renaquit. Le mouvement, parti'do
l'école do Rolognc, s'étendit en France Les légistes se

rangèrent autour du roi et travaillèrent activement ù

l'unification du pouvoir. C'est alors que l'on institua les

baillis, qui, a l'exemple des missi dominai, reçurent la

mission d'inspecter les différentes parties du royaume et

de saper la puissance des seigneurs. Leur rôle paraît
avoir été surtout administratif; mais ils possédaient éga-

lement l'autorité judiciaire Aussi, les conllits très-fré-
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quents qui s'clovèrent ontro eux ot los justices seigneu-

riales, dovaicnl-ils ressembler bien plutôt à co quo nous

appelons dos conflits do juridictions qu'à dos conflits d'at-

tributions.

C'est à la fin du xut* siècle quo lo Parlement so sépare
de la Cour du roi, dont il faisait antérieurement partie,
ot commenco à s'organiser comme haut tribunal judi-
ciaire. Cette division du Conseil présenta, au point de

vue qui nous occupe, un intérêt toul particulier, puis-

qu'il contient en germe l'idéo do la séparation des pou-
voirs.

La monarchie, lorsqu'elle s'efforça do so reconstituer,

n'eut pas seulement à lutter contro les soigneurs, il lui

fallut aussi réprimer les entreprises du clergé. Mais les

dissscntiments qui surgirent entra l'Etal et l'Eglise, et qui,
sous Philippe lo Roi notamment, prirent un caractère

aigu, ne sont pas de simples conflits do compétence
entre la justico ccclésiasliquo et la justico séculière; ils

ont pour objet de plus vastes intérêts, et l'histoire ncn

saurait rentrer dons lo cadre do cetto étude

Terminons cetto rapide revue des juridictions du xiue

siècle en signalant l'apparition do la Chambre des comptes,
dont on trouve déjà la trace dans uno Ordonnance do

Saint-Louis :I236). C'était alors uno commission du

Parlement,- chargée spécialement du jugement des

affaires,, do finances, et qui reçut d'abord le nom de

Chambre des deniers (Caméra denariorum); sous Philippe
le Bel, elle manifestait déjà des tendances à une organi-
sation indépendante que lui donna une ordonnance

do. 1319. La Chambre des comptes conservait néanmoins

des rapports étroits avec lo Conseil du roi.

Pendant le cours du xiv' et du xve siècle, la France
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fut, on lo sait, on proio aux invasions do l'étranger, aux

discordes civiles, situation peu favorablo aux progrès do

la science du droit, au travail d'organisation des rouages
administratifs ou judiciaires. La royauté, nux prises avec

des dangers incessants, luttant à grand'peino chaque

jour pour défendre son existence menacée et souvent com-

promise, ne pouvait, on lo comprend, exercer un contrôle

efficace sur les différentes autorités qui relevaient d'elle

Elles poursuivent cependant leur marche ; la force mémo

des choses affermit leur pouvoir. Lo Parlement do Paris

et les premiers Parlements do provinco issus des Cours

des seigneurs fonctionnent; les baillis agissent. La Cham-

bra des comptes maintient son indépendance malgré les

efforts du Parlement, et nous voyons elôjà naîtra à cetto

occasion des conflits entra l'autorité judiciaire et l'auto-

rité administrative Parfois, en effet, les parties condam-

nées par la Clinmbro voulurent former appel devant lo

Parlement. Elle maintint énergiquement son droit, et on

trouve dans lo recueil dos Olim un arrêt do 1315 par le-

quel elle ordonne que les appelants seront mis en prison

jusqu'à ce qu'ils so désistent, et les frappo d'une amende.

Le roi, intéressé d'ailleurs à soustraire à la connaissanco

du Parlement la gestion de ses finances, prêtait tout son

appui à sa Chambre des comptes dans les luttes de com-

pétence qu'elle avait à soutenir.

Le roi Jean, à bout do ressources à la suite de trop

nombreux revers éprouvés par la France dons la guerre
contre les Anglais, dut faire appel à ses sujets et leur de-

mander des subsides, desaides. Conformément aux princi-

pes do la monarchie, il convoqua, dans co but, les Etats-

Généraux (1351 et 1355). Ils votèrent les impôts qui leur

étaientdemandés, mais décidèrent en même temps que les
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sommes à percevoir demeureraient, jusqu'à leur emploi,
entre les mains des receveurs particuliers des Etats qui
ne seraient comptables qu'envers les Etats eux-mêmes.

Dans leur pensée, les impôts ainsi créés étaient essen-

tiellement temporaires. La royauté les maintint, et depuis
lors >!s dovinrent permanents, sinon en droit, au moins

en fait. Les Etats s'étaient dissous. On confia la connais-

sance des affaires qu'ils s'étaient réservées aux fonc-

tionnaires institués par eux pour centraliser la percep-
tion et la gestion confiées, dans les divers diocèses,
à des députés et à des receveurs particuliers. Ces agents
étaient neuf généraux surintendants et deux receveurs

généraux. On les appela, par obréviotion, généraux des

aides. Ils formaient la Cour des aides, et POrdonnanco du

28 décembre 1355 décida que leurs décisions vaudraient

comme arrêt du Parlement. Ainsi naquit uno nouvelle

juridiction contentieuse administrative

Ce n'est point la seule dont nous rencontrions l'origine
ù cette époque. La Cour des monnaies existe déjà avant

l'année 1357. La Chambre du Trésor fonctionne sous

Charles VIL En 1360, lo roi institue des officiers grène-
tiers et maîtres déports, qui sont tout à la fois administra-

teurs et juges du contentieux, ceux-ci pour l'imposition
foraine, ceux-là pour la gabelle ou impôts sur le sel. Les

élus qui, dans los premiers temps, avaient été des com-

missaires nommés par leurs concitoyens pour la répar-
tition de la taille, deviennent, sous Charles V, dos offi-

ciers dont Charles VII confirme les pouvoirs en rendant

la taille perpétuelle ; ilssont chargés de statuer sur toutes

les contestations auxquelles donne lieu la perception do

cet impôt foncier et des impôts indirects autres que la

douane et la gabelle. Mentionnons encore les maîtres des
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vaux cl forêts composant la juridiction des tables de marbre

et jugeant, commo leur nom l'indique, les affaires rela-

tives aux eaux et forêts; la connêtablic, dont la compé-
tence s'étendait à tout ce qui concernait le service des

armées; Yamirauté, qui statuait sur les prises maritimes

et généralement'sur toutes les contestations concernant

la mer ou ses dépendances.

Enfin, lo Conseil du roi, après avoir borné son rôle

pendant les années qui suivirent la séparation du Parle-

ment, au gouvernement et à l'administration proprement

dite, reçoit le titro do Conseil d'Etat et prend l'usage de

juger certaines affaires importantes. Le roi, so fondant

sur le principe quo touto justice émanait do lui, soutint

que, s'il avait délégué en cetto matière une partie do son

autorité aux Parlements, il s'en était réservé ce que bon

lui semblait; il évoqua à son conseil, tantôt par mesure

spéciale, tantôt par mesure générale, les procès impor-
tants qu'il désirait enlever à la connaissance des juges

ordinaires, et particulièrement ceux dans lesquels se

trouvaient engagés les intérêts de l'administration.

L'usago de l'évocation, qui devint de plus en plus fré-

quent, souleva des plaintes nombreuses. Des lettres du

22 juillet 1370, adressées au Parlement, interdirent l'évo-

cation des petites causes. Lo roi et son conseil persis-
tèrent néanmoins à juger un grand nombre d'affaires.

En même temps, le Conseil d'Etat s'emparait du droit do

casser les arrêts dos Parlements pris en violation de la loi,

et prononçait sur les conflits qui s'élevaient entra les

différentes autorités.

Inutile de dire qu'il n'existait point do procédure ré-

gulièro pour la solution des débals do compétence exis-

tant entre les Parlements ou les juges inférieurs et les
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juridictions odmistrotives. Nous croyons toutefois inté-

ressant de signaler, ù titre d'exemple, les instructions

données por lo conseil dans une affaire de cette nature

En 1375, le Conseil du roi, réuni en la Chambre des

Comptes do Paris, rédige des instructions pour les com-

missaires chargés de percevoir lo droit dô franc-fief. Elles

portent quo toutes contestations devront être renvoyées
à la Chambre des comptes. Elles ajoutent qu'à Réziers,
à Carcassonno et ailleurs, les officiers des lieux font

souvent citer devant eux les commissaires pour rendra

compte do leurs actes, et qu'ils troublent ainsi l'opéra-
tion administrative. Les commissaires se sont adressés

au Conseil pour savoir ce qu'ils doivent faire en pareil
cas; lo Conseil leur donno pour instruction de com-

paraître sur l'assignation donnéo, et d'entendre la de-

mande formée contre eux. Si cetto demande louche

en quoi quo co soit lo fait des finances, ils devront

opposer un déclinatoiro et s'abstenir de conclure au

fond. Que, s'il s'agit de poursuites d'office, lo Conseil se

réserve de donner des ordres particuliers, suivant les cir-

constances, afin d'empêcher que les juges ordinaires ne

se mêlent en aucune façon des affaires de finances.

(M. Doresle, la Justice administrative en France,p. 110.)

Lorsque lo roi, en son conseil, cassait une décision

rendue par un Parlement sur une question qui était do

la compétence d'une autre juridiction, il renvoyait habi-

tuellement les parties à se pourvoir devant lo jugo com-

pétent. Cependant le Conseil d'Etat affirma toujours son

droit de retenir Paffoiro pour statuer lui-même, et exerçn
co droit dans plusieurs circonstances.

Avec le xve sièclo s'achève la période dite du moyen
Age. Celle des temps modernes commence, et nu même
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moment so produit un immense mouvement intellectuel.

Lettres, sciences, arts, toutes les branches des connais-

sances humaines sont avidement exploitées, et lo xvi° siè-

cle mérite le nom d'époque do la renaissance. La science du

droit, surtout en Franco, ne demeure pas en arrière.

Commo leurs prédécesseurs du xnie siècle, les juriscon-
sultes luttent,do concert avec la royauté, en vuo de l'u-

nification de la monarchie La féodalité expire, et, grâce
à l'habileté do Louis XI, grâce à l'énergie de Richelieu et

de Louis XIV, le pouvoir se centralise entre les mains du

roi.

Ce travail eut pour corollaire et pour conséquences
nécessaires une organisation plus forte des rouages ad-

ministratifs, le développement des institutions quo nous

avons vues naîtra dons les siècles précédents, et la création

d'agents placés plus directement sous la main du roi et

de ses ministres, nous voulons dire des intendants.

Les Parlements, dont l'importance diminuait par cela

même quo d'autres autorités rivales s'élevaient, ne pu-
rent voir sans y faire une vive résistance la constitution

d'une administration forte Leur opposition, qui plus
d'une fois prit le caractère le plus fâcheux, et dégénéra
en véritable révolta, donna naissance-à de nombreux

conflits.

Pour se rendre compte de la maniera dont CC3conflits

pouvaient so produire et do leur gravité, il est indispen-

sable de se rappeler comment étaient nlors organisées

l'autorité judiciairo et l'autorité administrative Qu'il

nous soit donc permis de décrire à grands traits cetto

double organisation.
Au dernier degré des juridictions chargées do rendre

Injustice ordinaire, nous trouvons les justices seigneuriales
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qui survivent à la féodalité et dont on rencontre des

traces même en 1789. Elles so'divisent suivant l'étendue

de leur compétence en basse,moyenne et haute justice.Ce
n'est point lo seigneurlui-mêmo qui les administra;mais
des juges présenté? par lo roi et commis par le seigneur.

Au-dessus, et relevant directement du roi,sont les pré-
vôts, nommés dans certaines contrées vicomtes, viguiers,
châtelains, ou plutôt leur lieutenant, car ils avaient perdu
l'habitude de juger eux-mêmes et ils déléguaient à cet

effet un autre officier, entouré lui-même do conseillers.

Les prévôtés ne prononçaient jamais en dernier ressort.

L'appel do leurs décisions était porté devant les bailliages
ou sénéchaussées.Les baillis que nous avons vus autrefois

officiers itinérants s'étaient peu à peu fixés en province,
et leur nombre s'était multiplié. Comme les prévôts, ils

prirent l'usngo de confier l'exercice de leurs attributions

à des lieutenants. Cet usage devint dans les temps mo-

dernes uno obligation. Les lieutenants des bailliages
étaient assistés par des conseillers chargés d'offices.

Au xvie siècle, on accrut ta compétenco do certains

bailliages auxquels on donna le nom de présidiaux, mais

qui étaient composés de la même manière. Cetto nouvelle

institution répondait à un véritable besoin. Elle no fit que
•so développer, malgré les résistances des Parlements.

Nous rappellerons pour mémoiro quo Paris possédait,
au point do vue judiciaire, uno organisation spéciale Lo

ChAtelct tenait lieu à la fois de prévôté, de bailliage et de

présidial. Louis XIV y réunit toutes les justices seigneu-
riales do Paris. Lo ChAtelct fut alors divisé en grand et en

petit ChAtelct,dont la juridiction élnit limitée par la Seine

Les causes criminelles étaient jugées par les justices

prévotales cl par les lieutenants criminels.
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Les Parlements dominent tous cos tribunaux inférieurs.

Nous les avons vus naîtra : le Parlement do Paris, do la

Cour du Roi; les Parlements do province, des Cours dos

seigneurs. Ces derniers avaient été conservés presquo

partout au moment où la Province était réunie à la Cou-

ronne. Les premiers avaient été ceux do Rouen (1) et do

Toulouse Avant la Révolution, on en comptait 13. A côté

d'eux, ayant un pouvoir semblable, mais un autre nom,

so trouvaient des Conseils souverains (Roussillon, Alsace).
Lo Parlement de Paris s'était constitué lo premier; son

origine, son ressort très-étendu lui donnaient une impor-
tance particulière Placé près du siège do la royauté, il

joua un rôlo plus actif. Il n'est donc pas inutile do dire

quelques mots de son organisation. H était composé do

plusieurs Chambres : 1* la grande Chambre, qui distri-

buait les causes et se réservait les affaires les plus impor-

tantes; 2* les Chambres d'enquêtes qui prononçaient sur

les procès quo la grande Chambre ne se réservait pas ;

3* la Chambra des requêtes, qui jugeait seulement en

premièro instance, sauf appel devant uno outre Chambre

du Parlement. Les affaires sur lesquelles elle avait à pro-
noncer étaient celles quo lo roi lui renvoyait par uno

ordonnanco de committimus. Ces Chambres étaient pré-
sidées par des présidents à mortier au-dessus desquels
était lo premier président. Dans certaines circonstances,

les Chambres se réunissaient toutes en assemblées géné-
rales.

Tous les magistrats des Parlements possédaient des

offices qui devinrent patrimoniaux. Cotto circonstance

(I) Le Parlement de llouen, ne n\ut le nom de parlement qu'assez
lanl. On l'appelait dans l'origine Haute-Cour de Rouen ou Cour do

l'Kchiquicr.
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leur assurait une indépendance presquo complète. D'un

autre côté, l'usage adopté par les rois de fairo enregistrer
leurs édits ou ordonnances par les Parlements pour en

assurer l'exécution dans leur ressort respectif, donna

naissance aux remontrances de ces corps qui s'emparè-
rent par ce moyen d'uno partie du pouvoir législatif. Lo

droit do police générale qui leur était reconnu leur ou-

vrait la porte pour s'immiscer dans les affaires de haute

administration. Enfin la royauté avait eu l'imprudence,
dans plusieurs occasions,do leur laisser jouer un rôle con-

sidérable en matière politique Aussi les Parlements sui-

vant une pente naturelle , tendaient-ils à augmenter
sans cesse leur influence et se loissaient-ils donner, en

s'efforçant de les justifier, los titres de tuteurs des rois

et de protecteurs des peuples.
Il no serait point sans intérêt de montrer les contesta-

lions qu'engendra cet état de choses entra lo pouvoir

royal et les Parlements; mais co serait nous écarter de

notre sujet, et nous nous butons d'y revenir en examinant

les différentes institutions administratives de la monar-

chie dans les temps modernes.

La Chambre des comptes, dont nous connaissons l'ori-

gine, et qui, vers le xm* siècle, avait une grande impor-
tance nu point do vue financier, n'a plus, ù l'époquo où

nous sommes arrivé, commo principale attribution, quo

l'examen, lacorrection, l'apurement, la clôture et le juge-
ment des comptas do tous les receveurs des deniers

royaux ou communaux (O. de dêcembro 1511). Encore

vit-elle cette attribution singulièrement restreinte par la

manière dont on la lui laissa exercer. Dans les dernières

années do la monarchie, l'apurement des comptes était

réduit à une simple formnlilé.
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Certains actes royaux, intéressant le domaine, étaient

enregistrés à la Chambre des comptas; nous citerons

notamment les baux des fermes du roi. A l'occasion do

l'application ou de l'interprétation de ces actes pouvaient
naîtra des contestations. On reconnut d'abord à la

Chambre le droit do les juger. Mais dans les dernières

années du règne do Louis XIV, elle se dépouilla plus ou

moins volontairement de cette attribution.

La Chambra des comptes avuit enfin uno juridiction
criminelle qui s'exerçait sur les comptables des deniers

publics (O. de février 1566). Mais elle ne pouvait statuer

en cette matière qu'avec adjonction de membres du Par-

lement.

Nous no parlerons point des Chambres des comptes do

province qui n'eurent qu'une importance bien inférieure

à celle de la Chambre do Paris.

La Cour des monnaies qui, dès le xiv* siècle, s'était dé-

tachée de la Chambre du trésor, et qui prit vers la fin

du xv' lo titro de Cour, fut érigée en juridiction souve-

raine par un.édit de janvier 1551, confirmé en 1570 et

en juin 1635. Ce ne fut pas sans une vivo résistance des

Parlements, et on dut recourir à l'emploi des lettres do

jussion pour obtenir l'enregistrement do ces édits. La

principale attribution contentieuse de cette Cour était de

statuer sur les difficultés auxquelles donnaient lieu les

clauses du bail, lorsque la fabrication des monnaies était

mise en ferme. Elle avait, en outre, la police de toutes

les corporations d'ouvriers travaillant l'or et l'argent, et

le droit do connaître par prévention et concurrence

avec les juges ordinaires, des crimes do fausse monnaie

et do billionnage
Los Trésoriers de France tiraient aussi leur origine de
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la Ghambrodes comptes. Ilsavaientété chargés do l'admi-

nistration des deniers du roi, autrement dit du domaine

royal, car dans les premiers temps le roi n'avait guèro
d'autres ressources quo les revenus de son domaine.

Lorsquo les premières impositions furent créées, l'ad-

ministration de leurs produits fut confiée à dos généraux
des finances. Au début, ces divers officiers, en fort pe-
tit nombre,se bornaient à faire des inspections annuelles,
des chevauchées. Ils exerçaient alors tout à la fois l'admi-

nistration et la juridiction contentieuse On finit par dis-

tinguer des trésoriers et des généraux sur le fait des fi-

nances, et d'autres sur le fait de la justice Les généraux
sur lo fait do la justice devinrent la Cour des aides ; les

trésoriers sur le fait de la justico furent bientôt remplacés

par la Chambre du Trésor.

Cette Chambre prononçait sur toutes tas contestations

relatives à la collecte des deniers du roi, en matièro do-

maniale, sauf appel devant lo Parlement.

Un édit de 1536 lui enleva une grande partio do ses

attributions pour les remettre aux baillis ; elle fut presque
entièrement effacée lorsquo Pédit du 7 décembre 1542

réorganisa l'administration financière.

Nous voyons succéder à lu Chambre du Trésor les bu-

reaux desfinances établis dans chaquo généralité et compo-
sés d'officiers qui deviennent do plus en plus nombreux.

Cette nouvelle juridiction reçoit,en 1626,compétence pour
touteo qui concerne l'intendance et la direction des ponts
et chaussées, et en 1627 la connaissance des affaires con-

tcntieiifos relatives nudomaine Le bureau des finances do

Paris fut, en 1693, divisé en deux Chambres : la Chambre

du domaine, pour les affaires domaniales, et la Chombre

des finances pour les affaires de finances et do voirie
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Les appels des décisions rendues par les trésoriers de

France se portaient tantôt au Parlement, tantôt au Con-

seil, sans que la distinction fût toujours clairement mar-

quée.
La Cour des aides avait été formée ù la suite do la réu-

nion des Etats-Généraux do 1335, des généraux de finan-

ces sur le fait do la justico. Elle jugeait souverainement

et on dernier ressort tout ta contentieux des impositions

publiques..Kilo prononçait tantôt en premier ressort,
tantôt sur l'appel formé contre les décisions des greniers
à sel, desjuges des traites, des élections. Elle avait, en outre,
le droit exclusif do police et de correction sur tous les of-

ficiers qui la composaient ou qui dépendaient d'elle,
ainsi quo le droit de punir les outrages .dont ils étaient

victimes.

Outra la Cour des aides do Paris, il en existait d'autres

dans les provinces; leurs attributions étaient analogues.
Nous avons déjà parlé, en étudiant l'état do l'adminis-

tration aux xivc et xv° siècles des greniers ùsel, des maîtres

de port ou juges des traites, des élections. Ces juridictions

éprouvent dans les temps modernes différentes péripéties,

qu'il serait trop long de retracer ici, mais qui, d'ailleurs,
no touchent pas au principal do leurs attributions.

Nous n'insisterons pas non plus sur la juridiction de la

''Table de marbre ou des maîtres des eaux et forets; nous

nous bornerons à rappeler que leur compétence s'éten-

dait ù toutes les contestations civiles et criminelles relati-

ves aux eaux et forêts, dont la connaissance est aujour-
d'hui répartie, parle Code forestier et lestais sur la pèche
ou la chasse, entre les Conseils de préfecture, los Tribu-

naux civils et les Tribunaux correctionnels (O. do 1669).
En principe les appels des sentences de ht Table de mar-
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bre, se portaient devant le Parlement. Mais lorsque les

grands maîtres statuaient en vertu de commissions dont

ils étaient spécialement chargés par arrêts du Conseil,

c'est au Conseil que leurs décisions devaient être défé-

rées.

Mentionnons nu passage la comtétablie qui perd tottto

importanco vers le milieu du XVIIe siècle; les amirautés

dont la compétence fut déterminée en dernier lieu par
l'ordonnance do 1681 et qui perdirent environ à la même

époque la connaissance des prises maritimes confiée ù un

Conseil spécial et ou Conseil d'Etat; la juridiction des

officiers de la maison du roi, particulièrement du prévôt de

ihôtel, et arrivons à l'institution des intendants qui oc-

cupe uno si grande place dans l'histoiro de l'administra-

tion.

Les fonctionnaires composant les différentes juridic-
tions dont nous venons de parler, étaient pourvus d'offices,

par suite do la fâcheuse habitude, qui s'élait inlroduito

depuis longtemps on France, de chercher des ressources

dans In vénalité des charges. Ces officiers avaient par là

mémo uno indépendance qui no permettait pas au roi

d'en tirer les services qu'il aurait dû en recevoir. Lo

Conseil. l'Etat, pour remédiera cet inconvénient, recourut

au moyen qu'avait employé avec succès la royauté sous

Charlcmogno, et au xin' siècle A ces deux époques; on

avait fait fairo des inspections par les missi dominici, par
les baillis. Le Conseil fit foire des tournées, des chevau-

chées, par des maîtres des requêtes commis à cet effet.

Ces commissaires départis étaient chargés dès le xvie siè-

cle de visiter uno partie de la Franco qui leur était assi-

gnée, do recueillir les plaintes des populations, de signa-
ler aux différentes autorités les réformes à apporter, de
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s'informer de l'état des différentes branches de l'admi-

nistration publique, enfin de veiller à l'exécution des or-

dres du roi et do relever les abus. A leur retour, ils devaient

rapporter leurs procès verbaux au Conseil privé, et ren-

dre compta de l'exécution de leur mission (O. de 1553).
Cet usage se confirma et se régularisa. Dans le prin-

cipe, le garde des sceaux, do concert avec le doyen des

maîtres des requêtes, arrêtait chaque année le départe-

ment, c'est-à-dire l'ordre du service qui devait se faire

par quartier ù lourde rôle A partir de 1555, on donne

pour base au déparlement la division du royaume en gé-
néralités. Nous trouvons dans une ordonnance do 1629

les attributions déléguées par lo roi h ces commissaires.

Elles sont fort étendues et touchent a toutes les matières

administratives.

Peu à peu, ces agents so fixèrent dons la généralité
dont l'inspection leur était confiée et devinrent séden-

taires. Ils prirent le nom A'inlendanls de justice, police et

finances, commissaires départis dans lesgénéralités du royaume

pour f exécution des ordres du roi. Cette transformation à

laquelle travailla activement Richelieu, dans des vues po-

litiques, et principalement sans douta pour empêcher les

gouverneurs militaires do se relever des coups qu'il avait

portés a leur pouvoir, était giosso de conséquences et

devoit changer la face de l'administration.

En effet, il n'y avait guère eu jusque-là que des auto-

rités locales, issues de familles qui se perpétuaient dans

les mêmes charges, manquant d'activité et peu propres
à favoriser les progrès. L'action de l'autorité centrale ne

pouvait presqUo point s'exercer sur ces agents. Tout outre

était lo caractère des intendants. Ils sortaient du Conseil

dont ils avaient suivi les travaux et. s'étaient ainsi prépa-
8
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rés au maniement des grandes affaires ; ils s'y étaient im-

bus des idées gouvernementales. Comme maîtres des re-

quêtes, ils étaient, il est vrai, munis d'offices; mais la

situation d'intendants était bien supérieure, et ils dési-

raient la garder. II y avait, d'ailleurs, dans ce personnel,
do fréquentes mutations, et chacun des intendants pou-
vait aspirer à être nommé dans une généralité plus im-

portante. Ils avaient enfin en perspective un siège de

conseiller au Conseil d'Etat.

Les intendants étaient les correspondants du roi et do

ses ministres, et exerçaient l'administration dans son

sens le plus large, car on eut lo soin de no jamais spéci-
fier leurs attributions. Comme juges du contentieux ad-

ministratif, ils eurent d'abord, dans les pays d'élections,
le droit do foire le repartement do la taille entre les di-

verses élections de choque généralité et entre les diverses

communautés do choque élection, et de statuer sur les

difficultés qui so produisaient à cetto occasion. Ils pou-
vaient taxer d'office les taillablcs des communautés quo
les collecteurs omettaient d'imposer et qui étaient géné-
ralement les principaux do la commune (coqs do village).
Les recours contre les taxes d'office étaient jugés par
les intendants. Enfin, dons les pays nouvellement réunis

à la Couronne, dits pays d'Etats, on n'institua pas d'é-

lections, et tout co qui concernait la taille échut aux in-

tendants.

Lorsque Louis XIV créa l'impôt do la capitotion, l'impôt
du dixièmo qui après avoir été changé en un impôt du

cinquantième, puis du vingtième, devint l'impôt des deux

vingtièmes, enfin des trois vingtièmes, lorsqu'il créa

d'autres aides, craignant avec quclquo raison les ré-

sistances des uutres juridictions qui auraient pu, comme
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il arrivait parfois, contester la légalité do ces nouvelles

charges, et refuser d'appliquer ses édits, il confia aux

intendants toute l'administration et le contentieux qui y
étaientrelatifs. Leur compétence était également étendue
en ce qui concernait lo contentieux des droits domaniaux

et notamment des droits de contrôle, petit scel, insinua-

tion et centième denier. Us jugeaient des contestations

relatives aux postes, aux marchés pour le service des ar-

mées, aux logements des gens de guerre, ou tirage au
sort pour la milice, aux travaux publics et aux expropria-
tions pour cause d'utilité publique, aux mines. Us se

substituèrent insensiblementnux bureaux des finances re-

lativement à la voirie. Tout co qui concerne les règle-
ments d'eau, l'instruction des demandes d'autorisation

pour l'établissement des moulins et usines, la police de

la navigation cl du flottage, appartenait aussi aux in-

tendants. Il en était de mémo de la police du rou-

lage.
Nous no citons que les principales attributions.

Les décisions des intendants, qui n'étaient point ren-

dues en dernier ressort, étaient presque toutes portées en

appel devant lo Conseil d'Etat, dont ils étaient les délé-

gués. C'est dire qu'elles étaient la plupart du temps con-

firmées ; souvent, d'ailleurs, lorsqu'ils prévoyaient uno

difficulté, les intendants demandaient avant de statuer

l'avis du Conseil qui les couvrait et dégageait leur res-

ponsabilité.
Au-dessous d'eux, les intendants avaient pour agents

des subdélèguèsqu'ils nommaient eux-mêmes, et qui sié-

geaient dans chacune des élections de la généralité ou

dans les principaux centres lorsque l'intendant était à la

lèto d'un pays d'Etats.
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On voit qnolleénormo puissanco avaient los intendants

et on comprend lo mot do Law disant qu'ils étaient les

véritables rois do Franco.

Si leurs actes et leurs décisions portaient souvent lo

cachet de l'arbitraire, il faut reconnaîtra qu'ilsont rendu

do très-grands services. Dès lour installation, on les

voit faire sous la direction do Colbert la grande enquête

générale Ils organisent les communes dont ta tutelle

leur avait été confiée, veillent nu sage emploi do leurs

deniers, favorisent lo développement du commorco et de

l'industrie sous Louis XIV. Plus tard, do concert avec les

économistes dits physiocralos, ils tournent leurs efforts

vers lo développement des richesses agricoles du pays,
activent les grands travaux do voirie, assurent avec vigi-
lance l'exécution des, règlements sur les haras, etc..

Mais les Parlements sentaient décroîtra leur influença

pendant quo s'augmentait celle dos intendants. Aussi,
commo nous ta verrons plus loin, luttèrent-ils contre la

nouvelle institution et fallut-il pourvaiucre leur résistance

toulo l'énorgio du Conseil d'Etat.

L'étude do l'organisation du Conseil d'Etat doit aussi

nous arrêter un instant, d'abord parco qu'il était la pre-
mière juridiction administrative, ensuite parco qu'il lui

appartenait do résoudre les conflits qui s'élevaient entra

les administrateurs et l'autorité judiciaire.
Nous avons vu, ù l'époque précédente, ta Conseil d'Etat

investid'altribulionsgpuvernementalcs, administratives cl

judiciaires, donnant des avis au roi ot remplissant lo rôle

d'uno Cour de cassation, enfin jugeant les affaires évo-

quées par lo roi et les conflits do juridictions ontro les

cours souveraines. A la fin du xv* siècle, une section s'en

détacha à laquelle on remit le jugement dos affaires évo-
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quées ot dos conflits, et qui fut organisée on cour do

juslico sous lo nom do Grand con$eil,Co[[Q tentative faite

pour restreindre lo Conseil du roi a un rôle exclusivement

politique et administratif ne réussit pas, et bientôt lo

Grand conseil, que la royauté laissa subsister pour affai-

blir rinlluoncodu Parlement do Paris, n'eut plus a staluor

que dans un nombre do cas fort restreint. Ses attribu-

tions furent presquo toutes reprises par le Conseil d'Klat,

qui eut à statuer sur les affaires qui lui étaient attirées

par voie d'évocation soit générale, soit spéciale. A plu-
sieurs reprises, sur les instances des parlements, lo roi

prétendit déterminer los cas où l'évocation pourrait avoir

lieu, mais il prit soin en mémo temps do lo foiro d'une

manière assez vaguo pour no restreindre qu'en apparenco
sa liberté d'action.

A l'avènement do Louis XIV, lo Conseil d'Ktat rem-

plissait à la fois le rôlo do Cour suprême do justice ot do

Tribunal du contentieux administratif, soit directement,

soit sur appel, et réglait les conflits entro l'administra-

tion et l'autorité judiciaire.
Lo Conseil d'Klat no formait qu'un seul corps, mais il

était divisé en plusieurs sections, dont le nombre fixé à

trois sous Henri II l (conseil d'Etat, conseil des finances et

conseil privé), fut porté à cinq au xvne siècle par l'adjonc-
tion du conseil des dépêches et du conseil du commerce.

Il était composé do conseillers, do maîtres des requêtes
et des ministres qui, nu moins en droit, n'avaient pas de

pouvoir propre, ni par suite de juridiction.
Comme Cour suprêmo, lo Conseil d'Etat connaissait des

demandes en évocation d'une cour à une autre, pour cause

de parenté ou alliance, des demandes en règlement de

juges, sauf quelques cas réservés au Grand conseil, de
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domandos en cassation en justice oivilo et criminelle, dos

demando3 on contrariété d'arrêts, des demandes en révi-

sion d'arrêts criminels.

Commo tribunal administratif, il jugeait les conflits

d'attributions et lesplointes en excès do pouvoirs formées

contre les fonctionnaires, les recours au contentieux di-

rigés contre les actes do l'autorité roya'o, les demandes

en interprétation do ces actos, onfin certaines contesta-

tions spéciales qui lui étaiont réservées, soit en premior
ot dernier ressort, soit en appel.

Nous venons de voir comment étaient organisés les

doux pouvoirs on présenco, ils s'appuyniont l'un suiTnu-

torité mémo du roi, l'autro sur la popularité quo son es-

prit d'opposition lui avait méritée, L'histoiro des temps
modernes est remplio do leurs démêlés que la Révolu-

tion seule fit cesser en les renversant tous deux. On au-

rait tort do n'y voir quo des dissentiments politiques;
sans douto leurs débats affectèrent souvent ce caractère;

mais en mainto occasion ils avaient pris naissance dans

des conflits do compétence.
Quant aux causes do cos conflits, il n'est point difficile

do les découvrir.

En premior lieu, rien no déterminait les limites des at-

tributions des deux autorités. Lo peu quo nous avons dit

de la compétonco des juridictions exceptionnelles suffit

à montrer qu'elles réunissaient entre leurs mains, en

mémo temps quo des attributions administratives, dos

attributions qui auraient dû êtro résorvées a l'autorité

judiciaire. On avait obéi, en les créant, beaucoup plus à

des considérations do convenance et d'opportunité qu'au

principe do la séparation des pouvoirs, aperçu par cer-

tains esprits d'élite au xviii 8
sièclo, mais exclu du domaine
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des faits. Bien plus on avait évité intentionnellement en

instituant ccrtainos juridictions, celle des intondants par

exomplo,do délorminorlour compétence, afin do pouvoir
l'étondro suivant les circonstances, Pour lo roi on son

conseil, il no pouvait ndmottre quo sos attributions eus-

sent desbornes, puisqu'il était la loi vivant? et quo toute

justice émanait do lui. Les limites do la compétonco dos

Parlements étaient tout aussi indécises. On leur recon-
naissait des pouvoirs dans l'ordre politiquo; ils avaient

été chargés de la polico généralo do leur ressort, co qui
semblait leur donner un droit do contrôio surtouto l'ad-

ministration. Touto entravo npportéo h leur autorité leur

paraissait uno atteinte à leurs droits légitimes autant qu'à
leur influence, et ils la repoussaient do touto leur éner-

gio. Un nutro mobile moins élevé, mais bien humain,
n'était peut-êtro pas absolument étranger a leur conduite.

Plus nombreuses étaient lesaffaires portées devant eux,

plus abondantos étaient lesépiecs, etparsuito réduire lour

compétonco, c'était diminuor leurs profits. Enfin l'admi-

nistration n'est pas éloignéo du terrain politique et

en lour qualité do protecteurs dos peuples et do tu-

tours des rois, ils avaiont un ardent désir d'être

associés lo plus directement possible nu gouvornemont

pour en diriger la marche k leur gré. Ajoutons quo cer-

taines autorités administratives, et notamment les inten-

dants, presque toujours muos parle sentiment d'un inté-

rêt public supérieur, mais parfois dans leur intérêt per-

sonnel, profitaient du pouvoir presque arbitraire qui leur

était confié pour écraser les populations. Les Parlements

cherchaient à opposer une digue aux excèsdo leur zèle,
et de là encore surgissaient des conflits.

C'est (d'abord contre la Cour d©3aides que les Parle-
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ments dirigèrent leurs coups. Presquo aucune juridiction
administrative n'échappa a leurs attaques, surtout à son

origine. Mais lorsquo les intondants parurent, la lutto

devint bien autrement vivo. Dès 1626 a l'assembléo dos

notables, les parlements adressaient au roi des doléances

au sujet do In création do la nouvelle autorité. Lorsque
les troubles do la Frondo éclatent, les chambres du Par-

lemcntdo Paris, réunies dans lu sallo Saint-Louis avec les

cours souveraines, prennent lo 30 juin 1618 des résolu-

tions dont la premièro est do supprimer les intendants.

Leur délibération débuto ainsi : « Les intendants do jus-
tice et toutes autres commissions extraordinaires non vé-

rifiées èscours souveraines seront révoqués dès à présent. »

Et l'nrliclo 10 ajonto : « Toutes les commissions extraor-

dinaires demeureront révoquées; toutes les ordonnances

ou jugements rendus par les intendants de justice seront

cassés et annulés ; défenso aux sujets du roi do les con-

naître pour juges ni so pourvoir devant eux, à peine de

dix mille livres d'amende... tous les trésoriers do France

et élus feront leurs charges.

Quelquefois les Parlements allant plus loin décrétèrent

de corps les intendants. C'est ainsi quo le premier inten-

dant de la Normandie fut condamné à l'emprisonnement.
Ces procédés violents paraissent d'ailleurs avoir été assez

habituels de la part des Parlements. On sait que la qualité
do ministre elle-mèmo no les arrêtait pas. L'arrêt du

8 janvier 1649, rendu par lo Parlement do Paris contre

Mazorin porto : « Qu'attendu quo le cardinal Mazarin est

notoirement auteur des désordres do l'Etat, la Cour lo

déclare perturbateur du repos public, ennemi du roi et de

son Etat ; lui enjoint do se retirer de la cour dans lo jour;
et du royaumodnns huitaine, et ledit terme expiré, en-
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joint à tous les sujots du roi do lui courre sus, ot défend

n toutes personnes do lo recevoir. »

Comment procédait-on pour mettre fin aux conflits

entre l'autorité judiciaire ot l'autorité administrative ? Un

édit du 20 décombro 1559 s'occupant spécialement do

contestations existant cntro la Cour des aides otlo Parle-

ment indique nssurémont lo meilleur moyen pourorrivor
à uno solution satisfaisante. Cet édit décidait qu'à l'a-

venir cos conflits seraient vidés aimablement et frater-
nellement. La question do compétonco dovnit d'abord êtro

discutéo dans uno conférence entre les avocats ot procu-
reurs généraux des deux cours. Si les gens du roi no

pouvaient tomber d'accord, Indécision dovnit être renduo

par la grande chambro du Parlement réunie aux com-

missaires députés par la Cour des aides. Ce règlement fut

observé jusqu'à l'ordonnanco du mois d'août 1669, qui

disposo que, dans lo cas où les gens du roi des deux

Cours no s'accorderont pas, les parties se pourvoiront
directement nu conseil, on règlement do juges, tant nu

civil qu'au criminel.

Les conflits devaient êtro rarement vidés amiablement

et fraternellement lorsque deux autorités rivales ot ja-

louses, comme les intendants et les parlements, se trou-

vaient aux prises. Lorsque l'accord était impossible,
c'était alors au roi on son conseil à prononcer sur lo dif-

férond.

Il pouvait êtro saisi, soit par les parties, soit sur la

demando de la juridiction dont la compôtenco était mé-

connue. Ilpouvaitenfin se saisir d'office do l'affaire. L'oxer-

cico du droit de conflit n'était d'ailleurs soumis à aucune

règlodeprocéduro.Quandrautoritéjudicinireuvaitexcédé
ses pouvoirs, sa décision était cassée. La cause étaitren-
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voyéo dovant la juridiction compétento ou retenue au
conseil par voio d'évocation.

Les Parlements luttèrent longtemps contro lo Conseil

d'Etat, lui déniant lo droit do cassor lours décisions. A

plusieurs reprises, lo roi dut leur signifier quello était à
cet égard savolonté formelle. LolOoctobro 1656, un arrêt
du conseil cassa divers arrêts du Parlement do Paris at-

tentatoires à l'autorité du Conseil d'Etat et des maîtres
des requêtes. Il porto* quocottoenlroprisodu Parlement
tendant à s'établir en pouvoir illimité ot à s'élover nu-

dessus des consoils du roi, mandant les officiers qui ont
l'honneur d'y êtro admis, pourrendro compte audit Par-
lement do co qui so passe dans lesdits conseils, ruinait en-

tièrement non-soulomont la fonction do lours charges ot
l'autorité du roi, mais détruisait l'ordre de la monarchio
observé par tous les rois, qui ont trouvé nécossairo d'avoir

auprès do leur personno unconsoil, par l'avis duquel ils

pussent, souverainement et do puissanco absolue, régler
toutes les autres juridictions, les contenir dans leurs bornes,
décider lesdifférends qui naissent entre elles^ pourvoir aux
évocations do droit, donner des juges non suspects à
lours sujets, ot rotonir à soi la connnissanco dos affaires
dontils ont voulu se réserver lo jugement pour des con-

sidérations quelquefois importantes à l'Etat. »

Au commencement du règno do Louis XIV, un arrêt
du 8 juillet 1661 rendu par lo Conseil d'Etat, sa Majesté

y étant, vint do nouveau confirmer cesprincipes et moltro
fin aux protestations du Parlement. « Sa Majesté, porto
l'arrêt, a établi lo conseil pour avoir l'oeil sur toutes les

autres juridictions, régler les différends gui naissent entre

elles, empêcher que ses sujets no soient contraints do

traiter leurs affaires par dovant des juges suspects, et
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retenir la connaissant do colles qui, pour des raisons

d'Etat, no doivent pas êtro terminées ailleurs. • En con-

séquence, lo roi enjoint « ù toutes les compagnies sou-

veraines, sous quelque nom qu'elles soient établies, do

déférer aux arrêts de son conseil, à peino d'encourir son

indignation. •

A mesure quo les conflits se multipliaient, l'opinion

publique so préoccupait duvantago do la nécessité d'im-

poser des bornos aux trois grands pouvoirs do l'Etat : au

pouvoir législatif, au pouvoir judiciairo et au pouvoir
exécutif ou administratif. Lo principe proclame par Mon-

tesquieu était présent à tous les esprits nu moment où

Louis XVI réunit les états généraux. Aussi lisons-nous

duns l'art. H do la Déclaration des droits de l'hommo et

du citoyen, résultant du dépouillement dos cahiers :«Pour

assurer l'esprit do la loi, les pouvoirs législatif, exécutif

ot judiciairo doivent êtro distincts. Lour réunion dans

les mêmes mains mettraient ceux qui en sont déposi-
taires au-dessus do toutes les lois, et lour permettraient

d'y substituer leur volonté. >»

L'Assombléo Constituante, dont l'une des premières
oeuvres fut do briser In puissanco des parlements, voulut

prévenir le retour possiblo des empiétements do l'auto-

rité judiciairo sur lo domaino administratif, et posa le

principo de la séparation des pouvoirs. La loi des 16-

21 août 1790 (tit. II, art. 13) disposa :« Los fonctions

judiciaires sont distinctes et demeureront toujours sépa-
rées des fonctions ordinaires. Les juges no pourront, à

poino do forfaiture, troubler do quelque manièro quo co

soit les opérations des corps administratifs ni citer

devant oux les administrateurs a raison de leurs fonc-

tions. »
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La première application du principo so trouve dans

un décrot de l'nssombléo en dnto 7 octobro 1790, rendu

à l'occasion do la revendication faito par lo directoire

du départomont do In Hnuto-Saôno, do la connaissanco

d'une contestation pendanto dovant lo bailliago do Gray.
Cotte décision, en mémo temps qu'ello statuait sur l'es-

pèco, posait on thèse généralo, quo les réclamations

d'incompétence à l'égard do tribunaux administratifs,

n'étaient en aucun cas du ressort des tribunaux, qu'elles
devaient être portées au roi, chof do l'administration

générale, sauf recours devant le corps législatif.

Apres In chuto de la monarchie, la Convention cumu-

lant lo pouvoir législatif et lo pouvoir exécutif, s'attribua

le droit donné au roi par lo décret du 7 octobre 1790 et

prononça sur les questions do compétonco soulevées

entre l'autorité judiciaire et l'autorité administrative.

C'est ainsi qu'uno loi du 21 prairial an II, annula un

jugement du tribunal du district do Vervins et renvoya
devant un tribunal révolutionnaire, des accusés acquit-
tés pur la décision annulée.

La Convention no so borna pas h prononcer sur des

cas particuliers. Pour brisor les résistances opposées

par los tribunaux à ses mesures violentes, elle décréta

(1.16 fructidor an III) qu'ello annulait toutes procédures
et jugements intervenus dans les tribunaux judiciaires
contre les membres des corps administratifs ot comités

de surveillance, sur réclamations d'objets saisis, de

taxes révolutionnaires ot d'autres actes d'administration

émanés desdites autorités, pour l'exécution des lois'et

arrêtés des représentants du peuplo en mission, ou sur

répétition des sommes et effets versés nu Trésor public.
La loi ajoutait : Défenses itératives sont faites aux tri-
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bunaux do connaître des actes d'administration de quel-

que espèce qu'ils soient, sous peines de droit. »

Quelques jours après, parut la loi du 21 fructidor

an III, qui en exécution du tit. vu do l'ncto constitution-

nel régla les fonctions des corps administratifs et muni-

cipaux. L'art. 27 do cetto loi était ainsi conçu : « En cas

do conflit d'attributions entro les autorités judiciaires ot

administratives, il sera sursis jusqu'à décision du mi-,

nistro (do la just'co), confirméo par lo Directoire oxécu-

tif qui en référera, s'il est besoin, au Corps législatif. »

C'était revenir nu système du décret du 7 octobro 1790,

le Directoire exécutif étant substitué nu roi. nveo cotte

différence toutefois qu'il appartenait au Diroctoiro d'exa-

miner s'il convenait d'en référer au Corps législatif, tan-

dis quo, sous lo régime du décret do 1790, lo roi pro-

nonçait soûl sauf appel do sa décision dovant l'assem-

blée.

Il n'oxisto point d'exomple quo lo Directoire ait usé

do la faculté qui lui était accordée d'en référer à l'as-

semblée. 11 estimait d'ailleurs, ainsi qu'on en trouve la

preuve dans différents actes officiels, que ce référé

n'était nécessaire quo dans lo cas où il y aurait ou lieu

à interprétation de la loi. Cotto opinion est nettement

exposée par un messago du 18 floréal, dans lequel le

Directoire, parlant du règlement do compétence, disait :

a La décision en est laissée au Corps législatif, ou, dans

les cas gui n'exigent point une interprétation de la loi, au

Directoire exécutif. »

Ce messago, dont l'auteur était l'éminent jurisconsulte-

Merlin, alors ministre de la justice, avait pour but do

combattre l'opinion qui s'était produito à l'nsscmbléo

mémo ot qui tendait à considérer comme inconstitution-
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nollart. 27 do la loi du 21 fructidor an III. Les adver-
saires do cotto disposition s'appuyaient sur co quo l'ar-
ticle 251 de la constitution confiait au tribunal de
cassation lo soin do statuer sur les règlements do juges,
et quo l'art, 263 imposait au Directoire exécutif l'obli-

gation do lui déférer los actes par lesquels les juges
avaiont dépassé lu limite do leurs pouvoirs.

Lo Directoire n'eut point do peine à démontrer quo
les conflits proprement dits étaient tout autre choso

qu'un simple règlement do juges, qu'ils intéressaient
bien plus directement la marcho des affaires publiquos,
et que, en enlever le jugement au pouvoir exécutif con-

trôlé par le législateur, pour lo remettre entro les mains

de la Cour do cassation, serait affaiblir lo gouvernement
en lo subordonnant à l'autorité judiciaire.

Ces observations furent favorablement accueillies par
le Corps législatif.

Lorsque lo Conseil d'État fut institué, on lui conféra

le droit do vider les conflits. L'art. 52 do la constitution

du 22 frimaire an VIII, disposa quo « sous la direction

des consuls, lo Conseil d'Etat serait chargé de résoudre

los difficultés qui s'élèvent en matière administrative. »

L'art. 9 du règlement pour l'organisation du Conseil,
en date du 5 nivôse an VIII, ost plus précis; il porte :
• Le Conseil d'État prononcera, d'après le renvoi qui lui

sera fait par les consuls : 1* sur les conflits qui peuvent
s'élever entre l'administration et les tribunaux...,. »

L'arrêté des consuls du 13 brumaire an X commença
à réglementer l'exercice des droits de l'administration

en cotto matière. 11remit aux préfets des départements
le pouvoir de rovendiquor pour l'administration la con-

naissance des contestations dont seraient saisis ù tort
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les tribunaux judiciaires, soit sur la communication qui
dovait leur être faite par les commissaires du gouverne-
ment près do ces tribunaux, soit d'oflîco, Le préfot élevait

lo conflit par un arrêté qui était notifié nu tribunal et

sur lo vu duquel il devait être sursis à touto procédure.
Los rédactours du Codo pénal n'oublièrent pas de

comprendre, parmi les crimes et délits contre la chose

publique, la l'auto dos juges qui passeraient outre à la

revendication l'aito par l'administration. C'est l'un des cas

do forfaiture prévus ot punis par les art. 127, 128 ot 129,
C. Pén.

La Restauration ne porta point atteinte à l'institution

des conflits. Lo jugement dos dissentiments sur la com-

pétonco existant entre l'administration et l'autorité judi-
ciairo fut remis au comité du contentieux par l'ordon-

nancodu 29 juin 1814. Les conflits étaient en effet con-

sidérés comme rentrant dans lo contentieux administra-

tif, d'après un avis du Conseil d'État, en date du 19 jan-
vier 1813, approuvé par l'empereur le 22 du mémo mois.

Aussi, les parties privées intéressées étaient-elles appe-
lées devant lo Conseil d'État, conformément eu décret du

22 juillet 1806.
En 1817, l'administration do l'enregistrement, consi-

dérant une ordonnanco rendue sur conflit comme un

arrêt, voulut faire payor, par une partie dont les con-
clusions avaient été admises, les droits fixés par l'art. 47
de la loi du 28 avril 1816. Sur la résistance qui fut oppo-
sée à cette prétention, la question fut portéo devant les
comités do législation çt du contentieux. 11fallut oxami-
nor si réellement les ordonnances rendues en cetto ma-
tière dovuient être assimilées aux jugements et arrêts.
C'est sur cetto affaire que fut rendu l'avis du 6 février

1821. Cet avis établit des principes qui ont toujours été



- IÎH —

observés depuis. H résout négativement lo point do
savoir si los ordonnances relatives aux conflits peuvent,
comme les autres décisions rendues au contentieux,
êtro comprises sous In dénomination de jugements ou

arrêts. Les motifs donnés à l'appui do cetto solution,
sont les suivants : 1° Les conflits no forment pas uno
contestation entre particuliers; mais entre deux autori-
tés publiques, administrative et judiciairo, dont chacuno

revendique la même affaire ou refuso do la juger;
2° dans ces sortes do débats, il no s'agit ni d'intérêts

privés ni do l'application des lois civiles, mais du main-

tien do l'ordre public, et do l'exécution des lois consti-

tutionnelles; 3° ces affaires ne sont introduites ni par

requête, ni par citation, le Conseil d'Etat.no pouvant on

êtro saisi quo par lo gouvernement lui-mêmo, qui seul

a lo droit do déférer à son examen l'arrêté do conflit;
4» ces affaires sortent tellement do la classe des procès,

quo jusqu'en 1813 elles ont été introduites et décidées
sans le concours des parties, sans qu'elles aient pu

prendre part à la discussion, ou former opposition aux

décisions rendues; si depuis on a admis les parties à

fournir des observations, co n'est pas qu'on ait reconnu
leur intervention obligéo et nécessaire dans l'instruction,
mais uniquement afin d'obtenir des renseignements sur

les faits qui peuvent éclairer la discussion et déterminer

la décision à intorvenir. Lo droit do prononcer sur les

conflits, ajoutait l'avis, a pour objet do maintenir la

division des pouvoirs, de réprimer touto invasion des

autorités secondaires; par suito les ordonnances en cotto

matière sont des actes de haute administration.

Ces décisions ne devant point êtro assimilées aux

arrêts et jugements, le Conseil d'État en concluait
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qu'elles n'étaient point passibles du droit d'enregistre-
ment. C'est ainsi quo fut fixé co principo quo les parties
privées n'ont point qualité pour intervenir dans les con-

testations existant entre l'autorité judiciairo et l'autorité

administrative au sujet do leur compétence. Il a toujours
été observé depuis et c'est avec raison. Non point quo
les parties soient absolument désintéressées dans la

question. 11est telles circonstances où il no saurait êtro
indifférent d'être jugé par la juridiction ordinaire ou

par les tribunaux administratifs. Mais l'intérêt public
primo do beaucoup en cotto matière l'intérêt particulier;
il est essentiel nu point do vuo do l'ordre général, quo
lo dissontimont soit promptement tranché. On comprend
facilement par suite, qu'on no puisso laisser aux plai-
deurs un droit d'intervention dont l'oxorcico entraînerait
nécessairement des lenteurs regrettables.

Uno protestation fut présentéo au garde des sceaux
contre l'avis du 6 février 1821, par les avocats au Con-
seil d'État, qui se fondaient sur co quo cette décision
les dépouillait d'un droit acquis résultant pour eux de
l'avis du 19 janvier 1813, approuvé par l'empereur. En

présenco do cotto réclamation, on pensa qu'il était néces-
saire qu'une ordonnance intervînt pour déterminer défi-
nitivement les droits des parties. Ce fut l'objet de

l'ordonnance du 12 décembre 1821, qui fixa en mémo

temps les délais dans lesquels les préfets dovaient
transmettre leurs arrêtés do conflit à l'administration

centrale, les procureurs du roi, envoyer les pièces do
l'instance judiciairo, ot les parties, fournir lours obser-

vations. Aux termes do l'art. 6(, faute par los parties
d'avoir, dans lo délai fixé, remis leurs obsorvations et
les documents à l'appui, il doit êtro passe outre au juge-

9
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ment du conflit, sans qu'il y ait lieu à opposition ou à

révision des ordonnances intervenues.

L'emploi abusif des conflits auquel le ministère Vil—

lèlo fut entraîné, dans les derniers temps do son exis-

tence, par sa lutte Avec la magistrature, fut tel, qu'un
mouvement irrésistible d'opinion força, en 1828, lo gou-
vernement à tracer lui-même des bornes à l'oxercico do

son droit, pour so mettre à l'abri des soupçons. Dès son

entréo au ministère de la Justice, lo comte Portalis

institua une commission chargée : 1° d'examiner suivant

quelles règles et quelles formes et dans quelles limites

lo droit do revendiquer les affaires, dont la connaissance

appartient à l'administration, soit en vertu des lois qui
ont réglé ses attributions, soit en vertu des lois spéciales,

pouvait et devait être exercé aux termes des lois exis-

tantes par les agents du gouvernement; 2° do proposer
et rédiger, s'il y avait lieu, les dispositions réglemen-
taires qui pourraient paraître nécessaires ou utiles pour
maintenir l'autorité do la chose jugée et la compétence
des tribunaux, sans porter atteinte à l'indépendance de

l'action do l'administration.

Cette commission, composée d'hommes éminents dans

la science du droit et de l'ndministrntion, était présidéo

par le garde des sceaux. Son rapporteur, M. de Cormc-

nin, exposa, dans un travail remarquable à tous égards,
l'état de la législation et de la jurisprudence sur les

conflits, rappela les principes de la matière, les obus

qui s'étaient introduits dans l'usage du droit do reven-

dication et proposa les règles los plus propres à en

empêcher lo retour, en conciliant le respect dû aux

décisions do l'autorité judiciaire avec la nécessité de

sauvegarder la séparation dos pouvoirs. Co rapport fut
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l'objet d'un examen approfondi do la part do la commis-

sion dont les propositions destinées, dans son opinion,
à servir de baso à un acte législatif, furent converties

en uno ordonnanco dovenuo célèbre, et dont presque
toutes les dispositions sont encore dn vigueur : l'ordon-

nance du 1" juin 1828.

On ne saurait mieux résumer cet acto important qu'en

rappelant l'analyse donnéo par M. Houlalignicr, dans son

savant article sur les conflits, publié dans le Diction'

nuire général dadministration. « La commission déter-
mina les limites légales du conflit, de manière qu'elles
ite puissent être franchies désormais, et proposa en outre

d'interdire l'exercice du droit de conflit dans des ma-

tières et dovant des juridictions, où, d'après les prin-

cipes, il pourrait être exercé, mais où l'on pensa quo
l'administration pouvait y renoncer, sans voir entraver
sa marcho et sans compromettre son action d'une ma-

nière sensible. Pour lo cas où lo droit fut conservé, il

fut assujetti à des formes qui curent pour objet de forcer

l'administration à préciser les revendications qu'ello

exerçait devant l'autorité judiciaire, à établir leur fon-

dement légal, à attendre pour élever le conflit que l'au-

torité judiciaire eût affirmé sa compétence, à prendre et

à notifier les arrêtés do conflit dans un bref délai.

L'intervention des parties dans l'instruction fut, d'ail-

leurs, assurée d'une manière aussi économique, mais

plus simple quo précédemment; enfin, le jugement des

conflits fui soumis à des délais rigoureusement calculés

et dont l'administration supérieure ne put s'affranchir. >>

Quelques modifications do détail furent apportées à

l'ordonnance do 1828 par cello du 21 mors 1831, qui
énuméra les pièces sur la production desquelles devaient
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être faits les rapports sur les conflits, augmenta le délai

dans lequel la décision devait intervenir et en assigna
un nouveau pour la notification de cetto décision.

En 1835, uno commission choisie dans lo sein du Con-

seil d'État, prépara un projet do loi destiné à compléter
sur quelques points l'ordonnance do 1828. Un projet qui

reproduisait en grande partie cette ordonnance, fut pré-
senté à l'assembléo générolo du Conseil d'Etat et adopté

par elle. Mais, par un motif resté ignoré, il n'y fut

malhcureusoment point donné suite.

La constitution du 4 novembre 1848 décida (art. 89}
que les conflits d'attributions sur lesquels il avait été

jusqu'alors statue par ordonnance rendue sur l'avis do

la section du contentieux, seraient réglés par un tribu-

nal spécial, composé do membres do la Cour do cassa-

tion et do conseillers d'Etat, désignés tous les trois ons

en nombre égal par leur corps respectif, et présidés par
lo ministre do la Justice.,L'art. 61 de la loi du 3 mars

1849, porta do 3 à4lo nombre des membres de la Cour do

cassation et celui des conseillers d'Etat, qui devaient
former lo tribunal des conflits. Enfin, un règlement en
dnto des 26-28 octobre 1849 détermina la procédure à
suivre dovant ce tribunal, dont l'organisation fut flxéo

par la loi des 4 et 8 février 1850. Cette loi a surtout pour
but de rendre égale dans la composition du tribunal
l'influenco des représentants de l'autorité judiciaire et
do ceux do l'administration. Sans entrer en co moment
dans aucun détail, il convient do remarquer qu'aux
termes do l'art. 2, en cas d'empêchement du garde des

sceaux, il était remplacé dans la présidence du tribunal
des conflits par lo ministre chargé du département do
l'Instruction publique, choisi pour cotto fonction comme
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étant celui des membres du cabinet, dont l'administra-
tion est lo moins souvent intéressée dons le jugemont
des affaires do co genre. L'oxistcnco do cetto juridiction
spéciale no fut point do longue duréo : elle fut signalco

cependant par d'éminents services. Des questions de

compétence longtemps débattues entre la Cour do cas-

sation et le Conseil d'Etat, furent définitivement tran-
chées' par elle, et sa jurisprudence, sur bien dos points,
a été depuis constamment observée.

Lo décret organiquo du 25 janvier 1852, restitua au

chef du pouvoir exécutif, statuant sur l'avis du Conseil

d'État, lo droit do trancher les conflits. La section du

contentieux fut chargéo do diriger l'instruction et do

préparer lo rapport, dont l'examen était ensuito soumis

en séance publique à l'assemblée du Conseil d'État,
statuant au contentieux.

Lorsqu'on 1872,l'Assembléonationale modifia l'organi-
sation du Conseil d'État, ello crut devoir rétablir lo tribu-

nal spécial dosconflits. L'art. 25 do la loi du 24 mai 1872,
en règlo la composition. Il est formé : 1° du gardo des

sceaux, président; 2° de trois conseillers d'Etat en ser-

vie ordinaire, élus par lo Conseil; de trois conseillers

à ia Cour do cassation, nommés par leurs collègues;
3° do deux membres et do deux suppléants, nommés

par les autres juges. Les membres du tribunal des con-

flits sont soumis a réélection tous les trois ons et indé-

finiment rééligibles. En cas d'empêchement du ministio

do la justice, lu présidonco appartient àun vice-président,
nommé par les membres du tribunal.

L'art. 27 do la même loi remet en vigueur la loi du

4 février 1850 et lo règlement du 28 octobre 1849, sur

le modo do procédure dovant lo tribunal des conflits.
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SUBDIVISION.

Nous venons do passer rapidement en revuo comment
s'est forméo la législation en matière do conflits ; nous
allons maintenant examiner quelles sont les règles actuel-
lement en vigueur. Nous étudierons dans co travail les

questions suivant l'ordre où elles so présentent, lorsquo
l'administration revendique la connaissance d'uno con-
testation soumise aux tribunaux ordinaires, c'est-a-
diro :

1* Dans quels cas l'administration peut-elle oxercer la
revendication?

2° Dovant quelle juridiction?
3° Quel est l'agent compétent pour faire cotto reven-

dication?

i* Dans quelle phaso do l'instance judiciaire peut-elle
être exercéo ?

5° Quelle est la procédure à suivre devant lo tribunal
saisi do la contestation?

6* Qucllo est l'autorité compétento pour statuer sur le

conflit? Procédure à suivre devant cetto autorité.
7* Quels sont les effets do la décision rendue sur le

conflit?

§ i".

DANS QUELS CAS I/ADMINISTRATION PBUT-KM.R EXERCRR SON

DROIT DR REVENDICATION?

La justice administrative étant exceptionnelle, l'admi»

nislralipn no peut revendiquer la coniiuissanco d'une
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question qu'autant qu'elle lui est attribuée par une loi

générale ou par uno disposition législative spéciale. Lo

cadre de cetto étude no saurait nous permettre d'examiner

quelles sont lc3 matières rentrant dans la compétence
des tribunaux administratifs. Nous devons nous borner a

faire remarquer que, si l'on rencontre do nombreuses dis-

positions qui séparent expressément les attributions do

l'autorité administrative de colles des tribunaux ordinai-

res, comme la loi du 28 pluviôse an VIII, qui attribue

la connaissance des contestations relatives aux travaux

publics aux conseils do préfecture, souvent aussi les

conflits sont basés et ne peuvent l'être que sur lo principe

général do la séparation des pouvoirs et sur les lois qui
l'établissent.

Par application do co principe, toutes les fois que,
dans une instance, il est nécessaire,pour statuer sur la de-

mande,d'apprécier ou d'interpréter un acte administratif,
la revendication peut être exercée. Mais on ne doit en-

tendre par acto administratif, à co point do vue, quo les

actes essentiellement individuels, par exemple, uno con-

cession émanée du pouvoir exécutif ancien ou actuel. Les

arrêtés pris par voie do disposition générale et réglemen-
taire par certains fonctionnaires, comme les préfets et
les maires, dans la limito de leurs pouvoirs, font en quel-

quo sorto partie de la loi; les tribunaux peuvent les in-

terpréter et les appliquer comme les dispositions législa-
tives elles-mêmes.

C'est encore en vortu do la même règle que lo conflit

peut être élevé quand un tribunal est saisi d'une contes-
tation dont la solution exige l'appréciation d'un acte

accompli par lo gouvernement dans l'exercice do son
droit do haute police.



-136 —

L'ordonnanco du 1" juin 1828 a prévu expressément
certains cas où il n'y a point lieu pour l'administration

d'exercer la revendication. L'nrticlo 3 dispose : No don-

neront pas lieu au conflit : 1° lo défaut d'autorisation,
soit de la part du gouvernement lorsqu'il s'agira do pour-
suites dirigées contre ses agents, soit du conseil do pré-
fecture lorsqu'il s'agira do contestations judiciaires dans

lesquelles les communes ou les établissements publics
seront parties ; 2° lo défaut d'accomplissement des forma-

lités à remplir devant l'administration, préalablement aux

poursuites judiciaires.
1* Le conflit no peut être basé sur lo motif qu'un agent

du gouvernement serait poursuivi sans autorisation préa-
lable. — Aux termes do l'art. 75 do la Constitution du

25 frimniro an VIII, les agents du gouvernement ne pou-
vaient êtro poursuivis, pour des faits relatifs à leurs fonc-

tions, qu'en vertu d'une décision du Conseil d'État. Si

l'autorisation était accordée, la poursuite devait avoir

lieu devant les tribunaux ordinaires. Cotte disposition,

qu'on désignait sous lo nom do garantio des fonctionnai-

res, et qui était bien plutôt uno gnrnntio de la fonction,
avait pour but principal do s'opposer à co quo la mnrcho
do l'administration fût entravée par des poursuites sys-
tématiques ou inconsidérées, dirigées contre les fonc-
tionnaires. A vrai dire, et quoiqu'on ait soutenu lo con-

traire, les auteurs de l'ordonnance do 1828, en décidant

quo lo défaut d'autorisation préalable no donnerait point
lieu à conflit, n'ont point sacrifié sur co point lo principo
do la séparation des pouvoirs; car, do deux choses l'uno :
ou lo fonctionnaire était poursuivi à raison do faits do
droit commun accomplis dans Pcxercico ou à l'occasion
do ses fonctions, et alors il était justiciable des tribunaux
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ordinaires, et l'administration no pouvait avoir à exercer
aucune revendication; ou bien, l'action intentée contre

le fonctionnaire impliquait l'appréciation d'actes admi-

nistratifs, et alors lo conflit pouvait êtro élevé, non point
à raison du défaut d'autorisation préalable, mais en vertu
des principes généraux. Aussi, bien que lo décret du

19 septembre 1870 ait abrogé l'art. 75 do la Constitution

de Van VIII ainsi que toutes les dispositions ayant pour

objet d'entraver les poursuites contre les fonctionnaires
do tout ordre, il a été décidé quo l'autorité judiciairo
n'était point compétente pour statuer sur une action

inlentéo contre divers agents du gouvornemom, tondant
à faire déclarer illégaio la saisio d'un journal et à faire
condamner ces fonctionnaires pour co fait à des dom-

mages-intérêts (décision du tribunal des conflits, 30 juil-
let 1873, affaire Pelletier).

11 serait superflu do faire remarquer quo lo conflit,
basé sur co qu'un député serait poursuivi sans quo l'As-

semblée nationale ait autorisé la poursuite no serait nul-

lement fondé.

2° Lo conflit no peut êtro élové pour lo motif qu'une
commune on un établissement public, pnrtio en cause,
n'aurait point été autorisée à plaider par le conseil de

préfecture.
En instituant les conseils do préfecture, la loi du

28 pluviôso an VIII (art. 4) les chargea de prononcer sur

les demandes qui seraient présentées par les communau-
tés des villes, bourgs ou villages, pour êtro autorisées à

plaider. On décida par analogie que les établissements

publiai ne pourraient ester en justice sans obtenir nu

préalable uno semblable autorisation. (Voy, arrêtés du
7 messidor an LV et du 9 fructidor an IX.) La loi du I8juil-
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let 1837 a développé la règle en cette matière, quant aux

communes (art. 52), et cette disposition a été rendue ap-

plicable aux hospices, par la loi du 7 août 1851 (art. 10).
Lo principe est que les communes et les établissements

publics sont des incapables qui ne peuvent plaider qu'au-
tant qu'ils y sont autorisés par le conseil do préfecture,
leur tuteur (art. 1032, Code do procédure civile); mais

cotto autorisation n'a aucun rapport avec la séparation
des pouvoirs : c'est uniquement uno formalité dont lo dé-

faut peut être opposé par l'adversaire, parle ministère

public ou d'office par le juge. L'ordonnance du l*r juin
1828 n'a donc fait que suivre lo principe général, en in-

terdisant à l'administration de fonder sarevendication sur

l'omission de l'autorisation préalable.
Lo conflit pourrait êtro valablement élové si la validité

d'un arrêté du conseil de préfecture autorisant une com-

mune ou un établissement public à ester en justico venait
à êtro discutéo dovant le tribunal. Il y aurait là, en effet,
une question préjudicielle dont l'administration pourrait
seulo connaître

3° L'accomplissement dos formalités ù remplir dovant

l'administration, préalablement aux poursuites judiciai-
res, ne donne pas lieu au conflit,

Lorsqu'une action est intentée contre l'Etat, ello doit
être précédéo du dépôt, à la préfecture, d'un mémoire où
les motifs do la réclamation sont exposés, afin que l'ad-
ministration soit miso à même d'examiner s'il no con-
viendrait pas do transiger (décret du 28 octobrc-5 novem-
bre 1790, t. III, art. 15; avis du Conseil d'État du 28 août

1823). La mémo formalité doit précéder la demando formée
contre une communo(l.du 18 juillet 1837, art. 51), contre
un département (l.du 10 août 1871, art. 55). Lo défaut do



- 139 —

mémoire constitue un vice do procédure; mais il no sau-

rait être une causedo conflit, puisqu'il n'a pas d'influence

sur la question de compétence.
Lo conflit ayant pour objet la revendication d'une in-

stanco dont l'autorité judiciairo est.saisio en faveur do

l'administration, il est presque futile do faire remarquer

qu'il no pourrait êtro élové pour lo motif quo la juridiction
devant laquelle uno demande est portéo n'aurait point

qualité pour en connaître, et quo la compétence appar-
tiendrait à uno autre juridiction du même ordre. Ainsi

devrait êtro annulé le conflit élové devant un tribunal,

dans le but do demander lo renvoi de l'affaire devant lo

jury d'expropriation institué par la loi du 3 mars 1841.

(Arrêt du Conseil d'État, 12 mars 1863; syndicat do la

Bassc-Voylc.)

§2.

DEVANT QUELLE JURIDICTION PEUT ETRE ÔLEVÉ LE CONFLIT?

Tout d'abord, il est évident quo lo conflit n.o peut être
élevé dovant uno juridiction administrative. Par sa na-

ture, la voie du conflit n'est applicable qu'à la revendi-

cation, par l'autorité administrative, des contestations

qui sont do sa compétonco et dont les tribunaux ju-
diciaires sont saisis. Lo prêfcl no pourrait donc élever
le conflit dovant un conseil do préfecture, pour reven-

diquer 1 connaissance d'une affaire portéo devant cetto

juridiction, ot qu'il proirait être do sa compétence. 11de-
vrait attaquer la décision du conseil do préfecture de-
vant le conseil d'État. (Arrêt du conseil d'État, 24 mars

1832; V Douillet.)
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Il semblerait, à no considérer que l'objet d'un conflit,,

qu'il peut être élevé dovant touto juridiction do l'ordre

judiciaire. Il n'en est point ainsi. Nous allons nous en

convaincre en passant en revue ces juridictions.

Cours d'assises.— Lo premier articlo do l'ordonnnnce

do 1828 porto que, « à l'avenir, lo conflit d'attributions

entre los tribunaux et l'autorité administrative no sera

jamais élové en matière criminelle. »

Cette disposition nous paraît contraire aux principes et

par la mémo regrettable. On no s'explique point, en effet,

pourquoi l'administration est dépouillée, devant les tri-

bunaux criminels, du droit do faire respecter les limites

des juridictions. On n soutenu quo les procès criminels
no pouvaient jamais être jugés par l'autorité administra-

tive, et quo par suite, en interdisant lo conflit en cotte

matière, l'ordonnanco do 1828 n'avait sacrifié aucun
droit. Cela serait exact si l'on no parlait que du jugement,
des poursuites au fond; mais la disposition do l'art. 1er

est plus généralo et s'oppliquo mémo nu cas où la déci-
sion implique l'appréciation d'un acto administratif. En

présence do co texte, on no saurait soutenir quo lo con-

flit pourrait être élové à l'effet do revendiquer la connais-

sance d'uno question préjudicielle, dans lo cas, par exem-

ple, où un comptablo public, poursuivi pour dilapidation
de sa caisso, prétendrait qu'avant do prononcer sur l'ac-

cusation, il y a lieu d'examiner la question do savoir s'il

est réellement en débet, et demanderait à faire régler sa

comptabilité. La prohibition do l'art.' 1erest formelle et

générale. L'administration no peut jamais élever lo con-

flit en matière criminelle.

Cetto dérogation aux règles générales du droit public
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est duo sans doute à l'influence exercée sur l'esprit des

auteurs do l'ordonnanco par lo souvenir des excès aux-

quels les gouvernements révolutionnaires, le Directoire

surtout, s'étaient laissé entraîner. A cette époque, l'ad-

ministration avait abusé du conflit en matière criminelle,

revendiquant le droit do juger les prévenus d'émigration,
les déserteurs, les prêtres déportés, annulant les décisions

qui avaient renvoyé les accusés absous. En 1828, la com-

mission pensa qu'il fallait à tout prix empêcher le retour

do semblables faits, et qu'il volait mieux sacrifier sur ce '

point lo principe de la séparation des pouvoirs que d'ex-

poser les accusés à êtro enlevés à leurs juges naturels.

Nous nous hâtons d'ajouter que si, en théorie, l'art. Ier

nous parait critiquablo, en pratique il n'offre aucun incon-

vénient sérieux. D'une part, l'autorité judiciairo, lorsqu'il
so présente uno question préjudicicllo do la compétonco
do l'administration, surscoit d'elle-mèmo à slalucr jus-

qu'à co qùo cette question ait été vidée;d'un autre côté,

ces questions se rencontrent rarement, et, alors mémo

quo la cour passerait outre, elles n'exerceraient géné-
ralement quo peu d'influence sur la décision du jury.

Mais, colle disposition étant exceptionnelle, il faut en

restreindre l'interprétation autant quo possible. Aussi,

lorsqu'uno action on responsabilité intentéo devant un

tribunal civil est basée sur un fait pouvant entraîner des

poursuites criminelles, faut-il décider quo lo conflit peut
être valablement élevé, malgré la prohibition do l'art. 1".

(Conseil d'Etat, 9 février 1847; Légat, c. Direction géné-
rale do l'administration des postes.)

Il faudrait décider do môme pour lo cas où uno action

civile en responsabilité, jointe à l'action publique, et ren-

trant dans la compétonco do l'autorité administrative,,
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serait portée dovant un tribunal criminel. Dans cetto

hypothèse, comme dans la précédente, la revendication

serait fondée. (Trib. de conf., 17 avril 1851, ville do Mar-

seille fpar analogie].)

Tribunaux, correctionnels. — Le conflit, dit l'art. 2 do

l'ordonnance du 1" juin 1828, no pourra être élevé en

matière do police correctionnelle quo dans les deux cas

suivants : 1° lorsque la répression du délit est attribuée,

par une disposition législative, à l'autorité administra-

tive; 2° lorsque le jugement à rendre par lo tribunal dé-

pendra d'une question préjudicielle dont la connaissance

appartiendrait à l'autorité administrative, en vertu d'une

disposition législative. Dans ce dernier cas, lo conflit ne

pourra être élevé quo sur la question préjudicielle.
La forme de la rédaction de cette disposition paraîtrait

indiquer que le droit de revendication do l'administration
n'existe pas en matière correctionnelle, sauf dans les deux

cas cnumérés comme exception; en réalité, lo droit d'é-

lever le conflit devant les tribunaux correctionnels est

aussi étendu quo lo veulent les principes. Commo lo fait

remarquer avec raison M. lioulatignier (Dictionnaire
général d'administration^ v* <7o/»/7/V),« quo pourrait récla-

mer l'administration au delà de co qui lui est accordé

sous la forme d'une réserve à titre exceptionnel? On lui

accorde, d'une port, la revendication pleine et entière

des matières répressives dont la connaissance lui est attri-

buée par uno disposition législative ; d'autre part, dans

les cas où la décision du tribunal do polico correction-

nelle dépend d'une qieslion administrative, on lui

réserve le droit d'élover lo conflit sur cette question pré-

judicielle. »
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Il y a lieu de remarquer dans le texte de l'art. 2 l'ex-

pression» disposition législative. «Les rédacteurs do l'or-

donnance l'ont employée pour faire comprendre quo l'ad-

ministration pourrait élever le conflit alors même que la

connaissance do la poursuite ou do la question préjudi-
cielle lui aurait été donnée, non par des lois proprement
dites, mais aussi par des actes du pouvoir exécutif que
l'on pourrait considérer comme ayant empiété sur le pou-
voir législatif, notamment par certains décrets du premier
empire.

Observons en second lieu que co qui a été dit do l'ac-
tion civile intentée à l'occasion d'un fait criminel est

également applicable ici. Il se peut, en effet, que, tandis

quo l'action publiquo basée sur un délit doit être jugéo
par lo tribunal correctionnel, la connoissanco de l'action
civile qui y est jointe puisse êtro rovcndiquéo par l'admi-
nistration (Trib. doc. 17 avril 1851, ville do Marseille). Lo
conflit n'est pas moins fondé lorsqu'un tribunal civil

est saisi d'une action civile à l'Occasion d'un fait qualifié
délit, alors quo cette action est de la compétence de l'au-

torité administrative. (Tr. do c.,8 février 1873, Blanco.)

Tribunaux desimplepolice. —Aucun texte no défend à

l'administration d'élever lo conflit dovant cetto juridic-
tion. Néanmoins, il a été décidé que sa revendication ne

serait point admissible. La raison en serait que les

formes dont doit être entouré le conflit, les conditions
dans lesquelles il doit êtro élevé, et quo nous aurons à

examiner subséquemmont, no pourraient être remplies
dovant lo juge de paix statuant on matière do contraven-

tions (C. d'E., 16juillet 1816. Prost et Jomault). Il oxisto

bien, près doectto juridiction, un ministère public (art. 15
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ot 144, C. dinst. crim., loi du 11 mars 1873). Mais, dans

l'opinion quinprévalu prèsduConseil d'Etat, co ne serait
la qu'un ministère public incomplet, qui no remplit point
les conditions voulues par les art. 6 et 7 do l'Ordonnanco

du Ier juin 1828. Pour notre part, nous no croyons pos

l'impossibilité d'obsorvor les formes prescrites suffisam-

ment établio pour qu'il soit permis do faire échec au

principo, ot nous croyons pouvoir soutenir à la suite

d'auteurs considérablos, notamment do MM. Itevcrchon

(Dictionnaire d'administration française, V* Conflit), Du-

vcrgier (Notes sur l'Ordonnanco du 1" juin 1828), Chnu-

veau (Instruction admin.), quo lo conflit peut être vala-

bloniontformé devant les tribunaux dosimple polico. Dans

tous les cas, commo ce n'est point à raison do la ma-
tière que lo conflit ne pourrait êtro élevé, mais seulement
à cause do l'impossibilité prétendue do remplir les for-

malités prescrites, il faut en conclure quo la revendi-

cation pourrait avoir liou en instanco d'appel, si la sen-
tence du jugo do paix était déféréo au tribunal do pre-
mière instanco.

Conseilsde guerre et tribunaux maritimes. — Ces juri-
dictions spéciales, n'ayant à statuer quo sur des crimes

ou des délits, il y a lieu d'appliquer en co qui les con-

cerne les art. 1 et 2 do l'ordonnanco.

Tribunaux decommerce,-rr II n'existe point do ministère

public prè3 do ces tribunaux. Par suite les formalités

prescrites par l'Ordonnanco du l,f juin 1828 pour élever
lo conflit ne pouvant êtro remplies, la revendication do
l'administration no peut êtro exercée (art. 5). (C. d'Etat,
29 mars 1832. Desprez.)

C'est là uno nouvelle exception à l'application des
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principes, exception regrettable et difficile à justifier. En

effet, si 1'ndministrnlion no peut demander que la causo

lui soit renvoyée on état do première instance, rien ne s'op-

poso à co qu'ello so fasso en appel (C. d'Etat, 2 mai 1815,

Coiïsoy, c. Pr. du Hnut-Hhin). De là des lenteurs tou-

jours fâcheuses pour les justiciables, mais préjudiciables
surtout lorsqu'il s'agit d'affaires commerciales; on sait

combien il importo quo les contestations do cette nature

soiont tranchées promptcmcnl. D'autre part, lo conflit peut
être élevé devant un tribunal civil jugeant en matière com-

merciale dans les localités où des tribunaux spéciaux
n'existent pas. Uno simple question do formo fait donc

obstacle à co quo l'autorité administrative ait lo moyen
do faire respecter les limites do compétenco par les tri-

bunaux do commerce. Quoi qu'il en soit, il est certain

quo devant cetto juridiction lo conflit no peut êtro valable-

ment ékvé et il semblo résulter des travaux do la com-

mission quo son intention était formello à cet égard.
Confondant l'intérêt avec lo droit, elle a pensé sans doute

qu'il n'y avait aucun danger à laisser l'administration

désarmée enprésenco des tribunaux consulaires, dont les

membres so renouvellent fréquemment, et n'ont point cet

esprit de corps qui rendrait périlleux pour l'ordre public
les empiétements de l'autorité judiciaire.

Conseils des prudhommes.
— Celte institution tient à la

fois des justices do paix et des tribunaux de commerce.

Devant co conseil, comme devant les tribunaux con-

sulaires, les formes qui doivent entourer lo conflit no

pourraient être observées. Il faut donc également con-

clure qu'il no pourrait pas être élevé dans uno instance

dont cotto juridiction serait saisie.

Justices de paix. — La revendication do l'administra-
it)
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tion no peut mémo pas so produire dovant tous les tribu-
naux civils. Il n'oxisto point de ministère public près des

justices do paix, ot, par les mêmes considérations qui
nous ont fait décider quo lo conflit no serait point vala-
blement élevé dovant les tribunaux do commerce, il

faut reconnaître qu'il no pourrait point l'être dovant lo

jugo do paix. Do nombreuses décisions ont fixé la juris-

prudence àcetégard. La question fut tranchée pour la pre-
mière fois, pou do temps après quo l'Ordonnanco du Ie'

juin 1828 eut été rendue, sur los conclusions conformes
de M. do Cormenin, commissaire du Hoi (G. d'Etat, 3 dé-
cembre 1828, aff. Bruhat). Mais, bien entendu, il y a lieu
à conflit lorsque lo tribunal do V* instanco est saisi do

l'appol interjeté d'uno sentonco du jugo do paix; car, alors

peuvont êtro accomplies los formalités prescrites par los

art. 5, 6 et s. do l'Ordonnance du 1" juin 1828(C. d'Etat,
12 janvier 1835, Polit Gars). Notons, en outre, quo les

jugements rendus mémo on dornior ressort par les juges
do paix sont sujets à l'appel pour causo d'incompétenco et

quo lo préfet pout, sur l'appel interjeté par la partio inté-

ressée, revendiquer la causo pour l'autorité administrative

(C. d'Etat, 7 décembre! 844, Jouan et consorts c. Laurent).
11est fùcheux qu'on cette matière, comme devant la

'
juridiction consulaire, l'administration soit obligée d'at-
tendre l'appel, ot parfois do lo provoquer lorsqu'elle est

partie en causo, pour exercer uno revendication fondée.
De là des frais'et des retards inutiles. Et cela sans motifs
sérieux. Lo conflit peut être entouré do garanties suffi-
santes par d'autres formes quo celles que prescrit l'Or-
donnance de 1828. A ce point de vue, on doit regretter

que lo projet de la commission instituéo en 1835 n'ait

point été converti en loi. Ce projet, tout en assurant
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lo respect dû aux décisions de la justice, et en entou-
rant l'exercice du droit do conflit do conditions capables
d'en prévenir l'abus, permettait à l'autorité administra-

tive do faire respecter lo principo de la séparation des

pouvoirs dovant les justices do paix et les tribunaux do
commerce

Jugesdesréférés. — Dans les cas d'urgenco ou lorsqu'il
s'agit do statuer provisoirement sur les difficultés rela-

tives à l'exécution d'un titre exécutoire ou d'un juge-
ment, la demandoest portée à uno nudienco tenuo à cet

effet por lo président du tribunal do lr* instanco ou par
lo juge qui lo remplace aux jour et heure indiqués par
lo tribunal (806 ot 807, C. pr. civ.).

La question s'est poséo do savoir si lo conflit peut êtro
élevé devant lo jugo statuant dans ces conditions.

Cetto question a été résoluo affirmativement par lo Con-
seil d'Etat par un avis du comité do législation en date du

3 mai 1844, dont il nous paraît utile de rapporter ce

texto : a Considérant qu'il n'oxisto aucun obstacle à co

quo lo conflit soit élevé en référé; quo lo président d'un

tribunal de 1'* instanco, jugeant en référé; n'oxerco pas
uno juridiction exceptionnelle ; qu'il oxerco la juridic-
tion ordinaire du tribunal dont l'autorité lui a été délé-

guée par la loi, pour les cas d'urgence et l'exécution dc3

titres parés; que, dès lors, l'administration, quand ello

est citéo en référé, se trouvo devant la juridiction où lo

préfet est autorisé à élever le conflit ; quo rien ne s'op-

pose à co quo lu procureur du roi assiste au référé ; qu'il
doit y assister lorsque l'Etat est en cause, la généralité
des art. 83 et 112 du C. pr. civ., comprenant les référés

commo les causes ordinaires; que le préfet devra, comme
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il forait devant lo tribunal do lr* instanco, adresser son

déclinatoire au procureur du roi; quo lo président sera

tenu do statuer sur le déclinatoire et d'ordonner lui-

môme, après l'arrêté do conflit, qu'il soit sursis à l'exé-

cution; que les délais do l'Ordonnanco du l"juin 1828,
introduits dans l'intérêt des justiciables commo maxi-

mum du temps laissé à l'administration pour revendiquer
les questions qui lui paraissent do sa compétence, no

font pas obstaelo à co quo lo déclinatoire soit présenté ot

l'arrêté do conflit déposé au groffo lo mémo jour, ni à ce

quolo préfetprenno connaissance do l'ordonnance sur mi-

nute, etc

Est d'avis, « quo le conflit peut êtro régulièrement
élevé devant lo présidont du tribunal civil qui oxerco la

juridiction mémo du tribunal par délégation do la loi ;

quo lo préfet devra suivre les formes ordinaires, en re-

nonçant toutefois à tous les délais incompatibles avec la

célérité des référés. »

Uno décision en date du 22 janvier 1867 (Pajot) est

venue confirmer cotto opinion, implicitement il est vrai;
il n'on est point fait mention dans los motifs du décret.

La question paraît toutefois avoir fait l'objet d'une dis-

cussion au soin du Conseil d'Etat. M. lo commissaire du

gouvernement do Delboeuf, qui concluait à la confirmation

d'un arrêté do conflit pris devant un président statuant

en référé, invoqua l'avis du 3 mai 1844 et s'attacha à

prouver combien il était essentiel do retirer des mains

du jugo sur référé, même en ce qui toucho les mesures

provisoires, la connaissance des questions administra-

tives. Il fit remarquer quo si l'on reconnaissait aux tribu»

naux civils lo droit d'ordonner, dans des matières rele-

vant de la compétence administrative, des mesures provi-
soires, on courrait lo risque d'opposer lo constat judi-
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ciairoau constat administratif, et, par là, do créer entre
les deux pouvoirs lo plus regrettable antagonisme. L'in-

tervention, en pareil cas, do la juridiction civile pourrait
présonter do graves inconvénients qui no seraient rachetés

par aucun avantage, les constatations prescrites par lo

jugo civil du référé no pouvant avoir devant l'autorité
administrative ni autorité ni valeur (Recueil des arrêts
du C. d'Etat, Lebon, 1867. page 90). Ces observations
fort justes avaient pour but do réfuter l'argument ten-
dant à fairo considérer commo inutile la revendication
devant lo jugo des référés, parco qu'i^ no prescrit en gé-
néral quo des mesures conservatoires et no slatuo quo

provisoirement. Depuis, plusieurs décisions ont fixé la

jurisprudence en co sons. (V. C. d'Etat, 18 novembre

1869, Constantine. — Trib. conf., 14 décembre 1872,
Goulet ; Il janvior 1873, Coignet.)

Jurys d'expropriation, — Cetto institution, régio par In

loi du 3 mai 1811, appartient à l'ordre judiciaire. Il peut
se fairo quo los parties intéressées défèrent à l'examen do

cotto juridiction dos questions dont la compétence appar-
tient à l'autorité administrative. Il suffit do supposer

qu'un ayant droit, un locataire par exemplo, se prétende

exproprié, tandis quo l'administration soutient que l'im-

meuble dont il s'agit n'est point compris dans l'arrêté

du préfet. C'est là uno question préjudicielle dont l'exa-

men renlro dans les attributions do l'administration. Lo

conflit pourra-t-il être élevé? Nous ne lo pensons pas.
L'organisation du jury no permettrait point d'observer

les formes prescrites par l'Ordonnanco du 1 juin 1828;
do plus, aux termes do l'art. 42 do la loi du 3 mai 1841,
la décision du jury ne peut être attaquée quo par la voie
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do recours en cassation ot seulemont pour violation do

certaines règles déterminées. Lo législateur a voulu quo
tout co qui toucho à l'expropriation fût tranché prompte-
ment, et par l'articlo ci-dessus cité, il n'accordo qu'un
délai do quinzo jours pour former lo recours on cassation.

Ces dispositions paraissent peu compatibles avec l'oxer-

cico du droit de conflit.

Mais la revendication pourrait être forméo par l'admi-

nistration dovant la Cour (ou lo tribunal du chof-lieu judi-
ciairo dans les départements qui no sont pas lo siégo
d'une Cour d'appol), lorsqu'elle choisit los personnes

qui doivent former lo jury chargé do fixer l'indemnité

duo à raison d'une expropriation (art. 30, 1. 3 mai 1841).
Dans l'hypothèso citéo dans lo paragraphe précédent, où

un locataire prétond à tort quo l'immeuble qu'il tient à

bail, ot quo lo propriétaire a cédé amiablement à l'ad-

ministration, est compris dans l'arrêté du préfet, si co

locataire so fondant sur l'art. 55 do la loi du 3 mai 1811

provoquo la convocation d'un jury, l'autorité administra-

tive peut requérir qu'il soit sursis jusqu'à co qu'ello ait

statué sur la question préjudiciollo do savoir si lo deman-

deur a été exproprié, et s'il est passé outre à sa réclama-

tion, élever lo conflit.

On no saurait arguer, pour soutenir quo lo conflit no

peut avoir lieu dans ce cas, do co quo les cours ou los tri-

bunaux statuent on chambre du conseil lorsqu'ils procè-
dent à la désignation des jurés et font bien plutôt acte

d'administration judiciairo quo do juridiction. Il est ad-

mis par la jurisprudence do la Cour do cassation quo,

lorsqu'une question préjudicielle do fait ou do droit, ren-

trant dans la compétonco judiciaire, so pose dovant la

juridiction qui désigne le jury, elle doit renvoyer les
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porties à so pourvoir dovant lo tribunal civil. On no voit

point le motif pour lequel ollo ne pourrait renvoyer à

l'administration l'appréciation d'uno question do sa com-

pétence, et dès lors pourquoi la revendication no pourrait
être oxorcéo valablement (V. sur co sujot C. d'Etat, arrêt

du 28 mars 1866, Usines do Saint-Maur, Recueil Lebon,

1866, pago 284.).
Il n'a jamais été contesté, à notre connaissance, que lo

conflit puisso avoir lieu dovant lo tribunal appelé ù pro-
noncer l'expropriation pour causo d'utilité publiquo
conf. à l'art. 14 do la loi du 3 mai 1841.

§ 3.

Qui peut exercer la revendication en cas de conflit ?

Ce point a été l'objet do longuos hésitations. Dans les

premiers temps, la question do savoir à qui appar-
tiendrait lo droit d'élever lo conflit resta incortaino.

Tantôt on considéra lo conflit commo constitué par lo

refus des tribunaux d'obtempérer aux réquisitions d'in-

compétonco du ministère public, ou par la contrariété

do décision entre un jugement ot un arrêté adminis-

tratif ; tantôt, les ministres ou l'administration des

domaines déféraient au Conseil d'Etat des jugements

qui leur paraissaient contenir un excès do pouvoirs,
D'autres fois, c'étaient les conseils do préfecture qui dé-

claraient lo conflit, soit en évoquant la contestation sou-

mise à l'autorité judiciairo, ot qui lour paraissait rentrer

dans leur propre compétence, soit en demandant au Con-

seil d'État l'annulation d'un jugement rendu. Enfin, les

parties privées elles - mémos dénonçaient parfois au

Conseil les décisions dos tribunaux pour usurpation d'at-

tributions.
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L'arrôté du 13 brumaire on X vint mettre un lormo à

ces indécisions on organisant uno procédure, et en re-

mettant aux préfets des départements lo droit d'élever le

conflit, soit d'offico, soit d'après les renseignements four-

nis par les commissaires du gouvernement près les tri-

bunaux.

La jurisprudence, toutefois, pensant sans douto quo l'ar-

rêté n'avait fait qu'établir uno règlo générale sans réserver

exclusivement co droit aux préfets, hésita encore long-

temps; ollo commençait seulement àso fixer lorsquo in-

tervint l'ordonnanco du 1er juin 1828. Depuis celte épo-

quo, il n'est plus contesté quo los préfets ont soûls qua-
lité pour élover lo conflit. Cela résulte en effet tant.dcs

termes do l'ordonnance (art. 5) quo des travaux do ses

auteurs. La Commission avait incliné d'abord à remotlro

cotte attribution aux procureurs généraux,presquo toujours

plus versés quo los préfots dans la scienco du droit, et

qui, comme eux, dans une autre sphère, il est vrai, repré-
sentent lo gouvernement et veillent à l'observation des

lois. Mais co projet fut écarté, et, suivant nous, c'est avec

raison. Les procureurs généraux font partie des corps

judiciaires; par leur rôlo mémo ils sont moins en mesure

quo les préfots, agents essentiellement administratifs, do

détendre les intérêts do l'administration ; d'autre part,
ils sont moins directemont soumis a l'autorité dos minis-

tres, sur l'invitation desquels* les conflits sont élovés lo

plus souvent dans la pratique
En effet, les ministres, bien qu'ils soient ou plus haut

degré les défenseurs des attributions administratives, n'ont

point lo droit do revendiquer directement par eux-mêmes,

devant les tribunaux, la connaissance d'une affaire, on fa-

veur do l'autorité administrative. Il est donc essentiel quo
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co droit soit remis à un ogonl qui les représente, et qui
soit tenu do déférer à leur invitation. Aucun fonction-

naire no saurait mieux quo lo préfet remplir ces condi-

tions.

Los Conseils do préfecture jouirent longtemps du droit

d'élever lo conflit. Nous avons dit plus haut qu'avant l'ar-

rêté du 13 brumaire an X, des décisions judiciaires fu-

rent souvent annulées par lo Conseil d'Etat, sur la de-

mando do ces tribunaux administratifs , qui parfois
mémo évoquaient devant eux les contestations qu'ils

croyaient do leur compétence, Lo droit d'agir pur évo-

cation leur fut dénié par lo Conseil d'Etat à partir du

19 thermidor an XI, date à laquello intervint un arrêté

du gouvernement, inséré au Bulletin des lois. Cet ar-

rêté reconnaissait aux Conseils do préfecture lo droit
do revendiquer l'affaire portéo à tort dovant un tri-

bunal judiciaire, mais non point do décider par voio

d'évocation «co qui n'appartient ni aux tribunaux envers

les Conseils do préfecture, ni à ceux-ci envers les tribu-

naux, mais au régulateur commun. » Quant nu droit d'é-

lever lo conflit, cos corps continuaient à lo partager avec

los préfets. Lo 23 janvier 1811 soulomont, un décret pro-

nonçant sur un arrêt pris par un Conseil do préfecture

qui avait statué sur uno pétition tendant à faire reven-

diquer par l'administration uno affaire soumiso à un tri-

bunal, l'annula commo entaché d'excès do pouvoir. Cetto
décision so fondait sur.co quo l'arrêté du 13 brumaire

an X donne exclusivement nu préfet lo droit d'apprécier
s'il y a lieu, oui ou non, d'élover un conflit. Cetto opinion
fut confirmée plus clairement encore par une ordonnance
du 9 avril 1817, qui annula un arrêté do conflit pris par
le Conseil do préfecture du Cantal. Cette ordonnance ost
motivée do la manière suivante : « Considérant quo le
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Conseil do préfecture, en élovant lui-même le conflit, a

usurpé les attributions du préfet et violé les dispositions
des lois'do la matière, notamment celles des art. 3 et 4 do

l'arrêté du gouvernement du 13 brumaire on X. »

Lo conflit ayant pour but do permetlro à l'administra-

tion do s'opposer aux empiétements de l'autorité judi-
ciaire, il paraît naturel d'en conclure que le droit do l'é-

lovef no saurait appartenir aux parties privées. Aussi

n'est-co quo par uno fausso application des principes quo
lo Consoil d'Etat, dans les premiers temps, annula, à la

demande dos parties, des décisions judiciaires pour dé-

faut do compétonco. Los parties ont un recours toujours
ouvert devant la juridiction supérieure ou la Cour do

cassation à laquelle ' appartient spécialement do réfor-

mer les sentences rendu s en violation do la loi.

Malgré ces raisons, certaines porsonnes pensent qu'il
serait avantageux do donner aux parties lo droit d'élover

lo conflit. Uno proposition en co sens fut faite à l'Assom-

bléo nationale, pendant la discussion de la loi du 24 mai

1872, par l'honorablo M. Roger Mnrvaiso, qui présenta
l'amendement suivant comme articlo additionnel au ti-

tre iv do la loi : « Lprsquo, dovant un tribunal de l'ordre

judiciaire, il sera soutenu quo la contestation ou uno

question préjudicielle est do la compétence do l'autorité

administrative, ot réciproquement, lorsquo devant la juri-
diction administrative, il sora soutenu quo la contestation

ou une quostion préjudiciollo est de la compétenco do la

juridiction ordinaire, los parties pourront, tant quo la

question do compétenco n'aura pas reçu uno solution dé-

finitive, so pourvoir directement dovant lo tribunal des

conflits pour fairo régler la compétence.
« Il sera sursis dovant los tribunaux judiciaires en
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première instance, ou en appel, à tout note do procédure
relatif à la question do compétenco, à partir du jour do

la notification do l'ordonnanco do soit communiqué, faite

au domicilo ou à la personne des parties en causo ou à

leurs avoués. »

Notre savant professeur, l'honorablo M. Ilatbio, rap-

porteur do la loi, combattit cet amendement; il fît re-

marquer en premior lieu quo l'on no pouvait ainsi intro-

duire uno innovation extrêmement grave à la législation
actuollo par voio d'amondement, dans uno loi qui avait

pour unique objet l'organisation du Conseil d'Etat ot du

Tribunal des conflits. Il reconnut, avec l'auteur do la

proposition, quo l'impossibilité do fairo trancher souverai-

nement les questions do compétonco sans l'intervention

du préfet, produisait parfois des lenteurs regrettables
dans la procédure Mais il appola en mémo temps l'at-

tention do l'Assembléo sur lo danger qu'il y aurait à re-

mettre l'armo du conflit entre los mains des parties pri-
véos ot sur l'abus qu'en pourraient fairo los plaideurs de

mauvaiso foi, qui y chercheraient un moyen dilatoire. Il

ajouta toutefois quo la question méritait examen, etqu'il
no serait pas sans utilité de l'étudier, dans lo cas où l'on

forait uno nouvello loi pour réglementer l'cxorcico du

droit do conflit.

Sur ces observations, l'Assemblée nationale rejeta l'a-

mendoment do M. Rogor Morvaiso (séance du 3 mai

1872, Officiol du 4 mai).
Nous nous on félicitons; car, à notre avis, cotto pro-

position, si elle eût été votéo, aurait été absolument con-

traire aux principes. Quo l'administration ait lo droit,
dans un intérêt d'ordre public, do slispondro l'nction

de l'autorité judiciairo, nous lo comprenons; mais con-
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férer co droit exorbitant à des particuliers dans un in-

térêt purement privé, nous no saurions l'admettre.
Si les parties n'ont point qualité pour élever elles-

mêmes le conflit, ont-elles lo droit do requérir l'inter-

vention du préfet? 11n'est point douteux qu'elles peuvent
informer co magistrat qu'une contestation, dont l'examen

rentre dans les attributions do l'administration, est en-

gagée dovant les tribunaux, et lo prier d'exercer lo droit
do revendication quo lui confère la loi. Si lo préfet no

donne pas suite à leur demando, rien ne s'opposo à co

qu'officieusement elles signalent le fait, soit au ministre

do l'intérieur chargé particulièrement do la surveillance
et do la direction du personnel administratif, soit nu mi-

nistre dont le département est intéressé dans l'instnnco ;
elles peuvent solliciter l'envoi au préfet d'une invitation

d'élover lo conflit.

Les parties ont-elles quelque autre action? ont-olles le

droit d'attaquer, soit devant lo ministre, soit devant lo

Conseil d'Etat, la décision du préfot qui rejette leur de-

mando? C'est uno question qui, longtemps douteuso, doit

êtro maintenant sans conteste résolue négativement.
Sous l'empire do l'arrêté du 13 brumaire an X, la ju-

risprudence reconnaissait aux particuliers lo droit do

requérir des préfets qu'ils élevassent lo conflit, et d'at-

taquer lour décision, on cas de refus, devant lo Conseil

d'Etat. On invoquait,à l'appui de cette opinion\ les tormos
mêmes do l'arrêté, d'après lesquels lo préfet devait élever
lo conflit toutes los fois qu'il était informé par le com-
missaire du gouvernement ou (railleurs qu'un tribunal
était saisi d'une affaire qui, do sa nature, était do la com-

pétonco do l'administration. On faisait on outre valoir
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l'intérêt que pouvaient avoir les parties à être jugées par
los juges quo la loi leur attribuait.

En 1820, uno décision importante fut rendue sur cette

question. Un pourvoi ayant été formé contre le refus

opposé par un préfet do revendiquer uno contestation qui
lui était signaléo commo rentrant dans la compétonco de

l'administration, lo Conseil rejeta la requête, on donnant

pour motif qu'il n'était saisi des questions dont il s'agis-
sait ni par un conflit positif, ni par un conflit négatif, et

que, si lo requérant croyait quo l'arrêté du préfet lui

portât préjudice, il devait so pourvoir devant lo ministre

do l'intérieur, sauf recours dovant le Conseil d'Etat.

Do cet arrêt résultait quo la décision du préfet no do-

vnit pas êtro soumiso directement au Conseil d'Etat, mais ,

portéo d'abord en appel dovant lo ministre do l'intérieur,
commo le sont en principo les actes d'administration.

Cotto voio do recours, on lo remarquera, était bien pré-
férable. Ello évitait, dans la plupart des cas, des lenteurs

et des frais. Ello nous paraît aussi beaucoup plus con-

forme aux règles générales du droit, étant admis le

droit d'intervention des parties.
Cotte nouvollo jurisprudence ne fut point d'uno longue

application. Nous avons vu plus haut qu'un avis du Con-

seil d'Etat, en dato du 4 févrior 1821, déterminant la

nature du conflit, avait déclaré qu'il consistait unique-
ment en uno contestation entre les deux autorités judi-
ciairo et administrative, et quo les parties privées n'a-

vaient, en cetto matière, aucun droit d'intervention. La

conséquence do ces principes confirmés par l'ordonnance

du 12 décembre 1821 (art. 6 et 7) était évidente. Les par-

ticuliers, n'ayant point qualité pour intervenir, l'admi-

nistration reste absolument maîtresse d'apprécier, si oui
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ou non il y a lieu d'exercer la revendication dans l'in-

stance signalée.
Nous avons dit que les préfets peuvent seuls élever lo

conflit. Doit-on comprendre sous ce titre le préfet do

polico et les préfots maritimes? Bien que l'affirmative no

puisse plus,en pratique,être mise en doute, il n'est point
sans intérêt d'examiner cette double question.

Préfet de police. — L'art. 16 do la loi du 58 pluviôso
an VIII, institua sous ce nom un fonctionnaire chargé de

la police municipale à Paris. Un arrêté du 12 messidor

on VIII, lui conféra en outre les attributions do polico

générnlo (section II), décida qu'il exercerait ses fonctions

sous l'autorité immédiate des ministres, et correspon-
drait directement avec eux pour les objets concernant

leurs départements respectifs (art. 1). Enfin, l'art. 2 lui

donnait le droit de publier de nouveau les lois et règle-
ments do police, et de rendre dc3 ordonnances tendant à

en assurer l'exécution. On s'aperçut bientôt quo l'action

du préfet do polico serait souvent inefficace si elle restait

restreinte à la ville de Paris. Un arrêté du 3 brumaire

on IX étendit ses attributions de polico générale à tout lo

département do la Seino, et aux communes de Saint-

Cloud,Enghicn,Mcudon et Sèvres. La loi du 10 juin 1853,
allant plus loin, l'autorisa à exercer dans toutes les com-

munes du département de la Seino, sauf certaines res-

trictions, les fonctions même de simple polico munici-

pale, qui no lui étaient déférées dans l'origine que pour
Paris seulement.

Cette rapide revue do la législation qui régit les attri-

butions du préfet do polico suffit pour en faire compren-
dre l'importance, et pour apprécier l'intérêt quo présente
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la question do savoir s'il est armé, commo les préfets des

départements, du droit de défendre lui-même son admi-

nistration contre les empiétements possibles du pouvoir

judiciaire.

Jusqu'en 1822, on ne contesta pointu ce fonctionnaire

lo droit d'élever lo conflit; mais, lo 29 mai 1822, inter-

vint uno ordonnance qui annula, pour défaut de compé-

tenco, un arrêté de conflit pris par le préfet de polico.
Cetto décision était ainsi motivée : «Attendu que, d'après
l'arrêté du 13 brumaire an X, et l'ordonnance du 12 dé-

cembre 1821, c'est lo préfet du département qui est chargé
d'élever lo conflit quand il y a lieu, et que, par l'arrêté du

12 messidor an VIII, qui déterminoles fonctions du préfet
de polico établi dans lo département do la Seine, lo droit

d'élover le conflit n'est pas compris dans les attributions

de co magistrat.... »

L'administration s'émut do ce changement de juris-

prudence. Sur la demande des ministres de la justice et

do l'intérieur, la question fut examinée par le comité de

législation. L'avis émis le 23 novembre 1822, à la suite

do celte nouvcllo étude, reconnut au préfet de police lo

droit d'élever lo conflit; lo comité se fondait sur ce que
co fonctionnaire exerçait une partie des attributions con-

llécs aux préfets do départements, auxquels l'arrêté du

13 brumaire on X ne donnait pas du reste lo droit ex-

clusif de revendiquer pour l'administration les contesta*

tions de sa compétence. L'avis ajoutait que l'ordonnanco

du 29 mai précédent avait mal appliqué la loi, mais

qu'elle no pouvait êtro révoquée II concluait, en enga-

geant, pour prévenir dans l'avenir touto difficulté, à ac-

corder, par uuo disposition formelle, nu préfet de police le

droit qui venait do lui être dénié.
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A cet effet fut renduo l'ordonnance du 18 décembre

1822, ainsi conçuo:
« Considérant que lo préfet do police do Paris est

chargé d'uno partie de l'administration départementale,
et qu'il excrco ses fonctions sous l'autorité immédiate
de nos ministres,

« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
« 1. Les dispositions do l'art. 4 do l'arrêté du 13 bru-

maire on X, qui autorisent les préfets à élever lo conflit

entre les deux autorités, sont déclarées communes au

préfet de police de Paris; en conséquence, il élèvera lo

conflit dans les affaires qui, étant par.leur nature de la

compétence de l'administration, sont placées dans ses

attributions. »

Lo préfet du département de la Seinepourrait-il revendi-

quer devant un tribunal une affaire qui intêresso le préfet
de polico? Celte question s'est posée devant lo Conseil

d'Etat en 1833, mais n'a point été tranchée par suite d'un

désistement (v. arrêt 22 février 1833. Laurent). Elle no

s'est point présentée depuis à notre connaissance, mais

d'après nous ello devrait êtro résolue négativement. Le

préfet do police étant compétent pour élever lo conflit
dans les contestations qui intéressent son administration,
il y aurait de graves inconvénients, ou point de vuo do

l'accord qui doit régner entre les doux autorités, dont

les attributions ont do nombreux points do contact, à

laisser «gir concurremment lo préfet do la Seine Dans

la pratique, c'est toujours lo préfet de police qui prend,

lorsqu'il y a lieu, les arrêtés do conflit.

Ajoutons, pour terminer sur ce point, que malgré les

termes du considérant do l'ordonnanco du 18 décem-

bre 1?22, qui sembleraient indiquer quo le droit d'élever



- ICI -

le conflit n'appartient au préfet do polico qu'en tant qu'il
est chargé d'une partie de l'administration départemen-

tale, rien no s'opposerait à co qu'il exerçât une reven-
dication régulière pour les affaires qui lo concernent,
comme chargé de la polico municipale Le dispositif do
l'ordonnanco est en effet conçu en termes généraux, et
la raison indique qu'il n'y a pas lieu de distinguer.

Préfets maritimes. — L'arrêté des Consuls en date du
7 floréal on VIII, qui porto règlement do l'organisation
do la marine, a divisé lo littoral de la Franco en 6 arron-

dissements à la têto desquels fut placé un préfet mari-

time Ce haut fonctionnaire reçoit directement les ordres
du ministre de la Marine, qu'il est chargé do faire exé-

cuter, et a seul avec l'administration centrale la corres-

pondance habituelle ; ses attributions sont nombreuses

et importantes. L'institution des préfectures maritimes

fut supprimée implicitement par l'ordonnance du 29 no-

vembre 1815. L'administration do la marine dons les

ports fut divisée en deux parties; l'autorité militaire fut

confiée à des commandants; l'autorité civile à des inten-

dants. Les inconvénients do co dualisme furent bientôt

sensibles et l'ordonnance du 27 décembre 1826 rétablit

les préfets en réduisant leur nombre à 5. Leurs fonctions

furent déterminées par l'ordonnanco du 17 décembre

1828 sur lo service des ports, qui ne fit à cet égard que

reproduire, à peu do choses près, les dispositions do

l'arrêté du 7 floréal nn VIII.

Par la nature do leurs attributions, il urrivo rarement

que les préfets maritimes aient occasion do so trouver en

dissentiment avec l'autorité judiciairo sous le rapport do

la compétence Le fait se présente néanmoins quelquc-
II
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fois. Dans ce cas, ces fonctionnaires ont-ils lo droit

d'élover le conflit? Sous l'empire do l'arrêté du 13 bru-

maire an X, on n'hésitait point à répondre affirmative-

ment, bienquo, d'après les termes do l'arrêté, ce droit pa-
rût réservé exclusivement aux préfets do département.

Depuis'quo la matière est régie par l'ordonnance du

1juin 1828, la question a toujours été résolue affirmative-

ment, mais seulement d'une manière implicite (v. ordon-

nances 23 avril 1810, Bruno Josserand. 12 février 1841

et 30 mars 1842, Blanchet et consorts contre Pcyrun.
Trib. do conf. 17 janvier 1874, hérit. Fcrrondiui et Ri-

betti c. C Valéry). Nous partageons à cet égard l'opinion
admise par la jurisprudence Voici les motifs sur les-

quels ello so base Les raisons qui ont déterminé le

Conseil d'Etat à émettre le 23 novembre 1822 l'avis que
le préfet do polico a lo droit d'élover lo conflit, raisons

quo nous avons rapporléos plus haut, trouvent ici leur

application. Lo préfet maritime est à la tête d'une admi-

nistration considérable, est placé directement sous les

ordres du gouvernement; c'est un préfet spécial établi

dans les parties du territoire où l'importance et l'étendue

des services maritimes no permettaient pas do charger
de leur direction les préfots ordinaires. Enfin la com-

mission à laqucllo on doit l'ordonnance de 1828 connais-
sait la jurisprudence du Conseil d'Etat sur co point. Nul

doute si l'on avait voulu retirer lo droit de revendication

à ces fonctionnaires qu'on no l'eût exprimé formelle-

ment. L'art. 6 se sert au contraire do l'expression géné-
rale « lorsqu'un préfet. »

Commo nous l'avons dit pour co qui concerne le pré-
f do polico, lo droit d'élever le conflit ne saurait êtro

exercé concurremment par lo préfet maritime et le préfet
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do prévenir des dissentiments entre les fonctionnaires,

garantie contre des revendications mal fondées.

Il nous reste à examiner quel est lo préfet compétent
ratione loci pour éîover lo conflit.

Lo principe qui domine toute la matière est quo le

préfet, lorsqu'il rovendiquo une contestation dovant un

tribunal pour l'autorité administrative, agit, non point
commo un mandataire do l'Etat, personne civile, pro-

priétaire, mais commo représentant do l'Etat puissance

publique, dans l'intérêt do l'ordre public et pour faire

respecter la règle do la séparation dos pouvoirs, d'où la

conséquence naturelle quo lo préfet compétent pour éle-

ver lo conflit, est celui dons la circonscription duquel so
trouvo situé le tribunal saisi de la contestation reven-

diquée
Aussi l'arrêté du 13 brumaire an X disposait-il quo lo

droit do réclamer lo renvoi à l'administration appartenait
au préfet du département.

Malgré co texte, lo Conseil d'Etat avait,décidé que,
bien qu'uuo décision judiciaire dût êtro rendue par un

. tribunal situé hors do la juridiction territoriolo du préfet,
il n'en appartenait pas moins à co magistrat d'élever lo

conflit lorsqu'il so fondait sur l'interprétation des actes

émanés d'un do ses prédécesseurs. (Ordonnance, 2 août

1823, Flamand Gretry, contre les bourgmestres do la

villo do Liège)
L'ordonnance de 1828 porto également quo le préfel

du département élèvera lo conflit(art. 8). La jurisprudence
a fait l'application do cette disposition d'une manière

conforme au principe Ainsi il a été jugé que ia revendi-
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cation no pourrait être exercée par un préfet dans le

département duquel no serait point situé lo tribunal,
alors même que l'immeuble, objet du litige, serait compris
dans sa juridiction (décret, 28 juillet 1864, Pallix) ou qu'il
serait appelé en garantio commo représentant son dépar-
tement par un adjudicataire de travaux publics intéros-

santlcdit département (décret, 14avril 1839, P. du Cher).

Lorsqu'une action en réparation do dommages, résultant

do travaux publics, est, à raisondu domicile du défendeur,

portéo dovant les tribunaux d'un département nuire que
colui où les dommages ont été commis, lo préfet du dé-

partement où ils ont ou lieu n'ostpas compétent pour éle-
ver le conflit (D. 17 août 1811, Dcsfournicrs, contre la

Compag. concessionnaire du canal do Digoin à Roanne).
La règlo est absolue: il no saurait y être dérogé pour

le motif quo, dans l'affaire spéciale qui donne lieu à la

revendication, les pouvoirs du préfet ont été étendus en

dehors de sa juridiction habituelle Aussi, bien que pour
la construction du canal do l'Ourcq, la juridiction du

préfet do la Seino ait été élenduo nu département do

l'Aisne, il a été décidé qu'il no pouvait valablement éle-
ver lo conflit devant un tribunal situé dans co déparle-
ment pour uno contestation relative ù co travail (D.,(
27 mai 1862).

Lo Conseil d'Etal a reconnu quo la revendication no

pouvait être oxercéo que par lo préfet du département
où so trouve lo tribunal, bien que co tribunal ait été saisi
de l'affaire par lo renvoi prononcé par uno Cour réfor-
mant lo jugement d'un autre tribunal situé dans un autre

département (D., l2noût 1851,coin, de Cussoyctd'Etuz).
11n'existe donc point de difficulté lorsque l'affaire est

pendante devant lo tribunal do première instance, soit
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qu'ello y ait été portéo par les parties, soit qu'elle ait été

renvoyée à ce tribunal par la Cour d'appel. Dons les deux

cas, c'est au préfet du département où so trouvo le tri-
bunal qu'appartient lo droit d'élover lo conflit.

Est-ce aussi lo préfet du département où siégola Cour

qui est compétent pour revendiquer devant elle uno con-

testation qui lui est soumiso en appel? La jurisprudence
décide que, dans co cas, c'est lo préfet du département
dans lequel se trouvo lo tribunal saisi à l'origine do la

contestation qui doit exercer cette revendication. Plu-

sieurs décisions rendues en ce sens portent quo le préfet

compétent pour élever lo conflit dovant les tribunaux

compris dans la circonscription do son département, l'est

seul aussi pour faire cet acte devant la Cour où les affaires

qu'il veut revendiquer sont déférées par voio d'appel.(Or-
donnances, 20août 1840, Dufour et Morel, contre P. Pas-

de-Calais, et H" d'Anvers, contre P. de la Manche Décr.

27 mai 1848, l'Etat, contre com. des Angles, 15 mai

1858, Compagnie ,du chemin do fer do l'Est.) Dans cette

opinion, l'arrêté do conflit pris par lo préfet du départe-
ment où siégo la Cour ne serait point valable, si l'affaire

avait été portéo en première instance dovant un tribunal

situé dans un autre département,
En pratique, l'administration doit so conformer à cette

interprétation qui vient d'êtro confirmée par le Tribunal

des conflits (1 février 1873, do Pomereu c. l'Etat); mais

nous avouons qu'elle nous paraît contestable. Ello est

contraire au principo quo nous avons rapporté plus
haut et qui veut quo lo préfet ne puisso êlovor lo conflit

quo dans la circonscription à laquelle son autorité est

limitée, puisqu'on lo faisant il agit comme représentant
do la puissance publique

Le Tribunal des conflits pns plus que le Conseil d'Etat,
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dons-les décisions quo nous'avons signalées, no donne

de motifs à l'appui do son opinion. Les auteurs qui l'ont

voulu défendre ont soutenu qu'elle était seulo conformo

au texte do l'ordonnanco du 1 juin 1828. L'art, Gdisposo:
« Lorsqu'un préfet estimera quo la connaissance d'une

question portéo devant un tribunal do première instance

est attribuée, par uno disposition législative, à l'autorité

administrative, il pourra demander lo renvoi do l'affaire à

l'autorité compétente » Les articles suivants 7 ot 8 no

parlent quo du préfet ou du préfet do département. Do

leur combinaison avec l'article 6, il semble résulter, di-

sent ces auteurs, qu'il s'agit du mémo magistrat quo dans

cet article ; or, co magistrat est celui du déportement où

siégo le tribunal do première instanco.

Cet argument no saurait nous convaincre. Il suffit, en

effet, pour en détruire touto la valeur do remarquer que
si l'on s'en tenait au texte strict, il faudrait refuser à

l'administration lo droit do revendiquer uno contestation

pour la première fois devant la Cour, coqui, nous lo ver-

rons plus loin, est inadmissiblo et n'est point admis on

fait par lo jurisprudence
Diru-t-on quo lo préfet du département où l'affaire a

pris son origino a un droit de suite qui lui permet de

défendre les prérogatives do l'autorité administrative,
mémo on dehors do sa juridiction? Mais co droit de suite

n'est écrit nulle part et so trouvo en contradiction com-

plète aveo la théorie des pouvoirs administratifs des pré-
fets. Ajoutons quo lo Conseil d'Etat ne paraît pas lo re-

connaître, puisque, dans le cas où la Cour renvoie Incon-

noissnnce do la contestation à un tribunal siégeant dans

un nutro département que celui où la contestation s'est
d'abord élovée, le préfet do co dernier département,

d'après lo Conseil, ne pourrait point agir valablement;
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or, il lo pourrait, semble-t-il, si co prétendu droit de

suite existait.

On a tenté do montrer quo lo succès du système du
Conseil d'Etat sur co point était d'un grand intérêt pour
l'administration. Il no saurait y avoir là, il est inutilo do

lo dire, un point d'appui suffisant pour uno thèso juri-
dique Mais l'opinion quia prévalu no nous paraît mémo

pas offrir les avantages d'utilité pratique qu'on a voulu

lui attribuer. Sans doute, lo préfot du département où

l'affaire a commencé peut la connaître plus complètement

quo son collèguo, qui administre lo département dans le-

quel la Cour est située Mais celui-ci, mis promptoment
nu courant do la contestation, so trouvant sur les lioux,
sera bien mieux à mémo do suivre les phases do l'instnnco,
ot pourra plus faeiloment prendre les mesures utiles dans

les délais prescrits.
La contestation peut venir dovant la Cour d'appel par

suite d'un renvoi prononcé par la Cour do cassation. La

jurisprudence a décidé quo dans cocas c'est lo préfet du

département où siego la Cour qui peut élever lo conflit

(décret, 15 mai 1858.Dumont). Cette solution est conformo

aux principes,mais pout servir d'argumenteontro l'opinion

adoptéo par lo Conseil d'Etat pourî'hypothèso oùlo Cour

est saisio directement par la voio d'appel et quo nous

avons combattueplu3 haut. On no voitpas en effet do rai-

son sérieuse pour distinguer entre les doux cas. Nous y
verrions do plus un nouveau motif do penser quolo Con-

seil d'Etat no reconnaît point lo droit do suite qui, dans

la penséo do certains autours, appartiendrait au préfet
du département où l'affaire a dans l'origine été soumiso

à la justice, si revenant sur sa jurisprudence, lo Conseil

n'avait décidé dans uno affaire plus récente (D. 13 déc.

1861, villo do Saint-Germain) quo lo préfet du départe-
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ment où so trouvo lo Tribunal dovant lequel uno affaire

aété originairement portéo on première instanco est lo

préfet compétent pour présontor lo déclinatoire et élever

le conflit dovant uno Cour saisie par renvoi après cassation.

§ 4'

Dans guelfe phase de tinstance peut être exercéela

revendicationf

Lorqu'uno affaire dont lo jugement appartient ù l'au-

torité administrative, et qui est soumise à l'examen des

tribunaux ordinaires, est signaléo au préfet compétent,
lo premier soin do co magistrat doit être d'examiner si,
dans la phase où so trouvo lo procès, lo conflit peut être

élevé. La question est facile à résoudre en principe Qui
dit conflit, dit contestation existante ; d'où il suit quo

pour exercer In revendication, il faut quo lo représen-
tant do l'administration so trouve en prêsenco d'une ins-

tanco : 1° engagée; 2* qui no soit point terminée
Sur lo premier point, il ne saurait y avoir aucune diffi-

culté. Il est évident quo jusqu'à co que les tribunaux
soient saisis d'une demande, l'autorité administrative no

peut eu réclamer la connaissance
L'arl. 4 do l'Ordonnanco du l*r juin 1828 contient la

règle qui formo la seconde partie do notre proposition ;
le conflit no peut avoir lieu quo si l'instance n'est point
terminée Cet urticlo dispose « qu'il no pourra jamais
être élevé do conflit après des jugomonts rendus on der-
nier ressort ou acquiesces, ni après des arrêts définitifs »
hors lo cas prévu par lo dernier § do l'urt. 8 et quo nous
nuror»3 à étudier bientôt.

Pour bien comprendre cetto disposition, dont les
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termes manquent de précision et de clarté, il est indis-

pensable do rappeler quelle était la jurisprudence sur ce ,

point avant 1828.

Le principo qui domina tout d'abord fut quo les déci-

sions rendues par l'autorité judiciaire et oxcédant les li-

mites do ses pouvoirs étaient si absolument nulles quo
l'administration conservait toujours lo droit d'en faire

déclarer la nullité. Ce droit subsistait, pensait-on, si

éloignée quo fût la date du jugement ou de l'arrêt, alors

mémo quo les délais pour interjeter appel ou so pourvoir
en cassation auraient été expirés, alors mémo quo la

Cour do cassation aurait confirmé la décision. On com-

prend sans peine les inconvénients d'un pareil système,
aussi contraire à l'autorité de la chose jugée, quo propre
à jeter lo trouble dans les intérêts, en remettant en ques-
tion uno contestation terminée peut-être depuis plusieurs
années.

La commission du contentieux chnrgéo en 1806 du

jugement des conflits s'efforça d'apporter des limites

aux prétentions exagérées de l'administration. Un décret

du 15 janvier 1813 annula un arrêté de conflit pris
contre un jugomont rendu plusieurs onnées auparavant.
L'un des motifs do co décret est quo a les dispositions

qui donnaient au préfet lo droit de conflit no s'appli-

quaient point aux contestations terminées par des juge-
ments ayant acquis l'autorité do la choso jugée » Lo

principo posé dons cette décision était exact; on lo crut

trop absolu ot l'administration saisit la première occasion

pour en foire restreindre l'application. Lo 6 janvier 1814,
fut rendu un décret qui annula deux arrêtés de conflit

pris contre un arrêt, après l'expiration des délais du re-

cours en cassation. Lo Conseil d'Etat, après avoir rappelé

que l'arrêté du 13 brumaire an X relatif aux conflits
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n'était pas applicable aux contestations terminées par
des jugements ou arrêts ayant acquis l'autorité do la

chose jugée, ajoutait : « considérant quo dans l'espèce,
l'arrêt...., a été signifié à domicile le..., quo trois

mois après cetto signification, le délai pour se pourvoir
en cassation étant expiré, cet arrêt avait acquis l'au-

torité de la choso jugéo : quo dès lors lo préfet n'était

plus recovablo à élever lo conflit. » Cette décision fut

inséré© au Bulletin des Lois; ello avait pour but d'é-

tablir indirectement quo lo conflit pouvait être élevé

mémo après un arrêt définitif, pourvu quo l'arrêté fut

pris dans lo délai pendant lequel est ouvert lo recours

en cassation. Peu do temps après, nouveau change-
ment. Une ordonnance, également inséréo au Bulletin

desLoi${Q. 6 février 1815), annule un arrêté do conflit

dirigé contre un arrêt do la Cour d'Aix et pris moins

do 3 mois après la date do cet arrêt; « les jugements do

première instanco rendus en dernier ressort », porto l'un

dos considérants do l'Ordonnanco, « les arrêts des Cours

rendus contradictoirement sont empreints du caractère

do la chose jugéo, an moment mêmeoù ils sont prononcés.
Cetto doctrine était parfaitement fondée ; ello no tarda

point cependant à être renversée En 1819, la question so

posa do nouveau devant lo Conseil d'Etat. Après uno

longuo discussion où tous los systèmes furent habilement

défendus, le Conseil décida que lo conflit pouvait être

élevé pendant toutes les phases de l'instance, tanl que lo

délai de l'appel ou du recours en cassation no serait point

expiré. Cetto opinion s'appuyait sur la nécessité do pro*

téger plus efficacement les droits do l'administration et

d'éviter los lenteurs etlcs frais du pourvoi en cassation ou

de l'appel. Sesdéfenseurs reconnaissaient qu'ils autori-

saient la revendication contre des décisions ayant l'auto-
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rite do la chose jugéo dans lo sens judiciaire do l'expres-
sion ; mais ils soutenaient qu'en cette matière, l'ndminis -

tration no devait s'arrêter qu'en faco d'uno décision

passée en forco do chose irrévocablement jugée, ot qu'uno
décision no pouvait réellement avoir ce caractère qu'au-
tant qu'il n'était plus possible do la déférer au tribunal

supérieur, ni do l'attaquer par la voie du recours en cassa-

tion. Conformément à l'avis du Conseil d'Etat, une ordon-

nance rendue lo 23 juin 1819, prononça l'annulation d'un

arrêté do conflit intervenu plus de 3 mois après la signifi-
cation d'un jugement définitif; on y lit lo considérant sui-

vant : « Considérant quo ledit jugement avait acquis
l'autorité do la chose irrévocablement jugéo par l'expira-
tion du délai du recours en cassation. »

Par application do co principo, uno ordonnance du

4 août suivant confirma un arrêté do conflit pris contre un

jugement en dernier ressort pendant lo délai do l'appel.
« Considérant, porto l'ordonnanco, qu'aux termes do

l'art. 454 du Codo do procédure civile, l'appel des juge-
ments do première instanco rendus en dernier ressort est

recovablo pour causo d'incompétence..., quo ledit juge-
ment no pouvait être réputé passé en forco de chose irré-

vocablement jugéo tant que les délais d'appel pour causo

d'incompétenco n'étaient pas expirés... »

On appliqua également la règlo que le conflit pouvait
être élevé après un arrêt, dans lo délai accordé pour se

pourvoir en cassation (0. 20 juin 1821. Loustelct et

Cazala).
Mais il fut reconnu quo la revendication no pouvait

plus être oxcrcéo après uno'décision do rejet do la Cour
do cassation (0. 14 janvier 1824. Dubreil).

Cetto jurisprudence ne fut point accueillie sans résis-
tance do la part do l'opinion publiquo. Co fut l'une des
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principales raisons qui motivèrent on 1828 la révision do

la législation sur les conflits. La commission qui prépara
le projet do l'administration du l,r juin reconnut undni-

mont, sur les conclusions do son savant rapporteur, M. de

Cormenin, qu'il fallait pour so conformer aux règles gé-
nérales du droit, confirmer lo principo posé dans l'arrêt

du 6 février 1815. L'art. 4, dont nous avons donné le

texte plus haut, fut rédigé dans ce sens. On alla plus

loin, et l'on décida quo désormais lo conflit no pourrait
être élové après des jugements do première instance

rendus contradictoircmcnt, lorsque l'administration n'au-

rait point préalablement invité l'autorité judiciairo à so

dessaisir do la contestation (art. 6.). Lo préfet doit donc

avant tout demander au tribunal le renvoi do l'affaire

devant l'autorité compétente, co que l'on appelle proposer
un déclinatoire. Nous aurons bientôt à étudier ce point
d'une manière spéciale

11convient maintenant d'examiner quelle application
doit être faite do l'art. 4 de l'Ordonnance du 1" juin 1828.

Le conflit no peut plus êtro élové lorsquo la contesta-

tion a été tranchée par une décision définitive

La revendication no peut plus êtro valablement exer-

cée, par conséquent, lorsquo ost intervenu un jugement
sur lo fond do l'affaire Peu importo quo lo tribunal ait

jugé en premier ou en dernier ressort. L'art. 4 no parle,
il est vrai, quo des jugements en dernier ressort. Mais il

suffit do so rappeler comment est nco cette disposition

pour voir quo l'oxprcssion a mal traduit l'intention des

auteurs do l'ordonnance Lodcuxièmo paragraphe do l'nr-

ticlo no laisso d'ailleurs aucun doute à col égard, alo con-

flit, y est-il dit, pourra être élové on cause d'appel, s'il no

l'a pas été en première instance » D'où il résulte que,
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lorsque le préfet n'aura pas revendiqué la connaissance

do l'affaire avant la décision du tribunal do première

instance, il no pourra plus lo faire quo si la lico judi-
ciairo se rouvre par suite do l'appel. Aussi le Conseil

d'Etat a-t-il annulé des arrêtés do conflits pris contre

des jugements en premier ressort dans les délais de

l'oppel (0. 8 avril 1829, Rives. — 28 août 1844, Abadic

Mounon).
Le conflit, nous venons de lo voir, pout êtro élevé de-

vant le tribunal d'appel; mais il no peut plus l'être

après un arrêt définitif.

Lo préfet est admis à user do son droit de revendica-

tion après uno décision définitive, jugement ou arrêt,

dans lo cas prévu par l'art. 8, § 2, c'est-à-dire lorsque le

tribunal devant lequel le déclinatoire a été proposé,
staluo sur le fond avant l'expiration du délai accordé au

préfet pour élever lo conflit. Cotto exception était indis-

pensable pour assurer l'efficacité du droit do l'adminis-

tration.

En co qui concerno spécialement lo conflit qui se

produit dovant lo tribunal d'appel, il y a lieu de remar-

quer qu'il no saurait être valablement élevé si l'appel
avait été interjeté tardivement. La revendication no peut
être exercée en effet, en causo d'appel, que parce quo
la contestation revît. Or, elle no saurait revivre par
l'effet d'un appel irrecevable (D. 30 juillet 1857. Com-

muno de Saint Lauréat).
Autre observation : aux termes de l'art. 451 du C. pr.

civ., lorsqu'il s'agit d'incompétence l'appel est reccvable,
encore quo le jugement ait élé qualifié en dernier res-

sort. Lo deuxième paragraphe de l'article 4 de l'ordon-

nanco du 1erjuin 1828 no distinguant pus, lo conflit peut
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être élevé dovant lo tribunal d'appel auquel est déféré un

jugement en dernier ressort pour couse d'incompétence

(0. 19 oct. 1838. Lcclcrc). D'où co résultat qui au pre-
mier abord paraît singulier : lo préfet, partie en cause

dans un procès, no songo point à réclamer la compé-
tence du tribunal do première instance Un jugement en

dernier ressort est rendu contre lui; il interjette appel en

so fondant sur l'art. 454 du C. pr. civ., et devant la Cour

saisie par lui-même, il peut valablement élever le conflit.

Mais cetto bizarrerie apparente disparaît lorsquo l'on

analyse les deux qualités du préfet; simple plaideur,

lorsqu'il forme appel, représentant du pouvoir exécutif

lorsqu'il fait respecter la limite qui doit séparer l'auto-

rité judiciaire, do l'autorité administrative,
Un jugement ou un arrêt rendu par défaut n'en met

pas moins lin à la contestation qui no peut so rou-

vrir que si la partie défaillante forme opposition (art. 149

et s., G. pr. civ.). Lo préfet no pourrait donc élever le

conflil à la suite d'uno décision rendue par défaut; mais,
si cette décision vient à êtro attaquée par la voio de

l'opposition, la revendication pourra être oxcrcéo dovant

lo tribunal saisi do nouveau do l'affaire

Lo conflit no devant jamais êtro élevé après des juge-
ments ou dos arrêts définitifs, il faut en conclure néces-

sairement quo la revendication do l'administration ne

saurait être exercée ni pendant lo délai du recours en

cassation, ni dovant la Cour do cassation elle-même

Cetto conséquenco do l'art. 4 est entièrement conforme

au principo. Le pourvoi en cassation, qui d'ailleurs,on le

sait, n'est pas suspensif, no fait point renaître le procès;
ta Cour no peut quo confirmer ou casser la décision qui
lui est déférée ; ello no peut la réformer.
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Mais si, admettant lo pourvoi, elle casso le jugement
ou l'arrêt attaqué, l'affaire reste entière et les parties
sont remises on l'état où elles so trouvaient avant l'ins-

tance à la suite de laquelle la décision annulée avait été

rendue La Cour les renvoie alors à porter le débat devant

le tribunal de mémo ordre le plus voisin de celui dont la

décision a été cassée Lo conflit peut dans co cas êtro do

nouveau élové jusqu'à co qu'une décision définitive soit

intervenue (0. 19 mars 1847. André et Rieder).

Lorsqu'un jugement ou arrêt est attaqué par la voie

de la tierce opposition (art. 474 et s. C. pr. civ.), la re-

vendication no peut être exercée en faveur de la juridic-
tion administrative La tierce opposition n'a point d'effet

suspensif et ne fait point renaître la contestation quia
été jugéo (art. 478 C. pr. civ.). La décision qui prononce
sur la demando du tiers opposant doit so borner à dé-

clarer quo lo jugement attaqué lui est ou non opposable.
Dans lo cas où il y a requête civile (art. 480 et s. C.

pr. civ.), lo conflit no peut pas être élové. Nous rencon-

trons ici les mêmes motifs do décider quo dans l'hypo-
thèse du recours en cassation : la requête civile n'est

point suspensivo (art. 497, C. pr. civ.) ; ello n'est point
dévolutivo. Les juges dovant lesquels ello est portée, n'ont

qu'à examiner si l'ouverture do requête est ou non

fondée Si ello est fondéo, ils rétractent lo jugement atta-

qué; ilslo mettent à néant. Mais lo fond do l'affaire reste

entier, et pour la faire juger, uno instance nouvelle de-

vient nécessaire Ajoutons quo dans cette nouvelle in-

stance et avant la décision définitive, le préfet a lo droit

d'élever lo conflit.

Los difficultés qui s'clôvontà l'occasion do l'interpré-
tation d'un jugement ne font point revivre la contestation

qu'il a tranchée Un procès peut, il est vrai, en résulter;
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mais il y aura là un litige nouveau qui no permettrait pas
à l'administration do revendiquer la connaissance do

l'instanco primitive

Ainsi, lorsqu'on demande au président du tribunal sta-

tuant en référé d'interpréter uno ordonnanco qu'il a an-

térieurement rendue, lo débat qui s'élève no rouvre pas
la lico judiciaire. Le conflit élevé en cet état par lo

préfet ne serait pas valable (0. 5 déc. 1828, préfet de la

Haute-Garonne).
Mais sur l'instance nouvelle à laquelle donnent lieu les

difficultés relatives à l'exécution d'une décision, la re-

vendication do l'administration peut être exercée, pourvu

qu'ello se borne uniquement à cetto instanco (Ar. 16

mars 1818, de Pastoret). 11on est ainsi surtout lorsquo
la demande présentéo commo tendant à l'exécution d'un

jugement antérieur soulève des questions nouvelles sur

lesquelles la juridiction administrative doit, seulo statuer

(D. 12 août 1851, Etienne contre Ville d'Agdo).
Si la revendication doit, pour être officaco, intervenir

avant une décision définitive, d'autre part, elle peut être

élevéo tant qu'il n'a pas été statué définitivement.

Lo préfet a donc lo droit do revendiquer la causo pour

l'administration, mémo après l'audition des avocats et

les conclusions du ministère public; son pouvoir n'expire

qu'au moment où le jugement ou l'arrêt est prononcé (D.

28 juillet 1864. Vollin).
Par application du même principe, los jugements pré •

prfruloires no font pas obstacle à co quo lo conflit soit

élevé. Il en est do mémo des jugements interlocutoires,

bien que par leur nature ces décisions préjugent la solu-

tion de l'affaire (0. 16 avril 1841. Vicomte de l'Espine
Coin. prov. 13 mars 1872. P. do Tarn*et-Garonne •—

Trib. de c. 1" janvier 1873, V* Coignct).
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Ainsi lo préfet élève valablement lo conflit après qu'un
jugement interlocutoire a reconnu en principe lo droit
du demandeur à une indemnité, lorsque la quotité de

cette indemnité n'a pas encore été fixée(D. 11 février 1862.
Villo do Lyon).

Peu importe, du reste, quo le jugement interlocutoire

préjugo par ses considérants ou mémo par son dispositif
la compétence de l'autorité judiciaire Uno décision dé-

finitive qui aurait affirmé expressément cette compé-
tence, sur l'exception proposée par l'une des parties, ne

s'opposerait pas davantage à la revendication (D. 22

mai 1869. Commune do Saint-Félix de Lodez). Il en se-

rait de même au cas où l'exception d'incompétence au-

rait été invoquée par le préfet commo représentant soit

du département, soit do l'Etat, partio en cause, car dans

ce cas le préfet est un simple plaideur (Corn. prov. 21

octobre 1871. P. de la Gironde)
L'art. 4 do l'ordonnance du l*r juin 1828 déclare ex-

pressément quo le conflit ne peut plus avoir lieu après
un jugement acquiescé. La raison l'indiquerait à elle

seule, en l'absence do texte. Lorsquo les parties ont ac-

quiescé à un jugement définitif, il ne saurait plus y avoir

de contestation ot, dès lors, le conflit ne so ce neevrait pus.
A notre avis, la disposition que nous venons de rappeler
est superflue En effet, nous avons vu quo la revendication

ne peut être valablement excercéc après une décision

définitive, en dehors mémo do tout acquiescement; co

qui revient à dire qu'il est impossible de revendiquer la

connaissance d'une contestation qui n'existe plus.
Il est bien évident que pour faire obstuclo à l'exercice

des droits do l'administration, il faut que le jugement

acquiescé soit définitif. Dans le cas contraire, la contes-
u
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tation subsiste. Ainsi, l'acquiescement dos parties à un

jugement qui so borne à ordonner uno expertise n'em-

pêcho pas qu'un conflit puisse être régulièrement élevé.

(0. 30 août 1845. Caisse hypothécaire) Il a été jugé, en

vertudu mémo principo, qu'après l'acquiosccmcnt donné

par lo défendeur à un jugement qui a rejeté un déclina-
toire proposé par lui et basé sur co que la demande était
de la compétenco do l'autorité administrative, le préfet

peut ultérieurement revendiquer la cause pour celte au-

torité (0.5 murs 1841. V* Lecointro). Si même lo préfet,

partie en cause, plaidant, par exemple, nu nom du do-

maine, a reconnu la compétenco do l'autorité judiciaire
et a défendu, au fond* ot sans réserves, commo si cetto

autorité était compétente, il ne s'est point rendu, pur ce

fait, non reccvablo à revendiquer pour l'administration,
avant quo l'affaire soit définitivement jugée, lu con-

naissance du litige (0. 30 décembre 1812.) Il arrivo sou-

vent en foit quo lo préfet, qui n'avait point tout d'abord

songé à contester la compétenco du tribunal saisi de

l'affaire, êlèvo le conflit pour so conformer aux instruc-

tions do l'administration centralo tardivement informée
Le désistement du demandeur met fin au procès; le

tribunal se trouve dessaisi et, par suite, lo conflit n'aurait

plus do raison d'être.

En so fondant sur la règle d'après laquelle la revendi-

cation no peut être oxercéo quo s'il y a contestation, lo
Conseil d'Etat a jugé qu'au cas où l'autorité judiciairo
a déclaré prescrito uno action correctionnelle, il n'y a

pas Hou do statuer sur le conflit élevé, soit à raison d'une

question d'interprétation préjudicielle à l'exercice do
celte action, soit à raison d'uno action en gnrantio quo
l'individu cité en polico correctionnelle aurait prétendu
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exercer contre l'Etat pour lo cas où il aurait été con-
damné. (D. 4 juin 1857. Leconte)

Pour terminer sur ce point, nous ferons remarquer
qu'au cas de péremption d'instance (397 et s., Code pr.
civ.), tous les actes de procédure y compris la cita-

tion, sont considérés comme non avenus. Après la dé-
clarationdo péremption, il n'existe doncplusdo contesta-
tion pendante devant l'autorité judiciaire. Nous dovons
en conclure qu'il n'y a plus lieu à conflit. Bien entendu,
si lo procès venait à renaître, les droitsdo l'administration
restés intacts pourraient êtro valablement oxorcés.

Ces explications nous permettent d'apprécier combien
il est regretlablo quo l'Ordonnanco do 1828 n'ait point
été remplacée par lo projet do 1836, dont l'art. 8 portait:
« Le conflit peut être élevétant qu'il n'a pat été statué au

fond; il peut encore l'être uprès jugement sur le fond,

lorsque lo jugement a été rendu pendant lo délai accordé
au préfet pour l'élover après lo déclinatoire » Cette dis-

position eût été, on le voit, beaucoup plus nette et moins

sujette aux controverses que l'art. 4 dont la rédaction
vicieuse nuit à la clarté du principe.

'
§»'

Quelle est la procédure d suivre devant le tribunal saisi de

la contestation; guelfeest Informe de /arrêté deconflit'/

La procédure a suivre par lo préfet qui revendique

pour l'administration la connaissance d'une affaire dont

l'autorité judiciaire se trouve indûment saisie, se com-

pose do deux actes essentiels :
1° Lo déclinatoire;
2" L'arrêté do conflit.



- 180 -

1* Déclinatoire. — Nous l'avons dit plus haut, l'arrêté
do 13 brumaire an X cstlo premier acte législatif qui ait

régularisé l'emploi du conflit et fait soumis à quelques for-

malités. D'après l'arrêté, le préfet pouvait élever le conflit,
soit sur l'avertissement du ministère public, soit d'office

Les commissaires du gouvernement, aussitôt qu'ils
étaient informés qu'une question attribuée à l'autorité
administrative avait été portéo dovant lo tribunal où ils

exerçaient leurs fonctions, étaient tenus d'en requérir le
renvoi dovant l'autorité compétente et do faire insérer
leurs réquisitions dans lo jugement. Si le tribunal refu •

sait do so dessaisir, ils en devaient instruire sur-le-champ
lo préfet du département et lui envoyer en mémo temps
copie do leurs réquisitions ainsi quo des motifs sur les-

quels elles étaient fondées. Un délai do vingt-quatre
heures était accordé au préfet pour élever lo conflit.
L'art. 4 do l'arrêté de l'an X permettait d'ailleurs au

préfet, ayant connaissance, par une voie quelconque,
qu'une causo du ressort des juridictions administratives
était pendante devant l'autorité judiciaire, de recourir,

pour la revendiquer, n l'orme du conflit. Dans co cas,
le tribunal pouvait so voir dessaisi du litige sons avoir
été appelé à reconnaître ou ù décliner sa compétence

Ce procédé avait incontestablement ses avantages : il
diminuait les lenteurs ot les frais en arrêtant, dès bon

début, une instance mal engagée II rétablissait plus
promptement l'ordre des juridictions en enlevant au juge
la connaissance d'uno affaire dont il êlnit irrégulière-
ment saisi. Or, ce résultat, toujours précieux, l'est surtout

lorsque la contestation présente un intérêt politique, co

qui arrive assez fréquemment dans les questions ad-

ministratives.
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Aussi, quoique vivement attaqué, le système de l'ar-

rêté do l'an X se maintint-il jusqu'en 1828. A cette épo-

quo même, il fut soutenu éncrgiqucmentpar M. do Cormo-

nin, qui so fondait surtout sur l'intérêt do l'administra-

tion. Sur ce point, la commission se sépara do son

émincnt rapporteur. Ello pensa qu'il était préférable do

permettre nu jugo do so prononcer sur sa compétenco
avant de lo dessaisir, et du lo laisser prononcer lo renvoi

à l'administration s'il esti mail qu'il y eût lieu, sauf à

déférer sa décision, dans lo cas contraire, à l'autorité du

roi en Conseil d'Etat. Cotte procédure, en même temps

qu'elle était plus conformo au respect dû à l'auto-

rité judiciaire, parut à ses auteurs de nature à ar-

rêter l'abus immodéré des conflits auxquels certains

préfets s'étaient laissés entraîner. En effet, lorsquo lo

tribunal affirme sa compétence, il so fonde sur des

motifs qui peuvent éclairer lo préfet ot lui montrer

le mal fondé do ses prétentions. Ces considérations ont

donné naissance nu système du déclinatoire, l'innovation
la plus importante peut-être que contienne l'Ordonnanco
du 1" juin 1828. En voici, à grands traits, les règles

principales : Lo préfet, averti que l'autorité judiciaire est

saisie d'une affaire rentrant dans la compétence de l'ad-

ministration, doit l'invitera décliner sa compétence Si

elle ne le fait point, il doit, dans un délai déterminé,
élever le conflit. Si le déclinatoire a été admis, et qu'il
soit formé appel du jugement, un délai est imparti au

préfet à partir de la signification do l'acte d'appel pour
élever le conflit. Lo conflit est constaté par un arrêté

porté à la connaissance de l'autorité judiciaire et des par-
ties qui peuvent produire leurs observations.

Nous niions examiner les articles de l'Ordonnance qui
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contiennent ces règles, après avoir fait remarquer qu'aux
termes de l'art. 5, lo conflit d'attribution no peut êtro
élové quo dans les formes et de la manière déterminée

par les articles suivants. Voici lo texte do celles do ces

dispositions qui sont relatives au déclinatoire
«Art. 6. Lorsqu'un préfet estimera que la connaissance

d'une question portée devant un tribunal do première
instance est attribuée, par une disposition législative, à
l'autorité administrative; il pourra, alors môme quo l'ad-
ministration ne serait pas en cause, demander le renvoi
do l'affaire devant l'autorité compétente. A cet effet, lo

préfet adressera au procureur du roi un mémoire dans

lequel sera rapportéo la disposition législative qui attri-
bue à l'administration la connaissance du litige.

« Lo procureur du roi fera connaître, dans tous les

cas, au tribunal la demando formée par le préfet, et re-

querra lo renvoi si la renvondication lui parait fondée
«Art. 7.Aprèsquolo tribunal aura statué sur le décli-

natoire, le procureur du roi adressera au préfet, dans les

cinq jours qui suivront lo jugement, copie do ses conclu-
sions ou réquisitions, et du jugement rendu sur la com-

pétence
«La date de l'envoi sera consignée sur un registre à co

destiné.
• «Art. 8. Si le déclinatoire est rejeté, dans la quinzaino

do cet envoi pour tout délai, lo préfet du département,
s'il estime qu'il y ait lieu, pourra élever lo conflit. Si lo
déclinatoire est admis, lo préfet pourra également élever
lo conflit dans la quinzaino qui suivra la signification do
l'acte d'appel si la partie interjette appel do co juge-
ment. .

«Le conflit pourra être élevé dans ledit délai, alors
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mémo quo lo tribunal aurait, avant l'expiration do co dé-

lai, passé outre au jugement du fond.»

L'art. 6 pose, on le voit, lo principo : lorsquo lo pré-
fet croit utile d'user en faveur do l'administration do son
droit do revendication, il doit avant tout inviter lo tribu-
nal a reconnaître son incompétence Co quo dit l'art. 6

pour le3 tribunaux do première instanco, doit évidem-
ment s'étendre aux trihunaux d'appel, lorsque la reven-
dication de l'administration se produit pour la première
fois dovant eux.

L'arrêté do conflit qui n'a point été précédé du décli-

natoire est nul. Lo Conseil d'Etat n'a eu quo trop souvent
l'occasion d'appliquer cotto règlo qui résulte formelle-

ment des art. 5 et 6 combinés.
Lo préfet ne pourrait sodispenser do demander officiel-

mont lo renvoi en se fondant sur co quo l'autorité judi-
ciairo aurait été mise d'ailleurs à même do so prononcer
sur sa compétence ot l'aurait déjà affirmée 11no suffirait

point quo le tribunal ait rejeté l'exception d'incompétence

présentéo par uno partie (D. 6 mai 1818. Stègrc), alors

môme qu'ello l'aurait été par l'administration partie en

cause et représentée par l'un do ses agents, par exemple

l'agent judiciairo du Trésor (0. 19 août 1832, préfel do

la Seino). Les conclusions du ministère public tendant à

co quo l'affaire soit renvoyéo à l'autorité administrative

no peuvent point davantago suppléer au déclinatoire

(D. 16 novembre 1851. Saint-Sèbe) Enfin, il a été fré-

quemment jugé (v. notamment D. Ier décembre 1859.

Gaudeau) que les conclusions à fin d'incompétence pré-
sentées au nom du préfet, partio en causo, par l'avoué

qui occupo pour lui, no sauraient tenir lieu du mémoire

dont l'art, 6 prescrit la production (v. aussi Trib.d. conf,
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14 déc. 1872. Gras.) Ces différentes décisions découlent
do co principo quo l'attention du tribunal doit êtro particu-
lièrement appelée sur sa compétonco par un acte officiel
du pouvoir exécutif. D'autre part, la nécessité do remplir
cette formalité forco lo préfet à étudier d'une manière

plus approfondie la question soulovéo et présente par là

même uno garantie contre les revendications irréfléchies.
Lo maintien de cotto garantie est conforme à l'esprit de

l'ordonnance dont lo texte ne permet d'ailleurs d'apporter,
dans les différentes hypothèsos quo nous venons d'exa-

miner, aucune exception à la règlo posée par l'art. 6.

Lo déclinatoire peut être proposé en tout état do cause

jusqu'au moment où la revendication elle-même no peut
plus être exercée, c'est-à-dire, commo nous l'avons vu,

jusqu'à la décision définitive Un jugement par lequel un

tribunal se serait déclaré compétent, implicitement ou ex-

pressément, nopourraitètroopposé au préfet qui réclame

lo renvoi. (D. I2décembro 1868. Clément. — 4 mai 1870.
P. do la Nièvre) Ainsi, un arrêt, par lequel uno Cour

d'appel a rejeté l'exception d'incompétence présentéo
par uno partie, et a renvoyé l'affaire dovant un tribunal
de première instance, no fait mémo pas obstacle à ce

que, devant co tribunal, lo déclinaloiro puisse êlro pro-
posé. (I). 6 avril 1863. Villo do Caen.) La même solution
doit être admise lorsque c'est le préfet partio en causo

qui a soulevé commo plaideur l'exception d'incompé-
tence. (D. 2 juin 1853. Le Terme.)

Le déclinatoire, avons-nous dit, peut être proposé au
tribunal eu tout état de causo ; il est donc encore rece-

vable après que les plaîdoieries des avocats et les réqui-
sitions du ministère public ont été entendues et quo
l'affaire a éternise en délibéré. (D. 28 juillet 1851. Pallix.)
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Pour la même raison, lorsquo dans une instance où le

préfet demande lo renvoi, il a été déjà rendu un juge-
ment préparatoire ou interlocutoire, le ministère public
n'est point tenu d'attendre, pour transmettre lo déclina-

toire, que les parties soient revenues devant les juges

pour obtenir un jugement définitif. (D. Trib. d. c,
24 juillet 1851. Commune de Poinerols.)

Si le déclinatoire n'a pas été proposé devant le tribunal

de première instance, ou qu'il n'ait point été donné suite,

pour uno cause quelconque, au déclinatoire proposé, et

si le préfet a l'intention de revendiquer le litige en cause

d'appel, il est tenu do produire un déclinatoire devant la

Cour. Il no pourrait s'en dispenser en so fondant sur

ce qu'il en aurait présenté un devant le tribunal do pre-
mière instanco qui l'aurait rejeté, ou sur ce quo l'arrêté

do conflit, qu'il aurait pris à la suite do cette décision,
n'aurait été annulé que pour vice de forme ou comme

ayant été élevé devant une juridiction où la revendication

no pourrait avoir lieu, par exemple un tribunal de com-

merce

Il existe cependant uno hypothèse dans laquelle le dé-

clinatoire n'est point nécessaire en cause d'appel pour
éleverle conflit. L'art. 8 de l'Ordonnance du 1" juin 1828

déclare, en effet, quo si lo tribunal de première instance

a admis lo déclinatoire et qu'appel soit interjeté do sa

décision, lo préfet peut éleverle conflit dans la quinzaine

qui suit la signification do l'acte d'appel. Malgré cette

disposition, dont le sens ne paraît point devoir être dou-

teux, lo Conseil d'Etat refusa longtemps de reconnaître,
mémo dans ce cas, à l'administration la faculté d'élever

le conflit sans avoir mis préalablement lu juridiction
saisie à même do statuer sur sa compétence (0. 23 avril
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1810. Mlle Desbrousses.) Une Ordonnance, en date du

22 mai 1810 (de Reauget), confirma un arrêté de conflit

prison exécution de l'art. 8, sans avoir été précédé d'un

déclinatoire; depuis celte époque, la jurisprudence est

constante à cet égard. (V. not. Trib. d. e. 1" février 1873,
Pomereu c. l'Etat.) Cotte interprétation permet d'éviter

des lenteurs inutiles, sans froisser les susceptibilités do

l'autorité judiciaire, puisque, dans cotte hypothèse, c'est

la décision do cetto mémo autorité quo l'administration

protège contre l'appelant.
La deuxièmo partio du § Ie' do l'art. 8 no donno au

préfet qu'uno facullé; ello no lui impose pas une obliga-

gation. Silo conflit n'est point élevé dans la quinzaino do

la signification do l'appel, l'administration conservo lo

droit d'oxercer sa revendication devant la Cour tant

qu'uno décision définitive n'est pas intervenue; mais,
dans co cas, reparaît la condition indispensable do pro-

poser lo déclinatoire.

La disposition dont nous nous occupons s'applique uni-

quement au cas où le tribunal do première instanco qui
a renvoyé l'affaire est uno des juridictions devant les-

quelles le conflit peut avoir lieu. Mais si, par exemple,
un jugo do paix avait, dans uno affaire civile où lo préfet

plaide au nom do l'Etat, décliné sa compétence sur l'ox-

ception proposée parce fonctionnaire, si la partio adverso

interjette appel do cette décision, lo conflit no serait pas
valablement élové dans le délai de quinzaino, à partir do

la signification. Lo tribunal d'arrondissement saisi do

l'appel devrait êtro appelé officiellement ù statuer sur sa

compétenco.

Lorsqu'un tribunal, sur lo déclinatoire proposé, a

rendu en l'absence d'une partio un jugement conforme
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et qu'opposition ayant été faite do cette décision, un ju-

gement en sens contraire intervient, lo préfet peut éle-

ver le conflit, bien quo n'ayant point renouvelé son dé-

clinatoire sur l'opposition. Il a, en effet, rempli lo voeu do

la loi en mettant l'autorité judiciaire à mémo do se pro-
noncer sur sa compétence (0. 6 murs 1833, Cante),

Lo préfet qui a qualité pour élever le conflit est celui

qui doit aussi proposer le déclinatoire; cela résulte des

termes de l'ordonnanco non moins quo de son esprit, et

ne peut être mis en doute. Mais qu'arrivera-t-il si un

autre préfet a demandé officiellement lo renvoi? Son

collègue sora-t-il tenu de présenter néanmoins un dé-

clinatoire? Nous inclinerions vers l'affirmative. La pré-
sentation du déclinatoire étant, do l'aveu do tous, uno

formalité substantielle, il paraît naturel qu'ello no puisse
être considérée commo avenue que si elle émane du

magistrat ayant qualité pour la fairo. Toutefois le conseil

d'Etat avait adopté autrefois l'opinion contraire. Il rai-

sonnait ainsi : Le déclinatoire, quoique irrégulicr, rem-

plit lo but do l'art. 6. L'attention de l'autorité judiciaire
a été appeléo par l'administration sur sa compétence ;
cola suffit (0. 15 août 1839, Ruiz). Uno décision plus
récente a résolu la question dans lo sens contraire (18
déc. 1818, Com. des Angles). Aussi les préfets prudents
ne manquent-ils point de renouveler lo déclinatoire ir-

régulièrement présenté par leur collègue ; c'est tout nu

moins uno sage précaution.
L'annulation pour défaut do qualité d'un conflit élevé

devant un tribunal par un préfet autre quo celui du dé-

port où l'affaire a été jugée, a pour effet d'invalider aussi

lo déclinatoire antérieurement proposé par le même pré-
fet. Lo préfet compétent ne pourrait donc pas ultérieure-



— 188-

mont revendiquer co litige devant lo même tribunal, sans

proposer au préalablo un nouveau déclinatoire

L'art. 6 indique de quelle manière doit êtro demandé

10renvoi do l'affaire. Lo préfet, y est-il dit, adressera au

procureur du roi son mémoire dans lequel sera rapportée
la disposition législative qui attribue à l'administration

la connaissance du litige
Co mémoire peut êtro rédigé, soit dans la forme ordi-

naire dos actes désignés sous ce nom, soit dans celle

d'une lettre II peut même revêtir, quoiqu'il so prête
moins nu but proposé, la formo d'un arrêté motivé. Cet

acte, on lo conçoit, n'a rien de sacramentel. Mais, dans

tous les cas, la disposition invoquéo en faveur do la com-

pétenco do l'administration doit y êtro rapportée Remar-

quons seulement qu'à la différenco do ce que dit l'or-

donnanco pour l'arrêté do conflit, il n'est point néces-

saire quo cetto disposition y soit textuellement insérée

11 suifit qu'ello y soit visée ou citéo (Y. contra Cire du

M. de Tint., 30 août 1828).
Les préfets no sauraient trop soigner la rédaction du

mémoire en déclinatoire Lo meilleur moyen do résoudre

lo conflit est évidemment do prouver au tribunal son

incompétence et pour cela d'exposer d'une manière com-

plète tous les arguments qui militent en faveur do la

prétention de l'administration. Ne Yoir dans lo déclina-

toire qu'une simplo formalité, serait en même temps man-

quer aux égards dus à l'autorité judiciaire ot s'écarter

des intentions formelles du législateur (Y. Cire du M.

dol'int.,30aoûtl828).
Faisons enfin observer au sujet do la formo du décli-

natoire quo lo droit du préfet n'est pas épuisé, lorsqu'il a

signalé au tribunal son incompétence sur une des
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questions litigieuses. Si, par exemple, il a primitivement
demandé le renvoi n l'administration pour statuer seule-

ment sur uno question préjudicielle, et que postérieure-
ment à la transmission de son premior mémoire, il s'a-

perçoive quo l'affaire tout entière doit être jugée par
l'autorité administrative, nul doute qu'il ne puisse com-

pléter dans ce sens sa première demande.

C'est au procureur de la République et non au tribunal

que lo préfet doit adresser son mémoire II doit lo trans-

mettre directement et non point confier ce soin au sous-

préfet do l'arrondissement où siégo le tribunal ou au

procureur général. Si l'affaire est en cause d'appel, le

déclinatoire devra êtro adressé au procureur général et

non point nu parquet du tribunal do première instance

qui a rendu lo jugement dont est appel. Une transmis-
sion irrégulièro pourrait avoir de graves inconvénients ;
car si, dans cette hypothèse, il était statué définitive-

ment, sans quo le parquet ait été saisi do la demande

de renvoi, lo conflit no pourrait pas être valablement

élevé.

Avons nous besoin d'ajouter que jamais lo préfet n'a

qualité pour donner des ordres aux représentants du
ministère public, qui no sont point placés sous son au-

torité. Encore moins co magistrat pourrait-il agir ainsi

vis-à-vis des jugos, et lour enjoindre, par exemple, do se

dessaisir do la cause.

Lo § 2 do l'art. 6 porto : « Lo procureur du roi fera

connaître, dans tous' les cas, au tribunal la domando
formée par lo préfet et requerra le renvoi, si la revendi-
cation lui paraît fondée »

Deux obligations différentes sont imposées par cette

disposition aux magistrats du ministère public; mais
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t'uno existe dans tous les cas, l'autre dépend de leur

appréciation.

Qu'ils partagent ou non l'opinion du préfet, qu'ils es-

timent ou non l'autorité judiciaire compétente, ils sont

tenus de donner connaissance au tribunal de la demande

do renvoi forméo par l'administration.

Aucun délai n'est imparti pour faire cette communi-

cation; en oxistiU-il un, il no pourrait être indiqué qu'à
titre do conseil, car la négligence du parquet ne pourrait
êtro invoquéo ni contre lo préfet, ni contre lo tribunal.

D'ailleurs, dans la pratique, les magistrats du ministère

public remplissent presque toujours lo plus tôt possible
la mission dont ils sont chargés ; ils no font en agissant
ainsi que so conformer aux voeux des autours do l'or-

donnance et aux instructions ministérielles (Cire du G.

des se, 15 décembre 1847).
Lo procureur do la République doit, dons tous les cas,

communiquer lo mémoire du préfet; mais il n'est tenu

do lo soutenir quo si, dans sa pensée, l'autorité adminis-

trative est compétente pour trancher le litige. Il mécon-

naîtrait son rôle, s'il so croyait obligé do so fairo l'avocat

do l'administration. Son devoir est do soutenir la loi sui-

vant l'interprétation quo lui dictent sa raison et sa con-

science

La communication du déclinatoire doit être faite au

tribunal en audience publique Ni les textes, ni la raison

no commandent, en effet, qu'elle ait lieu en chambre du

conseil. Il en serait autrement, bien entendu, si l'affaire

revendiquée devait elle-même être jugéo on chambre du

conseil.

Les juges saisis do la demande do renvoi doivent sta-

tuer sur leur compétence ; ils ne sauraient s'y refuser
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sous le prétexte que le déclinatoire est irrégulier en la
forme ou qu'il émane d'un préfet incompétent ; c'est un
acte administratif sur la régularité duquel ils n'ont point
à so prononcer. Cette règle comporte cependant des ex-

ceptions que le bon sens indique : il est évident par
exemple qu'un tribunal devant lequel n'aurait point été

porté le litige dont le préfet réclame la connaissance pour
l'administration serait parfaitement fondé a écarter le
déclinatoire par une fin de non-recevoir.

Nous aurons à étudier plus loin ce qui arrive lorsque
lo tribunal so refuse expressément à répondre nu décli-
natoire ou quand sans l'examiner, il jugo au fond.

Dès à présent, nous devons faire deux observations :
1° Le préfet, lorsqu'il propose lo déclinatoire au nom

do l'administration, n'a point a so fairo représenter de-

vant lo tribunal ni par un avoué, ni par un avocat, il no

dispose d'aucun crédit pour pourvoir aux frais qui en

résulteraient.

2° Lo tribunal no pourrait, à raison do lo demande de

renvoi présentée par le préfet, le déclarer intervenant

au procès et le condamner commo tel aux dépens, au

cas où lo déclinatoire serait repoussé. Le préfot agit
dans cette occasion comme représentant do l'Etat, puis-
sance publique, et dans l'intérêt de la loi. Dès lors los

juges no peuvent, sans excéder les limites de leur com-

pétence, prononcer contre lui une condamnation aux

dépens (Com. prov., 21 octobre 1871, P. du Gers.) Aussi,
alors même que lo conflit ne serait point fondé, le tri-

bunal des conflits prononcerait l'annulation du jugement
en tant qu'il contiendrait uno condamnation de cette

nature Si lo préfet ne croyait pas devoir élever le con-
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Hit, i; lui resterait un recours contre la décision du

tribunal. Il devrait informer le garde des sceaux do la

condamnation prononcéo contre lui. Le ministre do la

justice inviterait h* procureur général près la Cour do

cassation à déférer à la Cour suprême, conformément à

l'art. 80 do la loi du 27 vontôso on VIII, co jugement

illégal qui serait annulé pour oxcès de pouvoirs (Ar. C.

cass., 26 mars 1831).
Mais le tribunal qui u reconnu son incompétence peut

valablement condamner uno des parties aux dépens
Cette condamnation ne saurait servir do fondement à un

arrêté doconflit(D. 18avril 1861, Courtin).
« Après quo le tribunal aura statué sur lo déclinatoire,

« dit l'art. 7 do l'ordonnanco du 1" juin 1828, lo procu-
« reur du roi adressera au préfet, dans les cinq jours qui
« suivront lo jugement, copie de ses conclusions ou ré-

« quisitions et du jugement rendu sur la compétenco.
« La dato do l'envoi sera consignée sur un registre à

« co destiné. »

Cette disposition est ussez claire pour se passer do

tout commentaire. Nous no dirons qu'un mot du délai do

cinq jours imparti au magistrat du ministère public

pour fairo son envoi au préfet. Sans doute, co délai doit

êtro fidèlement observé, et nous nous plaisons à croire

qu'il l'est presque toujours : la célérité indispensable
dans l'expédition de ces sortes d'affaires le réclame,

indépendamment do la raison do texte Mais co motif

même nous porte à regretter quo la prescription do

l'art. 7 n'ait aucune sanction légalo; ot elle n'en a point

puisque la négligence des parquets ne peut porter atteinte

aux droits do l'administration. Heureusement, la sur-
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veillnnco hiérarchique suffira presquo toujours à ga-
rantir l'observation du délai.

Quant nu registre, dont il est question dans le § 2 de

l'art. 7 et quo nous retrouverons mentionné ù l'art. 14, il

a pour but do constater les différentes phases quo sui-

vent les affaires do conflits, et de faire preuve des dates

auxquelles sont faites ces diverses transmissions. On

voit par suite quelle en est l'importance et combien il

est utile qu'il soit exactement tenu. Le garde des sceaux,
dans sa circulaire du 5 juillet 1828, dit ù ce sujet : « Lo

registre prescrit par l'ordonnance sera tenu au parquet,
et commo il no constate que des mesures d'ordre, il sera

do papier libre : la formo do co registre est indifférente

pourvu qu'il offre avec clarté, méthode et certitude la

série des dotes et la preuve do l'accomplissement des

formalités reconnues indispensables pour procéder à la

revendication do la cause, instruire et juger le conflit

élevé. «Les circulaires du ministre de la justice, en date

des 1erdécembre 1812 et 15 décembre 1817, appellent
do nouveau l'attention des procureurs généraux sur la

nécessité de veiller à ce quo ce registre spécial soit tenu

dans tous les parquets. Il est désirable quo les sages
conseils contenus dans ces instructions soient scrupu-
leusement suivis.

11 est fort important que la date dp la transmission des

pièces quo lo ministère public doit adresser au préfet,
en exécution.de l'art. 7 do l'ordonnance du 1" juin 1828,
soit exactement mentionnée sur le registre, puisque,
comme nous allons le voir, du jour de cet envoi court le

délai imparti au préfet pour prendre son arrêté de con-

flit et le faire parvenir à la connaissance du tribunal.

Nous allons maintenant examiner ce que le préfet doit
13
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faire pour défondre les droits do l'administration, lors-

quo l'affaire n'est point terminée par uno déclaration*

d'incompétence émanant do l'autorité judiciairo elle-

même

2* Arrêté de conflit. — L'arrêté de conflit est, en géné-

ral, l'acte administratif par lequel lo préfet constate lo

dissentiment qui s'est élevé outre lui ot l'autorité judi-
ciaire au sujet do la compétenco do cetto autorité, relati-

ment à un litige dont l'autorité administrative revendique
la connaissance Nous disons en général, car cette défi-

nition no serait point exncto dans lo cas où, un tribunal

do première instanco ayant décliné sa compétence sur la

domnndo du préfet, co fonctionnaire élève le conlïitsur

l'appel interjeté par uno dos parties eu cause, conformé-

ment à l'art. 8 do l'ordonnance du 1er juin 1828.

Dans tous les cas, l'arrêté do conflit a pour principal
effet d'obliger lo tribunal à surseoir jusqu'à co quo la

question, objet du dissentiment constaté,ait été tranchée

par l'autorité chargée de la résoudre.

Nous croyons utile do rapporter tout d'abord textuelle-

ment les dispositions do l'ordonnance du l,r juin 1828 qui
concernent l'arrêté du conflit.

Art. 8. Si lo déclinatoire est rejeté, dans la quinzaino
do cet envoi pour tout délai (cet envoi est celui quo lo

magistrat du ministère public doit fairo au préfet confor-

mément à l'art. 7), lo préfet du département, s'il estimo

qu'il y ait lieu, pourra éleverle conflit. Si lo déclinatoire

est admis, le préfet pourra également élever lo conflit

dans la quinzaino qui suivra la signification do l'acte

d'appel, si la partie interjette appel du jugement.
Lo conflit pourra être élevé dans ledit délai, alors même
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que lo tribunal aurait, avant l'expiration do co délai, passé
outre au jugement du fond.

Art. 9. Dans tous les cas, l'arrêté par lequel lo préfet
élèvera lo conflit et revendiquera la cause devra viser lo

jugement intervenu et l'acte d'appel, s'il y a lieu ; la dis-

position législative qui ntlribuo à l'administration la con-

naissance du point litigieux y sera textuellement insérée

Art. 10. Lorsquo lo préfet aura élové lo conflit, il sera

tenu do fairo déposer son arrêté et les pièces y visées au

greffe du tribunal.

Il lui sera donné récépissé do co dépôt sans délai et

sans frais.

Art. H. Si dans lo délai do quinzaine, cet arrêté n'a-

vait pas été déposé au greffe, lo conflit no pourrait plus
êtro élevé dovant lo tribunal saisi do l'affaire.

Art. 13. Si l'arrêté a été déposé au greffe en temps
utile, Ip greffier lo remettra immédiatement nu procureur
du roi, qui lo communiquera au tribunal réuni dans la

Chambre du conseil, et requerra quo, conformément à

l'art. 27 do la loi du 21 fructidor an III, il soit sursis à

touto procédure judiciairo.
Nous conformant à la méthode quo nous avons adoptée

au commencement do cette étude, c'osl-n-dire suivant

l'ordre des faits, nous diviserons les observations aux-

quelles donne lieu l'examen des articles ci-dessus cités

en quatre points :

A. Délais impartis au préfet pour prendre son arrêté.

B. Forme do cet acte.

C. Dépôt do l'arrêté au greffe et communication do cet

acte au tribunal.

D. Effets do l'arrêté do conflit.
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A. Délais impartis au préfet pour prendre son arrêté et

le déposer au greffe. — L'ordonnanco du l" juin 1828

donne au préfet un délai de quinzaino pour élever le

conflit, quo lo tribunal ait rejeté lo déclinatoire, ou que
lo renvoi ayant été prononcé, appel ait été interjeté du

jugoment.

Voyons d'abord quel est lo point do départ do co délai.

Il faut distinguer:
Lo tribunal a t-il refusé do fairo droit nu déclinatoire

proposé par le préfet, ce fonctionnaire no peut élever le

conflit quo dans la quinzaino do l'envoi que doit lui faire

l'ofticier du ministère public, de la décision do rejet et

do ses conclusions ou réquisitions. Lo déclinatoire, au

contraire, a-t-il été admis, mais lo jugement est-il déféré

au tribunal d'appel, le délai do quinzaine court du jour
do la signification do l'acte d'appel.

Ces doux hypothèses doivent être examinées avec quel-

ques détails.

Nous n'avons pas à revenir sur l'explication donnée ci-

dessus do l'art. 7, aux termes duquel « après quo le tri-

bunal a statué sur le déclinatoire, lo procureur du roi est

tenu d'adresser au préfet, dans les cinq jours qui suivent

lo jugement, copio de ses conclusions ou réquisitions et

du jugement rendu sur la compétence »

Mais à propos du point qui nous occupe nous remar-

querons :

1" Que l'envoi prescrit doit être fait au préfet. Les piè-
ces dont parle l'art. 7 ne doivent donc point être trans-

mises par l'intermédiaire du sous-préfet do l'arrondisse-

ment où siège le tribunal.

2° Quo lo délai court do l'envoi au préfet dont la date
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est transcrite sur lo registre spécial et non point de l'ar-
rivéo des pièces dans les bureaux do la préfecture.

3' Quo ce point de départ est la date do l'envoi non-

seulement du jugement, mais aussi des conclusions ot

réquisitions. On comprend, en effet, combien il est ulilo

que lo préfet ail ces documents sous les yeux pour appré-
cier, s'il y a lieu do donner suite à sa revendication. Tou-

tefois, si les conclusions du ministère public étaient

textuellement reproduites dans la décision du tribunal,
lo préfet serait sans doute mal fondé à en réclamer uno

copio distincte pour étendre le délai ; il ne saurait, en

effet, s'appuyer ni sur lo texte, ni sur l'esprit de l'ordon-

nance.

4° Quo la date mentionnée sur lo registre tenu nu par-

quet fuit preuve, au moins jusqu'à preuve contraire II

n même été décidé implicitement quo les énonciationsdo

ce registre devaient prévaloir contre la preuvo acquise
do l'inexactitude du fait par elles constaté (Trib. d. conf.

18 avril 1850, Braheix.) Mais à notre avis c'est aller trop
loin. Nous no trouvons rien dans l'ordonnance qui per-
mette de donner aux mentions du registre uno semblable

valeur, et cetto opinion aurait l'inconvénient fort grave de

mettre l'administration à la merci des parquets. Lo Con-

seil d'État a d'ailleurs admis notre interprétation par un

arrêt du 19 juin 1869 (mines de la Grand-Combe).
Observons enfin, quo lo préfet peut élever lo conflit

dans la quinzaino do la date do l'envoi du jugement, et

non point dans les vingt jours qui suivent cette décision.

L'art. 7 prescrit bien au magistrat du ministère public
do transmettre lo jugement rendu sur la compétence
dans les cinq jours ; mais nous avons vu que l'inobser-

vation de co délai n'était point opposable à l'administra-
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tion. On no pourrait donc, en additionnant ces deux

délais, contester la validité d'un arrêté do conflit pris et

déposé nu greffe plus do vingt jours après lo jugement,
si, du reste, il l'a été dans la quinzaino do l'envoi do cetto

décision (Trib. de conf. 3 juillet 1850, ville de Vitré).
Les déchéances étant de droit étroit, uno des parties

en cause no saurait prétendre faire courir lo délai do

quinzaine en signifiant lo jugement au préfet, et il en se-

rait ainsi alors mémo quo co fonctionnaire serait égale-
ment en causo, commo exerçant les actions judiciaires
do l'Etat ou du département.

Lo préfet est-il tenu pour prendre son arrêté, d'attendre

que copio du jugement lui ait été transmiso par lo minis-

tère public, si d'ailleurs il en connaît la teneur? Evidem-

ment non. Il est conforme aux voeux du législateur quo
les conflits soient tranchés lo plus tôt possible Maisdaiv

co cas surtout, lo représentant de l'administration doit

examiner avec soin si la décision prononcée porto bien

sur la question do compétence. Car c'est alors seule-

ment que le tribunal a affirmé son droit de statuer sur la

causo revendiquée, quo le conflit peut être valablement

élevé.

Quelques explications sur co point nous paraissent
utiles.

Lorsque les juges saisis par lo préfet d'une demande

officielle de renvoi ont prononcé expressément sur le

déclinatoire et l'ont rejeté, aucune difficulté no saurait

exister. Mais il peut arriver, et cela se présente assez sou-

vent en pratique, quo lo tribunal prenne uno décision

sans viser la réclamation du préfet. Dans cette hypothèse,
la règle est quo l'arrêté, sous peino d'être annulé comme

prématuré, no peut être pris que si lo jugement a affirmé
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expressément ou implicitement la compétence do l'auto-

rité judiciaire
Si les juges, sans examiner le déclinatoire, sans en fairo

mention, ni dans les qualités, ni dans lo dispositif, ont

statué au fond, lo conflit peut être valablement élevé. 11

devrait être décidé do même, lorsquo le tribunal n'a point
connu la demande do renvoi proposée par le préfet, lo

ministère public ayant omis de lui en donner communi-

cation, contrairement à la disposition formelle du § 2 do

l'art. 6 de l'ordonnanco (0. 21 janvier 1847, Doumas).

Sinon, les droits do l'administration seraient anéantis par
suite d'une faute qui no lui est pas imputable. On sait, en

effet, qu'après uno décision définitive du tribunal, le dé-

clinatoire ne peut plus être proposé (art. 4).

Quo devrait fairo le préfet, si le procureur do la répu-

blique, méconnaissant l'obligation qui lui est imposée,
so croyait autorisé à no point soumellro le déclinatoire

aux juges? S'il en était prévenu, il aurait à en aviser lo

garde des sceaux qui prendrait les mesures nécessaires

pour fairo respecter la loi. Mais dans tous les cas, ce que
nous avons dit plus haut prouve quo les droits do l'ad-

ministration ne seraient point compromis. Quo lo chef

du parquet néglige do communiquer le déclinatoire ou

que, par un oubli inadmissible de ses devoirs, il refuse de

faire cette communication, la situation est la mémo en co

qui touche le droit d'élever lo conflit.

Le tribunal peut n'avoir rendu qu'uno décision interlo-

cutoire ou préparatoire. Si ces jugements prononcent sur

la compétence, pointdo doute; l'arrêté do conflit peut être

valablementpris; mais s'ils sont muots sur cette question,
l'arrêté quo prendrait lo préfet serait prématuré. Ainsi,

lorsqu'il s'agit d'une question possessoire, et que, In pos-
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session ou lo trouble étant dénié, le tribunal ordonne

uno expertise, lo conflit ne peut être élevé. L'art. 24 du

Code de procédure civile dispose en, effet formellement

quo cette enquête ne peut porter sur lo fond du droit

(0. 19 décembre 1821, Grassier). Même dans les autres

cas, silo tribunal s'est borné à prescrire une expertise, uno

visite des lieux, ayant pour but d'éclaircir les faits de la

cause, et s'il s'est formellement réservé de statuer en-

suite sur lo déclinatoire, lo conflit serait prématuré

(D. 5 janvier 1860, Avauléc). Il en serait ainsi, même dans

l'hypothèse où une semblable réservo n'aurait point été

faite, où, au contraire, los motifs du jugement préjuge-
raient la compétence, si lo dispositif no statuait pas à cet

égard (0. 11 juillet 1845, Héritiers Ser).
Le préfet devrait encore s'abstenir do prendre un ar-

rêté de conflit, à In suite d'une décision par laquelle le

tribunal, ajournant son jugement sur le déclinatoire, au-

rait prononcé seulement sur une question do qualité;

aurait, par exemple, ordonné la mise en causo du préfet à

l'effet de soutenir los droits du fisc engagés dans l'ins-

'nnce, sous la réserve de tous droits, actions et exceptions
des parties, même de celles de compétenco (0.8 novembre

1829, Espagne).
Même solution pour l'Jiypothèso où les juges ont ren-

voyé une commune ou un établissement do bienfaisance,
uno fabrique, ctc.,àso pourvoir d'unoautorisation du con-

seil de préfecture pour ester en justice, au moins sur la

question do compétence (0. 4 juillet 1837, commune do

Cnrpcntras).
A bien plus forte raison, l'arrêté serait-il prématuré

s'il était pris à la suite d'un jugement portant quo les

parties devront se mettre en instanco devant l'autorité
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administrative, pour fairo juger uno question préjudi-
cielle qui est du ressort de cette autorité. (0. 27 février

1836, Hér. Thévcnin.)
11est bien certain quo le préfet no devrait point élever

le conflit, si les juges avaient seulement décidé qu'il n'y
avait point lieu pour eux à statuer sur l'affaire qui leur

était soumise Lors donc qu'un tribunal d'appel s'est

borné, sans so prononcer sur lo déclinatoire, à déclarer

l'appel do la partio quant à présent non recevante, l'ar-

rêté pris pour revendiquer la cause serait prématuré

(0. 31 décembre 1844, Alvizet).
Nous hésiterions à dire, tant cela parait évident, que le

conflit no peut être élové si lo tribunal n'a rendu aucun

jugement, si lofait no s'était point produit(0.3 décembre

1831, Préfet du Haut-Rhin).
Nous avons vu précédemment, en traitant du déclina-

toire, qu'aux termes de l'art. 8 de l'ordonnanccdul"juin

1828, si lo déclinatoire a été admis en première ins-

tance, lo préfet peut élever lo conflit dans la quinzaine

qui suit la signification de l'acte d'appel, si uno partie in-

terjette appel du jugement.
A cetto occasion, les cas dan? lesquels cette disposi-

tion est applicable, ont fait l'objet d'un examen particu-

ler; nous nous bornons à nous y référer.

Mais sur lo point qui nous occupe actuellement, une

question so pose :

Comment lo préfet connnîtra-t-il la date do la signi-
fication do l'ncto d'appel, d'où commenco à courir lo dé-

lai do quinzaine? s'il est en causo, il no saurait exister do

difficulté; mois si devant lo tribunal de première instance

il n'a agi qu'en qualité do représentant du pouvoir exé-

cutif, pour demander lo renvoi, la question devient plus
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douteuse Certaines personnes estiment que lo délai do

quinzaino court seulement d'une notification spécialo

qui devrait êtro faite au préfet. Nous ne lo pensons pas.
Il n'est nullement question dans l'ordonnanco do cette

notification, mais seulement do la signification do l'acte

d'appel, co qui ne peut s'entendre que de la signification
faite par l'appelant à l'intimé. Nous croyons quo la par-
tio appelante, si elle est intéressée, pourrait informer lo

préfet, par acte extra-judiciaire, du jour où elle a signifié
son appel à son adversaire et faire ainsi courir lo délai.

L'intimé donnera presque toujours à co fonctionnaire

connaissance de l'appel qui lui a été signifié, Si les deux

parties s'abstiennent, il pourra so fairo que lo délai ex-

pire sans quo lo préfet, ignorant l'appel, ait pu user do la

faculté offerte par l'ordonnance Mais co fait n'aurait

point do graves inconvénients, puisque le conflit pourrait
être encore élové à la condition d'être précédé d'un nou-

veau déclinatoire

Il nous paraît dii reste incontestable quo si lo préfet

apprenait, d'autre part que par la notification d'uno des

parties, que l'appel a été formé, il pourrait prendre vala-

blement un arrêté do conflit. Il est d'autant plus oppor-
tun que la vigilance do ce fonctionnaire soit éveillée,

qu'il peut n'être averti quo tardivement par les parties.
11no suffit point quo lo préfet ait pris son arrêté dans

la quinzaine, soit do l'envoi du jugement, soit do la si-

gnification do l'acte d'appel : il faut en outre quo, dans

lo même délai, cet acte oit été déposé au greffe. L'art. 10

do l'ordonnanco du 1" juin 1828 disposo en effet: Lors-

quo le préfet aura élevé lo conflit, il sera tenu do fairo

déposer son arrêté et les pièces y visées au greffe du

tribunal... ot l'art. 11 : « Si dans lo délai do quinzaino
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cet arrêté n'avait pas été déposé au greffe, lo conflit ne

pourrait plus être élevé dovantlo tribunal saisi de l'affaire.

On a quelquefois soutenu quo ces articles rapprochés
do l'art. 8 donnaient au préfet un double délai ; un pre-
mier délai do quinze jours pour prendre son arrêté, un

second délai do mémo durée pour en faire lo dépôt. Pour

soutenir cetto opinion, on se fondait, d'une part, sur ce que,
si les deux délaisétaient confondus, l'administration n'au-

rait point on réalité, pour prendre parti, la quinzaino qui lui

est accordée par l'art. 8; d'autre part, sur ce quo dans lo

projet préparé par la commission il y avait « co délai » au

lieu de « lo délai » quo porto l'art. 11. A notre avis, cetto

interprétation n'est point admissible 11est certain que,
dans la pensée des auteurs do l'ordonnance, lo préfet no

devait avoir qu'un seul délai : quinze jours, pour élever

lo conflit et faire lo dépôt au greffe. Est-il vraisemblable

quo lo gouvernement, si son intention eût été d'accorder

un second délai, so fût contenté de la faire connaître par
cette légère modification do texte qui semblo bien plu-
tôt êtro uno simplo erreur do copie ou do typographio?

Qu'on le remarque d'ailleurs, l'expression « lo délai » so

rapporte grammaticalement à un délai dont il a été déjà

parlé, c'est-à-diro au délai mentionné dans l'art. 8.

L'opinion quo nous défendons a d'ailleurs toujours pré-
valucn jurisprudence,ainsi que lo constatent denombreux

arrêts (v. notamment 23 juillet 1841, Delert contre l'Etat,
et 25 avril 1815, Laurent).

Lo délai do quinzaine imparti au préfet par les art. 8,
10 et 11 doit êtro observé sous peine do déchéance Après
son expiration, aux termes de l'art. 11, «loconflitno pour-
rait plus être élové devant lo tribunal saisi de l'affaire. »

Cette formule est exaclo en tant qu'il s'agit d'un conflit
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élevé à la suite d'une décision prononçant lo, rejet du

déclinatoire; mais elle no le serait point, si l'on voulait

parler du cas où l'arrêté do conflit aurait pu être pris ù

la suite do l'appel; dans cette hypothèse, en effet, nous

l'avons vu plus haut, la revendication pourrait encore

être exercée devant lo tribunal d'appel, bien que lo pré-
fet n'ait point agi dans la quinzaino do la signification, à

la condition toutefois de renouveler son déclinatoire.

Il convient aussi de remarquer que si le préfet n laissé

écouler ledélaiaprèslejugementdulribunal de lreinstance

prononçant le rejet do son déclinatoire, l'administration

n'est point entièrement désarmée. Lo renvoi peut encore

être demandé dovant la Cour d'appel, et, le conflit élevé,
si ello ne fait point droit nu déclinatoire qui lui est proposé.

Il nous reste à voir comment se calcule le délai imparti
au préfet pour prendre son arrêté et le déposer au greffe
L'art. 8 porto : Si lo déclinatoire est rejeté, dans la quin-
zaine decot envoi... lo préfet... pourra élever lo conflit.

Si lo déclinatoire est admis, le préfet pourra également
élever lo conflit dans la quinzaine qui suivra la signifi-
cation do l'acte d'appel....

Il s'agit donc d'un délai do quinzaine et non do quinze

jours francs. Un arrêté do conflit est par suite déposé tar-

divement nu greffe lorsquo, entre la date do l'envoi du

jugement uu préfet, ou do la signification do l'acte d'ap-

pel et la date du dépôt, il y a quinze jours non compris
celui do l'envoi ou do la signification et celui du dépôt

(D. 16 février 1860, Tarlier). Mais lo jour où l'envoi a

été fait, ou l'acte d'appel, signifié, n'entre point en compte.
Par conséquent, l'arrêté doit être déposé au plus tard le

quinzième jour après celui de l'envoi ou do la signifl-

, talion.
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Les jours fériés ne sont point défalqués lorsquo l'on

fait le calcul du délai. Si donc le quinzième jour était un

dimanche ou jour de fête, c'est le quatorzième jour nu

plus tard quo devrait être fait lo dépôt (D., 2 janvier

1857, Compagnie du canal du Midi).

B. Forme de l'arrêté de conflit. — Cet acte n'est assu-

jetti à aucune formule sacramentelle. Il est bon, mais

non pas essentiel, qu'il soit rédigé dans la formo d'un

arrêté motivé; il suffit pour la validité do la revendi-

cation que lo préfet se conforme aux deux prescriptions
contenues duns l'art. 9 do l'ordonnance du 1 juin 1828,
c'est-à-diro qu'il vise le jugement intervenu ou l'acte

d'appel, et qu'il cite textuellement la disposition législa-
tive attribuant à l'administration In connaissance du

litige.
Sur la première de ces conditions, nous nous bornerons

à dire que lo préfet y satisfait en visant Je jugement ou

l'acte d'appel d'une manière suffisante pour qu'il n'y ait

point doute Une erreur, soit sur la qualité ou le nom des

parties, soit même sur l'objet du procès, mais qui, d'ail-

leurs, no permettrait point aux juges do so méprendre
sur la causo revendiquéo no vicierait certainement point
la validité de l'arrêté.

Il est dit d'une mnnièro formelle quo la disposition lé-

gislative sur laquelle on fonde la revendication de l'ad-

ministration doit être insérée textuellement. La commis-

sion qui a préparé l'ordonnance semble avoir attaché

uno certaine importance à celte disposition; son but

était do prévenir les arrêtés inconsidérés, en appelant
nécessairement l'attention du préfet sur la question de

compétence Cependant, il est admis en pratique quo le
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visa des dispositions législatives suffit et qu'il n'est point
nécessaire que lo texte même en soit rapporté (0. 25 fé-

vrier 1841, Hér. Louis). Il ne nous semble point possible
do partager cotto opinion. Lo texte est précis et la pres-

cription qu'il contient so justifie par uno excellente rai-

son : l'obligation pour l'administration de réfléchir plus
mûrement à la valeur de sa revendication. On a voulu

aussi d'ailleurs s'opposer à l'usago qui tondait à s'intro-

duire de viser seulement, à l'appui des arrêtés do conflit,
les lois qui ont établi le principo de la séparation des

pouvoirs ou qui sont relatives au conflit, telles quo celles
des 16-24 août 1790, du 21 fructidor an III, ou l'arrêté

du 13 brumairoan X. La citation do ces dispositione au-

rait dégénéré on une simple formule do style
Est-ce a dire cependant que le préfet ne satisferait

point à l'obligation qui lui est imposée, s'il so bornait à

reproduire le texte des lois générales dont nous venons

de parler? Certaines personnes l'ont soutenu en so fon-

dant sur les intentions des auteurs de l'ordonnance do

1828. Nous no pousserions point la rigueur jusque-là.
D'une part, il est certain que très-fréquemment la reven-
dication do l'administration, bien que juste, no peut

s'appuyer sur aucuno disposition législative spéciale. Sou-

vent en effet son droit do connaître do l'affaire ressort

uniquement du principo do la séparation des pouvoirs.
D'autre part, l'arrêté de conflit n'est point nul par cela
seul quo la loi citée par lo préfet n'est pas celle qu'il eût
dû viser et qui attribue la compétenco àl'administration.
Nous aurons occasion de lo voir ultérieurement, lo tri-
bunal dos conflits peut suppléer d'office à l'insuffisanco

des moyens invoqués dans l'arrêté. A plus forto raison,

n'y aurait-il pas lieu d'annuler un arrêté qui rapporterait
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les dispositions générales, sans reproduire la loi spéciale

qui eût pu être citée.

Il n'est point nécessaire, du reste, quo la disposition

législative soit rapportée dans les visas do l'arrêté; cet

acte est parfaitement valable lorsqu'il reproduit cetto

disposition dans les considérants (0. 7 août 1813, Du-

pont contre Mauduit).
En principe, un arrêté spécial doit être pris pour cha-

quo affaire qu'il s'agit de revendiquer. Cette règlo de bon

sens comporte des exceptions dans certains cas. Il peut
arriver en effet qu'à la même époquo diverses affaires

portées devant la mémo juridiction, et qui offrent à juger
In même question do compétenco donnent lieu, pour les

mêmes motifs, à une revendication de la port de l'auto-

rité administrative Dans ces circonstances on a admis,
et celte tolérance parait raisonnable, que lo préfet no

prît qu'un seul arrêté s'appliquent aux différents litiges

pendants devant lo même tribunal (T. d. c. 17 janvier
1874, Ferrandini et Ribctti). Toutefois, suivant nous,
il serait préférable que, mémo dans celte hypothèse,
lo préfet se conformât à la règle générale; la manière do

procéder quo nous recommandons a tout au moins

l'avantage de prévenir les confusions qui pourraient
résulter d'un seul arrêté.

Commo nous l'avons déjà fait remarquer en parlant du

déclinatoire, lo préfet n'a point qualité pour donner des

ordres aux magistrats. Il excéderait donc ses pouvoirs

si, dans l'arrêté do conflit, il déclarait l'autorité judiciairo
dessaisie do la cause, s'il invitait lo tribunal à surseoira

toutes procédures, ou encore s'il disposnit quo lo juge-
ment déjà rendu sera provisoirement exécuté. Il doit

également so garder d'adresser dans son arrêté, aux ol-



— 208 —

ficiers du parquet, soit l'invitation de communiquer cet
acte aux juges, soit do lui transmettre copie des déci-
sions qu'aurait prononcées ou. que prononcerait lo tri-
bunal.

Au surplus, pour répondre à sa destination, l'orrêlé do
conflit doit contenir uniquement la revendication exer-
cée par l'administration d'une causo soumise à l'autorité

judiciaire, qui en retient lu connaissance, et les motifs sur

lesquels so baso celte revendication.
Est-il nécessaire que la revendication contenue dans

l'arrêté soit renfermée dans les limites de la demande
de renvoi proposée parle déclinatoire? Ou au contraire,
tandis que, par exemple, lo préfet s'est borné à décliner
la compétence do l'autorité judiciaire en co qui concerno
uno question préjudicielle, l'arrêté pourrait-il affirmer
la compétence do la juridiction administrative mémo sur
le fond du litigo? Nous croyons cetto secondo opinion
mieux fondée, tout en reconnaissant qu'une semblable
manière de procéder est peu régulière. Le tribunal des

conflits, saisi par un arrêté, doit examiner toutes losques-
tions qui, dans l'affaire, peuvent être l'objet de contes-

tations, au pointde vue de la compétence, entre l'autorité

judiciairo et l'autorité administrative Le régulateur su-

prême n'étant point tenu do se borner à juger la ques-
tion soulevée par le préfet, on no verrait point pourquoi
on annulerait un arrêté par lequel lo préfet nuraitétendu
ou restreint les termes do la revendication, telle qu'ello
avait d'abord été soumise au tribunal par lo déclinatoire

C. Dépôt de l'arrêté de conflit au greffe et communication

decetacteantribunal.—Nous avons déjà vu qu'aux termes

des articles 8, 10 et 11 combinés do l'ordonnanco du



- 209 -

1 juin 1828, lo préfet doit, sous peine de déchéance, dans

la quinzaino qui suit l'envoi par lo ministère public de la

décision prononçant lo rejet du déclinatoire ou la signifi-
cation do l'acte d'appel, déposer au greffe du tribunal son

arrêté do conflit. L'obligation imposée sur ce point à

l'administration ayant pour sanction lu nullité de l'ar-

rêté, il convient de l'examiner de près.
Rien quo l'article 10 porto positivement : « Lorsque

le préfet aura élevé le conflit, il sera tenu de faire dépo-
ser son arrêté... au greffe du tribunal », la jurisprudence
a admis la validité d'un arrêté qui, sans être déposé au

greffe, aurait été envoyé direclementau parquet dans le

délai prescrit (D. 12 février 1870, Vauclusc). Cette in-

terprétation nous parait fondée; elle est conforme à l'in-

tention des auteurs de l'ordonnance qui ont voulu que la

revendication fût communiquée nu tribunal dons lo plus
bref délai possible. Or, c'est au procureur de la répu-

bliquequ'il apparticntdo porter l'arrêté à la connaissance

des juges; lo greffier est simplement un intermédiaire

qui peut être supprimé sans grand inconvénient. Toute-

fois, à notre avis, il est bien préférable quo lo préfot
suivo à la lettre la voie tracéo par l'ordonnance 11 y
trouvo un moyen sûr do fairo plus tard la preuve du jour
du dépôt; lo greffier doit en effet lui en délivrer récépissé

.(art. 10, 2* §). Co motif a déterminé le ministère de l'in-

térieur à recommander aux préfets do so conformer

strictement sur co point aux prescriptions de l'art. 10 de

l'ordonnanco du 1 juin 1828 (v. Rull. off. du ministère do

l'intérieur, 1873, p. 499).
Mnis au greffe de quelle juridiction doit êtro effectué

lo dépôt? 11 n'existe évidemment pas do difficulté lors-

que le conflit est élevé devant lo tribunal qui n statué sur
il
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le déclinatoire. La question, au contraire, est délicate
dans le cas où la revendication se produit sur l'acte d'ap-
pel. On soutient généralement que, dans celte hypothèse,
l'urrèté doit être déposé nu greffe de la Cour. A l'appui
de cette opinion, on fait valoir que lo tribunal de première
instance s'est dessaisi en accueillant la demande de ren-

voi, et que par suite il est complètement inutile de lui

donner connaissance de l'arrêté ; qu'il est au contraire
fort intéressant pour les jugea, devant lesquels l'appel est

formé, de savoir que l'administration revendique la con-

naissancedc la cause Cctavisn'avoitpoint d'abord étépar-
tagé par la jurisprudence. Unnrrètdu Conseil d'État(30mai
1834, Imbert-Dubey) a décidé quo l'arrêté devait être dé-

pose au grcffo du tribunal de première instance; cette

décision se basait sans doute sur ce que le conflit doit

être notifié à la juridiction saisie du déclinatoire, la de-

mande do renvoi et l'arrêté de conflit étant en quelque

sorte, d'après la combinaison des art. 8, 9 et 10, les deux

actes d'une opération unique : la revendication.

On pouvait encore invoquer en faveur de cette seconde

opinion la considération suivante Les art. 13 cl 14 char-

gent lo magistrat du ministère public de prévenir les

avoués des parties, et de transmettre nu Conseil d'Etat

(maintenant au Tribunal des conflits)des observations sur

la revendication. Or, dans le ensqui nous occupe, lo pro-.
cureur do la République peut plus facilement quo le pro-

cureur'général s'acquitter do cette double mission; car

presque toujours les parties n'auront point encore consti-

tué avoué dovant la Cour, et, d'autre part, le procureur
général peut n'avoir à co moment aucune connaissance

do l'affaire •

Plus tard, lo Conseil d'Egal est revenu sur sa première
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irtterprétation $3 avril 1840, Mlle Desbrousses). Cette
nouvelle jurisprudence nous semble préférable H im-

porto, en effet, que la Cour connaisse l'arrêté pour rem-

plir l'obligation que lui impose l'ordonnance, à savoir :
surseoira toute procédure. L'argument tiré des textes des
art. 8, 9, 10, nous touche peu. Si de leur combinaison
résulte lo principe que le juge du déclinatoire doit rece-
voir communication do l'arrêté do conflit, le cas excep-
tionnel du conflit élevé sur l'acte d'appel reste en dehors
do cetto règle générale. Quant à la double obligation im-

posée au parquet par les art. 13 et 14, il sera facilo au

procureur général do la remplir. Il chargera le procureur
de la République do prévenir les avoués, et lui deman-
dera un rapport qui lui permettra de donner sur la valeur
do la revendication un avis éclairé. D'ailleurs, d'après les
instructions do la chancellerie, le procureur do la Répu-
blique a déjà dû l'entretenir de l'affaire et lui deman-
der ses conseils. (Circulaire du garde des sceaux du
15 juillet 1828.)

Mais c'est là la seule exception au principe Si donc la

Cour, saisie d'une demande do renvoi, l'avait rejetéo et

que, so bornant à affirmer la compétence de l'autorité

judiciaire, elle eût renvoyé les parties à se pourvoir devant

un tribunal do première instance pour voir juger le fond,
co n'est point au greffe de co tribunal, mais à celui de la

Cour que devrait être fait le dépôt (D. 25 avril 1857, Gui-

mard), et le préfet no saurait s'excuser sur ce que son

arrêté ayant d'abord été transmis au procureur général,
celui-ci le lui aurait renvoyé en lui conseillant de l'adres-

ser nu greffe du tribunal de première instance. On com-

prend, en effet, que l'erreur commise par co magistrat
lie peut servir de justification à celle du préfet, donl le
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l'ordonnance, et d'envoyer son arrêté nu parquet au lieu

de le déposer au greffe (.Mémo décision.)
Lo préfet doit déposer non-seulement son arrêté, mais

les pièces qui y sont visées ot qui n'en sont, à proprement

parler, quo le complément.
On no pourrait, en étendant cotte obligation, préten-

dre obliger lo préfet à déposer aussi les pièces visées dans

les documents cités par l'arrêté. Cetto prétention serait

contraire nu loxto de l'art. 10, qui no parle quo des piè-
ces visdos dans l'arrêté; ello no serait pns moins contraire

au bon sens; car, ainsi étendue, l'obligation imposée nu

préfet n'aurait plus de limites.

D'ailleurs,le délai do quinzaino imparti pour lo dépôt no

s'appliquo qu'à l'arrêté (art. 11); les pièces peuvent être

ultérieurement déposées sans quo la déchéance soit en-

courue. Le Conseil d'État l'a reconnu dans plusiours oc-

casions.

L'art, 10, § 2, disposo qu'il doit être délivré au préfet,
lors du dépôt de son arrêté, un récépissé sans délai et sans

frais. Lo préfet doit voilier a l'exécution do cette pres-

cription, qui lui permettra do prouver dovant le tribunal

des conflits, en cas de contestation, que son arrêté a été

déposé dans lo délai prescrit.
Le récépissé étant sans frais, il est évident, comme le

fait remarquer le garde des sceaux (circulaire du 5 juillet

1828),qu'il doit être dressé sur papier libre. Lo greffier no

sornit nullement fondé à réclamer lo prix du timbre, s'il

avait établi cet acte sur papier timbré ; il no peut pas da-

vantage demander uno rémunération, à quelquo titre quo
co soit, droit do copio ou d'oxpédition. La circulaire que
nous venons de citer exprime le désir que lo récépissé
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soit visé par lo chef du parquet. Cotte recommandation

est excellente; mais elle no résulte point do l'ordonnance.
Lo récépissé sur lequol le visa du procureur do la Répu-
blique n'aurait pas été apposé n'en aurait pas moins toute
sa voleur, au point do vue do la preuve du dépôt.

L'instruction du 5 juillet 1828 cite, parmi les mentions

quo doit contenir le registre spécial tenu nu parquet, celle
du dépôt do l'arrêté do conflit et du récépissé, ce qui est
fort naturel, puisque lo registre est destiné à constater le

mouvement do l'nflnire; mais cette énoncintion n'est pas
prescrite par l'ordonnanco, commo l'est colle do la date
de l'envoi du jugement rendu sur lo déclinatoire (art. 7).
Si donc la date portéo sur le récépissé délivré au greffe
était différente do celle que constate lo registre, nous

croyons quo c'est In première qui devrait faire foi à ren-

contre do la seconde, la preuve contraire restant d'ail-
leurs admise.

Enfin, on lit dans la mémo circulaire : • Il serait utile

quo los greffiers tinssent do leur côté un registre pour
assurer l'accomplissement des obligations personnelles
qui leur sont imposées Los mentions exactes, consi-

gnées sur un registro, rendront sans objet la rédaction

d'un acte do dépôt proprement dit, pour constater le

dépôt et lo rétablissement nu greffe (exigés par les art. 10

et 13) do l'arrêté do conflit et des pièces. »

Cotte invitation n'a point été rappelée dans les instruc-

tions postérieures, et nous no pensons pas qu'ello ait été

généralement suivie. Nous nous bornons à faire remar-

quer quo la tenuo d'un registre spécial par le greffier ne

lo dispenserait pas do délivrer nu préfet, qui lo réclame,
le récépissé prévu par l'art. 10. Cet auto présente bien plus
do garanties d'exactitudo que los mentions d'un registre
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qui no peut pas êtro contrôlé par le représentant de l'ad-

ministration.

Signalons encore, relativement nu dépôt nu greffe, los

instructions récentes données par lo ministre de l'intérieur,

en vuo du cas où lo récépissé ne peut pas êtro délivré par
le greffier au moment mémo du dépôt : Il peut so faire

quo lo jour où l'arrêté de conflit parvient au greffo soit un

jour férié ou quo lo greffe soit fermé à l'heure de l'arrivéo

du courrier et do la distribution dos dépêches. Si le délai

pour le dépôt est près d'oxpirer, il est très-important do

constater la date à laquelle la dépêche qui contiont l'ar-

rêté de conflit a été présentéo au greffo. Lo greffier doit

avoir soin, dans co cas, do conserver l'enveloppe de cette

dépêche et de la joindre à l'arrêté do conflit. » (Voy, Bul-

letin officiel du ministère de lintérieur', 1873, p. 499.)
II serait désirable quo ces sages conseils fussent par-

tout exactement suivis.

Il no suffit pas quo l'arrêté soit déposé au greffe ; co

qu'il importe, c'est qu'il soit porté à la connaissance des

juges. L'ordonnanco de 1828 y pourvoit par l'art. 12, que
nous ayons déjà cité, et d'après lequel le greffier doit

remettre immédiatement au procureur de lu République
l'arrêté do conflit; do son côté, lo chef du parquet est

tenu de communiquer cet acte au tribunal réuni dans la

chambre du conseil.

Si l'on s'en tenait littéralement nu texte do cette dispo-

sition, on serait amené à ponserque l'obligation imposée
au greffier oxisto seulement ou cas où l'arrêté a été dé-

posé dans le délai do quinzaino. L'art. 12 porto, on effet :

«Si l'arrêté a été déposé au greffe en temps utile; » mais

cetto interprétation judaïque no saurait être admise Le

greffier ne petit êlre constitué juge de la question ^de sn-
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voir si oui nu non le préfet a obsorvé lo délai prescrit,
question qui présente parfois, nous l'avons vu, do sérieu-
ses difficultés, et dont la solution n'appartient mémo pas
aux tribuuaux.

Aucun délai n'est imparti au greffier pour faire la com-

munication do l'arrêté au parquet; l'ordonnance dit seu-

lement que cetto transmission dovra être fnilo immédia-

tement. Il convient do no pas oublier quo, en cotto matière

surtout, toute lenteur est contraire aussi bien à l'intérêt

général qu'à l'intérêt des pnrtios on cause.

Nous forons la mémo observation on ce qui concerne

la communication aux jugos. Aussitôt quo possible, le pro-
cureur do la République doit fairo connaître au tribunal
l'acte qui constnto la revendication, alors mémo quo, dans

sa pensée, l'arrêté no serait point valable pour vico do

formo; il no lui appartient pas d'apprécier lo plus ou

moins de régularité de cet acte.

Lo tribunal doit recevoir communication de l'acto do

conflit, non point en audienco publique, mais en chambre

du conseil. En rédigeant cetto disposition, les auteurs de

l'ordonnance ont obéi à un sentiment do haute conve-

nance. On comprend co quo pourrait avoir de blessant

pour les juges la notification publique d'un acte qui leur

soustrait la connnissanco d'une cause, après qu'ils ont

affirmé lour compétonco. Lo défaut do publicité ne peut
d'ailleurs présenter aucun inconvénient, puisque le tri-

bunal n'a point à rendre do jugement.

D, Effets de [arrêté de conflit. — Lo principe est celui-

ci : dès quo l'arrêté do conflit a été pris et déposé, les

choses doivent être laissées en d'état, jusqu'à co qu'il ait

été statué sur la revendication de l'administration par
l'autorité compétente Nous examinerons, d'une part,



- iW —

quols sont, par suite de l'application do co principe, les

dovoirs qui s'imposont aux juges ; do l'autre, ceux qui in-

combent au préfot.
En communiquant l'arrêté do conflit nu tribunal, le

chef du parquet doit, dit l'art. 14, requérir quo, confor-

mément à l'nrt. 27 do la loi du 21 fructidor an III, il soit

sursis à toute procédure judiciaire.
L'nrt. 27 de la loi du 21 fructidor an III porto : « En cas

do conflit d'attributions entre les autorités judiciaires et

administratives, il sera sursis jusqu'à décision du minis-

tre, confirméo par lo Directoire exécutif, qui on référera,

s'il ost besoin, ou Corps législatif. »

Cotto disposition avait été rappelée déjà par l'art. 3 de

l'arrêté du 15 brumaire an X, suivant lequel le conflit

devait être notifié au tribunal « avec déclaration qu'aux
termes do l'art. 27 de la loi du 21 fructidor an III, il doit

êtro sursis à touto procédure judiciaire jusqu'à ce quo le

Conseil d'Etat ait prononcé sur lo conflit, »

La décision du Directoire, prise sur lo rapport du mi-

nistre, était remplacéo on 1828 par uno ordonnance royale
rendue sur l'avis du Conseil d'État; ello l'est actuelle-

ment par uno décision du Tribunal spécial des conflits,

Mais lo principo est toujours resté lo même Lo Tribunal

ost donc tenu do s'arrêter dès quo lo conflit est élové, et

do s'abstenir notamment do rendre un jugement sur lo

fond do l'affaire, ou do prescrire dos mesures quelcon-

ques do nature à modifier la situation respective des par-
ties. Toutefois, rien, selon nous, no s'opposerait à co

qu'il ordonnât des mesures purement consorvntoiros, ne

préjugeant on nucuno façon la solution du fond.

Los juges seraient-ils fondés à prendre uno décision

pour déclarer qu'ils so reconnaissent incompétents? La
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question peut so présenter surtout dans l'hypothèse où
l'arrêté pris sur l'acte d'appel est notifié à la Cour. Celle-
ci peut avoir lo désir d'établir nettement qu'ello no s'op-
poso pas à la revendication do l'administration. Uno sem-
blable décision nous semblerait contraire au texte do la
loi du 21 fructidor an III ; ello serait d'ailleurs tout au
moins inutile, puisque la Cour excéderait ses pouvoirs en
affirmant sa compétenco, ot en cotto matière d'uno ex-
trême gravité, puisque l'ordre public est directement in-

téressé, la prudenco conseille d'interdire tout ce que n'au-
torise pas oxpressémont la loi ou ce qui n'est point d'une
nécessité incontestable.

Lo tribunal doit se borner à donner acte de la commu-
nication qui lui est faite, et à prononcer lo sursis.

H peut so foire quo, l'arrêté ayant été déposé, lo gref-
fier, contrairemont a l'art. 14, no l'ait point transmis au

parquet, ou quo le procureur do la République n'en oit

pas donné communication aux juges. Qu'arrivora-t-il si,

par suite do l'ignorance dans laquelle il a été laissé, lo
tribunal no surseoit pas? Le jugement qu'il prendrait
serait illégalement rendu. L'obligation do surseoir ne ré-
sulte pas, en effet, do la notification de l'arrêté do con-
flit , mais de l'oxislenco mémo do cet acte. L'autorité

judiciaire no peut plus valablement statuer à partir du
momont où l'arrêté est déposé au greffe. C'est ce qui a
été jugé plusieurs fois par lo Conseil d'État. (Voy. notam-
ment 0.29 avril 1843, Brun.)

L'obligation pour les juges de surseoir, lorsqu'ils sont
en présenco d'un arrêté do conflit, trouve sa sanction
dans l'art. 118 du Code pénal. Cet article est ainsi conçu :
« Les juges qui, sur la revendication formellement faite

par l'autorité administrative d'une affaire portéo devant
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eux, auront néanmoins procédé au jugement nvantla déci-

sion do l'autorité supérieure, seront punis chacun d'uno

amende de seize francs au moins'et do cent cinquante
francs au plus.— Les officiers du ministère publio, qui
auront fait des réquisitions ou donné des conclusions

pour ledit jugement, seront punis do la mémo peine. »

HAtons-nous d'ajouter qu'à notre connaissance, cette

disposition pénalo n'a jamais été appliquée Grûcu ù la

sagesse do notre magistrature et au respect justifié dont

elle a toujours été l'objet, on n'a point vu se renouveler

entre elle et l'administration les luttes qui existaient au-

trefois entre les pnrlomonts et l'autorité royalo. Si parfois
les tribunaux ne se sont point conformés à In prescription

qui leur ordonno de surseoir, ils n'y ont été amenés quo

par une erreur de fait ou par uno inexacte interprétation
de la loi, jamais par l'intention d'empiéter sur les attri-

butions de l'autorité administrative.

Il existe une autre sanction à laquello on a eu assez

souvent recours. Les juges étant tenus de surseoir dès

que la revendication de l'administration est formellement

élevée, le Conseil d'État et lo Tribunal des conflits ont con-

sidéré que les décisions prises contrairement à cetto règle
no sont point valablos et, lo cas échéant, les ont dé-

clarées non avenues. Cotto nullité, on lo remarquera,
n'est prononcéo formellement par aucune loi ; mais elle

est une conséquence naturollo do l'art. 27 do la loi du

21 fructidor an III. Aussi l'autorité judiciaire a-t-elle ac-

copté cette interprétation sans protester.
On a beaucoup discuté la question do savoir si lo tri-

bunal devant lequel est pris un arrêté de conflit peut ap-

précier la validité de cet acte et passer outre dans le cas

où il lui paraîtrait irrégulier.
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D'oxcellonts esprits ont soutenu l'affirmative. Dans

lour penséo, il serait inadmissible quo des revendications
exorcéos on dehors des cas et des formes prescrits par
l'ordonnance du 1" juin 1828 pussent entravor le cours

de la justice, alors que cette ordonnance n eu pour prin-

cipal objet do protéger l'autorité judiciaire contre l'usage
abusif des conflits, D'après cetto opinion, le tribunal

pourrait passer outre à l'arrêté du préfet, si co conflit était

élevé : 1° en matière criminelle; 2' en matière correc-

tionnelle,hors descasprévus par l'art.2;3* pour fauted'ac-

complissement dos formalités préalables do la part do l'ad-

ministration; 4* hors des cas prévus par l'art. 4; 5'après

l'expiration des délais fixés par les art. 8 et 11 ; 6° enfin,
sans l'observation des formes prescrites par l'art. 9,
c'est-à-dire sans viser le jugement intervenu sur la com-

pétence ou l'acto d'appel, ou sans citer textuellement la

disposition législative qui attribuo à l'administration la

connaissance du point litigieux. Nous dovons cependant ,

reconnaître que la plupart des défenseurs do co système
no l'ont point poussé jusque-là, et se bornent à le soutenir

uniquement pour los cas où le conflit d'attribution n'a pas
été élevé dans les formes ot do la manière déterminées

par l'ordonnance, Us reconnaissent quo lo tribunal n'a

point qualité pour juger si l'arrêté a été pris dans un cas

ou dans uno matière où il ne pouvait l'être valablement.

Remarquons-le immédiatement, cetto distinction n'est

pas admissible 11n'y a pas plus de faisons pour permet-
tre nu tribunal do passer outre à un arrêté qui no lui

semblerait pas pris dans les formes prescrites que pour
l'autoriser à ne pas surseoir lorsque la revendication est

exercée en matière criminelle ou après une décision pas-
séeen force do chose jugée. Les dispositions des art. 2 et 3
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ont pour but, tout aussi bien quo colles des art. 8 et 9,
de protégor l'autorité judiciaire. La violation dos unes ou

des autres a la même conséquence : la nullité do l'arrêté.

Quant au systèmo on lui-mêmo, il nous semblo entiè-

rement contraire au principe do la séparation des pou-
voirs.-L'arrêté do conflit est essentiolloment un note ad-

ministratif, fait par lo préfet comme représentant de l'É-

tat, puissance publique, Or l'autorité judiciaire no peut,
sans excédor ses pouvoirs, connaître des actes do cotto

nature Comment pourrait-elle, par suite, npprécior si le

préfet a agi dans les cas prévus par In loi, suivant les for-

mes qu'ello détermine? D'ailleurs, les textes sont précis :

la loi du 21 fructidor an III, du 13 brumaire an X, l'art. 12

de l'ordonnance du Ie' juin 1828, l'art. 128 du Code pé-
nal, no font aucune distinction; ils ordonnent d'uno ma-

nière absoluo au tribunal do surseoir à toutes procédures

judiciaires. L'ordonnance do 1828 a bien eu en effet pour
but de mettre fin à l'abus des conflits, de restreindre

l'oxercico du droit do revendication accordé à l'adminis-

tration dans dos limites raisonnables. Les art. 1, 2, 3

et 4 sont très-nets sur In nullité des conflits élevés con-

trairement à leurs dispositions; l'art. 5 no l'est pas moins,

en co qui touche l'inobsorvation des formes et des délais.

Lo conflit sera donc nul s'il est pris en dehors des cas

prévus, sans les formes prescrites. Mais n'est-il pas évi-

dent que c'est seulement à l'autorité chargée de statuer

sur la compétence respective de l'administration et des

tribunaux qu'il appartient de prononcer cette nullité? La

jurisprudence est complètement fixée en ce sous, et plu-
sieurs décisions ont, tout en annulant comme irrégulier
un arrêté de conflit, déclaré nul le jugement rendu par
lo tribunal qui n'avait pas cru devoir surseoir. (Voy. no-
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tamment 18 février 1839, préfet de l'Hérault; 25 avril

1815, Laurent; 18 déc. 1818, commune dos Angles.)

Corn, prov. 7 mai 1871, do Cumont et Stofllot, e. En-

gelhard.
Les préfets, et plus généralement l'administration, sont

tenus, commo les juges, de laisser les choses en l'état

jusqu'à co que lo conflit ait été vidé. Ainsi seraient nulles

les décisions rendues sur lo fond de l'affaire par lo préfet
ou io conseil do préfecture avant quo lo jugement du Tri-

bunal des conflits soit intervenu. Il en serait de mémo

des décisions de l'autorité administrative qui auraient

pour résultat do modifier la situation respective des par-
ties en cause (0. 19 janvier 1825, Do Corneille.)

Lo conflit une fois formé, la solution n'en appartient

qu'au tribunal spécial chargé do statuer. Dès lors, lo pré-
fet no pourrait valablement chercher, soit à l'étendre,
soit à lo restreindre par un second arrêté. Il no serait pas
mieux fondé à lo rapporter, mémo dans lo cas où, sur de

nouvelles informations, il reconnaîtrait qu'il n'y avait pas
lieu à revendication. En d'autres termes, dès quo l'arrêté

est déposé, l'autorité appeléo à le juger so trouve saisie

do la question do compétence ; lo préfet no peut lui en

soustraire la connaissance. S'il en était autrement, on

pourrait craindre que l'administration cherchât dans le

conflit un moyen dilatoire.

Il est arrivé quelquefois quo lo tribunal s'étant refusé

a surseoir, et ayant jugé l'affuiro au fond, lo préfet ait

cru devoir prendre un second arrêté contre co jugement.
Co second orrôté était superflu, puisquo l'autorité char-

géo do trancher lo conflit, saisio du premier arrêté, peut,
sur le vu de ce seul ncte, déclarer nul lo jugement rendu
en violation de l'art. 27 de la loi du 21 fructidor an III,
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§ o.

Quelle est t autorité compétente pour statuer sur larrêtè

de conflit't Procédure àsuivre devant cetteautorité.

Nous avons vu comment so forme, comment so con-

state lo conflit, comment onfln il est notifié à l'autorité

judiciaire ; il nous faut examiner maintenant :

A. Quelle ost la procédure à suivre pour soumettre

l'arrêté à l'autorité qui devra prononcer outre l'adminis-

tration et les tribunaux ordinaires ;
R. Quollo est celte autorité;
C Quollo est la procédure à observer devant elle.

A. Procédure d suivre pour soumettre l'arrêté de conflit à

f autorité chargée de statuer.

Les règles do cotte procédure sont contenues dans les

articles suivants do l'ordonnanco du 1" juin 1828.

Art. 13. Après la communication ci-dessus (communi-
cation do l'arrêté de conflit qui doit être faite au tribunal

par l'officier du ministère publie, aux termes de l'art. 12)
l'arrêté du préfet et les pièces seront rétablis au greffe,
où ils resteront déposés pendant quinze jours. Le procu-
reur du roi on préviendra do suite les parties ou leurs

avoués, lesquels pourront en prendre communication

sans déplacement, et remettre dans le même délai de

quinzaine, au parquet du procureur du roi, leurs observa-

tions sur la question de compétence, avec tous les docu-

ments à l'appui.
Art. 14. Le procureur du roi informera immédiate-

ment notre gnrdo des sceaux, ministre secrétaire d'Etat

au département de la justice, de l'accomplissement des-

dites formalités, et lui transmettra en même temps l'arrêté
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du préfet, ses propres observations et celles des parties,
s'il y n liou, avec toutes les pièces jointes.

La date do l'envoi sera consignée sur un registre à ce
destiné.

Dans les vingt-quatre heures do la réception do ces

pièces, lo ministre de la justice les transmettra au secré-
tariat du Conseil d'Etat, et il en donnera avis au magistrat
qui les lui aura transmises.

On comprend facilement que les parties privées en
cause puissent êtro intéressées à la solution do la ques-
tion do compétenco ot qu'il leur soit parfois utilo de pro-
duire des observations pour ou contre la revendication de
l'administration ; mois d'un autre côté, lo conflit est un
acte do hauto administration ; la contestation qui s'élève
entre l'autorité administrative et l'autorité judiciairo et
son règlement présentent un intérêt tellement supérieur
quo l'on ne saurait reconnaître qualité aux parties pour
intervenir directement au débat. Co principe, d'abord
méconnu (v. avis du C. d'Etat du 19 janvior 1813), a été
affirmé par le Conseil d'Etat dans un avis du 6 fé-
vrier 1821 ; nous avons expliqué, en faisant l'historique
do la législation sur les conflits,dans quelles circonstances

avait été prise cetto décision et quello en est l'impor-
tanco (v. page 128), Nous avons ou également alors l'oc-
casion de dire qu'uno ordonnance rendue peu de temps

après cet avis, le 12 décembre 1821, avait déterminé les
droits des parties. Voici quelles étaient, à cet égard, les

principales dispositions de cette ordonnance. L'art. 2 por-
tait : dans les trois jours do la réception de l'arrêté de

conflit, notre procureur informera par lettre les avoués
desparties ou les parties elles-mêmes, lorsqu'il n'y aura

pas d'avoué constitué, de l'existence du conflit, en les
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avertissant qu'elles peuvent prendre communication de

cet arrêté à lapréfecture, et s'en faire délivrer sons frais

expédition. II fera constater la remise de sa lettre par
certificat do réception des avoués, des parties, ou du

maire de lour domicile. Aux termes do l'art. 4, c'était

au secrétariat général du Conseil d'Etal quo les parties

qui croyaient devoir présenter des observations sur

lo conflit, devaient les adresser avec les pièces à

l'appui.
En lisant l'art. 13 do l'ordonnanco du I,r juin,1828,

dont nous avons reproduit lo texte plus haut, on voit quo
différentes modifications ont été apportées aux,règles
tracées par l'ordonnance do 1821. En premier lieu, ce

n'est plus dans les trois jours do la récoption do l'arrêté,
mais immédiatement après lo rétablissement do cet acte

au greffo, c'est-à-diro, après In communication au tri-

bunal, que les parties doivent êtro prévenues. Ces par-
ties ou leurs avoués pouvont prendre communication do

l'arrêté de conflit, non plus à la préfecture, maisau greffo;
elles n'ont plus le droit d'en exiger uno expédition sans

frais. C'est au parquet, et non plus au secrétariat du Con-

seild'Etat que doivent êtro transmises leurs observations.

Ces changements se justifient facilement. 11 ost conve-

nable quo lo tribunal reçoivole premier connaissance de

l'existence du conflit. Le procureur de la République est

chargé de l'envoi de l'arrêté ; cet acte doit donc rester

sous sa main. Los parties étant admises à prendre com-

munication do l'arrêté ot des pièces qui l'accompagnent,

pouvont étudier los raisons invoquées en faveur de la

compétenco do l'administration et sont mises par là à

même de les compléter ou de les réfuter; c'est tout co

qu'elles sont en droit de demander; il n'existe pas de
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raison suffisante pour imposor nu greffier, contrairement
à la règlo généralo, la chargo do délivrer gratuitement
uno copio do l'arrêté.

Enfin, il est préférable do faire remettre les observa-
tions dos parties et los pièces qu'elles veulent produire
entre les mains do l'officier du ministère public chargé
do composer lo dossier ot do lo fairo parvenir nu garde
des sceaux; ces documents pourront d'ailleurs lui fournir

d'utiles cléments d'appréciation pour la rédaction du rap-
port qu'il doit joindre à son envoi.

L'art. 13 n'a point reproduit les règles do procédure

indiquées parl'art. 2do l'ordonnance du 12décembre!82l
enco qui concerno l'avis à donner aux parties; nous pen-
sonsnéanmoins qu'il est bon dans la pratiquo do les ob-

server. L'avis doit donc êtro donné par simple lettrodont

la remise sera constatéo par un certificat do réception
du destinataire ou du maire deson domicile C'est co qu'a

pensé lo garde des sceaux. La circulaire du 5 juillet 1828

cite, parmi, les documents qui doivent figurer audossier,

l'avis donné par lo chef du parquet aux parties ou à leurs

avoués do co rétablissement des pièces avec invitation

d'en prendre communication, et en tout casdo lui accuser

réception. Toutefois,à défaut do ces lettres et desaccusés

do réception, il nous semble que la déclaration du pro-
cureur de la République suffirait pour établir quo l'art. 13

a reçu son exécution.

Les parties qui croient utilo do produire des observa-

tions doivent los adresser non point au greffo, mais au

parquet, où, nous l'avons déjà dit, doivonl être rassem-

blées les pièces do l'affaire. Ces observations peuvent
être signées soit par l'avoué, si la partio a constitué

avoué, soit par la partio elle-mêmo; mais, dans co cas,
il y aurait lieu, suivant nous, d'exiger la légalisation de
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sa signature par lo maire do son domicile, commo lo

faisait expressément l'article 4 do l'ordonnance de 1821.

Les observations doivent êtro présentées sous formo

do simple mémoire et remises directement au parquet.
Les fairo signifior, commo acto extrajudiciairo, par huis-

sier, serait contraire aux intentions do la loi et au rôlcde3

parties dans les affaires de cette nature Cette procé-
dure occasionnerait, d'ailleurs, des Trais au moins inu-

tiles.

Sous le régimo do l'ordonnance du 21 décembre 1821,

les parties pouvaient prendre connaissance de l'arrêté do

conflit à la préfecture ; aucun délai n'était fixé pour cetto

communication; mais les observations no pouvaient êlro

transmises au Conseil d'Klat que dans les délais déter-

minés par l'art. 4 du règlement du 22 juillet 1806.

Actuellement, les observations des parties doivent être

produites dons les quinze jours qui suivent le rétablisse-

ment au greffe de l'arrêté do conflit et des pièces à l'ap-

pui. Toutefois ce délai n'est point de rigueur. Si le chef

du parquet recevait après l'expiration do la quinzaine,
mais avant l'envoi du dossier au garde des sceaux, lo mé-

moire des parties ou do leurs avoués, il pourrait les

joindre sans aucun inconvénient,et il semble même qu'il
so conformerait en !e faisant à l'esprit de l'ordonnance

qui est, selon nous, que si les parties ont gardé le sileuco

pendant lo délai fixé, leur relard ne doit pas entraver la

transmission du dossier, mais que toute fucililé compa-
tible avec la célérité indispensable en cette matière doit

être laissée aux parties, d'émettre leur opinion sur la

question de compétence.
Même après que lo parquet s'est dessaisi de l'arrêté do

conflit, nous croyons quo les parties peuvent encore pro-

duire leurs observations; mais elles doivent alors les
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transmettre directement au secrétariat du Tribunal des

conflits ou au ministère do la justice
L'officier du ministère public doit, dès que le délai de

quinzaino est expiré, informer le garde des sceaux que
les formulités prescrites par les articles 12 et 13 do l'or-

donnance du 1" juin 1828 ont été remplies, ot lui trans-

mettre l'arrêté do conflit avec toutes les pièces do l'affaire,

parmi lesquelles doivent figurer, s'il y a lieu, les observa-

tions des parties et do leurs avoués. 11doit joindre a cet

envoi son rapport sur In question de compétence Des

difficultés s'étaient élevées sur le point de savoir quelles
étaient les pièces dont la production est nécessaire ; l'or-

donnanec du 12 murs 1831 les détermina par l'art. 6 qui

porte : «Le rapport sur le conflit ne pourra être présenté

qu'après la production des pièces ci-après énoncées, sa-

voir : la citation, les conclusions des parties, le déclina-

toire proposé parle préfet, le jugement do compétence,

l'arrêté; ces pièces seront adressées parle procureur du

roi au ministre do Injustice. »

Nous complétons celte énumération en mentionnant,

telles qu'elles sont indiquées par la circulaire du gardo
dos sceaux en date du 15 décembre 1817, les pièces que
lo chef du parquet doit transmettre à la chancellerie.

Pour êlrc complète, disait lo ministre de la justice, la

production des pièces doit renfermer :

La citation (ordonnance du 12 mors 1831, art. 6);
Les conclusions des parties {ibid.};
Le déclinatoire proposé par le préfet (ibid.);
Les conclusions ou réquisitions du procureur du roi

(ordonnance du 1*r juin 1828, art. 7);
Le jugement rendu sur la compétence (ordonnance du

12 murs 1831, art. 6);
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. L'acte d'appel ot l'arrêt rendu sur la compétence, s'il

y a lieu (ordonnance du 1erjuin 1828, art. 8);
L'arrêté do conflit (ordonnance du 12 mars 1831, ar-

ticle 6);
Lo jugement ou l'arrêt ordonnant lo sursis à toutes

procédures (ordonnance du 1e'juin 1828, art. 12);
Les observations desparties ou do leurs avoués, s'il en

a été produit dans lo délai fixé (ibid., articles 13 et 14);
Los observations du procureur du roi (ibid., art. 14);
L'extrait du registre du mouvement (ibid., art 7 et 14);
L'inventaire des pièces en double (ordonnance du

1" juin 1828, art, 14, et ordonnance du 12 mars 1831,
art. 6).

Nous n'avons à cet égard quo peu do chosesà ajouter.
Notons seulement quelques points qui ont fait l'objet
d'instructions ministérielles.

On entend par citation, tout exploit introductif d'in-

stance; cet acte, d'ailleurs, rentrerait, quelle quo fût sa

dénomination particulière, duns la catégorio des conclu-

sions. Il n'y a pas lieu do distinguer entre les conclusions

sur lo fond et sur la question do compétenco. Toutes ser-

vent plus ou moins directement à déterminer la nature

do l'instance, et elles doivent être produites par lesavoués
à qui les originaux ou les copies sont rendues nprès la

décision sur lo conflit. Les conclusions doivent faire partie
do la production, quand bien même elles seraient rap-
pelées textuellement dans les jugements ou urrèls(Circ.
du garde des sceaux, 10 novembre 1837, 1er décem-
bre 1842,15 décembre 1847).

Quant aux jugements ou arrêts eux-mêmes, ils doi-
vent êtro transmis sous la formo d'expéditions complètes
avec les qualités des parties et leurs conclusions, et non
en simples extraits contenant seulement le dispositif de
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la décision rendue (Cire du gardo des sceaux, 10 no-
vembre 1837, 15 décembre 1817).

Nous avons déjà parlé du registre do mouvement,

lorsquo nous avons commenté l'art. 7 do l'ordonnanco du
1er juin 1828, qui prescritd'y consigner la date do l'envoi
fait par lo parquet au préfet du jugement rendu sur la

compétence. L'art. 14 mentionne aussi ce registre, on

disposant quo la date do l'envoi du dossier à la chancel-
lerie doit y être indiquée. Le garde des sceaux a invité les
officiers du ministère public à y porter en outre les dates

do différents faits qui permettent de suivre l'affaire dans

toutes ses phases, ot do constater si les dispositions de

l'ordonnance de 1828 ont été fidèlement oxéentées. Voici

comment s'exprimo sur co point la circulaire ministé-

rielle du 5 juillet 1828. « Le registre do mouvement est

destiné à recueillir et à foire connaître par sa seule in-

spection les dalc3 :

1* De l'envoi au procureur du roi du mémoire ou

demande en revendication du préfet;
2' De la communication donnée par lo procureur du

roi au tribunal do co mémoire et des réquisitions qui au-

ront été prises;
3° Do l'envoi au préfet du jugement intervenu sur lo dé-

clinatoire ou renvoi proposé ou requis, et des pièces qui
doivent y être jointes;

4* De la signification de l'acte d'appel et du jugement
sur le déclinatoire;

5° Du dépôt do l'arrêté de conflit, et du récépissé qui
sera délivré;

6° De la remise faite par le greffier au procureur du roi

del'arrêtéde conflit ot des pièces y jointes.
7° Do la communication donnée par co magistrat au
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tribunal du conflit élevé, do sesréquisitions afin do sursis

et du jugement qui interviendra;
8* Du rétablissement dos pièces au greffo ;
9* Do l'avis donné par lo procureur du roi aux parties.

Ou à leurs avoués do ce rétablissement des pièces, avec
invitation d'en prendre communication et en tout cas, do

lui accuser réception de cet avis ;
10° Do la remise au porquot, par les parties ou lours

avoués, do leurs observations s'ils en ont à fournir,' sur

a question do compétenco, avec les documents à l'appui;
11° Enfin celle de l'envoi fait par lo procureur du roi

au département do la justice, de toutes les pièces pro-
duites et relatives à l'affaire.

Lo gardo des sceaux, en exprimant, par la circulaire

du 15 décembre 1847, le regret que de fréquentes irrégu-
larités fussent commises dons les envois relatifs aux con-

flits par les chefs des parquets disait : « Ces irrégulari-
tés proviennent principalement de co que le registre do

mouvement prescrit par l'ordonnance do 1828, n'est pas
tenu dans tous les parquets avec l'exactitude désirable
A l'avenir, tout extrait do co registre devra contenir, sans

aucune exception, les mentions et dates exigées par la

circulaire du o juillet 1828, dont il est bien regrettablo

que les sages dispositions n'aient pas été suivies, notam-

ment en co qui touche la tenue du registre, puisque, en

thèse générale, c'est l'extrait do ce registre qui constate

l'accomplissement des formalités nécessaires a la régula-
rité du conflit, ot qu'il sert ainsi de base, sous lo rapport
do la formo, à la décision du Conseil d'Etat sur la vali-

dité ou la nullité dudit acte

L'extrait, ajoutait lo ministre de la justice, devra être
certifié conforme par lo magistrat qui le transmettra.

Malgré les termes «lel'ordonnance de 1828, et les re-
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commondations plusieurs fois renouvelées du garde des

sceaux, il est souvent arrivé que l'arrêté do conflit et les

pièces n'aient été transmis à la clianeollerio quo plu-
sieurs jours après l'oxpirat'ion du délai de quinzaino pon-
dant lequel ces documents doivent rester au greffo à la

disposition des parties; souvent aussi la production était

incomplète Cesirrégularités ont fréquemment pour causo
la négligence ou la mauvaise volonté des avoués qui
croient utile dans l'intérêt de leur client de retnrdor la
solution do l'affaire, et qui so montrent pou disposés à

communiquer la citation ou les conclusions des parties.
Uno circulaire du gardo des sceaux, en date du 1" dé-
cembre 1812, blâme sévèrement co calcul. «Les avoués,

'
y est-il dit, ne peuvent, sans manquer à leurs devoirs, so

dispenser de foire la remise au greffe de ces pièces.
L'art. 6 de l'ordonnance du 12 mars 1831, en prescri-
vant do no présenter lo rapport sur les conflits qu'après
la production des actes qu'il ênumère, exige implicite-
ment l'envoi do ces actes nu Conseil d'Etat, et par con-

séquent obligo les avoués à les déposer. Co n'est pas
là, en effet, uno procédure ordinaire dons lnquello ces

officiers ministériels restent libres do ne pas remplir cer-

taines formalités, sous leur responsabilité personnelle
Le conflit suspend lo cours do la justice, l'intérêt public

exige une prompte décision. Aussi les dispositions des

règlements tendent toutes ù éviter des retards, et les

avoués doivent, souspeine de poursuites disciplinaires, se

conformer à ces dispositions. »

Comme nous avons ou plusieurs fois occasion do le

dire dans le cours do cetto étude, la négligence des offi-

ciers du ministère public ne peut être préjudiciable aux

droits de l'administration. Lo retard qu'apporterait le

parquet à la transmission do l'arrêté et des pièces ne
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saurait donc, en aucun cas, nuire à la validité de la re-

vendication formée por lo préfet.
Aux termes du dernier alinéa do l'art. 14 do l'ordon-

nance du 1" juin 1828, lo ministre de In justice doit,
dans les vingt-quatre heures do •la réception de l'envoi

qui lui est fait par lo parquet, transmettre nu secrétariat

général du Conseil d'Etat (aujourd'hui nu secrétariat du

Tribunal des conflits) lo dossier do l'affaire, et pu donner

avis au magistrat qui lo lui a transmis. Cette disposition
a été légèrement modifiéo par l'ordonnanco du 21 mars

1831 dont l'art. 6 porto : « ... Ces pièces (l'arrêté et les

différents documents que nous avons énumérés ci-dessus)
seront adressées par lo procureur du roi à notre gardo
des sceaux ministre de la justice, qui devra, dans les

vingt-quatre heures do la réception lui adresser un récé-

pissé ênoivintif des pièces envoyées, lequel sera déposé
au greffo du Tribunal. Lo ministre transmettra aussitôt

les pièces au secrétariat général du Conseil d'Etat. »

Lo gardo des sceaux n'est donc plus tenu de transmet-

tre les pièces à l'autorité, qui doit statuer sur lo conflit

dans les vingt-quatre heures do l'arrivée do ces pièces au

ministère de la justice. Toutefois il doit, pour soconformer

à l'esprit et uu toxto do l'ordonnance de 1831, n'appor-
ter aucun retard à cet envoi. Il no doit lo faire cependant,
dans notre pensée, que lorsquo los pièces mentionnées

dsns l'art. 6 lui sont toutes parvenues. En effet, le rapport
no peut être présenté qu'après la présentation do cesdocu-

ments. 11n'y aurait donc aucun avantage à envoyer nu

Tribunal des conflits un dossier incomplet. Cela pourrait

présenter, d'un autre côté, un grnvo inconvénient. La

décision sur la revendication doit intervenir dans un dé-

lai préfixe, dont lo point de départ est la réception des

pièces au ministère do la justice, réception conslaléo par
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l'accusé do réception du gardo des sceaux. Or l'envoi au

Tribunal no peut avoir lieu qu'après celui de cet accusé

de réception au chef du parquet. Mais dresser cet accusé

do réception et transmettre lo dossier incomplet nu secré-

tariat du Tribunal des conflits équivaudrait à diminuer lo

délai accordé à co Tribunal pour statuer, et à exposer,

par suite, l'administration à uno déchéance pour un fait

dont ello n'est aucunement responsable. Ajoutons d'ail-

leurs que co danger ne serait à craindre que si l'accusé

de réception était conçu en formes généraux. Or, dans

la pratiquo il n'en est pas ainsi; lo ministère de la jus-
tice, en accusant réception au parquet/mentionne les

pièces reçues on joignant un bordereau, ce qui, au sur-

plus, est conforme aux prescriptions de l'ordonnance de

1831. Si tous lesdocuments dont la production est exigée
no sont pas compris dans le premier envoi, celte pièce
en contient la preuve D'un autre côté, on décide que lo

délai court seulement d'i jour où toutes les pièces énv.-

mêréosdnns l'art. 6de l'ordonnance du 12mars 1831 sont

parvenues à la chancellerie

Quoi qu'il en soit, nous croyons qu'il serait prudent
d'attendre jusqu'à co moment pour transmettre le dos-

sier au secrétariat du Tribunal des conflits.

R. Autorité compétente pour statuer sur les conflits.
Cette autorité est actuellement le Tribunal spécial des

conflits institué par la loi du 24 mai 1872, portant réor-

ganisation du Conseil d'Etat. L'nrt. 25 de cetto loi dis-

pose : les conflits d'attributions entre l'autorité adminis-

trative et l'autorité judiciaire sont réglés par un Tribu-

nal spécial composé : 1° du garde des sceaux, président;
2* do trois conseillers d'Etal en service ordinaire, é'ns

par les conseillers on service ordinaire; 3° de trois con-

seillers a la Cour do cassation nommés par leurs collé-
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gues; 4° de deux membres et deux suppléants, qui seront
élus par la majorité des autres juges désignés aux para-
graphes précédents. Los membres du Tribunal des con-
flits sont soumis à réélection tous les troÎ3 ans, et indé-
finiment rééligibles. Ils choisissent un vice-président au
scrutin secret ot à la majorité absoluo des voix. Us ne

pourront délibérer valablement qu'au nombre do cinq
membres présents au moins.

Lo législateur s'est borné à cotto disposition pour ce

qui concerne l'institution du Tribunal spécial des conflits,
se référant pour lo surplus à la loi du 4 février 1850 ot au

règlement du 28 octobre 1819 qu'il remettait en vigueur
(art. 27).

Si nous nous reportons à la législation antérieure qui
est ainsi redevenuo applicable, nous verrons que les fonc-
tions do ministère public devant lo Tribunal des conflits,
sont remplies par deux commissaires du gouvernement,
choisis tous les ans par lo président de la République,
l'un parmi les maîtres des requêtes au Conseil d'Etat,
l'autre dans lo parquet do la Cour do cassation. 11doit

être adjoint à chacun do ces commissaires un suppléant
choisi de la mémo manière et pris dans les mêmes rangs,

pour lo remplacer on cas d'empêchement. Ces nomina-

tions doivent être faites chaque année, avant l'époquo
fixéo pour la reprise des travaux du Tribunal (Règlement
du 28 octobre 1819, art. 3. L. du 8 février 1850, art. 6).

Un secrétaire qui remplit les fonctions de greffier ost

attaché au Tribunal des conflits. Il est nommé par lo mi-

nistre do la justice (Règlement du 28 octobre 1849,

ar^. 6).
Telle est la constitution du Tribunal chargé do faire

respecter lo principe de In séparation des pouvoirs on ré-

glant lesdifférends qui s'élèvent entre l'autorité judiciairo
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et l'autorité administrative au sujet do leur compétence.
Il n'est point sans intérêt de comparer cotto institution

avec celles qui ont été antérieurement investies du mémo

pouvoir.
Nous avons vu dans l'exposé historique do;.l nous

avons fait précéder cette étude, quo dans lo principo lo

jugement des conflits fut attribué au roi, sauf recours
dovant l'assemblée La Convention, après la chute do la

monarchie hérita do cette attribution, qui fut.ensuite
conférêo au Directoire exécutif, avec faculté pour lo gou-
vernement d'en référer au Corps législatif. La constitu-
tion du 22 frimaire an VIII la remit en principe au Con-
seil d'Etat (art. 52), et lo règlement du 5 nivôse do la
mémo annéo qui, conformément à la constitution, réor-

ganisa cette assemblée, la chargea expressément do vi-
der sur lo renvoi des Consuls, les conflits existant ontro
l'administration et les tribunaux (art. 9). Le soin de pré-
parer l'instruction appartenait, soit à la section de l'inté-

rieur, soit à la section dos finances, plus souvent encore
à la section de législation. La section faisait son rapport
à l'assemblée générale, qui délibérait lo projet do décret.
L'avis du Conseil d'Etat, du 19 janvier 1813, qui fut jn-
sêré au Bulletin desfois, après avoir reçu lo 22 janvier
l'approbation do l'empereur, ot qui créa la Commission
du contentieux, remit à cette Commission l'instruction
des affaires de conflits, en décidant qu'elle serait faite
conformément au règlement du 22 juillet 1806 sur les
affaires contontieuses ordinaires.

Lorsque, sous la première Restauration, l'ordonnanco
du 29 juin 1814 vint modifier l'institution dit Conseil
d'Etat, l'article 9 do cette ordonnance attribua spéciale-
ment la connaissance du conflit nu Comité du conten-
tieux. Co texte disposait que les avis du Comité seraient



- 23ù -

rédiges en formo d'arrêts ou de jugements, ot no seraient

définitivement arrêtés qu'après avoir été rapportés et dé-

libérés dans lo Conseil d'Etat ou après avoir reçu la sanc-

tion directe du roi.

L'ordonnance du 23 août 1815 so borno à reproduire

presque complètement la disposition précédente dans son

article 13. Notons seulement quo les avis du Comité du

contentieux doivent, aux termes de cet article, être ré-

digés en forme d'ordonnances, et qu'il n'est plus question
do l'approbation directe du roi.

Les séances do l'assemblée générale du Conseil d'Etat,
statuant sur les affaires contenticuses, furent rendues

publiques par l'ordonnanco du 2 février 1831. Les con-

flits furent assimilés à cet égard aux affaires contenticu-

ses. Le rapport préparé sur le conflit par lo Comité du

contentieux qui avait pris le nom do section de législation
et de justice administrative (0. du 12 août 1830) était

donc lu en séance publiquo. C'est également on séance

publique que la décision était prononcée
L'nrliclo 17 de l'ordonnance du 18 septembre 1839 sur

l'organisation du Conseil d'Etat, confia au Comité do lé-

gislation lo soin do diriger l'instruction et de préparer
les rapports des conflits. Co rapport, ajoute l'nrliclo 17,
continuera à êtro fait à l'assemblée générale du Conseil

d'Etat. Il esta remarquer quo dans l'ordonnance du 18

septembre 1839, les conflits sont entièrement distincts

des affaires contenticuses; ils sont compris duns les ma-

tières administratives non contenticuses, co qui, d'uil-

leurs, est conforme à leur véritublo nature. Signalons
aussi l'urliclo ',9, qui, à raison de l'importance toute spé-
cialo de ces sortes d'affaires, prescrit quo lo rapport en

soit fait, soit par un conseiller d'Klat, soit par un maître

des requêtes, mais jamais par un auditeur.
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La loi du 19 juillet 1815 est muette sur bs conflits.

Ello les comprenait implicitement, sous le rapport do

l'instruction dans les affaires dites contenticuses, s'en

référant à cet égard à la législation en vigueur à cette

époque. Aucune autre innovation ne fut apportée en cetto

matière jusqu'à la Révolution do 1818.

Dans les périodes quo nous venons de parcourir, le

Conseil d'Etat n'avait pr,s de pouvoir do décision propre.
Son rôle se bornait à.préparer des projets de décrets ou

d'ordonnances qui no devenaient exécutoires que par l'ap-

probation et la signature du chef du pouvoir exécutif,

placé, en même temps à la tète de l'autorité judiciaire et

de l'administration, et considéré, a raison de cette situa-

tion, commo le régulateur suprême de ces deux pouvoirs,

chargé do ies maintenir dans les limites do leurs attribu-

tions respectives.

Lorsque la loi du 3 mars 1819 délégua au Conseil

d'État lo pouvoir do statuer de sa seule autorité en ma-

tière contonticusc, on pensa avec raison qu'on ne pou-
vait lui confier le soin do trancher les difficultés s'élevont

au sujet do la compétenco entre la juridiction admi-

nistrative, dont il est la plus haute expression, et les

tribunaux ordinaires. La connnissanco des conflits fut

alors attribuée à un tribunal spécial, d'une composition
mixte,où l'on s'efforça do faire entrcr,avcc uno influence

égale, les représentants les plus autorisés de l'adminis-

tration et do l'autorité judiciaire. Tel fut l'objet des ar-

ticles 89 et 90 de la constitution du 4 novembre 1818,
de l'art. 61 do la loi du 3 mars 1819, du règlement des

26-28 octobre 1819 et do la loi des 4-8 février I8;i0.
Lo Tribunal des conflits fut formé do quatre conseillers

d'Etat ut d'uulnut do conseillers à la Cour de cassation,

désignés les uns et les autres par leurs collègues et sou-
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mis à réélection tous les trois ans. Il était présidé par
le garde des sceaux, remplacé en cas d'empêchement
par lo ministre do l'instruction publique Si un autre

membre du tribunal était empêché, il était remplacé
selon le corps auquel il appartenait, soit par un con-

seiller d'État, soit par un conseiller à la Cour de cassa-

tion, pris dans les deux suppléants que chacun dos deux

corps devait également élire.

Le décret du 2 décembre 1851 ayant dissous lo Conseil

d'État (art. 5), lo Tribunal des conflits se trouva par là

mémo désorganisé. Mois lo décret du 2 janvier 1851,
en rétablissant lo Conseil d'État, lui rendit l'attribution

qui lui avait si longtemps appartenu. L'art. 1 do ce décret

porto : Il (le Conseil d'État) propose les décrets qui sta-

tuent 2° sur le contentieux administratif; 3* sur les

conflits d'attributions entre l'autorité administrative et

l'autorité judiciaire. Les conflits so trouvaient do nouveau

assimilés, quant nu modo de décision, aux matières con-

tenticuses administratives. La section du contentieux
était par suite chargée de diriger l'instruction écrite et
do préparer lo rapport (art. 17 id.). Lo rapport était fait
au nom de la section en séance publique do rassem-
blée du Conseil d'État délibérant au contentieux.
Cetto assemblée se composait : 1° des membres do la

section; 2° de dix conseillers d'Etat, désignés par le

chef du pouvoir et prh on nombre égal dans chacune
des autres sections. Ces conseillers étaient tous les deux

ans renouvelés par moitié; l'assemblée se réunissait sous
la présidence du président do la section du contentieux

(art. 19 id.). Les litiges relatifs aux conflits, comme les

autres affaires contenticuses, pouvaient, par exception,
ne pas être portés en séance publique; mais il fallait
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deux conditions; on premior lieu, qu'il n'y eût point do
constitution d'avocat, et do plus quo lo renvoi ne fût
demandé par aucun des membres de la section, ni par
lo commissaire du gouvernement (art. 21 id.). La déli-
bération de l'assemblée n'était pas publique. Le projet
do décret était transcrit sur lo procès-verbal des déli-

bérations, qui faisait mention des noms des membres

présents ayant délibéré, dont lo nombre no pouvait être
inférieur à onze. L'expédition du projet était signéo par
le président do la section du contentieux et remise par
le vice-président du Conseil d'Etat au chef do l'État. Lo
décret qui intervenait était contre-signe parle garde des
sceaux. S'il n'était point conforme au projet proposé, il
devait être inséré ou Moniteur et au Bulletin des lois

(urt. 24 id.). Dans tous les cas, les décrets rendus après
délibération du Conseil d'Etat, délibérant au contentieux,
devaient porter : lo Conseil d'Etat au contentieux en-
tendu. Les décrets rendus après la délibération do la
section du contentieux, dans lo cas exceptionnel dont
nous avons parlé plus haut, mentionnaient que la section
avait été entendue. A la séance qui suivait la signature
du décret, cet acte était lu à l'assemblée par le secré-

taire, puis déposé au secrétariat général (décret régle-
mentaire du 30 janvier 1852, art. 21).

Après la chute du second empire, le gouvernement
de la défense nationale crut devoir suspendre do lours
fonctions les membres du Conseil d'État, en atten-
dant la réorganisation du Conseil par rassemblée consti-
tuante (décret du 16 septembre 1870) et déléguer les
attributions do co corps à une commission provisoire
chargée do le remplacer (décret du 21 septembre 1870).
Celte commission fonctionna d'après les mêmes règles
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que le Conseil d'tflat, jusqu'au moment où intervint la

loi du 21 mni 1872, dont nous devons signaler les dispo-
sitions relatives n l'autorité appelée ù statuer sur les

conflits.

I^e législateur ayant donné au Conseil d'Ktot un pou-
voir* propre pour juger le contentieux administratif

(ait. 9) et revenant ainsi on système qui avait prévalu
en 1818, se trouvait parla mémo conduit ù créer aussi

un tribunal spécial des conflits. Nous no saurions mieux

faire pour expliquer quelle était à cet égard la pensée
de rassemblée que de reproduire textuellement le rap-

port de notre savant maître, M. Jlatbie. a Nous vous pro-

posons de rétablir cette juridiction (le Tribunal des

conflits) comme conséquenco do ce quo nous avons dé-

cidé sur la délégation do la juslico administrative. Lors-

que celle justice était retenue, on pou\;iit soutenir que
le cliof du pouvoir exécutif, en vertu de sa prééminence
sur les autorités en conflit, fixait les limites des juridic-
tions et distinguait co que le souverain avait gardé pour
le décider lui-même en Conseil d'Ktat, d'avec ce qu'il
avait délégué aux tribunaux. Encore cette explication
n'était-elle pas exacte, puisque la délégation étant faite

par des lois, il ne dépendait pas du pouvoir exécutif do

dire où elle finissait, et quo le pouvoir d'interpréter les

lois appartient au législateur. Quoique- insuffisante, cette

justification de la compétence du Conseil d'Ktat, en ma-

tièro do conflits, donnait satisfaction aux esprits qui no

poussent pas l'analyse des questions jusqu'aux dernières

oxl rémites; elle nous ferait mémo défaut dans lo système
de la délégation, et il faut, ou rétablir lo tribunal des

conflits, ou créer une institution analogue. »

S'il nous était permis, malgré notre insuffisance, d'ex-
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primor notro avis, nous dirions; quo la justice adminis-

trative soit ou non déléguéo au Conseil d'Ktat, il nous

paraît bien préférnblo, au point do vuo pratiquo, do con-

fiera uno juridiction spéciale losoin do vider les conflits,
si co haut tribunal est, commo sous le régime do la consti-

tution do 1848, ou commo actuellement, composé de tello

sorte, quo les intérêts dos doux autorités on présenco y
soient également représentés. Si lo chef do l'État est

uppelé à prononcer sur ces litiges, sur l'avis du Conseil

d'Ktat, c'est en réalité ce corps qui statue; et queîlo quo
soit son impartialité, il est bien difficile do penser qu'il

puisse entièrement se soustraire aux influences des habi-

tudes et du milieu; tout au moins est-il presquo impos-
sible d'éviter quo l'opinion no conçoivo à cet égard quel-

ques soupçons, toujours excessivement fâcheux, lorsqu'il

s'agit do la distribution do Injustice. N'est-il point d'ail-

leurs avantageux pour l'intérêt général que l'autorité

judiciuiro puisso défendre ses prétentions par les voix

les plus autorisées, et no puisso so plaindre d'avoir été

condamnée sans avoir été entendue? Sous co double rap-

port, nous lo répétons, l'institution d'un tribunal spécial
des conflits nous semble présentor de précieuses garan-

ties, qui assurent, aussi efficacement quo possible, le

respect du principe de la séparation dos pouvoirs.
Ceci dit, nous n'hésitons pas à reconnaître quo cette

juridiction, tello qu'elle était organisée do 1818 à 1851,

offrait aussi de graves inconvénients. L'un dos plus sérieux

avait été senti en 1872 par lo gouvernement qui, dans

l'expose des motifs du projet do loi sur l'organisation du

Conseil d'Ktat, disait : « La loi du i février 1850 portait

que : en l'absence du ministro do la justice, lo Tribunal

des conflits serait présidé par lo ministre do l'instruction
te
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publique. On avait choisi co ministro, parce qu'il est

très-rare qu'un conflit s'élève h l'occasion des affaires

qui rentrent dans ses attributions, Toutofois, il peut so
faire quo le ministro do l'instruction, précisément parce

qu'il sera préparé par toute sa carrièro h bien remplir
ses fonctions, n'ait pas ussoz l'habitude des questions
juridiques pour présidor avec compétonco lo Tribunal des

conflits. • Le gouvernement proposait en conséquence
de confier la présidence, lorsquo le garde des sceaux

serait empêché, a un ministro qui serait délégué par son

collègue de la justico, et qui ne serait pas intéressé dans

les litiges portés à l'audienco dont il devait diriger les

débats.

C'était du reste la seule modification que lo projet
apportAt à la législation qui'avait autrefois régi le Tri-
bunal des conflits.

La majorité do la commission parlementaire alla plus
loin; voici les raisons qu'en donna son éminont rap-

porteur : « Si pendant sa courte duréo, le Tribunal des
conflits .a rendu do grands services, pour la pacification
du procès do compétenco, il nous a paru quo co résultat

devait être attribué plutôt à la prudence des personnes

qu'à la perfection do l'institution. L'organisation du Tri-

bunal des conflits, tel quo lo gouvernement vous propose
do la rétablir, est périlleuse parce qu'elle est do nature
a produire fréquemment des changements de jurispru-
dence. Il est probable, en effet, quo sur plus d'une ques-
tion, les conseillers d'État so porteront d'un côté, et que
les conseillers ù la Cour do cassation iront do l'autre.
Ces deux fractions s'annulant, en ces cas, par leur oppo-
sition (il est naturel que sur des questions de compé-
tence, la divergence soit fréquente), la voix seule du
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pendra quo do lui. »

« Or, les ministres sont fragiles parco qu'ils sont expo-
sés aux accidents do la politique, et commo leur choix

est déterminé par des considérations autres que lours

opinions sur les questions de droit, uno modification

ministérielle pourrait être la cause d'un changement do

jurisprudence sur plusieurs questions. Avons-nous besoin

de dire quelles seraient les conséquences de ces revire-

ments? Les procès qu'on pourrait croire les meilleurs

seront perdus; les plaideurs seront souvent trompés dans

leur attente et les parties dont l'humeur processive ne

craint pas d'intenter des actions téméraires, seront favo-

risées par cette incertitude. Nous avons pensé qu'entre
les conseillers d'État et les conseillers à la Cour do cas-

sation, il fallait placer un élément plus stable qu'un

personnage politiquo.afin d'assuror, autant que possible,
la permanonco dos solutions. La difficulté de remplacer
lo ministre de la justice, en cas d'absence, nous a con-

firmés dans notre opinion. »

Après avoir déclaré quo la commission partageait

l'opinion du gouvernement sur l'incompétence du mi-

nistre do l'instruction publique pour présider le Tribunal

des conflits, le rapportour ajoutait que dans la penséo de

la commission, la désignation par le garde des sceaux

du ministre qui lo remplacerait, ne paraissait pas suffi-

sante pour résoudre la difficulté. « Sur qui, disait-rii, le

choix pourrait-il porter? Les ministres de la guerre et de

la marino auronlaussi rarement que le ministre de l'ins-

truction publique, les connaissances nécessaires pour

juger des questions de compétence. Le ministre de l'in-

térieur est trop absorbé pour donner son temps à des
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affaires conteutieuscs, et d'ailleurs il sorait a craindre

qu'il n'apportât, dans l'examen do ces questions, une

tendance exclusivement politique Lo ministre des

travaux publics dirigo uno administration qui est trop
souvont intéressée dans les audiences do l'ussembléo du

contontieux; et quant aux ministres, soit dos finances,
soit du commorco, on les choisit souvont parmi les ban-

quiers, les commerçants et les industriels. Or, nous

pouvons diro, sans qu'aucun d'eux ait lo droit d'en

être blessé, quo probablement ils no sont pas tous

préparés au jugement dos conflits, c'est-à-diro des ques-
tions les plus ardues du contentieux administratif. Nous

n'avons pas, en conséquence, admis la présidence du

garde des sceaux, soit parce quo sous le régimo par-
lementaire surtout, los ministres sont exposés à do fré-

quents changements, soit parce qu'il est difficilo do le

suppléer en cas d'empêchement. Nous vous proposons

d'ajouter aux six personnes qui seront élues par le Con-

seil d'État et la Cour do cassation, trois autres membres

quo l'Assemblée Nationale choisira au scrutin secret

et à la majorité absolue Avec cetto addition, la présence
du gardo dos sceaux n'aurait pas ou mémo dogré quo
s'il était seul, l'inconvénient de la mobilité; elle offrirait,
d'un autre côté, l'avantage do donnor h co Tribunal un

lustre digne dol'importanco de ses fonctions. Préoccupée

cependant des variations de }a jurisprudence, votro com-

mission n'a pas voulu, a un degré quelconque, introduire
dans la composition du Tribunal dos conflits uno cause
de changement, et sacrifiant l'éclat de l'institution pour
mieux assurer la stabilité de ses décisions, ello a préféré
à la présidonco du garde des sceaux, celle d'un membre

désigné par ses collègues, »



La commission reprochait donc n la législation anté-
rieure et au projet du gouvernement, doux choses : en

premier lieu, do produiro souvent cntro les membres du
Tribunal un partago do voix qui remettait la décision
au président, et par suito oxposait la jurisprudence a do

fréquents roviremonts; en second liou, d'organisor d'uno
manièro défoctuouso la suppléance du gardo des sceaux,
on cas d'empêchoment, soit quo le ministro do la justice
fîit sjppléé par son collèguo do l'instruction publique,
soit qu'on lui confiât le soin do déléguer l'un des mem-
bres du cabinet a son choix.

La commission proposait pour fairo disparaitro ces in-

convénients: 1' do réduiro do quatro a trois lo nombro
dos mombres élus par 1Qconseil d'État et la Cour do cas-
sation dans leur sein, et de leur adioindro trois autres
membres quo désignerait l'Assembléo Natiunalo et qui
soraient remplacés, encas d'empêchement, par deux sup-

pléants nommés également par la Chambre ; 2° do retirer
la présidonco au garde dos sceaux et do donner aux mom-
bres du Tribunal lo droit de choisir eux-mêmes leur pré-
sident.

Les reproches adressés par lo rapport a l'organisation
du premier tribunal des conflits et nu projet du gouver-
nement no manquaient point do fondement. Mais les mo-

difications proposées étaient critiquables, La commission

dépassait le but lorsqu'elle enlevait la présidenco au

gardo des sceaux. Du mdmont où l'on faisait entror dans
la composition du Tribunal des membres qui no tenaient
leur mandat d'aucuno dos deux autorités en présence, on

évitait par là même la division trop fréquento des voix;
on no devait plus redouter de laisser la décision au seul

ministro do la justice. D'un autro côté, on pouvait con-
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tester l'opportunité d'introduire indirectement des élé-

ments politiques dans l'organisation d'uno juridiction

qui doit rester étrangèro à toutes autres considérations

qu'à celles du droit. Enfin, il paraissait pou logique de

concluro à la nomination d'un président par lo Tribunal,

par la raison quo la présidence, en cas d'empêchement du

garde des sceaux, ne pourrait être confiée à un autre mi*

nistre.

Aussi, lorsque lo projet de la commission vint devant

l'Assombléo en secondo délibération, il fut l'objet do vi-

ves attaques ; ses défauts furent signalés, notamment par
MM. Gaslondo (séance du 3 mai 1872) et Bertauld,

(séance du 30 avril). Ce dornior s'efforça principalement
de montrer combion il était désirablo do laisser la prési-
dence au ministre de la justice. Lo savant profosseur, dé-

puté,retraça on quelques mots,mais très-nettemont.lo rôle

qu'occupait lo garde des sceaux dans lo fonctionnement

du premierTribunaldesconflits.aLo gardo desscoaux était

le président de cette juridiction mixte. Mon Dieu, qu'à
mon sens, il était bion choisi ! Comme il était bien dans les

conditions propres à sorvir do trait d'union entre la véri-

table autorité judiciaire et l'autorité administrative l par
ses relations, par ses affections, par ses antécédents,

presque toujours il appartenait à la justico ordinaire;
mais il était homme trop politique pour ne pas tonir

compto des nécessités d'administration et des dérogations
au droit commun qui étaiont nécessitées pur l'utilité pu-

blique. 11intervenait comme un véritablo médiateur dans

dos conditions do grando lumière et do parfaite indé-

pendance. »

On ne saurait mieux dire.

La commission n'hésita point à reconnaître son erreur.
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Lo projet qu'ello présenta, lors de la troisième délibéra-
tion, restitua la présidenco au gardo des sceaux, confia
la nomination d'un vice-président au Tribunal, et, au Hou
do romettro lo choix des trois membres départitours et
do leurs suppléants à l'Assembléo nationale, donna aux
autres membres du Tribunal lo pouvoir do los nommer.

L'Assembléo n adopté ces dispositions qui sont deve-
nues l'arliclo 2o do la loi du 21 mai 1872, avec un para-
graphe additionnol présenté comme amendement par
M. Jozon ù la troisièmo délibération : « Ils (les membres
du Tribunal) no pourront délibérer qu'au nombro de cinq
mombros présents au moins. »

L'organisation actucllo du Tribunal des conflits nous
semblo incontestablement supérieure à collo qu'avait
celte institution sous lo régime de la constitution do 1848.
Les membres départitours seront toujours choisis parmi
les hommes lesplus versés dans la connaissance du droit ;
leur impartialité soru à l'abri do tout soupçon, puisqu'ils
seront élus à la fois par les représentants de l'autorité

judiciaire et do l'autorité administrative. Les débats se-

ront dirigés avec uno compétence incontestable, par le

garde des sceaux président ou par lo vice-président que
choisiront les membres du Tribunal. Aussi n'hésitons-

nous pointa penser que cette haute juridiction est appelée
à rendro de très-grands services, en fixant la jurispru-
dence avec uno autorité souveraino sur les questions de

compétence Les décisions qu'ello a déjà prononcées sur

les difficultés si complexes et si nouvelles auxquelles ont

donné naissanco la guerre et l'occupation, en sont d'ail-

leurs le meilleur garant.
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C, — Règlesde ta procédure A suivre devantle Tribunal

des conflits.
L'article 27 do la loi du 24 mai 1872 remet en vi-

guour la loi du 4 février 1850 et lo règlement du 28 oo

tobro 1849, sur le mode do procédor devant le Tribunal

dos conflits.
Nous avons dit quo lo soin do transmottro l'arrêté de

conflit et les pièces y relatives au Tribunal des conflits

concorno lo gardo des sceaux. Dès leur arrivéo au secré-

tariat, cos documents doivent être enregistrés sur un

registro spécial. (Règlement du 28octobro 1849,art. 12.)
Dès à présont, nous dovons faire une observation qui

sera commune à tout coqui va suivre. En principe, chaquo
conflit doit ètro l'objet d'uno instruction et d'une décision

spéciale. Mais il arrivo parfois qu'à la mémo époquo, un

mémo tribunal so trouvo saisi dans doux ou plusieurs af-
faires de la même question do compétence, ot quo, lo dô-

clinatoire étant écarté, le préfet élevo lo conflit à l'occa-

sion de ces affaires, Dans co cas, les différents arrêtés

peuvent être réunis ot soumis conjointement au Tribunal
des conflits, après uno instruction commune. (V. C*du
12 avril 4829, ville do Strasbourg.)

Immédiatement après l'enregistrement des pièces au
secrétariat du Tribunal, lo ministro do la justice doit dé-

signer un rapporteur. (Règlement du 28 octobre 1849,
art. 6.) L'article 5 de la loi du 8 février 1850 portait

quo les fonctions de rapporteur seraient alternativement
confiéos à un conseiller d'Ktat et à un membre do la Cour
do cassation, sansque cet ordre pût êtro interverti. Main-

tenant quo le Tribunal comprend, outre trois conseillers

d'Ktat et trois conseillers à la Cour do cassation, deux au-

tres membres, uno légèro modification doit êtro apportéo
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à la disposition rappelée plus haut. Les deux juges qui
sont nommés par leurs collègues, peuvent évidemment
être choisis comme rapporteurs, ot puisque, parleur ori-

gine, ils no sauraient êtro considérés commo représen-
tants ni do l'administration, ni do l'autorité judiciaire,
ils nous semblent pouvoir êtro désignés pour romplir les
fonctions do rapporteurs sans quo lo gardo des sceaux
soit assujetti à observer, en ce qui les concorno, aucun
roulemont, Sous la réserve de cette observation, larèglo
tracéo par l'articlo 5 do la loi du 8 février 1850 doit êtro
suivie.

Dans les cinq jours de l'arrivéo au secrétariat, l'ar-
rêté de conflit et les pièces sont communiqués au mi-
nistro, dans les attributions duquel se trouve placé le
servico auquel so rapporto lo conflit. La dato do celto
communication est consignée sur un registre à ce des-
tiné. Dans la quinzaino, le ministre doit fournir les obser-
vations et les documents qu'il juge convenable sur la

question de compétence. Les pièces doivent êtro rétablies
au secrétariat du Tribunal des conflits, dans le délai do

quinze jours. (Règlomcnt du 28 octobre 1849, art. 12.)
Il est à désiror quo lo délai indiqué soit exactement ob-
servé. Nous devons diro, cependant, qu'il n'est point
considéré dans la pratique commo étant do rigueur, et

que les observations dos ministres compétents sont ad-

mises, quoique produites après l'expiration do la quin-
zaine.

L'articlo 44 du règlement du 28 octobre 4849, porto
quo dans les vingt jours qui suivent la rentrée des pièces,
le rapporteur fait au secrétariat le dépôt do son rapport
et des pièces. Cette disposition doit êtro rapprochéo de
l'article 6 do l'ordonnanco du 21 mars 1831, que nous
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avons déjà eu l'occasion do citer, ot aux termes duquel le

rapport sur les conflits' no peut être présenté qu'après la

production des pièces suivantes : la citation, les conclu-

sions des parties, lo déclinatoiro proposé par lo préfet, lo

jugomont do compétence, l'arrêté do conflit.

Lo rapport déposé au secrétariat est transmis à celui

des commissaires du gouvernement quo lo ministre do la

justice a désigné pour l'affaire (règlement du 28 octo-

bre 1849, art. 7). Jamais les fonctions do rapporteur et

celles du ministèro public no peuvent êtro remplies par
deux membres pris dans lo mémo corps (loi du 8 fé-

vrier 1850, art. 7). Si donc lo rapporteur est un conseiller

à la Cour do cassation, o'osi un maîtro des requêtes qui
doit êtro désigné commo commissairo du gouvernement;
c'est un mombro du parquet do la Cour do cassation,

lorsque le rapporteur est un conseiller d'État, On com-

prend facilement lo motif do cotto règlo fort sago. Ajou-
tons que, dans lo cas où le rapport doit être présenté par
l'un des juges départiteurs, le choix du commissaire du

gouvernement est complètement libro.

La correspondance à laquelle peut donner lieu l'ins-

truction et notamment les communications aux ministres

compétents, sont signées par lo gardo des sceaux, prési-
dent du Tribunal des conflits.

C'est également lo ministro do la justice, qui fixe la

date des réunions du Tribunal et qui en convoque les

membres (règlement du 28 octobro 1849, art, 1).
Les séances du Tribunal des conflits sont publiques

(règlement du 28 octobre 1849, art. 8). Il no semble pas

qu'en aucun cas, le Tribunal puisse ordonner le huis clos.

L'article 11 du mémo règlement rend applicables à ce

Tribunal, les articles 88 et suivants du Code de procé-
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duro civile sur la police des audiences. Le droit do police

appartient au gardo des sceaux président, ou au vico-

président qui lo romplaco en cas d'absence,

Après la lecturo du rapport, les avocats des parties'

peuvent, dit l'article 8 du règlomontdo 1849, présenter
des observations orales. Indépendamment du mfimoiro

que les parties, ou leurs avoués on leur nom, sont, commo

nous l'avons vu plus haut, en droit do produire, elles sont

autorisées à so fairo représenter auprès du Tribunal des

conflits par un avocat au Conseil d'Ktat et elles usent as-

sez fréquemment de cette faculté. Leur avocat a le droit

de prendro communication des pièces, au secrétariat,
sans déplacement, et d'adresser des mémoires au Tribunal

sur la question do compétence (règlement du 28 oc-

tobro 4849, art. 4 et 13). Il peut aussi présenter des

observations orales. Mais le jugement du conflit ayant
essentiellement le caractère d'intérêt public, les parties ne

seraient point on droit de fairo poser par leur avocat des

conclusions, surtout si elles tendaiont à fairo condamner

leur adversaire aux dépens. L'ordonnance du 12 décem-

bre 1821 dispose en effet expressément qu'il ne sera pro-
noncé, quelquojugementquiintervienne,aucune condam-

nation aux dépens.
Le préfet est autorisé à constituer un avocat lorsqu'il

agit comme représentant le département intéressé dans

l'instance. S'il plaido au nom do l'État, c'est au ministro

dont l'administration est intéresséo, qu'il appartient de

présenter les observations nécessaires, en réponse h la

communication qui lui est faite du dossier do l'affaire.

Enfin, si le préfet n'a agi que pour sauvegarder le prin-

cipe do la séparation des pouvoirs, il nous semble évident

qu'il n'est nullement fondé à faire soutenir la validité de
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son arrêté par un avocat, Dans ce cas encoro, c'est au mi-

nistro à faire valoir les raisons que peut invoquer l'ad-

ministration à l'appui de sa revendication.
• Enfin les tiers n'ont aucun droit d'intervention devant

lo Tribunal des conflits (Ordonnance, 27 avril 1847,

Dreyfus).

Lorsque les avocats ont produit leurs observations, lo

commissaire du gouvernement doit êtro cntondu en ses

conclusions. Les décisions du Tribunal dos conflits, ne

peuvent on effet êtro rendues, aux termes do l'art. 4 de

la loi du 8 février 1850, que sur les conclusions du mi-

nistère public.
Les juges so retirent ensuite pour délibérer. Nous

savons qu'ils ne peuvent le fairo valablement qu'au nom-

bre do cinq (L. du 24 mai 1872, art. 25, »'/»fine). Lo Tri-

bunal, lorsqu'il est au complet, so compose do neuf mem-

bres ; la décision peut dono êtro priso en l'absenco do

quatre d'entro eux. Aucuno disposition n'existant à cet

égard, nous devons conclura quo la décision est arrêtée

par la majorité des membres présents, Mais dans lo si-

lcnco do la loi, nous pensons quo lo président n'a pas
voix prépondérante. Il est dono nécessaire pour éviter les

.partages, quo lo nombro des juges présents soit impair.
Co résultat est facilo à obtenir avec l'institution dos mem-

bres suppléants.
Bien quo la loi et les règlements soient muets sur co

point, il ost certain quo la décision doit êtro lue en séanco

publique. Quanta la forme do ectto décision, ello est déter-

minée par l'art. 9 du règlomont du 28 octobre 1849. « Les

décisions du Tribunaldes conflits portententêtola mention

suivante : Au nom du peuple français, le Tribunal des con-

flits. Kilos contiennent les noms ot conclusions des parties
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s'il y a Hou, lo vu dos pièces principales etdes dispositions
législatives dont ellos font l'application. Elles sont moti-

véos. Les noms desmembres qui ont concouru à la décision

y sont mentionnés. La minute est signéoparle président,
'o rapporteur ot lo secrétaire. « Sur co sujet, nous nous

bornerons à fairo remarquer quo lo règlement do 1849, on

parlant des conclusions dos parties, fait allusion aux

prétentions des parties dans l'instanco qui a donné lieu
au conflit, et non à leurs diros devant lo tribunal spécial.
Nous avons dit pourquoi, dovant cetto juridiction, les

parties no peuvent quo présenter des observations. Parmi

les pièces principales, la décision viso habituellement

l'arrêté do conflit, l'exploit d'assignation, les conclusions

des parties, lo mémoire en déclinatoiro présenté par le

préfet, lo jugement ou l'arrêt qui l'a rejeté, le jugemont
ou l'arrêt par lequol lo tribunal ou la Cour, réuni en

chambro du Conseil, a donné acte à l'officier du ministère

public de la communication de l'arrêté do conflit et do

ses réquisitions à co qu'il soit sursis à touto procédure

judiciaire, l'extrait du registro tenu au parquet, dit régis
tro do mouvement, les observations du ministro compé-
tent, l'extrait du registre tenu au ministèro de la justico

. et constatant la date d'arrivée à la chancellerie do l'arrêté

ot des piècesjointes, enfin, s'il y a Hou, les mémoires pré-
sentés par los parties intéresséos.

La décision constate en ouire que le rapporteur o été

ouï en son rapport, le commissaire du gouvernement en

ses conclusions.
Si l'arrêté de conflit est confirmé, le Tribunal le dé-

clare et annullo on même temps touto la procédure

judiciaire. La formulo la plus usitée est colle-ci : sont
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considérés comme non avenus, l'exploit introductif d'in-

stance..., lo jugement...
Si l'arrêté est nul à raison do vices do formo ou mal

fondé, In décision porte : l'arrêté.... ost annulé. Même

dans celto hypothèse, il peut arriver qu'une partie do la

procéduro judiciaire soit déclarée non avenue ; c'est co

qui arrivo, par exemple, lorsquo l'autoriléjudiciairc a

passé outro à un arrêté qu'elle avait jugé tardif ou irré-

gulièrement pris. Le Tribunal de3 conflits annule en ce

cas, nous l'avons vu, le jugement rendu sur lo fond.

Dans certaines affairos, l'arrêté do conflit ost confirmé

sur quelques points, annulé sur d'autres. Lorsquo ce

fait se présento, le dispositif de la décision doit déter-

miner soigneusement dans quollo limite la revendica-

tion du préfet est reconnuo fondée.

Le conflit cesso parfois avant d'avoir été tranché par
le Tribunal. Dans co cas, la décision porto simplement

qu'il n'y a point lieu do statuer. Il on est ainsi lorsquo la

constestation qui a occasionne lo conflit prend fin par
un désistement, par uno transaction, etc., ou encore lors-

que lo conflit ayant été élevé sur l'acte d'appel, l'appe-
lant déclaro reconnaître la compétenco do .l'autorité ad-

ministrative cl so désiste de l'appel qu'il avait interjeté.
Certains jurisconsultes ajoutent lo cas où, postérieure*
ment à l'arrêté do conflit, est intervenu un arrêt de la

Cour do cassation qui a infirmé uno décision do l'auto»

rite judiciaire, affirmant sa compétence à l'cncontro do la

revendication formée par l'administration. Lo Conseil

d'Ktat a décidé en effet dans uno affaire où ce cas so pré-
sentait, qu'il n'y avait pas lieu do statuer (19 juillet 1855,
Hubci t contre l'administration des postes). Kn fait, celte

solution était fort naturelle ; In Cour de cassation ayant
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reconnu l'incompétence do l'autorité judiciaire, il n'oxis-
tait plus do conflit. Mais à no considérer que la rigueur
des toxtcs et des principes, la décision do la Cour do
cassation était-cllo régulière? Nous inclinons vers la né-

gative Dès quo l'arrêté do conflit est élevé et déposé au

grcffo, il doit être sursis à toute procédure judiciaire La

requête présentée à la Cour, l'arrêt rendu nous paraissent
fairo incontestablement partie do co que l'on désigne par
cette expression « procédure judiciaire » Strictement,
l'arrêt do la Cour do cassation eût pu être annulé par lo
décret qui aurait statué sur l'arrêté de conflit.

Rien quo le conflit n'existe plus, lo préfet peut-il de-
mander lui-mêmo ou fairo demander par le ministro de
l'intérieur que la question de compétence soit examinée
et résolue? Une semblable requête a été autrefois admise

par lo Conseil d'Etat (24 octobre 1821, Thomas). C'est le
seul cas qui soit à notre connaissance Nous pensons
qu'uno demando do co genre no serait point accueillie

par lo Tribunal des conflits. Cette haute juridiction a pour
mission do vider des conflits, mais non point do donner
des aviâ à l'administration.

Lorsque la décision a été rendue, le ministre de la

justice doit en fairo transmettre administrntivcment une

expédition à ceux do ses collègues dont lo service se

trouvait intéressé dans l'instance (règlement du 28'oc-

tobre 1849, art. 9). Ceux-ci portent la décision à la con-

naissance du préfet, en lo chargeant d'en informer les

parties intéressées, qui peuvent se fairo d'ailleurs délivrer

expédition do cette décision par le secrétaire du Tribunal
des conflits (/</.).

Le garde des sceaux pourvoit également ù la notifica-
tion de lu décision au tribunal devant lequel le conflit a



— âno —

été élevé, notification prescrite par l'art. 7 do l'ordon-

nanco du 12 mars 1831 et par l'art. 16 do l'arrêté du

30 décembre 1848 (Règlement du 28 octobre 1849,art. 10).
Cctto notification doit avoir lieu, au plus tard, dans le

cours du troisième mois qui suit la date do la réception
do l'arrêt do conflit et des pièces au ministère do la jus-
tice.

Pour compléter l'étude do la procédure à suivre de-

vant lo Tribunal des conflits, il nous reste à examiner

dans quel délai ses décisions doivent êtro rendues.

La loi du 8 fructidor an III, après avoir dit qu'on cas

de conflit, il serait sursis jusqu'à décision du ministro,
confirméo par lo Directoire exécutif, ajoutait : a lo Direc-

toire exécutif ost tenu do prononcer dans te mois. » Mais

cctto disposition n'ayant aucuno sanction, resta lettre

morte. Lo Conseil d'Etat et lo gouvernement en vinrent

parfois, paraît-il, à abuser do cotte situation pour traîner

en longueur les affaires de conflit. Aussi, en 1828, l'opi-
nion réclamait-cllo hautement des mesures propres à pro-

téger l'autorité judiciaire contre la résistanco d'inertie

do l'administration. La commission chargée do préparer

l'ordonnance, rédigea dans ce but l'art. 16, qui porto : H

sera statue.., dans le délai de quarante jours^ à dater do

l'envoi des pièces au ministère de la justice Commo ce

délai pouvait, en certains cas exceptionnels, êtro insuffi-

sant, on ajouta à l'art. 16 la disposition suivanto : <•Néan-

moins, co délai pourra être prorogé sur l'avis du Conseil

d'Etat et la demande des parties, par le gardo des sceaux;

Une pourra en aucun cas excéder deux mois.

La sanction do celte disposition était contenuo dans

l'art. 16 do la mémo ordonnance ainsi conçue : Si les

délais ci-dussus fixés expirent sans qu'il ait été statué
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sur lo conflit, l'arrêté qui l'a élevé sera considéré commo
non avenu, et l'instanco pourra être reprise devant les

tribunaux.

Ainsi, dans le cas où, un conflit ayant été élevé, uno

ordonnance n'était point intcrvenuo pour lo vider dans
les quarante jours à partir do la réception du dossier à la

chancellerie, au plus tard dans les deux mois si le délai

était prorogé, les parties pouvaient revenir devant le tri-

bunal et l'invitera statuer sur la contestation pendante,
et le tribunal devait sous peino do déni de justico faire

droit à celte demande ; peu importait qu'une décision
fût venuo après l'expiration du délai confirmer l'arrêté
de conflit ; cctto décision devait être considéréo comme

nullo, l'ordonnanco déclarant expressément quo l'arrêté

serait considéré commo non avenu. La commission vou-

lant réagir contre les abus plus ou moins réels quo l'on

prêtait à.l'administration dans l'emploi du conflit, avait

l'intention formello d'empêcher qu'à l'avenir lo cours de

la justico pût être indéfiniment suspendu, au gré duCon-

soil d'Etat ou du chef do l'Etat, et de créer uno sanction

qui manquait dans la législation antérieure pour faire

observer le délai proscrit. Cette sanction, elle la remet-

tait entre les mains de l'autorité judiciaire. C'était choso

grave assurément quo do permettre à un tribunal do dé-

clarer nul un acto administratif, bien plus, do passer
outre à uno décision du souverain. Mais il suffit do se

reporter aux diseussions des auteurs do l'ordonnance

pour être convaincu quo tello était bien leur pensée Lo

pouvoir remis à l'autorité judiciaire était du resto peu

dangereux, tant à cause do lasagosse de la magistrature,

qu'à raison do la facilité do constater si oui ou non le dé-

lai était expiré avant qu'une décision eût clé rendue
IT
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L'ordonnanco du 12 mars 1831, en complétant, par

la création d'un ministère public, les modifications ap-

portées au fonctionnement du Conseil d'Etat, par l'or-

donnance du 2 février 1831, qui avait établi la publicité
et lo débat oral pour la discussion des affaires conten-

tieuses, déclara quo ces réformes s'appliquaient au ju-
gemonl des conflits. Cette innovation augmentant les for-

malités do la procédure, on pensa que le délai do quarante

jours de l'ordonnance do 1828 serait insuffisant ot qu'il
convenait de lo porter d'uno manière générale à deux

inoist termo qu'il no pouvait atteindre auparavant qu'on
cas de prorogation. D'un autre côté, il existait une lacune
dans l'ordonnanco de 1828 qui restait muette sur la no-

tification de l'ordonnanco renduo sur conflit. On crut

'utile de dire duns quel délai elle devrait êtro faite A ce

doublo effet, on inséra dans l'ordonnance du 42 mars 1831,
sous l'art. 7, la disposition suivante : Il sera statué sur lo

conflit dans lo délai do deux mois, à dater do la réception
des pièces au ministère do la justice. Si un mois après

l'expiration de ce délai, le tribunal n'a pas reçu notifica-

tion do l'ordonnance royale rendue sur lo conflit, il pourra

procéder au jugement do l'affaire.

L'art. 17 du règlement des 26-28 octobre 1849 so

réfère à la législation antérieure; il porte cit effet : Il

est statué par le Tribunal des conflits duns les délais
fixés par l'art. 7 de l'ordonnance du 12 mars 1831. Nous

avons déjà cité l'art. I' mémo règlement, qui dé-
clare également applic vu ce qui concerno la notifi-

cation, l'art. 7 do 1'- lomiunce de 1831.
Faisons remarquer <a passant qu'aux termes do l'ar-

ticle 45 du règlement do 1349, les déluis sont suspendus
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pendant les mois do septembre et octobre consacrés aux

vacances du Tribunal des conflits.
L'art. 7 de l'ordonnance du 12 mars 1831 détermi-

nant encore actuellement dans quels délais doit être

rendue et notifiée la décision rendue sur l'arrêté de con-

flit, il importe d'en bien préciser le sens.

Pour cela, examinons les différentes hypothèses qui

peuvent se produire
La décision rendue sur l'arrêté des conflits cl qui l'a

confirmé n été priso dans les deux mois ; notification en

a été faito dans le cours du troisième mois. Aucuno dif-

ficulté : l'instanco ne peut pas être reprise devant l'au-

torité judiciaire
Les trois mois se sont écoulés ; aucune notification n'a

été faito au tribunal. Point do doute : l'instance peut être

reprise : lo tribunal peut juger au fond.

La décision a été rendue dans les deux mois, mais le

gardo des sceaux a laissé expirer lo troisième sans faire

la notification dont il est chargé. Le tribunal reçoit néan-

moins cetto notification avant d'avoir jugé au fond.

Peut-il passer outre, considérer la décision comme non

avonue et statuer? La Cour de cassation a résolu la ques-
tion négativement par un arrêt du 30 juin 1833, basé sur

co que l'art. 7 de l'ordonnance de 1831 n'établit pas ex-

pressément, à l'égard do la décision rendue sur le con-

flit, la déchéance que l'ordonnance do 1828 prononçait à

l'égard de l'arrêté do conflit.

Cet interprétation nous parait parfaitement fondée La

décision a été régulièrement prise puisqu'elle a été ren-

due dans le délai prescrit, La négligence du ministre de

la justico ne saurait l'infirmer, alors quo l'ordonnance

n'a point prononcé formellement cetto déchéance 0.»
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comprend que pour no point arrêter indéfiniment l'ac-

tion de la justice, le tribunal ignorant, après l'expiration
des trois mois, qu'une décision a été rendue, ou no la

connaissant pas officiellement, soit autorisé à juger va-

lablement au fond. On no peut admettre quo la con-

naissant avant d'avoir statué, il no soit point tonu delà

respecter.
La décision a été rendue après l'expiration des deux

mois, cependant la notification est parvenue au Tribunal

avant la fin du troisicmo mois. L'instance peut-elle êtro

rcpriso ? Sur ce point, la Cour do cassation a également

adopté la négative (arrêt du 31 juin 1837 , cassant un

arrêt do la Cour de Rennes du 28 janvier 1836).

D'après l'interprétation quo consacre cetto décision,
l'art. 7 do l'ordonnanco du 12 mars 1831 aurait été com-

plètement substitué à l'art. 46 do l'ordonnanco do 1828,
et commo il n'est point dit formellement quo l'arrêté

dovra êtro considéré comme non avenu s'il n'a point été

statué dans les deux mois, les tribunaux ne peuvent pro-
nonecrune nullité qui ne résulte point explicitement d'une

disposition législative

Malgré l'autorité quo cette opinion emprunte à l'arrêt

de la Cour do cassation, nous ne croyons pas devoir la

partager. A notre avis, l'ordonnance do 4831 n'a point
eu pour but d'abroger l'art. 16 do l'ordonnance de 1828

cl do supprimer la sanction qu'il contenait. On a seule-

ment porté à uno durée fixe de deux mois lo délai qui
était auparavant, en principe, do quarante jours seule-

ment, et qui no pouvait être prorogé à deux mois sans

une décision spéciale Mais l'expiration du délai sans

quo le conflit soit vidé continue à produire le même effet,
à entraîner lu même déchéance. Qu'on lo remarque, il
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eût été fort inutile do dire quo le jugement sur l'arrêté

do conflit devait êtro rendu dans les deux mois et qu'un
autre délai d'un mois serait accordé au garde des sceaux

pour la notification si l'on avait entendu qu'uno décision

renduo dans lo cours du troisième mois pût être opposée
à l'autorité judiciaire

Lo délai de deux mois commence à courir du jour
où l'arrêté et les pièces sont parvenues au ministère

do la justice (Ord. du 12 mars 1831, art. 7). Quelles
sont les pièces dont la réception fait courir lo délai? II

suffit do so référer nu texte de l'ordonnanco pour voir

qu'il s/ogit des pièces énumérées à l'art. 6, c'ost-à-diro

les citations, les conclusions des parties, lo déclinatoiro

proposé par lo préfet, lo jugement do compétence, l'ar-

rêté de conflits.

L'absence do toutes autres pièces, si utile que puisse
être leur production pour lo jugement du conflit, no

saurait retarder lo point do départ du délai. Sinon, on

arriverait à autoriser indirectement lo jugo du conflit à

proroger lo délai déterminé par l'ordonnanco qui a voulu

qu'en aucun cas il no pût excéder deux mois.

Mais il suffit qu'une pièco essentielle n'oit pas été

produite pour empêcher lo délai de courir, et quclquo

laps do temps qui so soit écoulé depuis quo l'arrêté de

conflit a été pris, aucune fin do nonrecovoir no peut
être opposéo contre lo conflit (O. 18 décembre 1840,
Corn, des Arguts).

La date du jour où les pièces sont parvenues au mini-

stère do la justico est constatéo par l'accusé do réception
adressé au parquet qui a fait l'envoi. Dans la praliquo le

modo lo plus régulier et lo plus usité est celui-ci : lo pro-
cureur do la République, en transmettant lo dossier, y
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joint un bordereau des pièces dressé en double. L'un

des exemplaires lui est renvoyé avec un certificat indi-

quant lo jour où les pièces énumérécs ont été reçues à la

chancellerie. D'un autre côté, il est tonu au ministère de

loi justico un registre sur lequel on inscrit la date d'arri-

vée des dossiers de conflits. Lorsque lo garde des sceaux

transmet les pièces au secrétariat du Tribunal des con-

flits, il y joint un extrait de ce registre.

§7.

Quelsson* leseffets de ta décision rendue sur le conflit ?

Comme nous l'avons dit dans lo paragraphe précédent,
leTribunal desconflits peut, ou annuler l'arrêté du préfet,
ou lo confirmer,, ou l'annuler en partio en lo confirmant

sur certains points. Examinons ces différentes hypo-
thèses.

A. Uarrètè de conflit est annulé. — L'annulation peut
être prononcée, soit au fond, soit à raison d'un vice do

forme.

Dans le premier cas, l'instance est reprise devant l'au-

torité judiciaire dont lo Tribunal des conflits a reconnu

la compétence Lo préfet ne saurait être admis à élever

de nouveau le conflit, quello quo soit la suite donnée à

l'affaire. Il no serait point reçu à soutenir quo le second

arrêté doit êtro examiné parce qu'il invoquerait, en faveur

de la compétence administrative, des motifs autres que
ceux énoncés dans l'arrêté sur lequel est intervenue la

décision. Lo Tribunal a, en effet, étudié la revendication

dans son entier sans so borner à apprécier la valeur des

arguments produits pnr le préfet (Décret, 8 avril 1852,
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Com. des Lattes). 11n'en serait pas de même si lo pre-
mier arrêté annulé revendiquait, en faveur do l'admini-

stration, la connaissance au fond do l'affaire, ot que lo pré-
fet élevât ensuite lo conflit en no visant dans son second

arrêté qu'une question préjudicielle La précédente dé-

cision no ferait point alors obstaclo à la validité du se-

cond arrêté (O. 30 mars 1842, Manchet).
Si l'arrêté do conflit a été annulé pour vice de forme,

10 préfet a lo droit do revendiquer do nouveau l'affaire

11 no pourra point prendre un nouvel arrêté devant le

juge do première instance ; car plus de quinze jours so

seront écoulés depuis le jour où lo parquet a transmis au

préfet lo jugement qui a rejeté ledéclinntoire(nrt. 11 de

Tord, du 4" juin 1828). Mais le conflit pourra être élevé

devant la Cour d'appol ou devant la juridiction saisie

après cassation.

Quand lo Tribunal des conflits annule un nrrèté de con-

flit, il n'a point ù indiquer devant quelle juridiction le3

parties doivent revenir. Lo renvoi, s'il était prononcé,
excéderait la compêtoncodu Tribunal et no serait nulle-

ment obligatoire pour l'autorité judiciaire.
11. L'arrêté de conflit est confirmé.

— Dans ce cas, tous

les actes de la procédure suivie devant l'autorité judi-
ciaire sont considérés comme non avenus. Le plus sou-

vent, la décision qui prononce In confirmation do l'arrêté

constate la nullité do la procédure judiciaire Mais le si-

lence gardé à ce sujet serait suppléé do droit.

On sait que la citation en justice, même donnéo de-

vant un juge incompétent, interrompt la prescription.

(Codo civil, art. 2246.) Il y a lieu d'appliquer ici celte

règle. Rien que lo Tribunal des conflits ait déclaré non

avenus la citation ainsi que les autres actes de la pro-
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céduro, cctto citation n'en a pas moins interrompu la

prescription.

Lorsquo lo jugomont dos conflits appartenait au Conseil

d'Etat, on so demandait si la décision qui confirmait l'ar-
rêté du préfet pouvait indiquer aux parties devant quelle
nutorilé administrative ollos devaient so pourvoir. La

question était généralement résoluo négativement, et
l'on pensait qu'une scmblablo indication no liait point
l'autorité devant laquelle les parties auraient été ren-

voyées. Cetto opinion est la soulcadmissiblo depuis qu'une

juridiction spéciale slatuo surces sortes d'affaires. Le Tri-

bunal des conflits a pour uniquo mission d'examiner si

oui ou non la revendication do l'administration est fon-

dée Toutefois, l'indication do l'autorité .compétonto peut
résultor dos visas do la décision. Il est clair, on effet, quo
si l'arrêté do conflit confirmé ost basé sur l'art. 4 de la

loi du 28 pluviôso an VIII qui atlribuo compétonco
aux Conseils do préfecture, le Tribunal dos conflits a

jugé implicitement quo l'affaire rossortissait à ces tribu-

naux.

C. L'arrêté est annulé en partie et confirmé sur certains

points. — H suffit évidemment do combiner co quo nous

venons do dire sur les deux hypothèses précédentes pour
connaître les effets do la décision qui ne confirme l'arrêté

qu'en partie, laissant uno parlio dos questions reven-

diquées au jugement do l'autorité judiciaire.

Voyons maintenant comment se règlent les dépens
faits devant l'autorité judiciaire avant quo l'arrêté do

conflit ait été pris.
Si l'arrêté a été annulé, pas do difficultés; c'est au tri-

bunal judiciaire qui sera do nouveau saisi de la cause
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qu'il appartiendra do statuer sur les fraÎ3 ot dépons.
Il en sera do mémo si l'arrêté n'a été confirmé quo

pour partie
Quid si l'autorité judiciaire est complètement dessai-

sie? Dans ce cas, il y n lieu d'appliquer la règle : l'ac-

cessoire suit lo principal. L'autorité administrative qui
statuera sur lo fond do l'affaire, statuera également sur

les dépens. Mais il pout arriver quo, par suite d'un arran-

gement intervenu entre les parties, la contestation no

soit point portée devant l'administration. S'il s'élève

alors une contestation nu sujot des dépens, lo règlement
en appartiendra au tribunal que l'arrêté do conflit a

dessaisi.
H nous reste à examiner s'il oxisto quelque voie do

recours contre les décisions du Tribunal dos conflits.
La partie qui n'a point été appelée à produire sesob-

servations, ou qui, y ayant été invitée, a laissé s'écouler
les délais sans user do la faculté qui lui appartenait, est-

cllo fondée à former opposition à la décision intorvenuo?

Avant 1821, la jurisprudence avait hésité sur ce point.
L'ordonnance du 12 décembre 1821, qui avait pour but

do faire cessor les difficultés qui s'étaient élevées relati-

vement à l'intervention des parties au jugement des con-

flits, a résolu la question négativement (art. 6). L'or-

donnanco du 1erjuin 1828 n'a apporté, i\ cet égard, au-

cune modification à la législation antérieure Aussi, le

Conseil d'Etat n'a-t-il point hésité à repousser les requêtes
en opposition qui lui étaient adressées. Nous citerons

notamment l'ordonnance du 18 octobre 1832 (Leclerc)

qui porto en substance que les articles 13 et 15 de l'Or-

donnance do 1828 ont déterminé des formes spéciales
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pour l'instruction des conflits et la défense des parties
intéressées, ot quo ces formes, ainsi quo les délais établis

par la même ordonnance, sont exclusives du droit d'op-

position oxistant dans les affaires contenticuses ordi-

naires en vertu du règlement du 22 janvier 1806.

Le règlement des 26-28 octobre 1849 dispose dans

son article 10 : Les décisions du Tribunal des conflits

ne sont pas susceptibles d'opposition.
Cetto règle subsiste donc toujours; on no peut en con-

tester la sagesse Lo jugemont des conflits, on no saurait

trop lo répéter, a beaucoup moins pour objet l'intérêt dos

parties quo l'intérêt supérieur politiquo do la séparation
des pouvoirs. Il peut être assurément regrettable pour
un plaideur, du moins a ses yeux, d'être jugé par l'auto-

rité administrative plutôt quo par l'autorité judiciaire. Il

serait beaucoup plus fâcheux, pour lo corps social, qu'une
lutte existant entre l'administration et ta pouvoir judi-
ciaire ne fût pas tranchée dans le pins bref délai possible,
et que le cours do la justice so trouvât suspendu par
suite d'une résistance plus ou moins fondée d'un parti-
culier, peut'êtro mémo par suito de sa négligence.

Nous avons dit quo les tiers ne sont point autorisés à

intervenir devant lo Tribunal des conflits. Il en résulte,
comme conséquence naturelle, que la tierce opposition no

saurait trouver ici sa place
Il n'existe point non plus, dans notre opinion, do re-

cours en révision contre les décisions rendues sur conflit,

qui seraient entachées do quelque vice de forme Ces

irrégularités ne sont guère i\ craindre en celte matière,

puisquo l'autorité judiciaire et l'autorité administrative,

qui se trouvent représentées toutes deux au sein du Tri-
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bunal par des jurisconsultes éminonts, exercent sur l'uno

et l'autre lo plus vigilant et le plus sûr des contrôles.

Mais, si, par impossible, uno irrégularité venait à so pro-

duire, touto regrettable qu'ello pût être, il vaudrait mieux

qu'ello subsistûtque de prolonger In lutte qui diviso doux

grands corps de l'Etat. Tello est assurément la prudente

penséo qui a inspiré lo législateur. On no trouve, en

effet, dans les dispositions qui régissent lo Tribunal dos

conflits aucun toxto permettant do supposer qu'un recours

en révision soit ouvert dovant cetto juridiction. Que con-

clure de co silenco, si co n'ost quo l'on a voulu rendre ab-

solument définitive la décision qui statue sur l'arrêté du

préfet.
Mais si cetto décision présente, dans ses termes, quel-

que ambiguïté, co qui peut arriver surtout lorsquo l'ar-

rêté est confirmé seulement pour partie, l'interprétation

peut-elle en être demandée au Tribunal?

Uno distinction est nécessaire

Si, en dehors do toute contestation, cette interprétation
était demandéo par l'une des parties intéressées, sa re-

quête ne serait pas admise. (Ord. du 23 mars 1836. Pré-

fet do la Seine) Le Tribunal n'a point été institué pour
donnerdes consultations. Pour la même raison, le préfet,
sur l'arrêté duquel la décision a été rendue, ne serait

pas fondé à en solliciter l'interprétation.
Mais il peut so faire quo la difficulté portant sur l'in-

terprétation de la décision du Tribunal des conflits se pro-
duise devant lo tribunal saisi do nouveau de l'affaire.

Commo il no saurait appartenir à l'autorité judiciaire

d'interpréter cotte décision, les juges dovront d'onx-

mêmes so déclarer incompétents, ou, d-ws lo cas con-

traire, lo préfet sera en droit d'élever un nouveau conflit.



. -J68-

(Ord. du 2 juillet 1836. Pierre,) Dans cotte secondo hypo-
thèse, le Tribunal des conflits sera naturellement amené

à trancher le débat auquel sa décision a donné lieu. Dans

la première hypothèse, nous pensons quo les parties

pourraient so pourvoir on interprétation devant le Tribu-

nal des conflits; sinon, elles so trouveraient dans uno

impasso qui aboutirait à un vérilablo déni do justice
L'administration serait, en effet, tout aussi incompétente

que l'autorité judiciaire pour intorpréter la décision du

Tribunal des conflits.

CHAPITRE II.

I)KS CONFLITS NÉGATIFS U'ATTIUBUTIONS.

Lorsque l'autorité judiciaire et l'autorité administrative

so déclarent respectivement compétentes pour connaître

d'une mémo contestation, il en résulte un conflit positif
d'attributions. Il y a, au contraire, conflit négatif d'attri-

butions quand ces deux uulorités, saisies d'une affaire,

so déclarent respectivement incompétentes.

L'origine du conflit positif et du conflit négatif est

dono communo; c'est le principe do la séparation des

pouvoirs. Mais en cas de conflit positif, il s'agit do faire

respecter co principe qui est méconnu par l'autorité ju-

diciaire; l'intérêt public est directement enjeu; il OSIBI

gravement atteint, qu'il laisso dans l'ombre les inté-

rêts privés qui so trouvent engagés dan* l'affaire En

cas do conflit négatif, aucune atteinte n'est portée & \a
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règle do la séparation des pouvoirs; il n'existe quopnrco

quo la crainto do violer celte règle a fait méconnaître à

l'une des deux autorités sa propre compétence. Ce sont

les parties en cause qui so trouvent lésées, puisqu'elles
no peuvent fairo trancher leur litige La société ne sau-

rait y êtro indifférente; chez les peuples civilisés, il est

contraire à l'ordre social quo les parties no puissent pas
trouver des juges. Mais, on lo voit, l'intérêt public n'est

ici en jeu quo d'une manière indirecte

Ajoutons quo le conflit négatif est d'autant moins dan-

gereux qu'il est plus rare. Il est dans la nature de l'hommo

d'aimer à exercer le pouvoir sur ses semblables, et par
suilodo défendre avec un soin jaloux toutes ses préroga-
tives. Ce sentiment naturel so rencontre dans les corps
à un degré plus élevé peut-être quo chez les individus.

On comprend donc facilement quo ni l'administration ni

les tribunaux ordinaires no soient enclins à décliner leur

compétence Les deux autorités sont bien plutôt portées
à s'exagérer leurs pouvoirs et à en excéder les limites.

Ces considérations expliquent comment il se fait quo
lo législateur so soit beaucoup plus préoccupé du conflit

positif quo du conflit négatif. Jusqu'en 1849, aucuno dis-

position n'a explicitement déterminé par qui lo conflit

négatif serait vidé, ni de quelle manière il serait procédé
au règlement do ces affaires. Mais, comme la Cour de

cassation no pouvait statuer en cette matière, puisque
ses décisions n'auraient été souveraines que vis-A-vis de

l'autorité judiciaire, l'usugo s'introduisit bientôt do ren-

voyer les parties qui se trouvaient en présence d'un con-

flit négatif à so pourvoir devant l'autorité chargée du

jugement des conflits positifs. D'ailleurs, le règlement
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du 8 iiiyôso an VIU (art. 11) attribuait compétence au

Conseil d'Etat pour prononcer sur le renvoi des Consuls

sur les conflits qui s'élèvent entre l'administration et les

tribunaux, sans distinguer entre les deux naturesdccon-

flits. En l'absence do règles certaines, le Conseil d'Etat

était saisi do ces affaires de différentes manicres.Tantôt,

c'étaient les parties qui s'adressaient directement à cetto

haute juridiction; tantôt, l'examen du conflit lui était

soumis par lo garde des sceaux agissant, soit sur la de-

mande des parties intéressées, soit commo chef do la

justice D'autres fois, les ministres, dans l'intérêt d'un ser-

vice public placé dans leurs attributions, requéraient le

règlement du conflit. Sous lu Restauration, grâce au

comité du contentieux à qui incombait le soin d'instruire

ces sortes d'affaires, un peu d'ordre s'introduisit dans la

jurisprudence 11 fut admis en pratique quo, dans les

contestations où des intérêts privés étaient seuls di-

rectement en cause, les parties devraient solliciter le

règlement du conflit par requête présentée par un avocat

au Conseil, commo on matière contenticuso. Lorsqu'un
service public était spécialement intéressé, lo gardo des

sceaux, do préférence aux autres ministres, saisissait lo

Conseil d'Etat. L'ordonnanco du 22 décembre 4821 se

borna à disposer qu'on co qui concernait les règlements
do juges entre l'administration ot les tribunaux, qualifiés
conflits négatifs, il serait procédé commo par le passé

(art. 8). On se référait ainsi purement et simplement aux

usages consacrés par la jurisprudence
L'ordonnanco du l,r juin 1828 no s'est nullement oc-

cupé des conflits négatifs.
La jurisprudence était donc l'unique règle lorsque la
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constitution du 4 novembre 1848 créa lo Tribunal des

conflits, et lui attribua la connaissance do toutes les con-
testations existant entre l'autorité administrative et l'au-
torité judiciaire Le règlement des 26-28 octobre 1849,

qui détermina les formes do procéder du Tribunal des

conflits, prit soin de fixer les règles a observer en ma-
tière do conflits négatifs (art. 17 et suiv.). 11so borna du

reste, en général, à préciser co qui était déjà observé dans
la pratique. Aussi, lorsque le Tribunal des conflits vint à

disparaître, bien quo par suite le règlement do 1849 fût en
fait abrogé, lo Conseil d'Etat suivit presque toujours les

règles qu'il traçait à cet égard, renouant ainsi le fil de
ses traditions antérieures.

La loi du 24 mai 1872 (art. 27) a remis en vigueur
lo règlement du 28 octobre 1849. C'est donc aux dispo-
sitions do co règlement qu'il faut so référer pour con-
naître l'état actuel de la législation. Nous les examine-
rons en suivant l'ordre suivant :

§ 1". Comment se constitue le conflit négatif?
§ 2. A qui appartient-il de provoquer lo règlement du

conflit négatif?
§ 3. Quelle est l'autorité chargée de faire ce règle*

ment? Procédure

§ 4. Effets de la décision qui règle un conflit négatif.

Si-

Comment se constitue le conflit négatif?

Lo conflit négatif ne résulte pas d'un acte adminis-

tratif, d'un arrêté préfectoral, comme le conflit positif,
mais du seul fait que l'autorité judiciaire et l'autorité



— 272 —

administrative, appelées toutes deux à statuer sur uno
mémo contestation existant entre les mêmes parties, so
sont l'une et l'autre déclarées incompétentes. Mais il

faut que les diverses circonstances comprises dans cctto

définition so rencontrent pour qu'il so produiso un con-

flit négatif d'attributions.

Une doublo déclaration d'incompétence, émanée do

deux juridictions administratives, ou do deux tribunaux

judiciaires, constituerait un conflit négatif do juridic-
tions , dont lo règlement appartiendrait soit au Conseil

d'Etat, soit à la Cour do cassation, mais non point un

conflit négatif d'attributions.

Inutile do fairo observer quo si les deux autorités dé-

clinaient leur compétonco au sujet do doux questions
contentieuses différentes, leurs décisions no so rencon-

trant pas sur lo même point, il no saurait en résulter un

conflit.

Il faut quo la contestation soumise à l'administration
et aux tribunaux soit pendante* entre les mêmes parties.
Uno décision n'a en effet l'autorité do la chose jugéo

qu'entre les parties; pour les tiers, c'est uno resinter alios

acta. Si donc nous supposons qu'une question, au sujet
do laquello l'autorité judiciaire s'est toujours, dans des

espèces analogues, déclarée incompétente, soit portée
devant l'autorité administrative, et quo ccjlc-ci décline

sa compétonco, le demandeur ne pourra so fonder sur

co que, la jurisprudence étant constante, il n'arriverait,
on appelant l'autorité judiciaire à statuer, qu'à une nou-

velle déclaration d'incompétence, pour so dispenser de

saisir cette autorité ot demander immédiatement le rè-

glement du prétendu conflit. Dans cette hypothèse, en
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effet, il n'y a pas conflit, car les tribunaux no sont nul-
lement liés par une jurisprudence si constanto qu'ello
soit.

Bien entendu, lo conflit ne peut exister quo si l'auto-

rité administrative, en so déclarant incompétente, a pro-
noncé comme juge 11n'en serait pas ainsi si cetto décla-
ration résultait d'un acto d'administration pure Par

exomplo, si un Conseil de préfecture a autorisé uno

commune à ester en justico dans un procès, et quo l'un

des considérants de l'arrêté implique la pensée quo l'au-
torité judiciaire serait seule compétente pour statuer; si

ensuite lo tribunal déclinait sa compétence, il n'y au-

rait pas conflit négatif. Lo Conseil do préfecture, en

autorisant uno communo à plaider, no fait pas acto do

uridiction; il exerce un acto do tutello administrative.

Enfin, il est nécessaire, pour qu'il y ait conflit négatif,

quo l'une des juridictions qui a prononcé soit compé-
tente Uno hypothèso fera mieux ressortir cetto idée :

si un tribunal civil et un Conseil do préfecture, tous

deux saisis de la mémo question, so sont déclarés res-

pectivement incompétents, et quo l'affaire soit do la

compétonco d'un ministre, lo conflit n'est point constitué

par les deux décisions rendues. Lo demandeur no peut

que s'imputer à lui-mémo lo doublo échec qu'il a

éprouvé, puisqu'il ne s'ost point adressé à la juridiction

compétente
Tous les degrés do juridiction doivent-ils êtro par-

courus devant l'autorité judiciaire et l'autorité adminis-

trative, pour quo les parties soient admises a demander

le règlement du conflit? Assurément non. Go modo do

procéder entraînerait des lenteurs, des frais très-préju-
diciables aux intérêts en causo et au moins suportlus.

18
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Ainsi, il suffit pour qu'il y ait conflit qu'un tribunal civil
de première instance et un conseil do préfecture so soient

déclarés incompétents. Lo demandeur n'est point tenu de

s'adresser à la Cour d'appol, à la Cour do cassation, au

Conseil d'Etat, avant do former sa requêto dovant lo Tri-

bunal des conflits.

§2.

A oui appartient-il de provoquer le règlement du conflit

négatif?

La réponso à cetto question so trouve dans les arti-
cles 17, 18 ot 49 du règlement du 28 octobre 1849.

Voici lo toxto de ces dispositions qui sont assez claires

pour rendre tout commentaire inutile :

Art. 47. Lorsque l'autorité administrative et l'autorité

judiciaire se sont respectivement déclarées incompé-#
tentes sur la même question, lo recours dovant lo Tri-

bunal des conflits, pour faire régler la compétence, est

exercé directement par les parties intéressées.

Art. 18. Lorsquo l'affaire intéresso directement l'Etat,
lo recours peut êtro formé par le ministre, dans les attri-

butions duquel so trouve placé lo servico public quo l'af-

faire concerne.

Art. 19. Lorsque la déclaration d'incompétence émane

d'uno part do l'autorité administrative, do l'autre d'un

tribunal statuant en matière do simple police, ou do po-
lice correctionnelle; le recours pout, en outre, être formé

par le ministro de la justice.

§3.

Quelle est ?autorité chargée de régler tesconflits négatifs ?

Procédure.

C'est le Tribunal spécial des conflits qui ost chargé de
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régler les conflits négatifs. Nous avons étudié en détail

l'organisation et la composition do cetto haute juridiction
à l'occasion des conflits positifs. Nous n'avons point à y
revenir.

Lorsquo le recours est exercé par les parties intéres-

sées, il doit être formé par requête signéo d'un avocat au

Conseil d'Etat et à la Cour do cassation (règlement du

28 octobre 1849, art. 17). Les ministres, lorsqu'ils deman-

dent le règlement du conflit négatif, au nom do l'Etat,
s'adressent par voie de simple dépêche au président du

Tribunal des conflits, lo garde des sceaux.

Lorsque lo gardo des sceaux agit en vertu do l'art. 19

du règlement du 28 octobre 1849, il défère par un rap-

port le conflit au Tribunal (T. d. e, 47 mai 4873. Do-

sant!).
Les articles 4,6,7, 8, 9 et 44 du règlement du 28 oc-

tobre 1849, et les articles 4, 5 et 7 do la loi du 8 fé-

vrier 1850 quo nous avons commentés dans la première

partie do cette étudo, et qui sont relatifs à la procédure
à suivre dovant lo Tribunal des conflits, sont applicables
en matière do conflits négatifs, comme en matière de

conflits positifs.
Nous n'avons à signaler commo règles spéciales que

celles qui sont contenues dans les articles 21, 22 et 23 du

règlement du 4849. Voici o texte do ces dispositions :

Art. 21. Lorsquo lo recours est formé par des parti-

culiers, l'ordonnance do soit communiqué^ rendue par le

ministro de la justice, président du Tribunal des conflits,

doit êtro signifiée, par les voies de droit, dans le délai

d'un mois. Ceux qui demeurent hors de la France con-

tinentale ont, outre le délai d'un mois, celui qui est ré-

glé par l'article 75 du Code do procédure civile
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Art. 22. Lorsque le recours est formé par un ministre,
il en est, dans lo mémo délai, donné avis à la-partie in-

téressée par la voio administrative Dans les affaires qui
intéressent l'Etat directement, si lo recours est formé

par la parlio adverse, lo ministro de la justico est chargé
d'assurer la communication du recours nu ministro quo
l'affaire concerne.

Art. 23. La partio à laquelle la notification a été faite

est tenue, si elle réside sur lo territoire continental, do,

répondre et do fournir ses défenses dans lo délai d'un

mois à partir do la notification. A l'égard dos colonies et

des pays étrangers, les délais seront réglés, ainsi qu'il

appartiendra, par l'ordonnance de soit communiqué.
Ces dispositions ont pour but, on lo voit, d'assurer la

communication do la requèto à fin do règlement du con-

flit aux adversaires du requérant qui peuvent avoir in-

térêt à présenter leurs observations, et d'indiquer dons

quel délai ces observations devront être produites, s'il y
u Heu.

Lo délai fixé pour fairo la notification est en principo
d'un mois. Si lo requérant lo laisso expirer sans notifier

à son adversaire, sa demande en règlement de juges de-

vra-t cllo être nécessairement rojetéo? nous no le pen-
sons pas. Après lo délai, comme avant, lo conflit négatif

existerait, et il est essentiel qu'il soit tranché pour quo la

contestation puisso être portéo dovant l'autorité compé-
tente D'ailleurs, lo règlement ne sanctionno pas l'indi-

cation du délai d'une déchéance, ot un texto est indis-

pensable lorsqu'il s'agit do la perte d'un droit.

La parlio qui a reçu la notification doit fournir ses dé-

fenses dans lo délai d'un mois. Si cllo garde lo silence,
lo Tribunal peut passer outre et statuer sur la demandé
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qui lui est soumise. Mois rien ne s'opposerait à ce qu'il
admît l'intéressé à présenter ses observations après l'ox-

piration.du délai, si elles étaiont produites avant que la

décision ait été rendue.

Aucun délai n'est fixé pour lo jugement des conflits

négatifs.

§*.

Effets de la décision rendue sur le conflit négatif.

La décision renduo sur la demande en règlement de

conflit négatif doit so borner à indiquer quello est l'au-

torité compétente pour statuer sur la contestation, à dé-

clarer non avenuo h sentence par laquelle cetto autorité

a. décliné sa compétence, et à renvoyer la cause et les

parties dovant elle Au cas ou ni l'une ni l'autre des ju-
ridictions dont les décisions sont déférées nu Tribunal

ne serait compétente, il déclarerait qu'il n'y a pas lieu

à statuer. Nous pensons quo don* cctto hypothèse le Tri-

bunal des conflits n'aurait pas à indiquer devant quello

juridiction do l'autorité judiciaire ou do l'autorité admi-

nistrative les parties auront à so pourvoir. Si cctto indi-

cation était faite, lo tribunal devant lequel les parties
auraient été renvoyées ne sernit point lié, et toute excep*
lion d'incompélcnco pourrait être soulevée valablement

dovant lui.

Existo-t-il un recours contre les décisions rendues en

matière do conflit négatif?

Lorsquo lo Conseil d'Etat statuait sur les affaires do

cette nature, commo elles s'instruisaient et so jugeaient
do la mémo manière quo les offaires conlenticuses ordi-

naires, on en concluait généralement que les décisions
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étaient susceptibles, suivant les cas, d'opposition, de

tierco opposition, do requête civile Dalloz estime qu'il
doit en être do mémo devant lo Tribunal des, conflits

(Rép. v° Conflit, n° 229). C'est uno erreur évidente On no

peut attaquer la décision du Tribunal des conflits, par la

voio do l'opposition. A cet égard l'art. 18 du règlement
du 28 octobre 1849 est formel. Bien quo les autres voies

de recours : la tierco opposition, la demando on révision,
ne soient pas expressément interdites, nous inclinons à

croire qu'elles no pourraient pas être suivies. La pensée
du législateur a été que les décisions du Tribunal des

conflits doivent êtro souveraines et définitives; nous en

trouvons la preuvo dans le silence gardé par lo règle-
ment do 1849 qUi détermine avec tant do soin ce qui
concerne la procédure en matière do conflit.

Les dépens auxquels lo conflit négatif a donné lieu

sont ordinairement laissés à la charge de la parlio qui
succombera en fin do cause



APPENDICE.

RÉGIME SPÈCIAr. DKS COLONIES EN MATIERE DE CONFLITS.

Les colonies françaises sont, au point do vue du règle-
ment dos conflits, soumises à des dispositions spéciales,
dont nous devons dire quelques mots avant d'achover

cctto étude
Ces règles diffèrent selon qu'il s'agit do l'Algérie, ou

des autres possessions.

4e Algérie.

La première disposition, relativo aux conflits on Algé-

rie, se trouve dans une ordonnance du 10 août 1834,
concernant l'organisation do l'ordre judiciaire et l'admi-

nistration do la justico dans les possessions françaises
du nord do l'Afrique Cctto ordonnance, dans son titre IV,

s'occupait do la juridiction administrative. Aux termes

do l'art. 54, lo conseil d'administration était chargé de

prononcer «sur toutes les matières, dont la connaissance

estdévoluo, en Franco, aux conseils do préfecture II

dovait également connaître des actes d'administration

attribués au Conseil d'État. L'art. 57 disposait : «Lors-

quo l'autorité administrative élève lo conflit d'attributions,

il est jugé, on dernier ressort, par lo Conseil réuni sous

la présidence du gouverneur, auquel est adjoint un nou-

veau membre do l'ordre judiciaire Ainsi, tandis que les

décisions du Conseil d'administration sur d'autres ma-
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tières, pouvaient êtro déférées au Conseil d'État (art. 85;,
il statuait définitivement sur les conflits.

Quant aux cas où lo conflit pouvait être élevé, au modo

do procédure à suivre, ils n'étaient détorminés par au-

cuno disposition. On estimait qu'il y avait Hou, dans lo

silenco do la loi, d'appliquer par analogie les règles
suivies en Franco (V. Diction, gèn. tVadm.) — v. Con-

flit, III). On reconnaissait à l'intendant civil et au direc-

teur des finances, lo droit d'élover le conflit, chacun en
co qui concernait son service

A la suito dos modifications introduites dans l'organi-
sation judiciaire on Algério, on 1841, une ordonnance

du 28 février do la mémo année, reproduisit dans son

art. 67, les dispositions do l'ordonnanco do 1834, rela-

tives aux conflits. L'ordonnanco du 26 septembre 1842

décida quo les décisions du Conseil d'administration sur
les conflits, pourraient êtro attaquées par voie d'appel
devant lo Conseil d'État (art. 67).

Une ordonnanco du 15 avril 1845 supprima lo Conseil

d'administration, qui fut remplacé par un Conseil supé-
rieur d'administration ot un Conseil du contentieux
administratif. Mais l'ordonnanco no faisait pas mention
des conflits. On so demandait à cctto époquo à qui devait

appartenir le jugement do ces affaires; la question était

généralement résoluo en faveur du Conseil du conten-
tieux. Elle no s'est point d'ailleurs posée, à notre con-

naissance, sur lo terrain do la pratique.
L'arrêté du 30 décembre 1848 a mis fin à touto- incer-

titude Cet acto, qui régit encore la matière, est la repro-
duction presque textuelle des ordonnances du l*r juin
1828 et du 12 mars 1831. Il assimile l'Algérie à la métro-

pole sous lo rapport du règlement des conflits, sauf sur
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quelques points do détail. Voici les principales diffé-

rences. Lo délai accordé au préfet pour prendre son arrêté
do conflit, qui, en France, est un délai do quinzaine,
est fixé à un mois pour l'Algérie (art. 8). L'art. 12 do
l'ordonnanco do 1828 porto quo : si l'arrêté a été déposé
au greffe en tempsutile^ lo greffier le remettra au parquet.
Nous savons qu'on no peut so fonder sur cetto expres-
sion «en tempsutile », pour reconnaître au greffier lo droit

d'apprécier si lo conflit est oui ou non régulièrement
élové. Cotte rédaction défectueuso pouvait cependant
donner Heu à un doute; elle n été heureusement modifiée
dans l'art. 12 do l'arrêté du 30 octobre 1848, où l'on a
fait disparaître les mots «en temps utile ». Aux termes
do l'art. 14 do l'arrêté, lo dossier du conflit doit être

communiqué au ministro do la guerre, qui est appelé
à fournir ses observations devant le juge du conflit.

Enfin, lo délai imparti à l'autorité chargée do régler le
conflit pour lo juger, est do trois mois au lieu de deux

(art. 18); quaranto jours au lieu d'un mois sont accordés

pour la notification de la décision (art. 16).

2* Colonies autres que tAlgérie.

Nous rencontrons ici des différences marquées entre
la législation spécialo aux colonies et la législation de la

métropole Elles s'expliquent facilement par la situation

particulière dans laqucllo so trouvo placée l'administra-
tion dans ces possessions lointaines.

Pendant longtemps, les conflits furent élevés par,
les gouverneurs et soumis au Conseil d'Etat. (V. O.
19 décembre 1821, 6 novembre 1822, 12 février 1823,
9 juin 1824.) Cctto manière do procéder avait le grave
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inconvénient do laisser très-longtemps sans solution lo

dissentiment qui s'était produit entro l'autorité judiciaire
et l'autorité administrative-

Les ordonnances du 21 août 1825 (lie de la Réunion)
et du 9 février 1827 (la Martinique), et les ordonnances

et décrets rendus postérieurement au sujet des outres

colonies, et dont les dispositions sont calquées sur le

même plan, ont organisé un autre système qui est encore

en vigueur.
Les conflits sont élevés par les chefs des services ad-

ministratifs : lo contrôleur, l'ordonnateur, lo directeur

do l'intérieur, lo procureur général chef du service do

la justico, chacun on co qui concerne la brancho do l'ad-

ministration qui lui est confiée. Les chefs do servico ont,
à cet égard, un pouvoir propre et ne sont point tonus

d'en référer au gouverneur. (Décret, 4 septombro 1856.)
Lo jugement des conflits appartient au conseil privé

ou au conseil d'administration statuant commo en ma-

tière do contentieux administratif (ord. 21 août 1825,
art. 160, § 1 ; 9 février 1827, art. 176, § 1 ; 27 août 1828,
art. 165, § 1 ; 27 juillet 1840, art. 108, § 4 ; 7 septem-
bre 1840, art, 113, § 1).

Lo conseil privé est composé du gouverneur prési-

dent, des chefs de servico et do quelques notables habi-

tants. Iloccupo uno place considérable dans l'organisation
coloniale. (V. Dali. Rép., v° Org. col., n0' 279 et s.)

L'ordonnance du 1" juin 1828, sur les conflits, n'a pas
été promulguée dans les colonies. et p;u suite n'y est

pas obligatoire Ainsi, le chef do service qui élève le con-

flit n'est pas tenu do proposer préalablement un décli-

natoire. (O. 24 décembre 1845.)
Mais il est certaines règles que le conseil privé doit
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observer, non pas parce qu'elles résultent de dispositions

législatives expresses, mais parce qu'elles découlent des

principes généraux du droit. Lorsqu'il ost appelé à se

prononcer sur un conflit, il doit se borner à régler la

compétence ; il no peut prononcer d'offico sur lo fond do

l'affaire, à moins qu'il n'en soit saisi en mémo tomps par
les parties intéressées, et qu'il soit compétent pour juger
la contestation. (D. 10 mai 1860.) 11no peut condamner

aux dépens uno partio qui n'a fait qu'adresser do simples
observations sans poser do conclusions (it/id.). Lo Con-

seil n'a point d'ordres à donner à l'autorité judiciaire, et

il excéderait ses pouvoirs en défendant à un tribunal de

s'immiscer, à l'avenir, dans l'affaire qui a donné lieu au

conflit. (O. 24 décembre 4845.)
Les décisions quo lo conseil privé rend en matière do

conflits peuvent, comme ses autres décisions contonticu-

ses, être attaquées devant lo Conseil d'Etat qui statuo

dans co cas, non pas on qualité do jugo des conflits, mais

en tant quo juge d'appel d'uno juridiction administrative

relevant de lui.



POSITIONS

DROIT ROMAIN.

I. La volonté chez deux personnes do soxo différent •

do vivre ensemble commo mari et femmo né suffit pas

pour qu'il y ait maringo entre elles.

II. Le fils ou la fillo do famillo n'est pas mariée, tant

quo le père n'a pas consenti au mariage. — Lo § 2 du

litre XIX du livre 11 des Sentences do Paul n'est pas
contraire à cetto règle

III. Le § 13, in fine, denuptih. Institutes de Justinien

(1. X), doit se lire ainsi : Quod et aliis liberis qui ex

eodem malrimonio fucrint proercati
IV. Les actions do peculio et de in rem verso sont deux

actions distinctes qui peuvent êtro exercées indépendam-
ment l'une do l'autre

V. Les lois 43 et 16, pr., de castremi peculio, fl. XLIX, 17.

nesontpas inconciliables avecla loi 8(eod. lit.). Elles s'ex-

pliquent par une faveur spéciale accordée aux militaires.

VI. On doit voir dans la dernière partie du § 1 do fa

loi 14 de castretisi peculio. ff., une interpolation des au-

teurs du Digeste.

DROIT CIVIL.

I. Le §2 de l'art. 382 du Code civil n'est applicable quo
dans les cas prévus par le § 4" du même article.
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II. La condition insérée dans un acte do libéralité entre-
vifs ou testamentaire, otd'nprès lnquello les biens don-
nés ou légués à l'enfant mineur seraient soustraits à l'ad-
ministration légalo du père, no serait pus valable.

III. Lorsquo, pondant la duréo du mariago, la mèro est

chnrgéo do l'administration légalo, cllo a droit à l'usu-
fruit légal,

IV. L'usufruit légal no peut être saisi.
V. L'ascendant qui fait à l'enfant mineur uno libéra-

lité, no peut soustraire à l'usufruit légal quo la quotité
disponible.

VI. La révocation do l'émancipation do l'enfant mineur
fait revivre l'usufruit légal.

VU. Los père et mèro naturels n'ont ni l'administra-
tion léguio ni l'usufruit légal.

DROIT ADMINISTRATIF.

I. Lo conflit peut être élevé dovant lo jugo des référés.
IL Lo conflit peut êtro élevé dovant les tribunaux de

simple police.
III. Les préfets maritimes ont qualité pour élever le

conflit dans los affaires qui concernent leur administra-
tion.

IV. Lorsque la notification d'une décision rendue sur
un arrêté de conflit dans le délai do deux mois fixé par
l'art. 7 do l'ordonnanco des 42-24 mars 1834, n'est faite

qu'après l'expiration du délai d'un mois fixé par lo second

paragraphe du même article, mais avant quo lo tribunal,
devant lequel le conflit a été élevé, ait statué, co tribunal
est tenu de so conformer à cette décision.

V. L'uutorité judiciaire est compétente pour statuer



- «86 -

sur l'action intentée par un particulier qui so prétend
diffamé par les termes d'une délibération d.'un consoil

municipal. L'arrêté do conflit pris parle préfet pour re-

vendiquer cetto affaire à l'autorité administrative no se-

rait pas fondé.

VI. L'abrogation do l'art. 75 do la Constitution de

l'an VIII et des dispositions analogues ne donne point

compétonco à l'autorité judiciaire pour apprécier la vali-

dité des actes administratifs; lo tribunal saisi d'une de-

mande en dommnges-intérèts forméo contre un fonction-

naire public, à raison d'actes administratifs quo lo

demandeur déclare entachés d'excès do pouvoirs, doit

surseoir jusqu'à ce quo l'autorité administrative ait sta-

tué sur la validité dosdits actes.

HISTOIRE DU DROIT.

I. La puissance patornello existait dans les pays cou-

tumiers.

II. C'est parorreur quo dans lo Recueil des anciennes

lois françaises, M. lsambert a donné à un édit de mai 1635

le titre d'édit de création des intendants.

DROIT PÉNAL.

I. L'art. 128 du Code pénal est applicable même dans

le cas où la revendication faite par l'administration ne

l'aurait pas été régulièrement.
II. Ladéchéanco do la puissanco paternelle encourue

par le père ou la mèro par application do l'art. 335 du
Code pénal concerne non-seulement l'enfant victime du

délit, mais tous les enfants du coupable.
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(l)UOlT INTERNATIONAL.

I. L'inviolabité des agents diplomatiques subsiste

quello que soit la gravité du erimo qui leur est imputé.
II. Lorsqu'un étranger, qui s'est rendu coupable d'un

crime, s'est réfugié dans un pays autre quo le sien et que
celui sur le territoire duquel le crime a été commis, si

l'extradition est demandée, à la fois, par la nation à la-

quelle le coupablo appartient, et par celle surle territoire

de laquelle il a commis son crime, c'est à celte dernière

quo l'extradition doit être accordée, dons lo silence des

traités.

Vu }wr le l'iïsidcnt de la Thèse,

GH. GIIUUD.

lu par le Doyen de la Faculté.
0. COIAILT DAAIiK.
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